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Arrêté conjoint de fixation du prix de journée 2016 du
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Protection judiciaire de la Jeunesse
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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Pôle  Solidarités 

Direction Enfance famille 
Service ASE 

Hôtel du Département 
29-31 cours de la Liberté 
69483 LYON CEDEX 03 

 
Direction régionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse  
Auvergne-Rhône-Alpes 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 

 
 

Arrêté n°ARCG-DEF-2016-0020    Arrêté n°DTPJJ_SAH_2016_06_30_01 
 

 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
 

           portant fixation du prix de journée, au titre de l'exercice 2016, pour le service                      
« Action Éducative en Milieu Ouvert », sis 1 place Faubert, 69 400 Villefranche-sur-
Saône. 

          
  

Le Président du Conseil départemental du Rhône, et le Préfet de la Zone de défense sud-est, Préfet de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de 
l’Ordre national du Mérite, 

 

 Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements et 

services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 

modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 

l’article L.312-1 du même code ; 

 Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

 Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais d’entretien et 

d’éducation des mineurs délinquants ; 

   Vu le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 

services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

 Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 

prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 

jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 

départemental ; 

Vu la délibération n°008 du Conseil Départemental du Rhône, en date du 18 décembre 2015, fixant l’évolution 

de l’enveloppe de tarification 2016 des structures de l’enfance ; 

   Vu la circulaire du 8 avril 2016 relative à la campagne budgétaire 2016 des établissements et services 

concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ; 

   Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du  Président du Conseil Départemental du Rhône, en date du 29 mai 2015, 

portant fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2015, pour  le service " Action éducative en milieu ouvert  " ;
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   Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2016, par l’association  

" Sauvegarde de l’enfance et de l’adolescence " pour l’établissement ou service mentionné à l’article 1 du présent arrêté ; 

 Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier conjoint du Préfet et du Président du Conseil 

départemental du Rhône ; 

 Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du Rhône 

agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes et de la Directrice 

générale adjointe chargée du pôle Solidarités ; 

 Sur propositions de Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône et de Madame la Directrice 

générale des services départementaux ; 

 

ARRÊTENT 
 
 

 Article 1 : Pour l’exercice budgétaire de l’année 2016, les charges et les produits 
prévisionnels du service " Action éducative en milieu ouvert ", sont autorisés comme suit : 
 
 

  
Groupes fonctionnels 

 

 
Montants 
en euros 

 

 
Total 

en euros 

Charges 

Groupe I 
Charges afférentes à l’exploitation 

courante 
72 472.03 € 

1 722 963.07 € 
Groupe II : 

Charges afférentes au personnel 
1 505 173.49 € 

Groupe III : 
Charges afférentes à la structure 

145 317.55 € 

Produits 

Groupe I : 
Produits de la tarification 

1 648 674.68 € 

1 722 963.07 € 
Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 73 069.39 € 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non 

encaissables 
1 219.00 € 

 

 

 
 Article 2 : Le prix de journée applicable, à compter du 1er juin 2016, pour le service " Action 
éducative en milieu ouvert " sis 1 place Faubert 69 400 Villefranche sur Saône, est fixé à 8.36 €. 
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 Article 3 : Du 1er janvier au 31 mai 2016, les recettes relatives à la facturation des prix de 
journée sont liquidées et perçues dans les conditions en vigueur au cours de l’exercice 2015. 

 

 Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon 
Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 Article 5 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou service concerné. 

 

 Article 6 : Le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône, le Directeur général des 
services départementaux, le Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-
Rhône-Alpes et la Directrice générale adjointe chargée du pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Rhône et du Département du Rhône. 

 
 
 Fait à Lyon, le 30 juin 2016 
 
 
 

 
Pour le Président, et par délégation 

la Conseillère départementale, 
Enfance et Famille 

 
Le Préfet, 

Secrétaire général, 
Préfet délégué pour l’égalité des chances 

Mireille SIMIAN Xavier Inglebert 
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Arrêté prefectoral renouvelant l'agrément à la société

CHIMIREC CENTRE EST pour son activité de ramassage

des huiles usagées dans le département du Rhône
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PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 
PREFET DU RHONE 

 
 
Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

Direction départementale déléguée 
Pôle Jeunesse Sports et Vie Associative (JSVA)  
Service Jeunesse et Education Populaire 

 
 
 

ARRETE N° DRDJSCS_DDD_JSVA_2016_06_06_01 
portant agrément au titre de la jeunesse et de l’éducation populaire 

 
Le Préfet de la Région Rhône-Alpes 

Préfet de la Zone Défense et  de sécurité  Sud Est 
Préfet du Rhône 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu, l’article 8 de la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 modifiée, portant diverses dispositions d’ordre social éducatif et 
culturel ; 
 
Vu, le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006, relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la composition de 
diverses commissions administratives ; 
 
Vu, le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 modifié, relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation 
populaire ; 

 
Vu, l’arrêté préfectoral n° 2007-3450 modifié du 18 juin 2007, portant création et nomination des membres du Conseil 
Départemental de la Jeunesse des Sports et de la Vie Associative (CDJSVA) ; 
 
Vu, l’arrêté préfectoral n° 2014-11243 du 24 novembre 2014 relatif au fonctionnement de la formation spécialisée du 
CDJSVA, chargée d’émettre des avis sur les demandes d’agrément des associations de jeunesse et d’éducation 
populaire dite formation spécialisée pour l’agrément « jeunesse et éducation populaire » ; 
 
Vu, l’avis du 7 avril 2016 du CDJSVA, réuni en formation spécialisée pour l’agrément « jeunesse et éducation 
populaire » ; 
 
Vu la proposition de la directrice départementale déléguée de la direction régionale et départementale de la jeunesse, 
des sports et de la cohésion sociale Auvergne Rhône-Alpes ; 
 
Considérant que les conditions d’agrément sont réunies ; 
 
Sur proposition du préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances ; 
 

ARRETE 
 
Article 1   
L’agrément prévu par les textes susvisés, est accordé à l’association n° W691057232 ci-dessous désignée,  
 
 
AGREMENT  n° J69.16.0278 
 

 
MODERNISER SANS EXCLURE RHONE-ALPES  
 

 
DATE  : 6 juin 2016 
 

 
Britannia B 
20, boulevard Eugène Deruelle 
69003 LYON 
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Article 2   
Le présent arrêté peut faire l’objet :  
- soit d’un recours gracieux devant l’auteur de la décision, 
- soit d’un recours hiérarchique, 
- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter du 
rejet implicite ou explicite du recours gracieux ou hiérarchique. 
 
 
Article 3   
Le préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances, et la directrice départementale déléguée de la 
direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne Rhône-Alpes  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Rhône. 
 

 
 
 
 
 
Fait à LYON, le 6 juin 2016 

 
Le préfet, 
secrétaire général, 
préfet délégué pour l’égalité des chances, 
 
 
Xavier INGLEBERT 

69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2016-06-06-003 - Arrêté n°DRDJSCS_DDD_JSVA_2016_06_06_01 26



69_DSDEN_direction des services départementaux de

l'Education nationale du Rhône

69-2016-07-05-007

Arrete IENIA n°DSDEN SG 2016 07 01 39

Délégation signature inspectrice de l’éducation nationale, enseignement premier degré

69_DSDEN_direction des services départementaux de l'Education nationale du Rhône - 69-2016-07-05-007 - Arrete IENIA n°DSDEN SG 2016 07 01 39 27



69_DSDEN_direction des services départementaux de l'Education nationale du Rhône - 69-2016-07-05-007 - Arrete IENIA n°DSDEN SG 2016 07 01 39 28



69_HCL_Hospices civils de Lyon

69-2016-07-06-003

Décision modificative n°16/73 de délégation de signature

du 06 juillet 2016 pour le Groupement hospitalier NORD-

Hospices civils de Lyon 

69_HCL_Hospices civils de Lyon - 69-2016-07-06-003 - Décision modificative n°16/73 de délégation de signature du 06 juillet 2016 pour le Groupement
hospitalier NORD- Hospices civils de Lyon 29



 
 

3, quai des Célestins – 69002 Lyon – France B.P. 2251 – 69229 Lyon cedex 02 
N° FINESS HCL : 690781810 | www.chu-lyon.fr 

Page 1/1 

 
 

Direction des affaires juridiques 
 

 

 

DÉCISION MODIFICATIVE N° 16/73 DU 06 JUILLET 2016 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

 
Objet : Décision de délégation de signature du Directeur Général, ordonnateur du budget des Hospices Civils de Lyon. 

 

Article 1er : 

La présente décision a pour objet de modifier la décision de délégation de signature n°16/34 du 11 mars 2016 du 

Groupement hospitalier Nord des HCL, publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône 

 du 18 mars 2016.  

 

Article 2 : 

L’article 13 de la décision n°16/34 du 11 mars 2016  précitée est modifié ainsi qu’il suit :  

« Sur proposition de M. Jean-Claude TÉOLI, Directeur du Groupement hospitalier Nord, délégation est donnée à : 

- Mme Annick AMIEL-GRIGNARD, en sa qualité de Directrice déléguée de l’hôpital gériatrique  
Pierre Garraud 

à l’effet de signer pour l’hôpital Pierre Garraud tous les actes visés à l’article 2. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Annick AMIEL-GRIGNARD, la même délégation est donnée à : 

- Mme Régine LONARDONI, Attachée d’administration hospitalière.». 

 

Article 3 : 

La présente décision modificative produira ses effets à compter de sa date de publication. 

 

Article 4 :  

Elle sera publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

 

Le Directeur Général des Hospices Civils de Lyon  

Dominique DEROUBAIX 
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Direction des affaires juridiques 
 

 

DÉCISION N° 16/71 DU 04 JUILLET 2016 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

 
Objet : Décision de délégation de signature du Directeur Général, ordonnateur du budget des Hospices Civils de Lyon. 

 

Article 1 : 

Délégation de signature est donnée à M. Bertrand CAZELLES, Directeur du Groupement hospitalier Est des HCL, 

dans la limite de ses attributions et dans les conditions ci-après. 

 

Article 2 : 

Le bénéficiaire de la présente délégation est autorisé à signer au titre du Groupement hospitalier Est, entendu 

comme le regroupement budgétaire des Hôpitaux Neurologique et Neurochirurgical Pierre Wertheimer, 

Cardiovasculaire et Pneumologique Louis Pradel, l'Hôpital Femme-Mère-Enfant, et l'Institut d'Hématologie 

Oncologie Pédiatrique (IHOP) :  

I - Toutes décisions, correspondances, certificats et expéditions relatives à l’organisation et au 

fonctionnement des sites précités non mentionnés au II, III et IV du présent article, ainsi que les dépôts de 

plainte auprès des autorités de police et de justice. 

II - Dans le domaine des ressources humaines 

a- Les mesures concernant la gestion du personnel relevant de la fonction publique hospitalière : 

- les contrats de travail à durée déterminée, 

- la notation chiffrée provisoire annuelle des agents affectés aux sites précités, à l’exception de celle 

ayant fait l’objet d’un examen par la CAPL, 

- les décisions d’affectation et de changement d’affectation des personnels au sein des sites précités, 

-  les tableaux de service des agents, leurs congés et autorisations d’absences, 

-  les assignations pendant les périodes de grève, 

-  les décisions relatives à la rémunération, 

-  les ordres de mission en France ou à l'étranger, 

b- Les mesures concernant la gestion du personnel médical : 

- les congés  

- les astreintes, les gardes et les feuilles de déplacement 

-  les  assignations du personnel médical pendant les périodes de grève, 

- les déclarations d’accident du travail 

c- Les engagements concernant les dépenses de classe 6 dans la limite des crédits budgétaires ouverts. 

d- Les certificats  administratifs. 

III - Dans le domaine économique, technique et logistique 

a- Les engagements concernant : 

- les dépenses de classe 6 dans la limite des crédits budgétaires ouverts, 

- les dépenses d’équipements de classe 2 en fonction des crédits disponibles. 

b- Les certificats de service fait au niveau des factures ainsi que les certificats administratifs. 
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IV - Dans le domaine des finances 

a-  Les engagements concernant : 

- l’intégralité des dépenses de classe 6 dans la limite des crédits budgétaires ouverts, 

- les dépenses d’équipements de classe 2 en fonction des crédits disponibles. 

b-  Les certificats de service fait au niveau des factures ainsi que les certificats  administratifs. 

c-  Tous documents et à entreprendre toutes démarches, y compris de gestion de compte bancaire, en 

vertu d'une procuration donnée par l'administrateur du GCS LCU, pour le compte de l'IHOP. 

 

Article 3 : 

Sont exclus de la présente délégation, l’ordonnancement des dépenses et recettes, les marchés et les 

conventions, les décisions soumises au Conseil de Surveillance, les correspondances adressées aux autorités de 

tutelles locales et ministérielles. 

 

Article 4 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bertrand CAZELLES, Directeur du Groupement hospitalier Est et sur sa 

proposition, la même délégation est donnée à : 

- Mme Marie-Agnès MARION, en sa qualité de Directrice Adjointe du Groupement Hospitalier EST. 

 

Article 5 : 

Sur proposition de M. Bertrand CAZELLES, Directeur du Groupement hospitalier Est : 

A. Délégation est donnée  à M. Julien EYMARD, en sa qualité de Directeur des ressources humaines à l’effet de 

signer, les actes visés à l’article 2-II à l’exception des actes visés à l’article 2-II-b et des certificats 

administratifs. 

B. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Julien EYMARD, Directeur des ressources humaines, la même 

délégation est donnée à Mme Anne-Marie VINCENT, Attachée d’administration hospitalière. 

 

Article 6 :  

Sur proposition de M. Bertrand CAZELLES, Directeur du Groupement hospitalier Est :   

A. Délégation est donnée à  M. Jean Louis MONNET, en sa qualité de Directeur des ressources économiques, 

techniques et logistiques à l’effet de signer, les actes visés à l’article 2-III. 

B. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean Louis MONNET, Directeur des ressources économiques, 

techniques et logistiques, la même délégation est donnée à Mme Camille PROUST, Contractuelle de gestion. 

 

Article 7 : 

Sur proposition de M. Bertrand CAZELLES, Directeur du Groupement hospitalier Est, délégation est donnée : 

A. à Mme Marie-Agnès MARION, en sa qualité de Directrice de la clientèle, à l’effet de signer : 

- les actes visés à l’article 2-I dans la limite de ses attributions, 

- la notation chiffrée provisoire annuelle des agents affectés à la direction de la clientèle. 

B. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Agnès MARION, en sa qualité de Directrice de la 

clientèle : 

- à Mme Sylvie BICHON, chargée du service « clientèle et qualité », à l'effet de signer, dans la limite de ses 

attributions, toutes pièces et correspondances relatives aux affaires courantes. 
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- à Mme Sylvie PEREZ, Attachée d'administration hospitalière des bureaux des admissions, à l'effet de 

signer, dans la limite de ses attributions, toutes pièces et correspondances relatives aux affaires 

courantes. 

C. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sylvie PEREZ, Attachée d'administration hospitalière des 

bureaux des admissions : 

- à M. Philippe FASSINA, Adjoint des cadres hospitaliers au service des admissions 

- à M. Gérard FAURE, Adjoint des cadres hospitaliers au service des admissions 

- à Mme Assma HAMDI, Adjoint des cadres hospitaliers au service des admissions 

- à Mme Carine WEISS, Adjoint des cadres hospitaliers au service des admissions 

à l'effet de signer : 

- les transports de corps sans mises en bière 

- les certificats administratifs 

 

Article 8 : 

Sur proposition de M. Bertrand CAZELLES, Directeur du Groupement hospitalier Est, délégation est donnée : 

A. à  Mme Marie-Agnès MARION, en sa qualité de Directrice des services financiers, à l’effet de signer : 

- les actes visés à l’article 2-IV, à l'exception des actes visés à l'article 2-IV-c. 

- la notation chiffrée provisoire annuelle des agents affectés à la direction des services financiers. 

B. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Agnès MARION, en sa qualité de Directrice des services 

financiers, M. Paul MEUNIER, Attaché d’administration hospitalière des services financiers, à l'effet de signer, 

dans la limite de ses attributions, toutes pièces et correspondances relatives aux affaires courantes. 

 

Article 9 : 

Sur proposition de M. Bertrand CAZELLES, directeur du Groupement hospitalier Est, délégation est donnée à : 

- M. Florent SEVERAC, en sa qualité de Directeur référent du pôle « spécialités neurologiques », du pôle 

« spécialités pédiatriques » et de l’IHOP, à l’effet de signer la notation chiffrée provisoire annuelle du 

personnel relevant de la fonction publique hospitalière de ces pôles et de l’IHOP.  

 

Article 10 : 

Sur proposition de M. Bertrand CAZELLES, directeur du Groupement hospitalier Est, délégation est donnée à : 

- Mme Ornella BRUXELLES, en sa qualité de Directrice référente du pôle « Cœur Poumons Métabolisme 

Hormones », à l’effet de signer la notation chiffrée provisoire annuelle du personnel relevant de la fonction 

publique hospitalière de ce pôle. 

 

Article 11 : 

Sur proposition de M. Bertrand CAZELLES, directeur du Groupement hospitalier Est, délégation est donnée à : 

- M. Jean Louis MONNET en sa qualité de Directeur référent du pôle « Couple Nouveau-né», à l’effet de signer 

la notation chiffrée provisoire annuelle du personnel relevant de la fonction publique hospitalière de ce pôle.  

 

Article 12 : 

Sur proposition de M. Bertrand CAZELLES, Directeur du Groupement hospitalier Est, délégation est donnée :  

A. à M. Louis GARACCI, Ingénieur hospitalier chargé de la sécurité du Groupement Hospitalier Est, à l’effet de 

signer les dépôts de plainte auprès des autorités de police et de justice. 
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B. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Louis GARACCI, Ingénieur hospitalier chargé de la sécurité, la 

même délégation est donnée à :  

- M. Patrice SABBAT, Technicien supérieur hospitalier chargé de la sécurité du Groupement hospitalier Est 

- M. Joël GAUTIER, Technicien supérieur hospitalier chargé de la sécurité du Groupement hospitalier Est 

- M. Francisco SAEZ, Technicien supérieur hospitalier chargé de la sécurité du Groupement hospitalier Est 

 

Article 13 : 

La présente décision de délégation de signature abroge et remplace la décision de délégation de  

signature n ° 15 / 81 du 11 juin 2015 et la décision modificative n° 15/151 du 30 novembre 2015 s’y rapportant. 

 

Article 14 :  

La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

 

Le Directeur Général des Hospices Civils de Lyon  

Dominique DEROUBAIX 
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Libertés
Publiques et des Affaires

Décentralisées

Bureau 
des institutions locales 

Affaire suivie par : Stéphanie MOSER
Tél. : 04 72 61 61 34
Courriel : stephanie.moser@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2016-07-12-001

instituant les bureaux de vote et leur périmètre géographique
et répartissant les électeurs pour la commune de L’ARBRESLE

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône,

Officier de la légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code électoral, notamment ses articles R.40 et L.17,

VU l’arrêté préfectoral n° 4169 du 13 août 2009 portant modification du périmètre des bureaux de
vote pour la commune de L'Arbresle,

VU la demande du maire de L'Arbresle du  1er juin 2016,

SUR la proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour
l'égalité des chances,

ARRÊTE :

Article 1  er : Pour tous les scrutins qui se dérouleront à compter du 1er décembre 2017, les électrices
et électeurs de la commune de L'Arbresle seront répartis en 5 bureaux de vote dont le siège est fixé,
ainsi qu'il suit :

…/...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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N° et siège du Bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 1 – Centralisateur

Mairie
Salle des Mariages

Avenue  du  11  novembre  -  Allée  des  Eglantines  -  Allée  des
Glycines - Allée des Jonquilles - Allée des Mimosas - Rue Baccot
- Rue du Belvédère -   Avenue du Champ d’Asile -  Chemin des
Brosses - Rue Claude Séraucourt - Rue du Docteur Michel - Rue
du Groslier - Impasse Baccot - Impasse du Gymnase - Rue Jean
Moulin - Rue de Larvaux - Rue du Mistral.

Bureau n° 2

Foyer résidence de 
personnes âgées 

La Madeleine
2 rue de Lyon

Rue Berthelot - Rue Charles de Gaulle - Chemin de la Palma -
Chemin  des  Molonnes  -  Rue  Claude  Terrasse - Rue  Colonel
Prévost  -  Rue  du  Docteur  Dusserre -  Rue  Emile  Zola  -  Rue
Ferrachat - Impasse Charassin - Impasse des Mûres - Impasse du
Moulin - Impasse du Maraîcher - Impasse Saint Jean Baptiste -
Impasse Voltaire  -  Rue Michelet  -  Rue Peillon -  Rue du Père
Perret - Rue Pierre Brosselette - Avenue Pierre Sémard - Place de
la Gare - Place de la Liberté - Place Sapéon - Rue du Puits de la
Chaleur - Quai de la Brévenne -  Quai des Fresnes - Rue Raspail
- Route de Nuelles - Route de Lozanne - Rue de la Brévenne -
Rue de Lyon - Rue des Trois Maures - Rue Voltaire.

Bureau n° 3

Mairie
Salle du Conseil Municipal

Allée des Acacias - Allée des Châtaigniers - Allée des Chênes -
Allée des Platanes -  Allée du Printemps - Allée des Erables -
Allée des Marronniers - Rue Anne de Beaujeu -  Avenue de la
Paix - Rue Belestat -  Chemin du Borg -  Chemin du Ravatel -
Chemin du Pont Pierron -  Chemin de la Font Devay -  Impasse
de la Grappe -  Impasse de la Treille -  Impasse des Vendanges -
Impasse  du  Cep  –  Impasse  du  Sarment  -  Place  Jean  Jacques
Sainclair – Rue Joseph Charvet – Rue Louis Foucre -  Montée du
Chambard - Montée Saint Germain – Place P.M Durand - Place
de la République -  Place des Tilleuls -  Rue de la Mairie -  Rue
de Paris – Rue du Vignoble - Rue des Sœurs de l’Hôpital - 

Bureau n° 4

Salle Pierre Valin
Parc des Mollières

Rue Anne Frank - Rue Antoine Pagneux - Chemin d’Apinost -
Chemin des Balmes - Chemin des Mollières - Rue Jean Baptiste
Louis Guy - Rue Jean Michel Grobon -  Rue Jean Jacques de
Boissieu -  Rue Jules Desbois -  Rue Michel Aulas -  Rue Michel
Lapandery -  Rue Raymond Lecerf.

Bureau n° 5

Ecole Dolto
Salle d'évolution

Avenue André Lassagne

Allée  Pontchonnière  -  Rue  Barthélémy Thimonnier  -  Chemin
Saint Etienne - Chemin des Tanneries - Rue Emile Fournier - Rue
du Four à Chaux - Rue Gabriel Péri - Avenue André Lassagne -
Rue  Pierre  Passemard  -  Rue  des  Quatre  Vents  -  Route  de
Louhans - Route de Sain Bel.

…/…
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Article 2 : Le bureau centralisateur de la commune de L'Arbresle est le bureau de vote n° 1 situé à la
mairie, Salle des Mariages.

Article 3 : L'arrêté préfectoral n° 4169 du 13 août 2009 est abrogé à compter du 1er mars 2017.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône. 

Article 5 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des
chances, le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône et le maire de L'Arbresle sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché à la mairie de L'Arbresle et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 12 juillet 2016

Pour le préfet,
Le secrétaire général adjoint,
Denis BRUEL
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction des libertés
publiques et des affaires

décentralisées

Bureau
des institutions locales

Affaire suivie par : Nicole MALIVOIR
 Tél. :  04 72 61 61 37
Courriel : nicole.malivoir@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2016-07-12-002 

 instituant les bureaux de vote et leur périmètre géographique
et répartissant les électeurs pour la commune de Saint-Priest

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône

Officier de la légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du mérite 

VU le code électoral, notamment ses articles R.40 et L.17,

VU l’arrêté préfectoral n° 2015 08-14-49 du 7 août 2015 instituant les bureaux de vote et  leur
périmètre géographique et répartissant les électeurs pour la commune de Saint-Priest,

VU la demande du maire de Saint-Priest du 4 juillet 2016,

SUR proposition  du  préfet,  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Rhône,  préfet  délégué  pour
l'égalité des chances,

ARRÊTE :

Article 1  er   : Pour tous les scrutins qui se dérouleront à compter du 1er  mars 2017, les électrices et
électeurs de la commune de Saint-Priest seront répartis en 32 bureaux de vote dont le siège est fixé,
ainsi qu'il suit :

…/…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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N° et siège du Bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune

14e CIRCONSCRIPTION

Bureau n° 1 – Centralisateur 

Hôtel de Ville
14, place Charles Ottina

place de l'Hôtel de Ville Charles Ottina - rue Chopin - rue
des H.B.M. -  rue Maréchal Leclerc - rue Louis Loucheur
-  rue Joan Miro -  rue Frédéric Paul Mistral -  rue George
Sand.

Bureau n° 2

Hôtel de Ville
14, place Charles Ottina

boulevard Edouard Herriot - rue Victor Hugo.

Bureau n° 3

Médiathèque François Mitterrand
11, place Charles Ottina

allée  du  Parc  du  château  -  impasse  Henri  Maréchal  -
place Ferdinand Buisson -  place Louis Favard (côté pair)
-  place  Roger  Salengro  -  rue  du  Bessay  -  rue  Pierre
Corneille - rue Docteur Gallavardin -  rue Martin Luther
King - rue Henri Maréchal -  rue Mozart - rue Parmentier
- rue Michel Petrucciani - rue Edmond Rostand. 

Bureau n° 4

Groupe scolaire Joseph Brenier
34 Rue Juliette Récamier

avenue Georges Pompidou - place Molière - rue Boileau
-  rue  Chateaubriand  -  rue  Olympe  de  Gouges  -  rue
Juliette Récamier - rue Henri Sellier.

Bureau n° 5

Groupe scolaire Joseph Brenier
34 Rue Juliette Récamier

avenue Jean Jaurès (n° 45 à 9999) - rue Bossuet - rue
Paul Painlevé - rue Cité Abbé Pierre.

Bureau n° 6

Groupe scolaire Edouard Herriot
1, rue Aristide Briand

allée  Etienne  Clémentel  -  rue  Aristide  Briand  -  rue
Anatole France - rue du Jeu de Paume -  rue Rabelais.

Bureau n° 7

Groupe scolaire Edouard Herriot
1, rue Aristide Briand

avenue de  la  Gare  -  impasse  de  l’Industrie  -  route  de
Saint-Symphorien-d'Ozon -  rue  Eugène Chevreul  -  rue
Colette  - rue de l'Industrie - rue Pierre Semard.

Bureau n° 8

Groupe scolaire Hector Berlioz
17, rue Garibaldi

ancienne  route  d'Heyrieux  -  boulevard  des  Muguets  -
impasse des Albatros - impasse des Cormorans - impasse
des Flamants Roses - place des Violettes - route de Mions
-  rue  des  Albatros  -  rue  des  Bégonias  -  rue  des
Chrysanthèmes - rue Chrysostome - rue Garibaldi - rue
des Glaïeuls - rue Alexandre Grammont - rue des Reines
Marguerites - rue des Mimosas - rue des Mouettes - rue
des Résédas - rue des Tulipes.

…/...
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N° et siège du Bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 9

Groupe scolaire Hector Berlioz
17, rue Garibaldi

boulevard des Roses - route d'Heyrieux - rue Blériot - rue
Commandant Charcot - rue de Collières - rue Guynemer
- rue des Lys - rue Jean Mermoz - rue Louis Paulhan.

Bureau n° 10

Groupe scolaire Plaine de Saythe
40, rue de l'Egalité

impasse Jacques  Brel  -  rue  Simone de  Beauvoir  -  rue
Jacques  Daguerre  -  rue  de  l'Egalité  -  rue  de  l'Egalité
résidence de Saythe - rue Galilée - rue Gérard de Nerval -
rue  Charles  Perrault  -  rue Ernest  Renan -  rue  Romain
Rolland  - rue Jules Vallès.

Bureau n° 11

Groupe scolaire Claude Farrère
34, rue Claude Farrère

chemin de Saythe - place Henri Barbusse - place Claude
Farrère - rue Henri Barbusse.

Bureau n° 12

Groupe scolaire Claude Farrère
34, rue Claude Farrère

rue Claude Farrère - rue François Mansart.

Bureau n° 13

Groupe scolaire François Mansard
2, rue des Frères Lumière

place Laurent Bonnevay - place du 8 Mai 1945 - rue Bel
Air - rue Laurent Bonnevay - rue des Frères Lumière -
rue du 8 Mai 1945.

Bureau n° 14

Groupe scolaire Jules Ferry
1, rue Rhin et Danube

la Cordière - rue Louis Braille - rue Camille Claudel - rue
de la Cordière (n° 1 au 97) - rue Jules Ferry (du n° 22 au
9998 côté pair et du n° 7 au 9999 côté impair) - rue du
Grisard  (côté  pair  jusqu'au  24  et  du  n°  1  au  23  côté
impair) - rue Maréchal Koenig - rue Rhin et Danube.

Bureau n° 15

Groupe scolaire Honoré de Balzac
57, rue Louis Braille

allée des Chênes - allée des Erables -  allée des Hêtres -
avenue  Pierre  Mendès-France  -  Ménival  les  Gravières
G.S. Honoré Balzac - rue Louis Braille (bâtiments A, B1,
B2,  C,  D,  E,  2  et  tours  1,  2,  3,  4,  13)  -  rue  Gustave
Courbet - rue Octave Feuillet - rue Gustave Flaubert - rue
Baptiste Marcet.

Bureau n° 16

Groupe scolaire Honoré de Balzac
57, rue Louis Braille

rue Louis Braille (bâtiments F, G, H, I, L et tours 5, 6, 7,
8, 9,10, 11, 12) - rue Marcel Vernay.

Bureau n° 17

Gymnase G. Philipe
Avenue Salvador Allende

allée Gambetta - impasse du Couchant - impasse Franklin
- impasse des Haies - impasse des Herbiers - impasse du
Levant - chemin de Porte-Joie - impasse des Vergers -
place Hélène Boucher - rue du Colombier - rue Francisco
Diaz - rue Camille Desmoulins (du n° 2 au 26 côté pair et
du n° 1 au 27 côté impair) -  rue Long de Feuilly - rue
Gambetta  (du n° 2 au 40 côté pair et du n° 1 au 33 bis
côté impair) - rue Gay Lussac.

…/…
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N° et siège du Bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 18

Gymnase G. Philipe
Avenue Salvador Allende

avenue Salvador Allende (du n° 2 au 9998 côté pair) -
avenue Charles de Gaulle - impasse de Revaison - place
Jean  Moulin  -  rue  du  Général  Delestraint  -  rue  Jean
Moulin  -  rue  de  Muhlheim  -  rue  Commandant  Jean
Peyron.

Bureau n° 19

Groupe scolaire de Revaison

2, rue du 11 Novembre

avenue Hélène Boucher - boulevard Pasteur - chemin du
Charbonnier - impasse d'Auvergne - impasse Copernic -
impasse du Dauphiné - impasse Edison - impasse de la
Libération - route de Lyon - rue des Alouettes - rue du
Beaujolais - rue du Bordelais - rue de Bourgogne - rue
Condorcet  -  rue  du  Dauphiné  -  rue  Diderot  -  rue  des
Etats-Unis - rue Kleber - rue Lafayette - rue du Lyonnais
(du n° 1 au 44) - rue du Maconnais - rue du 11 Novembre
1918 - rue des Pétroles - rue de Provence -  rue Louis
Raverat - rue Manon Roland - rue de Verdun.

Bureau n° 20

Groupe scolaire de Revaison
2, rue du 11 Novembre

chemin de Revaison - impasse Albert Camus - impasse
Paul Claudel - impasse Erick Satie - rue Hector Berlioz -
rue Georges Bizet - rue Branly - rue Paul Claudel - rue
Courteline - rue Claude Debussy - rue Alexandre Dumas
- rue Gabriel Faure - rue Charles Gounod - rue Laennec -
rue  Pierre  Loti  -  rue  Jean  Macé  -  rue  Michelet  -  rue
professeur Roux -  rue Giuseppe Verdi.

Bureau n° 21

Groupe scolaire Marius Berliet
6ème rue Cité Berliet

allée Irène Jolliot-Curie - allée Jacques Monod - allée des
Parcs - avenues B, C, 2 Cité Berliet  - avenue Charlie
Chaplin - avenue Pierre Cot -  avenue Henri Germain -
avenue  des  Temps  Modernes  -  boulevard  de  la  Cité
Berliet  -  boulevard  André  Boulloche  -  boulevard  de
Parilly - boulevard de la Porte des Alpes - chemin des
Carres - chemin de la Côte - chemin du petit Parilly -
cours du Troisième Millénaire - place Steven Spielberg
rue  d'Alsace  -  impasse  d'Alsace  -  impasse  du  Baco  -
impasse de l'Hippodrome - rue Maurice Audibert - rues
Cité Berliet (n° 1, 6, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 16, 17) - rue
Lauren Bacall - rue Claude Berri - rue Alice Guy-Blaché
-  rue Jean Carmet - rue Louis de Funès - rue Jean Gabin
-  rue  Louis  Gattefosse  -  rue  Annie  Girardot  -  rue  des
Jockeys - rue Odette Joyeux - rue Buster Keaton - rue
Bernadette Laffont - rue du Lyonnais (du n° 44 au 9999)
- rue Jacqueline Maillan - rue Gérard Oury - rue Romy
Schneider - rue François Truffaut - rue Henri Verneuil -
rue Jean Zay.

Bureau n° 22

Groupe scolaire Pablo Neruda
Rue Henri Alain Fournier

avenue  Pierre  Mendes  France  G.S  -  chemin  de  Saint-
Bonnet-de-Mure  (du  n°  111  à  la  fin)  -  rue  Henry
Bordeaux - rue de la Cordière (du n° 98 au 9999) - rue
Alfred de Musset - rue Marcel Pagnol - rue des Pives -
rue des Saules.

…/...
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N° et siège du Bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 23

Groupe scolaire Pablo Neruda
Rue Henri Alain Fournier

place Paul Cézanne -  place Jean-François Millet - rue
Henri Alain Fournier - rue Guy de Maupassant.

Bureau n° 24

Maison de Quartier de Revaison
15, rue Michelet

avenue de l'Europe - avenue Jean Jaurès les Ormes - rue
d'Arezzo  -  rue  d'Arsonval  -  rue  Alfred  de  Vigny  (n°
pairs).

13e CIRCONSCRIPTION

Bureau n° 25

Groupe scolaire Jean Jaurès
22, avenue Jean Jaurès

avenue  Jean  Jaurès  (n°  1  à  44)  -  boulevard  François
Reymond - impasse du Moulin -  montée de la Carnière -
petite  rue du Payet  -  place Louis Favard (n° impair)  -
place Jacques Reynaud - rue Johanny Berlioz -  rue du
Payet - rue Charles Ravat -  rue Jacques Reynaud - rue
Alfred de Vigny (n° impair).

Bureau n° 26

Groupe scolaire les Marendiers
53, rue du Puits Vieux

rue  du  Puits  Vieux  (du  n°  29  au  9999)  -  rue  André
Chenier - rue Arthur Rimbaud - chemin de Saint-Martin -
rue Eugène Labiche -  rue Jean de la Bruyère -  rue du
Grisard (du n° du 26 au 9998 côté pair et du n° 25 au
9999 côté impair).

Bureau n° 27

Groupe scolaire les Marendiers
53, rue du Puits Vieux

allée de la Croix-Rousse - allée des Pinsons - chemin des
Aubépines - chemin des Marendiers - chemin du Vivier -
impasse du Puits d'Alos - impasse de la Croix-Rousse -
impasse des Eglantines - impasse des Lilas - impasse des
Marendiers - impasse Montferrat - impasse du Régnier -
impasse de la Thibaude - passage des Troupeaux - rue
Maryse Bastié - rue de la Croix-Rousse - rue Cuvier - rue
Descartes - rue Jules Ferry (du n°  2 au 20 côté pair et du
n° 1 au 5 côté impair) - rue des Prés Fleuris - rue Roland
Garros - rue Lavoisier - rue du Régnier -  rue de Valmy -
rue du Puits Vieux (du n° 1 au 28).

Bureau n° 28

Salle Polyvalente Jean Macé
4, rue Jean-Jacques Rousseau

chemin du Borgeai - Grande Rue - impasse d'Alembert -
impasse Beauvallon - impasse de la Moraine - impasse
Pierre  de Ronsard -  impasse  du Velin  -  place  Auguste
Jacquet  -  place  de  l'ancienne  Mairie  -  montée  de
Chambéry - montée de Robelly -  rue des Cèdres Bleus -
- rue Jean-Jacques Rousseau.

Bureau n° 29

Salle Polyvalente Jean Macé
4, rue Jean-Jacques Rousseau

allée des Romarins -  chemin du petit Bois - chemin de
Luepes - impasse Gracchus Babeuf - impasse du Cavalier
- impasse Charlotte Corday - impasse Fabre-d'Eglantine -
impasse des Griottiers -  impasse de Robelly - impasse
des Tournesols - rue de l'Agriculture - rue de l'Aviation -
rue Beauséjour - rue Paupier Besson - rue Danton - rue
de la Déserte - rue Fabre d'Eglantine - rue des Griottiers -
rue Rouget de L'Isle - rue Montesquieu - rue Racine - rue
Robespierre - rue Marius Tassy.
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Bureau n° 30

Groupe scolaire Simone Signoret
34, rue des Garennes

allée des Charmilles - allée des Chèvrefeuilles - allée de
la Sariette - allée de la Sauge - allée du Serpolet - allée
du  Thym  -  allée  de  la  Verveine  -  avenue  Salvador
Allende (n° impair) - chemin de la Rage - impasse Louis
Auguste  Blanqui  -  impasse Marat  -  place du Basilic  -
place Emile Zola - rue du Basilic - rue Beaudelaire - rue
du Chavorlay -  rue  Camille  Desmoulins  (du  n°  28  au
9998 côté pair et du n° 29 au 9999 côté impair) - rue de
l'Estragon - rue Jules Favre - rue Florian - rue Gambetta
(du n° 42 au 9998 côté pair  et  du n° 35 au 9999 côté
impair)  -  rue des  Garennes  -  rue  Louise  Michel  -  rue
Marcel Proust.

Bureau n° 31

Salle Millan Mi-Plaine
Place Honoré de Balzac

allée  des  Bouvreuils  -  allée  Michel  Strogoff  -  avenue
Louis  Mouillard -  avenue Franklin Roosevelt  -  avenue
Saint-Exupery -  avenue Urbain  Le Verrier  -  boulevard
des Expositions - chemin de la Pierre Blanche - chemin
des Bouchets - chemin des Fontaines - chemin de Genas
-  chemin de Laleau -  chemin du Lortaret  -  chemin de
Luminière  -  impasse  Arago  -  impasse  de  l'Aviation  -
impasse Berthelot - impasse du Capot - impasse Philéas
Fogg -  impasse  Louis  Léopold  Ollier  -   impasse  Paul
Verlaine - place Honoré de Balzac - route de Grenoble -
rue Clément Ader - rue des Alpes - rue Ampère (ancienne
route  de  Grenoble)  -  rue  Monseigneur  Ancel  -  rue
Honoré  de  Balzac  -  rue  Léon  Bérard  -  rue  Claude
Bernard - rue des Bouvreuils - rue Louis de Broglie - rue
Calmette  -  rue  du  Capot  -  rue  de  la  Clautre  -  rue
Clémenceau - rue Aimé Cotton - rue de Courpillière - rue
Ambroise  Croizat  -  rue  Pierre  et  Marie  Curie  -  rue
Alphonse Daudet -  rue du Champ Dolin - rue Auguste
Fresnel - rue de Genève -  rue de l'Herbepin - rue Joseph-
Marie Jacquard - rue Lamartine -  rue de Lombardie - rue
des  Marguerites  -  rue  Bernard  Palissy -  rue  Ambroise
Paré  -  rue des  Piverts  -  rue  du  Progrès  -  rue  Auguste
Rodin - rue Nathalie Sarraute - rue de Savoie - rue Victor
Schoelcher - rue des Taches - rue du Terrey - rue Paul
Verlaine -  Village Rhône-Alpin.

…/…
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N° et siège du Bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 32

Salle Millan Mi-Plaine
Place Honoré de Balzac

allée des Cervettes - allée du Fort - chemin des Bruyères
- chemin de Budiau - chemin Henri Chrétien - chemin de
Sous-le  Fort  -  chemin  de  la  Fouillouse  -  chemin  des
Frères  Lumière  -  chemin  de  Mauguette  -  chemin  des
petites Maugettes - chemin de Saint-Bonnet-de Mure (du
n° 1 au n° 110) -  chemin de Saint-Pierre  -  chemin de
Teyssin - chemin de Vavre - chemin de Grande Vigne -
impasse  des  Acacias  -  impasse  du  Cheval  Blanc  -
impasse  du  Mont-Blanc  -  impasse  des  Châtaigniers  -
impasse du Bois de Chêne -  impasse des Coquelicots -
impasse  du  Bois  Galand  -  impasse  de  la  Terre  aux
Hantres - impasse des Hirondelles - impasse des Lauriers
-  impasse des Platanes -  impasse des Tilleuls - impasse
de  la  Veyrière  -  place  des  Fauvettes  -  place  de  la
Fouillouse - place de Manissieux - place des Mésanges -
route  de  Manissieux  -  route  de  Toussieu  -  rue  des
Cerisiers - rue des Erables - rue La Fontaine - rue des
Frênes - rue Violette Leduc - rue du Mont-Blanc - rue des
Muriers - rue Nicéphore Niepce - rue Anna de Noailles -
rue Jacques Prévert - rue Jules Renard - rue du Sureau -
rue Elsa Triolet -  rue Jules Verne.

Article 2 :  Le bureau centralisateur  est le bureau de vote n° 1 situé à l'Hôtel de Ville, 14 place
Charles Ottina.

Article 3 :  Pour les élections législatives, le bureau centralisateur de la 13e circonscription  est le
bureau de vote n° 25 situé au groupe scolaire Jean Jaurès, 22 avenue Jean Jaurès.
Le bureau centralisateur de la 14e circonscription est le bureau de vote n° 1 situé à l'Hôtel de Ville,
14 place Charles Ottina.

Article 4 : L'arrêté préfectoral n° 2015 08-14-49 du 7 août 2015 est abrogé à compter du 1er mars
2017.

Article  5 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône. 

Article 6 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l'égalité des
chances et le maire de Saint-Priest sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera affiché à la mairie de Saint-Priest et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 12 juillet 2016

Pour le préfet,
                                                   Le secrétaire général adjoint,

                 Denis BRUEL
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des libertés
publiques et des affaires

décentralisées

4ème bureau
Institutions locales

Affaire suivie par : Nicole MALIVOIR
 Tél. :  04 72 61 61 37
Courriel : nicole.malivoir@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2016-07-06-002

instituant les bureaux de vote et leur périmètre géographique,
et répartissant les électeurs pour la commune de Champagne-au-Mont-d'Or

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône,

Officier de la légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite,

VU le code électoral notamment ses articles R.40 et L.17,

VU l'arrêté préfectoral n° 4172 du 13 août 2009 portant modification du périmètre des bureaux de
vote pour la commune de Champagne-au-Mont-d'Or,

VU la demande du maire de Champagne-au-Mont-d'Or du 9 mai 2016,

SUR la proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour
l’égalité des chances,

ARRÊTE :

Article 1er : Pour tous les scrutins qui se dérouleront à compter du 1er mars 2017, les électrices et
électeurs de la commune de Champagne-au-Mont-d'Or seront répartis en 5 bureaux de vote, ainsi
qu’il suit : 

.../…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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N° et siège du Bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 1 – Centralisateur

Centre Paul Morand
Place de la Mairie

Rue  du Mont  Cindre  -  Allée  de  la  Closerie  -  Rue  Dellevaux  -
Avenue de Lanessan - Rue du Professeur Pierre Marion - Petite rue
Louis Tourte - Rue du Mont Thou - Rue Louis Tourte - Rue du
Mont Verdun - Rue de la Voutillière - Chemin de la Voutillière.

Bureau n° 2

Centre Paul Morand
Place de la Mairie

Rue  Armand  Bancilhon  -  Rue  Jean-Claude  Bartet  -  Impasse
Buatois  (Rue  L.  Juttet)  -  Rue  Simon  Buisson  -  Avenue  de
Champagne – Avenue d'Ecully - Rue Félix Faure - Rue Louis Juttet
- Rue J. et R. Kennedy - Impasse Roussillon - Impasse Tival.

Bureau n° 3

Gymnase Marcel Chatelet
24, rue Pasteur

Rue Ampère - Chemin du Cimetière - Rue de la Mairie - Avenue de
Montlouis  -  Rue Pasteur  -  Rue Jean-Philippe Rameau -  Rue du
Docteur Jean Sauzay.

Bureau n° 4

Gymnase Marcel Chatelet
24, rue Pasteur

Chemin  de  Saint  André  -  Rue  des  Aulnes  -  Allée  Beausite  -
Impasse Bellevue - Rue Bellevue - Rue Hector Berlioz - Chemin
du Bois - Avenue de Champfleury - Rue du Château d'Eau - Allée
des Clots - Chemin du Coulouvrier - Chemin de Creuse - Chemin
des Cuers - Rue Jean-Elysée Dupuy - Chemin de l'Epoux - Avenue
Général  de  Gaulle  -  Square  Lafontaine  -  Avenue  des  Frères
Lumière  -  Allée  des  Monts  d'Or  -  Rue  du  Pavé  -  Chemin  des
Perrières - Rue Maurice Ravel - Rond Point du Coulouvrier - Rue
des  Rosiéristes  -  Chemin  de  Saint  Didier  -  Rue des  Thermes  -
Chemin du Tronchon - Chemin des Tulipes - Impasse des Vergers
de  Montlouis  -  Chemin  des  Anciennes  Vignes  -  Impasse  des
Anciennes Vignes - Chemin des Rivières.

Bureau n° 5

Salle des Campanelles
2 rue Simone Balaÿ

Rue  Simone  Balaÿ  -  Rue  Joannès  Chol  -  Place  des  Anciens
Combattants - Impasse de l’Église - Rue Maxime Lalouette - Rue
Jean-Marie  Michel  -  Place  Ludovic  Monnier  -  Boulevard  de  la
République - Rue Dominique Vincent.

Article 2    : Le bureau centralisateur de la commune de Champagne-au-Mont-d'Or est le bureau de
vote n° 1, situé au Centre Paul Morand - Place de la Mairie.

Article 3 : L'arrêté préfectoral n° 4172 du 13 août 2009 est abrogé à compter du 1er mars 2017.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône. 

Article 5 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des
chances et le maire de  Champagne-au-Mont-d'Or  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché à la mairie de Champagne-au-Mont-d'Or et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 6 juillet 2016
Pour le préfet,
Le secrétaire général adjoint,
Denis BRUEL

2
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des libertés
publiques et des affaires

décentralisées

4ème bureau
Institutions locales

Affaire suivie par : Nicole MALIVOIR
 Tél. :  04 72 61 61 37
Fax  : 04 72 61 66 60
Courriel : nicole.malivoir@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2016-07-04-005

instituant les bureaux de vote et leur périmètre géographique,
et répartissant les électeurs pour la commune d’ ANSE

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône

Officier de la légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code électoral, notamment ses articles R.40 et L.17,

VU l’arrêté préfectoral n° 3589 du 9 juin 2011 instituant les bureaux de vote et  leur périmètre
géographique, et répartissant les électeurs pour la commune d’Anse,

VU la demande du maire d’Anse du 26 mai 2016,

SUR la proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour
l’égalité des chances,

ARRÊTE :

Article 1er : Pour tous les scrutins qui se dérouleront à compter du 1er mars 2017, les électrices et
électeurs de la commune d’Anse seront répartis en 5 bureaux de vote dont le siège est fixé, ainsi
qu'il suit :

…/…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2016-07-04-005 - Arrêté instituant les bureaux de vote et leur périmètre géographique, et répartissant les électeurs pour la
commune d'Anse 54



2/3

N° et siège du Bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 1 – centralisateur

Salle Marie Marvingt
867 avenue de l’Europe

Allée  Renaud  de  Forez,  avenue  de  la  1ère  Armée,  avenue  de
l’Europe (n° 1 à 152), chemin du Petit Pont de Brigneux, chemin de
la  Grange  du  Bief,  chemin  de  la  Pierre  Blanche,  chemin  des
Carrières,  chemin du Bief,  chemin du Divin (à partir  du n° 335),
chemin du Panier Fleuri (à partir du n° 265), chemin Vigne de la
Fond, Cour des Amphores, Cour des Centurions, Cour des Chars,
Cour  des  Jarres,  Cour  des  Légions,  Cour  des  Thermes,  Cour  du
Cirque, Cour du Temple, Cour du Théâtre, impasse des Anciennes
Carrières, impasse des Trois Châtels, impasse du Bief, lieu-dit  La
Blancherie,  place  du  8  mai  1945,  Pont  de  Brigneux,  route  de
Lachassagne, route de Lucenay, route de Lyon (n° 1 à 230), route de
Marcy, rue Bayoux, rue de la Treille, rue des Ceps, rue des Trois
Châtels, rue du Pressoir, Voie Asa Paulini.

Bureau n° 2

Salle Marie Marvingt
867 avenue de l’Europe

Square du 1er Zouave, allée de Charentay, allée de France, allée de la
Collinière,  allée  de  l’Europe,  allée  du  Coteau  d’Anse,  ancienne
Grande Rue, avenue de Brianne, avenue de l’Europe (n° 153 à 900),
avenue Jean Laval, avenue Lamartine, chemin d’Aigue, chemin de la
Combe, chemin de la Côte, chemin de la Croix de Mission, chemin
de la Grange Botton, chemin de la Vigne des Garçons (n°1 à 1839),
chemin des Hauts de Bassieux, chemin du Ronchet, impasse de la
Cressonnière, impasse des Bassieux, impasse du Nord, impasse du
Sud, impasse Saint Blaise, les Hauts de Brianne, lieu-dit le Creux,
lieu-dit  le  Nachet,  lieu-dit  les  Bassieux,  lieu-dit  Rongefer,
lotissement  les  Bassieux,  lotissement  les  Hauts  de  Brianne,  Petit
Chemin de la Combe, place de la Panneterie, place de l’Église, place
du  Général  de  Gaulle,  Rongefer,  rue  de  la  Cressonnière,  rue  de
l’Orée du Village, rue de Verdun, rue des Bassieux, rue des Dames
de  Brianne,  rue  des  Remparts,  rue  du  3  septembre  1944,  rue  du
Château,  rue  du  Gamay,  rue  du  Jonchay,  rue  du  Pére  Ogier,  rue
Freton, rue Marthoret, rue Saint Antoine, rue Saint Jean.

Bureau n° 3

Salle Marie Marvingt
867 avenue de l’Europe

Allée des Hauts de Vignes, allée du Bancillon, avenue de l’Europe
(n°  901  à  1290),  chemin  de  Bellevue,  chemin  de  Coquérieux,
chemin de la Roseraie, chemin de la Rosette, chemin de la Vigne des
Garçons (à partir du n° 1840), chemin des Hauts de Baronna, chemin
du Grand Coquérieux, chemin Grange Baronna, Cour des Alouettes,
Cour des Fauvettes, Cour des Mésanges, Cour des Pinsons, Cour des
Rossignols,  Cour  des  Vignes,  impasse  de  la  Vigne  des  Garçons,
impasse  des  Frères  Rey,  impasse  du  Bancillon,  impasse  Grange
Baronna,  impasse  Jean  Laval,  impasse  Lamartine,  La  Paisible,
lotissement Brianne, lotissement la Porte du Beaujolais, lotissement
le Beaujolais, lotissement le coteau du Beaujolais, Mail Piéton, route
de Graves (n° 1 à 1315), Route Nationale 6, rue de la Boucle, rue
des Fleurs, rue des Frères Rey, rue des Hauts de Baronna, rue des
Pépinières, rue Jean Désiré Trait, rue Jean Durand, rue Molière, rue
Nationale,  rue Pasteur,  rue Rabelais,  rue Victor Hugo, sentier  des
Archers.

…/…
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N° et siège du Bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 4

Salle Marie Marvingt
867 avenue de l’Europe

Allée de la Citadelle, allée du Docteur Yves Serrand, allée du Four à
Chaux, allée Marien Pré, allée Suzanne Valadon, avenue de l’Europe
(à partir du n° 1291), chemin de Brie, chemin de la Croix Tréchin,
chemin de la Fontavy, chemin de la Gonthière, chemin des Molaizes,
chemin des Bois d’Alix, chemin des Bruyères, chemin des Grands
Vières, chemin des Lévrières, chemin des Pérelles Nord, chemin des
Sources,  chemin  du  Belvédère,  chemin  du  Petit  Lainard,  chemin
Saint  Romain,  impasse  de  la  Citadelle,  impasse  des  Sources,  La
Grange Huguet, les Mûriers, les Pérelles Nord, lieu-dit Font Tavy,
lieu-dit la Catonne, lieu-dit la Citadelle Sud, lieu-dit le Bancillon,
lieu-dit  le  Sollier,  montée  de  la  Citadelle,  montée  de  l’Oppidum,
route  de  Graves  (à  partir  du  n°  1316),  route  des  Crêtes,  rue  des
Oliviers, rue des Sources, rue du Docteur Yves Serrand, rue Eugène
Bussy, rue Maurice Utrillo, sentier du Souillet.

Bureau n° 5

Salle Marie Marvingt
867 avenue de l’Europe

Rue  Saint  Vincent,  allée  du  Colombier,  avenue  de  la  Libération,
avenue de Loosburg, avenue du Général Leclerc, avenue du Pré aux
Moutons,  avenue  Jean  Vacher,  chemin  Boussardi,  chemin  de  la
Logère,  chemin  de  Bordelan,  chemin  de  Gyre,  chemin  de  la
Bordière, chemin de Saint Trys, chemin des Célestins, chemin des
Petites Levées, chemin du Clos de Saint Trys, chemin du Divin (n° 1
à  334),  chemin  du Panier  Fleuri  (n°  1  à  264),  Graves  sur  Anse,
hameau de Graves, impasse de la Gravière, impasse des Lévrières,
impasse du Moulin, impasse Messimieux, impasse Saint Pierre, lieu-
dit Bel Air, lieu-dit Bois Mayeux, lieu-dit les Gettières, lieu-dit Saint
Trys, lieu-dit Verbouye, lotissement le Clos des Trois Châtels, place
des Frères Fournet, place des Frères Giraudet, place Saint Cyprien,
route de Lyon (à  partir  du n°  231),  route de Pommiers,  route de
Villefranche, route des Grandes Levées, rue de la Bretache, rue de la
Gravière,  rue de  la  Scierie,  rue  des  Marronniers,  rue du  Docteur
Gaudens, rue du Four Banal, rue du Lion d'Or, rue du Marché, rue
du Pont Chollet, rue du Puits de la Chaîne, rue du Trou du Chat, rue
Saint  Abdon,  rue  Saint  Cyprien,  rue  Saint  Pierre,  sentier  des
Pothières.

Article 2 : Le bureau centralisateur de la commune d’Anse est le bureau de vote n° 1 dont le siège
est situé « salle Marie Marvingt », 867 avenue de l’Europe.

Article 3 : L’arrêté préfectoral n° 3589 du 9 juin 2011 est abrogé à compter du 1er mars 2017.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Article 5     : Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des
chances, le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône et le maire d’Anse sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché à la mairie d’Anse et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 4 juillet 2016
Pour le préfet,
Le secrétaire général adjoint,
Denis BRUEL
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des libertés
publiques et des affaires

décentralisées

4ème bureau
Institutions locales

Affaire suivie par : Nicole MALIVOIR
 Tél. :  04 72 61 61 37
Courriel : nicole.malivoir@rhone.gouv.fr

ARRETE n°69-2016-07-04-004

instituant les bureaux de vote et leur périmètre géographique
et répartissant les électeurs pour la commune de BRIGNAIS

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône

Officier de la légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code électoral, notamment ses articles R.40 et L.17,

VU l'arrêté préfectoral n° 4778 du 20 juillet 2010 instituant les bureaux de vote et leur périmètre
géographique et répartissant les électeurs pour la commune de Brignais,

VU la demande du maire de Brignais du 13 juin 2016 complétée le 17 juin 2016,

SUR la proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour
l’égalité des chances,

ARRÊTE :

Article 1  er   : Pour tous les scrutins qui se dérouleront à compter du 1er mars 2017, les électrices et
électeurs de la commune de Brignais seront répartis en 10 bureaux de vote dont le siège est fixé,
ainsi qu'il suit :

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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…/…

N° et siège du Bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 1 - Centralisateur

Hôtel de Ville
28 rue Général de Gaulle

Salle des mariages

Allée des Cottages, Allée des Iris, Allée des Lilas,  Allée des
Marguerites, Allée des Pensées, Allée des Pétunias, Allée des
Primevères, Allée des Roses, Allée des Violettes, Avenue de la
Gare, Boulevard des Allées Fleuries, Impasse de la Pinette, Rue
de Janicu, Rue de la Compassion, Rue des Capucines.

Bureau n° 2

Hôtel de Ville
28 rue Général de Gaulle

Hall d’Accueil

Avenue  de  Verdun,  Impasse  de  l'Amicale  Laïque,  Impasse
Lavialle,  Passage  Saint  Clair,  Place  de  la  Gare,  Place  des
Terreaux, Place Guy de Chauliac,  Promenade des Ponts, Rue
Casse Froide, Rue de la Giraudière, Rue de la Pinette, Rue des
Tasses,  Rue du Moulin,  Rue  du Presbytère,  Rue  Général  de
Gaulle (du n° 26 au 54 et 35 au 79), Rue Mère Elise Rivet, Rue
Paul  Bovier  Lapierre  (n°  0  au  4),  Ruelle  de  la  Giraudière,
Ruelle du Pensionnat.

Bureau n° 3

Gymnase municipal
Boulevard des Sports
Salle d'arts martiaux

Allée de Beauversant, Allée des Alouettes, Allée des Bruyères,
Allée des Chardonnerets, Allée des Grives, Allée des Mésanges,
Allée  des  Moineaux,  Allée  des  Oiseaux,  Allée  des  Pinsons,
Allée  des  Rossignols,  Allée  des  Rouges  Gorges,  Allée  du
Coteau,  Allée  du  Domaine,  Allée  du  Mas,  Allée  du  Verger,
Chemin de l'Archet, Chemin de la Gerle, Chemin de la Petite
Côte, Chemin de la Tuilerie, Chemin des Balmes, Chemin du
Bois,  Chemin  du  Bois  Tissot,  Chemin  du  Champ  du  Mont,
Chemin du Clair Matin, Chemin du Puizat, Impasse de la Petite
Balme, Impasse du Champ du Mont, Route du Coq Gaulois.

Bureau n° 4

Gymnase municipal
Boulevard des Sports

Salle des sports collectifs

Allée de Bel Air, Allée de la Futaie, Allée de la Piscine, Allée
des Chênes, Allée du Gai Vallon, Avenue du Stade, Chemin de
Barray, Chemin de l'Auberge, Chemin de l'Etang, Chemin de la
Côte, Chemin de la Levée, Chemin de la Rivière, Chemin des
Amoureux, Chemin du Cantonniau,  Chemin du Gué, Chemin
du Michalon, Chemin du Vert Pré, Domaine de la Tour, Lieu-dit
La Jamayère,  Montée de la Côte,  Rue Général de Gaulle (n°
147 à 183 et 158 à 172).

Bureau n° 5

Groupe scolaire
Jean Moulin/André Lassagne
Boulevard de Schweighouse

Préau école primaire

Allée  des  Bouleaux,  Allée  des  Cigales,  Boulevard  de
Schweighouse,  Boulevard  André  Lassagne,  Chemin  de  la
Colonne, Chemin de la Mouille, Chemin des Vieilles Vignes,
Chemin du Gaud, Chemin du Lac, Chemin de la Plaine d'Elite,
Impasse de la Garonnette, Impasse des Floralies, Impasse des
Genêts,  Impasse des  Taillis,  Impasse  du Fournil,  Impasse du
Lantanay, Résidence les Hauts de Brignais, Rue d'Alsace, Rue
de Bonneton, Rue des Ronzières, Rue des Sources, Rue de la
Résidence du Garon.

…/…
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N° et siège du Bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 6

Groupe scolaire
Jean Moulin/André Lassagne
Boulevard de Schweighouse

Salle de réunion du Centre Social

Chemin  de  Chiradie,  Chemin  de  la  Fonderie,  Chemin  des
Aigais,  Chemin  des  Basses  Vallières,  Chemin  du  Bois  des
Côtes,  Impasse  de  l'Industrie,  Impasse  du  Château  Rouge,
Route d'Irigny, Route de Soucieu, Route de Vourles, Rue de
l'Industrie, Rue Général de Gaulle (n° 174 à la fin et 185 à la
fin), Rue Paul Bovier Lapierre (n° 5 à la fin).

Bureau n° 7

Groupe scolaire Jacques Cartier
Chemin de la Lande

Salle de quartier

Allée  de  l'Eolienne,  Allée  des  Frênes,  Allée  des  Mimosas,
Allée des Sapins, Allée des Saules, Allée des Tilleuls, Chemin
de Chantevent, Chemin de la Cheneraie, Chemin de la Lande,
Chemin des  Acacias,  Chemin des  Châtaigniers,  Chemin des
Collonges,  Chemin  des  Erables,  Chemin  des  Marronniers,
Chemin des Pépinières, Chemin des Quatre Vents, Chemin des
Revousses, Impasse des Prunus, Route de Chaponost le Vieux,
Rue des Quatre Saisons, Rue du Douanier Rousseau.

Bureau n° 8

Groupe scolaire Jacques Cartier
Chemin de la Lande

Ecole maternelle - Salle d'évolution

Allée Arthur  Rimbaud,  Allée  Auguste  Renoir,  Allée Charles
Baudelaire, Allée Colin Muset, Allée de Beaunant, Allée des
Castors, Allée Gérard de Nerval, Allée Jacques Prévert, Allée
Jean de la Fontaine, Allée Paul Eluard,  Allée Paul Gauguin,
Allée  Paul  Verlaine,  Allée  Pierre  de  Ronsard,  Allée
Rosemonde  Gérard,  Boulevard  des  Poètes,  Chemin  de  la
Pillotte,  Chemin  de  Moninsable,  Chemin  de  Montibert,
Chemin de Rochilly, Chemin de Sacuny, Chemin des Barolles,
Chemin des  Saignes,  Chemin des  Tards  Venus,  Chemin des
Vallières,  Chemin  de  la  Pierre  Souveraine,  Impasse  Claude
Monet,  Impasse des Ebénistes, Impasse Montibert,  Route de
Lyon,  Rue du  Cimetière,  Rue  du  Merdanson,  Rue  Edouard
Manet, Rue Général de Gaulle (n° 0 à 24 et 1 à 33), Rue Henri
Matisse,  Rue  Pablo  Picasso,  Rue  Paul  Cézanne,  Rue  Paul
Valéry, Rue Victor Hugo.

Bureau n° 9

Groupe scolaire Claudius Fournion
Rue Jeanne Pariset
Salle d’évolution

Allée du Haut Garel, Boulevard Georges Brassens, Boulevard
des Sports, Chemin du Canal, Chemin du Rivage, Impasse des
Cinq  Perles,  Passage  des  Orchidées,  Place  du  8  mai  1945,
Place  du  Pont  Vieux,  Place  du  Souvenir,  Place  Emile  et
Antoine  Gamboni,  Rue  Auguste  Simondon,  Rue  Colonel
Guillaud, Rue de l’Église, Rue de la Ratière, Rue de Ronde,
Rue des Roses du Garel,  Rue des Serres, Rue Diot, Rue du
Garel, Rue du Garon, Rue Edith Piaf, Rue Jacques Brel, Rue
Jean Rousselin, Rue Joe Dassin, Ruelle des Ecoliers.

Bureau n° 10

Groupe Scolaire Claudius Fournion
Rue Jeanne Pariset
Salle polyvalente

Allée du Bois des Ecureuils,  Allée de l'Ancolie,  Allée de la
Table Romaine, Allée des Tulipes, Avenue Ferdinand Gaillard,
Boulevard de Bellevue, Boulevard des Ecureuils, Chemin de la
Colline,  Impasse  de  la  Pérouse,  Impasse  des  Coquelicots,
Impasse du Bonnet, Impasse Robert, Rue des Chapeliers, Rue
des  Coquelicots,  Rue  des  Rouliers,  Rue  du  Bief,  Rue  du
Bonnet, Rue Général de Gaulle (n° 56 à 156 et 81 à 145), Rue
Jeanne Pariset.

…/…
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Article 2 : Le bureau centralisateur de la commune de Brignais est le bureau de vote n° 1, situé à
l'Hôtel de Ville, 28 rue Général de Gaulle.

Article 3 : L'arrêté préfectoral n° 4778 du 20 juillet 2010 est abrogé à compter du 1er mars 2017.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Article 5 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des
chances et le maire de Brignais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera affiché à la mairie de  Brignais  et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 4 juillet 2016

Pour le préfet,
Le secrétaire général adjoint,
Denis BRUEL
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des libertés
publiques et des affaires

décentralisées

4ème bureau
Institutions locales

Affaire suivie par : Nicole MALIVOIR
 Tél. :  04 72 61 61 37
Courriel : nicole.malivoir@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2016-07-11-001

instituant les bureaux de vote et leur périmètre géographique,
et répartissant les électeurs pour la commune de Chassieu

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône

Officier de la légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code électoral, notamment ses articles R.40 et L.17,

VU l’arrêté préfectoral n° 2013 217-0002 du 5 août 2013 instituant les bureaux de vote et leur
périmètre géographique et répartissant les électeurs pour la commune de Chassieu,

VU la demande du maire de Chassieu du 23 juin 2016,

SUR la proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour
l'égalité des chances, 

ARRÊTE :

Article 1  er : Pour tous les scrutins qui se dérouleront à compter du 1er mars 2017, les électrices et
électeurs de la commune de Chassieu seront répartis en 9 bureaux de vote dont le siège est fixé,
ainsi qu'il suit :

.../…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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N° et siège du Bureau Répartition des électrices et des électeurs de la commune

Bureau n° 1

Groupe scolaire Louis Pradel
Ecole élémentaire

Avenue Vincent d'Indy

allée Nesterov,  avenue  Vincent  d'Indy,  boulevard  Claude
Debussy,  chemin  du  Parrayon,  chemin  des  Tourelles,  impasse
Wolfgang Mozart, impasse Jacques et Germaine Paquet, impasse
des  Frères  Rivier,  place  Jean-Philippe  Rameau,  place  Maurice
Ravel,  rue  Maryse  Bastié,  rue  Georges  Bizet,  rue  Hélène
Boucher,  rue  Jacques  Brel,  rue  Frédéric  Chopin,  rue  Alfred
Cortot,  rue  Gabriel  Faure,  rue  de  la  vie  Guerce,  rue  Claude
Mercier,  rue  Jean  Mermoz,  rue  Francis  Poulenc,  rue  Maurice
Ribaud, rue des Frères Rivier, rue des Roberdières, rue Antoine
Saint-Exupéry, rue Vincent Scotto. 

Bureau n° 2

Groupe scolaire Louis Pradel
Ecole maternelle

Rue Vincent d'Indy 

allée du Petit Content, chemin de la Grange (du n° 29 à 9999 côté
pair et impair), impasse Benoît Berlioz, impasse de la Valla, rue
Benoît Berlioz, rue Biezin, rue Paul Dukas, rue des Glycines, rue
Henri de Toulouse Lautrec, rue des Maraîchers, rue du Mossier,
rue de la Nourrissière, rue Louis Pasteur, rue Auguste Renoir, rue
de la Valla, rue Oreste Zenezini (du n° 2 à 48 côté pair et du n° 1
à 37 côté impair).

Bureau n° 3

Groupe scolaire Le Châtenay
Ecole élementaire

Chemin du Châtenay

chemin  de  Brigneux,  chemin  de  Décines,  chemin  de  l'Epine,
chemin de la Grand'vie, chemin de Meyzieu, chemin de la Place,
impasse  du  Petit  Bois,  impasse  de  Brigneux,  impasse  de  la
Drelatière,  impasse de l'Epine,  impasse de la Grand'vie, impasse
Claude Monet, impasse de la Tour, impasse Virginie, impasse de
la  Serre,  place  de  la  République,  rue  du  Pré  Adam,  rue  des
Boutières,  rue  Claude  Chappe,  rue  des  Chardonnerets,  rue  du
Chatenay, rue Victor Hugo, rue des Louepes, rue des Moineaux,
rue des Murinières, rue des Orpailleurs, rue des Régales, rue des
Réservoirs, rue du Mont Saint Paul, square du Droit de l'Enfant.

Bureau n° 4

Groupe scolaire Le Châtenay
Ecole maternelle

Chemin du Châtenay

allée  du  Clos  Bonnet,  avenue  Paul  Barruel,  avenue  Olivier
Meylan, impasse de la Balme, impasse des Charpennes, impasse
du Rotagnier, rue des Bergeronnettes, rue Ferdinand Buisson, rue
des  Bouvreuils,  rue  de  la  Caille,  rue  des  Charpennes,  rue  des
Fauvettes, rue Robert Fourrier, rue Président Edouard Herriot, rue
des  Hirondelles,  rue de  la  Libération,  rue  des  Merles,  rue  des
Pinsons, rue du Repos, rue de la République (du n° 61 à 9999
côté pair et impair), rue Pomponne Serve.

Bureau n° 5

Groupe scolaire Louis Pergaud
Ecole élémentaire

1 rue Louis Pergaud

boulevard  du  Raquin,  hameau  de  Chassieu,  impasse  Pierre  et
Marie  Curie,  impasse  Jean  de  la  Fontaine,  impasse  François
Villon, route de Genas, rue des Acacias, rue Charles Baudelaire,
rue Jean de la Bruyère, rue Pierre et Marie Curie, rue Frédéric
Dard,  rue  Paul  Eluard,  rue  Jean  de  la  Fontaine,  rue  Alphonse
Lamartine, rue des Lilas (du n° 18 à 9999 côté pair et impair), rue
de la Luminaire, rue du Murget, rue des Pâquerettes, rue Louis
Pergaud, rue de la République (du n° 2 à 24 côté pair et du n° 1 à
39  côté  impair),  rue  Arthur  Rimbaud,  rue  Paul  Verlaine,  rue
François Villon.

…/…
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N° et siège du Bureau Répartition des électrices et des électeurs de la commune

Bureau n° 6

Groupe scolaire Louis Pergaud
Ecole maternelle

1 rue Louis Pergaud

allée  des  Artisans,  avenue  des  Frères  Montgolfier,  avenue  du
Progrès,  chemin  de  l'Afrique,  chemin  du  Trève,  impasse  de
l'Afrique,  impasse  de  la  Bichera,  impasse  du  Commandant
Charcot,  impasse Renée Caillie,  impasse Laennec,  impasse des
Myosotis, impasse des Pins, impasse François Rabelais, impasse
Marc  Seguin,  impasse  Jules  Dumont  d'Urville,  place  Franklin
Roosevelt, route de Lyon (du n° 64 à 9998 côté pair et du n° 79 à
9999  côté  impair),  rue  André  Ampère,  rue  d'Arsonval,  rue
Marcelin  Berthelot,  rue  Jacques  Cartier,  rue  du  Professeur
Dargent,  rue  du  Docteur  Dupuy,  rue  Charles  de  Foucault,  rue
Augustin Fresnel, rue du Professeur Froment, rue Joseph Marie
Jacquard,  rue  Gabriel  Lambeski,  rue  Paul  Langevin,  rue
Nouvelle, rue des Verchères, square Maréchal Lyautey.

Bureau n° 7

Groupe scolaire Les Tarentelles
Ecole élémentaire

Avenue des Eglantines

avenue des Eglantines, chemin de la Grange (du n° 1 à 14 côté
pair et impair), impasse Edouard Branly, impasse Montesquieu,
impasse Roger Vailland, route de Lyon (du n° 2 à 62 côté pair et
du n° 1 à 77 côté pair et impair), rue des Alouettes, rue Arago, rue
Henri Becquerel, rue Georges Claude, rue Renée Descartes, rue
des  Lilas  (du  n°  1  à  17  côté  pair  et  impair),  rue  des  Frères
Lumière, rue des Marmottes, rue Méliès, rue Jacques Monod, rue
Nicephore Niepce, rue Denis Papin, rue des Primévères, rue des
Pyes, rue des Roses, rue Jean Rostand, rue Paul Villard,  square
des Narcisses, square Django Reinhardt.

Bureau n° 8

Groupe scolaire Les Tarentelles
Ecole maternelle

Avenue des Eglantines

allée des Droits de l'Homme, chemin de la Grange (du n° 15 à 28
côté pair et impair), chemin des Particelles,  rue Marius Berliet,
rue des Cèdres, rue des Charmes, rue du Château, rue des Chênes,
rue  des  Cyprès,  rue  des  Ifs,  rue  des  Jonquilles,  rue  des
Marguerites,  rue  des  Mélèzes,  rue  des  Mésanges,  Rue  des
Peupliers, rue des Thuyas, rue des Tilleuls, rue de la Tisserière,
rue des Tulipes, square des Aubépines, square des Bleuets, square
des  Dahlias,  square  des  Iris,  square  des  Sapins,  square  des
Sorbiers, square des Violettes.

Bureau n° 9 -  centralisateur

Hôtel de ville
60 rue de la République

chemin du Petit Content, impasse Bellevue, rue Louis Armand,
rue du Constantin, rue Georges Courteline, rue Auguste Delage,
rue Léo Lagrange, rue Audibert Lavirotte, rue Victor Mirabeau,
rue de la République (du n° 26 à 60 côté pair et du n° 41 à 59
côté impair), rue Renée et Raphaël Ringue, rue des Sports, rue
des Tourterelles, rue Oreste Zenezini (du n° 50 à 9998 côté pair et
du n° 39 à 9999 côté impair).

Article 2 : Le bureau centralisateur de la commune de Chassieu est le bureau de vote n° 9, dont le
siège est situé à l'hôtel de ville, 60 rue de la République.

Article 3 : L'arrêté préfectoral n° 2013 217-0002 du 5 août 2013 est abrogé à compter du 1er mars
2017.

…/…
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Article  4 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Article 5 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des
chances  et le maire  de Chassieu sont chargés,  chacun en ce qui le  concerne,  de l'exécution du
présent arrêté qui sera affiché à la mairie de Chassieu et publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 11 juillet 2016

Pour le préfet,
Le secrétaire général adjoint,
Denis BRUEL
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des libertés
publiques et des affaires

décentralisées

Bureau des
Institutions locales

Affaire suivie par : Stéphanie MOSER
 Tél. :  04 72 61 61 34
Courriel : stephanie.moser@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2016-07-05-004

Instituant les bureaux de vote et leur périmètre géographique,
et répartissant les électeurs
pour la commune de Cours

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône

Officier de la légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code électoral, notamment ses articles R.40 et L.17,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  PREF_DLPAD_2016_01_11_01  du  11  janvier  2016  instituant  les
bureaux de vote et leur périmètre géographique, et répartissant les électeurs pour la commune de
Cours,

VU la demande du maire de Cours du 17 mai 2016,

SUR la proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour
l'égalité des chances, 

ARRÊTE :

Article 1er : Pour tous les scrutins qui se dérouleront à compter du 1er mars 2017, les électrices et
électeurs de la commune de Cours seront répartis en 6 bureaux de vote dont le siège est fixé, ainsi
qu’il suit :

                         …/…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2016-07-05-004 - Arrêté instituant les bureaux de vote et leur périmètre géographique, et répartissant les électeurs pour la
commune de Cours 68



2/4

N° et siège du Bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 1 – Centralisateur

Salle municipale 
Rue du commerce

Cours La Ville
69470 COURS

Au Sud d'une ligne formée par les rues suivantes :
Route de Thizy (n° pairs), Rue Paul Malerba (n° pairs), Avenue
de Verdun (n° impairs), Rue des Petites Gardes (n° impairs), Rue
Max  Chapon  (n°  impairs),  Rue  de  la  Loire  (de  la  rue  Max
Chapon à la rue de la Loire), Rue Georges Clémenceau (n° pairs)
de la  rue de la  Loire  à  la  place de la  Bouverie,  Rue de Thel
(numéros pairs) de la rue Georges Clémenceau à la rue Irénée
Giraud, rue Irénée Giraud (n° impairs), d’une ligne imaginaire
allant  du niveau du croisement  rue de  la  Vapeur  /rue  Général
Leclerc à l’aboutissement du chemin rural n° 19.

Bureau n° 2

Salle municipale
Rue du commerce

Cours La Ville
69470 COURS

A l'Ouest d'une ligne formée par les rues suivantes :
Route  de  Thizy (n°  impairs),  Rue  Paul  Malerba  (n°  impairs),
Avenue de Verdun (n° pairs), Rue des Petites Gardes (n° pairs),
Rue Max Chapon (n° pairs), Rue de La Loire (de la rue Max
Chapon à la rue Georges Clémenceau), Rue Georges Clémenceau
(n° impairs de la rue de la Loire à la Rue des Grandes Gardes),
Rue  des  Grandes  Gardes  (n°  impairs),  Chemin  de  la  Rivière
jusqu’au Boulevard de Coubertin,  Boulevard de Coubertin  (du
chemin de la Rivière jusqu’à la place Jean Bouin), Chemin de
Saint  Joseph (n°  impairs),  Chemin de Bosland (du chemin de
Saint Joseph jusqu’à la rue de Vercennes), rue de Vercennes (n°
impairs), voie communale n°11 jusqu’à la limite de la commune.

Bureau n° 3

Salle municipale 
Rue du commerce 

Cours La Ville
69470 COURS

A l'Est et au Nord d'une ligne formée par les rues suivantes :
D’une  ligne  imaginaire  allant  de  l'aboutissement  du  Chemin
Rural n° 19 au croisement Rue Général Leclerc/rue de la Vapeur,
rue Général Leclerc (n° pairs) de la rue de la Vapeur à la rue de
Thel, rue de Thel (n° impairs), de la rue Irénée Giraud à la place
de la Bouverie, rue Georges Clémenceau (n° impairs), de la place
de  Bouverie  à  la  rue  des  Grandes  Gardes,  rue  des  Grandes
Gardes (n° pairs), Chemin de la Rivière, Boulevard de Coubertin
(du chemin de la Rivière à la Place Jean Bouin, Chemin de Saint
Joseph  (n°  pairs),  Chemin  de  Bosland  (du  chemin  de  Saint
Joseph à la rue de Vercennes), Rue de Vercennes (n° pairs) voie
communale n° 11 jusqu’à la limite de la commune.

…/...
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N° et siège du Bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 4

Salle Borgnat
Grande rue -  Quartier de la Ville

Cours La Ville
69470 COURS

Tout le secteur de LA VILLE

Bureau n° 5

Mairie annexe
 Salle du Conseil 
Pont-Trambouze
69470 COURS

Tout le secteur de PONT-TRAMBOUZE

Bureau n° 6

Mairie annexe
Thel

69470 COURS

Tout le secteur de THEL

Article 2 : Le bureau centralisateur de la commune de Cours est le bureau de vote n°1, situé en salle
municipale, rue du commerce, Cours La Ville à Cours.

Article 3 : L’arrêté préfectoral n° PREF_DLPAD_2016_01_11_01 du 11 janvier 2016 est abrogé à
compter du 1er mars 2017.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône. 

Article 5 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des
chances, le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône et le maire de Cours sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché à la mairie de Cours et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Lyon, le 5 juillet 2016

Pour le préfet,
Le secrétaire général adjoint,
Denis BRUEL
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des libertés publiques
et des affaires décentralisées

Bureau des institutions locales

Affaire suivie par : Nicole MALIVOIR
 Tél. :  04 72 61 61 37
Courriel : nicole.malivoir@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2016-07-11-003 

instituant les bureaux de vote et leur périmètre géographique
et répartissant les électeurs pour la commune de Craponne

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône

Officier de la légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code électoral, notamment ses articles R.40 et L.17,

VU l’arrêté préfectoral n° 2013 317-0003 du 13 novembre 2013 instituant les bureaux de vote et
leur périmètre géographique et répartissant les électrices et électeurs pour la commune de Craponne,

VU la demande du maire de Craponne du 5 juillet 2016,

SUR la proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour
l'égalité des chances, 

ARRÊTE :

Article 1  er : Pour tous les scrutins qui se dérouleront à compter du 1er mars 2017, les électrices et
électeurs de la commune de Craponne seront répartis en 9 bureaux de vote dont le siège est fixé,
ainsi qu'il suit :

           …/…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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N° et siège du Bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 1 - Centralisateur

Espace Gaston Rébuffat
2 rue des Terres Plates

allée  du Cèdre  -  allée  de l'Ancienne Eglise  -  avenue
Jean Bergeron (du  n°  1  au  22)  -  chemin des  Jardins
d'Eole - impasse Jeanne d'Arc - impasse Saint-Fortunat
- impasse des Terres Plates -  place Charles-de-Gaulle -
place Andrée Marie Perrin - promenade du Vieux Bourg
- rue Centrale (du n° 13 au 22) - rue de l'Edf - rue de la
Galoche - rue Jean-Claude Martin (du n° 1 au 10) - rue
des Terres Plates - rue de Verdun (du n° 17 au 20). 

Bureau n° 2

Espace Gaston Rébuffat
2 rue des Terres Plates

allée de la Mésangeraie - allée des Platanes -  avenue
Damichon - avenue Pierre Dumond (du n° 1 au 127) -
avenue Edouard Millaud (du n° 53 à la fin) - avenue
Joachim Gladel (du n° 1 au 179) -  lieu-dit le Grand-
Buisson - rue Jean-Baptiste Fayolle - rue des Landes.

Bureau n° 3

Espace Gaston Rébuffat
2 Rue des Terres Plates

allée des Cerisiers - allée de Champigny - allée de la
Vieille  Vigne  -  impasse  du  Grand  Champ  -  impasse
Joseph Moulin -  rue Centrale (du n° 23 au 53) -  rue
Jean-Claude  Martin  (du  n°  11  à  la  fin)  -  rue  Joseph
Moulin  (du n°  1 au  41)  -  rue  Arthur  Rimbaud -  rue
Antoine Vallas (du n° 1 à 24) - rue de Verdun (du n° 21
au 35).

Bureau n° 4

Espace Gaston Rébuffat
2 Rue des Terres Plates

allée  des  Acacias  -  allée  de  Chantecaille  -  allée  des
Charmilles - allée des Emeraudes - allée des Iris - allée
du Muguet - allée du Pré aux Clercs - allée des Rosiers -
allée  des  Saphirs  -  allée  des  Sports  -  allée  de  la
Tourmaline  -  allée  de  la  Vignolière  -  chemin  des
Anciens Lavoirs - impasse des Coquelicots -  impasse
des Edelweiss -  impasse des Feuillantines - impasse de
la  Gatolière  -  impasse  des  Œillets  -  impasse  des
Peupliers - place des Bleuets - place des Magnolias -
place des Mimosas - rue Centrale (du n° 54 à la fin) -
rue de la Gatolière - rue du Pont Chabrol - rue Joseph
Moulin (du n°  42 à  la  fin)  -   rue du Stade  -  rue de
Verdun (du n° 36 à la fin).

Bureau n° 5

Espace Gaston Rébuffat
2 Rue des Terres Plates

allée de Bagatelle - allée de Bellevue - allée des Erables
- allée du Petit Nice - allée des Ormalines - allée des
Prairies - allée des Primevères - allée du Vieux Puits -
allée des Violettes -   avenue Jean Bergeron (du n° 23 à
la  fin)  -  chemin de  la  Carrière  -  chemin  des  Eaux -
chemin du Martoret - chemin de la résidence du Viard -
impasse du Bataillard - impasse du Clos Joli - impasse
du  Martoret  -  impasse  de  la  Peluze  -  impasse  des
Rabattes -  impasse du Ruffier - place du 19 Mars 1962
-  place  de  la  Mutualité  -  rue  du  Cimetière  -  rue  du
Goddard - rue du 8 Mai 1945 - rue du Martoret - rue du
11  Novembre  1918 (du  n°  410  à  la  fin)  -  rue  de  la
Peluze - rue Antoine Vallas (du n° 25 à la fin) - rue de
Verdun (du n° 1 au 16) -   rue du Viard.

…/…
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N° et siège du Bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 6

Espace Gaston Rébuffat
2 Rue des Terres Plates

allée du Parc aux Chênes - allée du Promontoire - allée
Alfred de Vigny - ancienne route de Brindas - chemin
du  Bocage  -  chemin  de  Champloup  -  chemin  des
Fauvettes - chemin de Maillabert - impasse des Cailloux
- impasse des Fauvettes - impasse des Genets - impasse
des Robiniers - impasse des Troignes - rue des Cailloux
- rue Centrale (du n° 1 au 12) -  rue Mauvernay - rue du
11 Novembre 1918 (du n°1 au 409) - rue de la Patelière
- rue Marcel Plasse - rue de la Tourette.

Bureau n° 7

Salle des Fêtes des Enfants de Craponne
10 avenue Jean Bergeron 

allée  des  Conifères  -  avenue  de  l'An  2000  -  avenue
Edouard  Millaud  (du  n°  1  au  52)  -  avenue  Pierre
Auguste Roiret - hameau des Amandines - impasse des
Chênes  -  impasse  du  Nord  -  impasse  du  Tabagnon  -
impasse du Tonkin - impasse du Tourillon - résidence
du Tourillon - rue des Aqueducs - rue des Champs - rue
de l'Est - rue de l'Industrie -  rue des Lilas - rue des
Docteurs Mérieux -  rue du Tourillon - rue des Tourrais
- voie Romaine (du n° 85 à la fin).

Bureau n° 8

Salle des Fêtes des Enfants de Craponne
10 avenue Jean Bergeron

allée  des  Balmes  -  allée  des  Landes  -  allée  Henri
Matisse - allée des Thuyas - allée du Vallon - ancienne
Résidence Voie Romaine - avenue Joachim Gladel (du
n° 180 à la fin) - impasse des Bouleaux -  impasse du
Goby  -  impasse  des  Landes  -  impasse  de  la  voie
Romaine -  rue de Ponterle - voie Romaine (du n° 1 au
84).

Bureau n° 9

Salle des Fêtes des Enfants de Craponne
10 avenue Jean Bergeron

allée des Colombières - allée des Cyprès -  allée Floréal
- allée du Vieux Frêne - allée du Pré au Lavoir - allée
des Saules - allée des Sources - avenue Pierre Dumond
(du n° 128 à la fin) - chemin de Ponterle - impasse de
l'Avenir  -  impasse  des  Pins  -  impasse  de  Ponterle  -
impasse des Oiseaux - rue des Pierres Blanches - rue du
Corlevet - rue Blanche Dumont - rue des Phily. 

Article 2 : Le bureau centralisateur de la commune de Craponne est le bureau de vote n° 1 situé à
l'Espace Gaston Rébuffat, 2 rue des Terres Plates. 

Article 3 : L’arrêté préfectoral  n° 2013 317-0003 du 13 novembre 2013 est abrogé à compter du
1er mars 2017.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

…/…
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Article 5 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des
chances  et le maire de Craponne sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution du
présent arrêté qui sera affiché à la mairie de Craponne et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Rhône.

Lyon, le 11 juillet 2016

Pour le préfet,
Le secrétaire général adjoint,
Denis BRUEL
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des libertés
publiques et des affaires

décentralisées

4ème bureau
Institutions locales

Affaire suivie par : Nicole MALIVOIR
 Tél. :  04 72 61 61 37
Courriel : nicole.malivoir@rhone.gouv.fr 

ARRETE n° 69-2016-07-11-002 

instituant les bureaux de vote et leur périmètre géographique,
et répartissant les électeurs

pour la commune de FONTAINES-SUR-SAONE

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône

Officier de la légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code électoral, notamment ses articles R.40 et L.17,

VU l’arrêté préfectoral n° 4177 du 13 août 2009 portant modification du périmètre des bureaux de
vote pour la commune de Fontaines-sur-Saône,

VU la demande du maire de Fontaines-sur-Saône du 20 mai 2016,

SUR  la proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour
l'égalité des chances, 

ARRÊTE :

Article 1  er : Pour tous les scrutins qui se dérouleront à compter du 1er mars 2017, les électrices et
électeurs de la commune de Fontaines-sur-Saône seront répartis en 6 bureaux de vote dont le siège
est fixé, ainsi qu'il suit :

…/…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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N° et siège du Bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 1 – Centralisateur

Espace 53

Ancienne Mairie
54 rue Gambetta

Chemin  de  la  Cerdagne  -  Chemin  de  la  Petite  Cerdagne  -
Chemin des Meuniers - Chemin des Voiliers - Montée Roy -
Rue Berthelot - Rue Pierre Carbon - Rue Escoffier-Rémond -
Rue Jules  Ferry -  Rue Victor  Hugo -  Rue Pasteur  -  Vignet-
trouvé.

Bureau n° 2

Espace 55
Ancienne Mairie
54 rue Gambetta

Ile Roy -  Chemin des Roseaux -  Chemin des Usines -  Quai
Lamartine – Rue Pierre Bouvier - Rue Gambetta.

Bureau n° 3

Groupe scolaire du centre
7 avenue Simon Rousseau

Place des Rendez-Vous - Chemin de Rochepolagne - Quai Jean-
Baptiste Simon - Rue de la Libération.

Bureau n° 4

Groupe scolaire du centre
7 avenue Simon Rousseau

Avenue de la Gare - Avenue Simon Rousseau - Chemin du Petit
Moulin -  Place de la Gare - Place de la Liberté -  Rue Jean-
Pierre Trépot - Rue Pierre Dupont - Chemin des Rives - Chemin
du  Ravin  -  Avenue  Rigot  Vitton  -  Rue  du  Stade  -  Rue  des
Connaissances  -  Rue  des  Contemporains  -  Rue  du  Nouveau
Jour.

Bureau n° 5

La Chardonnière 
Maison de Loisirs et de la Culture

22 rue Ampère

Chemin de la Creuzette - Chemin de Montgay - Rue Ampère -
Rue du 8 mai 1945.

Bureau n° 6

La Chardonnière 
Maison de Loisirs et de la Culture

22 rue Ampère

Allée de la Chardonnière - Avenue des Bruyères - Avenue du
Camp -  Avenue  des  Marronniers  -  Boulevard  des  Oiseaux  -
Chemin du Désert - Chemin Vetter - Impasse Guy - Place de la
Chardonnière - Place des Marronniers - Rue Curie - Rue Jean-
Marie Charvieux.

Article 2 : Le bureau centralisateur de la commune de Fontaines-sur-Saône est le bureau de vote n°
1, dont le siège est situé à l'ancienne mairie, Espace 53, 54 rue Gambetta.

Article 3 : L'arrêté préfectoral n° 4177 du 13 août 2009 est abrogé à compter du 1er mars 2017.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Article 5 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des
chances et le  maire  de  Fontaines-sur-Saône  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché à la mairie de Fontaines-sur-Saône et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 11 juillet 2016
 

Pour le préfet,
Le secrétaire général adjoint,
Denis BRUEL
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des libertés
publiques et des affaires

décentralisées

Bureau des
institutions locales

Affaire suivie par : Nicole MALIVOIR
 Tél. :  04 72 61 61 37
Courriel : nicole.malivoir@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2016-07-13-001

instituant les bureaux de vote et leur périmètre géographique
et répartissant les électeurs pour la commune de Lyon

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône

Officier de la légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code électoral, notamment ses articles R.40 et L.17,

VU l’arrêté n° 2014 349-0003 du 15 décembre 2014 instituant les bureaux de vote et leur périmètre
géographique et répartissant les électeurs pour la commune de Lyon,

VU la demande du maire de Lyon du 29 juin 2016, 

SUR la proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour
l’égalité des chances,

ARRÊTE :

Article 1  er :  Pour tous les scrutins qui se dérouleront à compter du 1er mars 2017, les électrices et
électeurs de la commune de Lyon seront répartis en 294 bureaux de vote dont le siège est fixé, ainsi
qu'il figure dans l'annexe ci-jointe.

Article 2 :  Le premier bureau de vote de chaque arrondissement est  le bureau centralisateur de
l'arrondissement. 
Le  bureau centralisateur  global  pour  la  ville  de  Lyon  est  le  bureau de  vote  n°  111,  situé  à  la
mairie annexe - 10 rue Désirée dans le 1er arrondissement.

…/…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Article 3 : Pour les élections législatives, le bureau centralisateur de chacune des 4 circonscriptions
est le suivant : 

Circonscription Arrondissement N° bureau
centralisateur

Adresse bureau centralisateur

1ère 5ème 501 Mairie du 5ème - 14, rue Edmond Locard

2ème 4ème 401 Mairie du 4ème - 133, bd de la Croix Rousse

3ème 8ème 801 Mairie du 8ème - 12, avenue Jean Mermoz

4ème 6ème 601 Mairie du 6ème  - 58, rue de Sèze

Article 4: L'arrêté préfectoral n° 2014 349-0003 du 15 décembre 2014 est abrogé à compter du 1er

mars 2017.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Adminis-
tratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture du Rhône. 

Article 6 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des
chances et le maire de Lyon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté  qui  sera  affiché  à  la  mairie  de  Lyon  et  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture du Rhône.

Lyon, le 13 juillet 2016

Pour le préfet,
Le secrétaire général adjoint,
Denis BRUEL

2
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Arr. N° BV Implantation Adresse répartition Géographique Circonscription

1er 101 Mairie du 1er 2, place Sathonay 2ème

1er 102 Mairie du 1er 2, place Sathonay 2ème

1er 103 Ecole Victor Hugo 1 impasse Flesselles 2ème

1er 104 Ecole Victor Hugo 1 impasse Flesselles 2ème

1er 105 1 rue des Pierres Plantées 2ème

1er 106 1 rue des Pierres Plantées 2ème

1er 107 2 rue Vaucanson 2ème

1er 108 10 rue Neyret 2ème

1er 109 Groupe Scolaire 2ème

1er 110 Ecole Michel Servet 2 rue Alsace Lorraine 2ème

1er 111 10, rue Désirée 2ème

1er 112 Ecole Robert Doisneau 1 rue Sergent Blandan 2ème

1er 113 Ecole Robert Doisneau 1 rue Sergent Blandan 2ème

1er 114 Ecole Robert Doisneau 1 rue Sergent Blandan 2ème

1er 115 Mairie 2 place Sathonay 2ème

1er 116 10 rue Neyret 2ème

1er 117 2ème

2ème 201 Mairie du 2ème 2 rue d’Enghien

2ème 202 Mairie du 2ème 2 rue d’Enghien 2ème

2ème 203 44, rue de Condé 2ème

Montée de l’amphithéâtre, montée de la Grande Côte (n° impairs du 73 au 999 ; n° pairs du 96 à 998), 
place Fernand Rey, place Gabriel Rambaud, place de Sathonay, rue de la Martinière (n° impairs du 11 au 
27 ; n° pairs du 12 à 22), rue de Savy, rue des Fargues, rue du Jardin des Plantes, rue Fernand Rey, rue 
Hippolyte Flandrin (n° impairs du 1 au 11 ; n° pairs du 2 à 12) rue Pierre Poivre, rue Sergent Blandan (n° 
impairs du 19 au 999 ; n° pairs du 24 à 998), rue Terme (n°impairs du 1 au 15 ; n°pairs du 2 au 6), tunnel 
routier rue Terme.
Impasse des Carmélites, impasse Fernand Rey, Impasse Tavernier, quai Saint Vincent  (n° pairs du 46 à 
48), rue Bouteille, rue de l’Annonciade, rue de la Martinière (n° impairs du 1 au 9 ; n° pairs du 2 à 10), 
rue Pareille,  rue Sergent Blandan (n° impairs du 1 au 17 ; n° pairs du 2 à 22), rue Tavernier, rue 
Tourret,
Impasse Flesselles, Montée des Carmélites (n° pairs du 2 à 20), place lieutenant Morel, Place Rouville, 
rue de Flesselles, rue des Chartreux (n° pairs du 16 à 998), rue d'Ornano, rue Pierre Blanc, rue 
Prunelle, rue Rivet.
Allée des maronniers, boulevardd de la Croix-Rousse (n° pairs du 2 à 58), impasse de Fond, impasse des 
Chartreux, place des Chartreux, rue Carquillat, rue des Chartreux (n° impairs du 1 au 999 ; n° pairs du 2 
à 14), rue Dominique Perfetti, rue Maisat, rue Marie Anne Leroudier, rue Pierre Dupont (n° impairs du 9 
au 999 ; n° pairs du 2 à 998), rue Saint Bruno.

Groupe scolaire Ecole 
Aveyron

Boulevard de la Croix Rousse (n° pairs du 60 à 136), impasse de Vauzelles, Impasse du Mont sauvage, 
montée de Vauzelles, montée lieutenant Allouche, Parc Sutter, rue de Crimée (n° impairs du 1 au 15 ; n° 
pairs du 2 à 20), rue de l'Alma, rue de la Tourette, rue de Vauzelles, rue du Bon Pasteur (n° impairs du 1 
au 31 ; n° pairs du 2 à 32),  rue Ozanam, rue Sainte Clotilde.

Groupe scolaire Ecole 
Aveyron

Boulevard de la Croix Rousse (n° pairs du 138 au 158), impasse Beauregard, impasse des Pierres 
Plantées, impasse du Bon Pasteur, Jardin des Pierres Plantées, rue Calliet, rue de Crimée (n° impairs du 
17 au 999 ; n° pairs du 22 au 998), rue des Pierres Plantées, rue du Bon Pasteur (n° impairs du 33 au 
999 ; n° pairs du 34 au 998), rue Général de Sève, rue Jean Baptiste Say, rue Rast Maupas, rue 
Raymond, rue Saint François d’Assise, rue Vaucanson.

Groupe scolaire Ecole 
Aveyron

Boulevard de la Croix Rousse (n° pairs du 160 à 998), montée Saint Sébastien (n° impairs du 1 au 19 ; n° 
pairs du 2 au 8), place Bellevue, place Colbert, rue Adamoli, rue Audran, rue Bodin, rue Diderot, rue 
Grognard, rue Lemot, rue Magneval, rue Mottet de Gerando, rue Philibert Delorme, rue Pouteau (n° 
impairs du 1 au 9).

Service archéologique 
municipal

Montée Saint Sébastien (n° pairs du 10 au 20), rue Camille Jordan, rue Chappet, rue des Tables 
Claudiennes (n° impairs du 43 au 999), rue Imbert Colomes (n° impairs du 17 au 999 ; n° pairs du 14 au 
998), rue Pouteau (n° impairs du 11 au 19),

2 rue des Tables 
Claudiennes

Impasse des Capucins, montée Saint Sébastien (n° pairs du 22 au 998), passage de la Vieille Monnaie, 
rue Burdeau (n° impairs du 35 au 999 ; n° pairs du 38 au 998), rue Coysevox, rue des Capucins, rue 
Donnée, rue René Leynaud (n° impairs du 27 au 999 ; n° pairs du 2 au 998), rue Rozier.
Grande rue des Feuillants, petite rue des Feuillants, montée Coquillat, montée Saint Sébastien (n° 
impairs du 21 au 999), passage de la Soie, place Louis Chazette, Place Michel Servet, place Tolozan, 
Quai André Lassagne, rue d'Alsace Lorraine, rue de Provence, rue de Thou, rue des Fantasques, rues du 
Griffon, rue Eugénie Brazier, rue Marceau, rue Roger Violi, rue Royale, ruelle des fantasques, tunnel 
routier de la Croix-Rousse.

Mairie-Annexe

Bureau centralisateur 
global

Impasse de la Verrerie, place de la Comédie, place du Griffon, place Louis Pradel, quai Jean Moulin (n° 
impairs du 1 au 11 ; n° pairs du 2 au 10), rue Alexandre Luigini, rue Commarcot, rue de l'arbre sec, rue 
de la Bourse (n° pairs du 2 au 6), rue de la République (n° impairs du 1 au 15 ; n° pairs du 2 au 10), rue 
Désirée, rue du Bat d’Argent, rue du Garet, rue du Griffon (n° pairs du 2 au 998), rue Joseph Serlin, 
rue Lorette, rue Mulet, rue Neuve, rue Pizay, rue du Président Edouard Herriot  (n° impairs du 1 au 25), 
rue puits Gaillot, rue Saint Claude, rue Teraille, rue Verdi.

Impasse Charbonnière, impasse de la Fromagerie, impasse de la pêcherie, impasse de la Platière, place 
d'Albon, place des Terreaux, place Meissonnier, place Saint-Nizier (n° impairs du 1 au  3 ; n° pairs 2), 
quai de la Pêcherie (n° impairs du 3 au 999 ; n° pairs du 2 au 998), rue Chavanne, rue de la fromagerie, 
rue de la Platrière, rue des Bouquetiers, rue du platre, passage des terreaux, passage Tolozan, rue 
Pleney, rue Lanterne (n° impairs du 7 au 999 ; n° pairs du 8 au 998), rue Longue, rue Major Martin, rue 
Paul Chenavard, rue du Président Edouard Herriot  (n° pairs du 2 au 42), rue Valfenière.

Impasse sergent Blandan, place de la Paix, place Saint Vincent, place Tobie Robatel, pont de la Feuillée, 
1 quai de la Pêcherie, quai Saint Vincent (n°impairs du 49 au 999 ; n° pairs du 50 au 998), rue 
Constantine, rue d’Algérie, rue d’Oran, rue de la Martinière (n°impairs du 29 au 999 ; n° pairs du 24 au 
998), rue de la Paix, rue des Augustins, rue Grobon, rue Hippolyte Flandrin (n° impairs du 13 au 999 ; n° 
pairs du 14 au 998), rue Lanterne (n° impairs du 1 au 5 ; n° pairs du 2 au 6), rue Louis Vitet, rue Terme 
(n°impairs du 17 au 999 ; n° pairs du 8 au 998), rue Thimonnier.
Cours Général Giraud, impasse de la Vieille, impasse Gonin, la Saône, montée de la Butte, passage Gonin, 
passerelle de l’Homme de la Roche, passerelle Saint Vincent, place du Port Neuville, place du 157ème 
reg. inf. alpine, place soeur Louise, pont du Général Koening, quai Saint Vincent (n° impairs du 1 au 47 ; 
n° pairs du 2 au 44), rue Couverte, rue de la Muette, rue de la Poudrière, rue de la Vieille, rue Duroc, 
rue Philippe Gonnard, rue Pierre Dupont (n° impairs du 1 au 7), rue Saint Benoit.
Impasse Saint Polycarpe, place Croix Paquet, place des Capucins, place du Forez, rue Coustou, rue des 
Capucins  n° pairs du 2 au 998), rue Romarin, rue Saint Polycarpe, rue Saint Catherine, rue Sainte Marie 
des Terreaux.

Service archéologique 
municipal

Impasse Neyret, jardin de la grande côte, montée des Carmélites (n° impairs du 1 au 13), montée 
Neyret, rue des Tables Claudiennes (n° impairs du 1 au 41), rue Imbert Colomes (n° impairs du 1 au 15 ; 
côté pairs du 2 au 12), rue Masson, rue Neyret, montée de la Grande Côte (n° impairs du 1 au 59 ; n° 
pairs du 2 à 78), rue Capponi, rue Pouteau (n° pairs du 2 au 20). 

Ecole des Tables 
Claudiennes

2 rue des Tables 
Claudiennes

Montée de la Grande Côte (n° impairs du 61 au 71 ; n° pairs du 80 à 94), montée des Carmélites (n° 
impairs du 15 au 999 ; n° pairs du 22 au 998), montée du Perron, passage Donat, passage Mermet, 
passage Thiaffait, place Chardonnet, rue Burdeau (n° impairs du 1 au 33 ; n° pairs du 2 au 36), rue des 
Tables Claudiennes (n° pairs du 2 au 998), rue Lucien Sportisse, rue Pouteau (n° impairs du 21 au 999 ; 
n° pairs du 22 au 998), rue René Leynaud (n° impairs du 1 au 25).
Quai Maréchal Joffre (1 à 7 et 2 à 6), Voûte d’Ainay (1 et 2), Rue Guynemer (14 et 25), Rue Vaubecour 
(26 à 34 et 25 à 35), Rue Bourgelat (2 à 12), Rue d’Enghien (1 à 11 et 2 à 12), Rue de Condé (1 à 9), Rue 
Franklin (2 à 14 et 1 à 13), Rue de Castries (1 à 13 et 6 à 10)

2ème

Place Ampère (2 à 8), Place Carnot (1 à 3 et 2 à 4), Place d'Ainay (1 à 3 et 2 à 4), Rue Adélaïde Perrin (1 
à 11), Rue d'Auvergne (11 à 19 et 10 à 22), Rue Vaubecour (13 à 17), Rue Jarente (2 à 18), Rue Victor 
Hugo (40 à 68), Rue de Condé (11 à 17), Rue d’Enghien (1 à 13), Rue Bourgelat (14 à 18 et 17 à 21), Rue de 
l'Abbaye d'Ainay (14 à 20), Rue des Remparts d'Ainay (4 à 10 et 1 à 9), Rue Franklin (16 à 28 et 15 à 
29), Rue Henri IV (2 à 14 et 1 à 13)

Gymnase de l’école 
primaire condé

Quai Docteur Gailleton (38 à 40 et 37 à 39), Place Carnot (6 et 5 à 7), Rue Auguste Comte (50 à 70 et 
41 à 55), Rue de Condé (19 à 39), Rue Victor Hugo (45 à 67), Rue des Remparts d’Ainay (14 à 32), Rue de 
la Charité (44 à 62 et 37 à 45), Rue Franklin (30 à 48 et 31 à 49)
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2ème 204 44, rue de Condé 2ème

2ème 205 Place Charles Marie Widor 2ème

2ème 206 Place Charles Marie Widor 2ème

2ème 207 Salle François Salla 3, rue St François de Sales 2ème

2ème 208 Salle François Salla 3, rue St François de Sales 2ème

2ème 209 37, rue de Condé 2ème

2ème 210 37, rue de Condé 2ème

2ème 211 7, rue Gilibert 1ère

2ème 212 7, rue Gilibert 1ère

2ème 213 57, cours Charlemagne 1ère

2ème 214 57, cours Charlemagne  

2ème 215 Salle Lamartine 7 rue de Savoie 2ème

2ème 216 Salle Lamartine 7 rue de Savoie P

2ème 217 Salle de la Corbeille 2ème

2ème 218 Salle de la Corbeille 2ème

2ème 219 Ecole Germaine Tillion 7, rue Casimir Périer 1ère

2ème 220 Ecole Germaine Tillion 7, rue Casimir Périer 1ère

Gymnase de l’école 
primaire condé

Quai Docteur Gailleton (26 à 36 et 27 à 35), Place Gailleton (4 à 8 et 5 à 7), Cour des Trois Passages, 
Rue Franklin (51 à 59), Rue de la Charité (28 à 40 et 15 à 35), Rue des Remparts d'Ainay (34 à 50 et 11 
à 47), Rue Victor Hugo (29 à 43), Rue Sainte-Hélène (24 à 36), Place Gailleton (4 à 8 et 5 à 7), Rue de 
Fleurieu (3 et 4 à 8), Rue des Trois Passages (2 et 3), Rue Auguste Comte (32 à 46 et 23 à 37), Rue 
Jarente (24 et 27 à 33), Rue Laurencin (1 à 13 et 2 à 16)

Ecole Michelet

Quai Docteur Gailleton (2 à 22 et 1 à 23), Place Gailleton (2 et 1 à 3), Rue Sainte-Hélène (35 à 39), Rue 
de la Charité (2 à 18 et 1 à 11), Rue Sala (50 à 64 et 35 à 47), Rue Auguste Comte (3 à 13), Place 
Bellecour (14 à 24 et 15 à 23), Rue de la Barre (4 à 18), Passage des Marronniers, Place Antonin Poncet 
(2 à 22 et 1 à 11), Place Charles Marie Widor, Pont de l'Université, Rue Charles Bienner (2 à 10 et 3), 
Rue des Marronniers (2 à 10 et 3 à 11), Rue François Dauphin (8 à 18 et 5 à 13)

Ecole Michelet Place Bellecour (25 et 26), Rue Auguste Comte (2 à 18), Rue Sala (32 à 44 et 33), Rue Sainte-Hélène (19 
à 33), Rue Victor Hugo (2 à 16 et 1 à 27), Rue Boissac (1 à 13), Rue François Dauphin (4 à 6 et 1 à 3)

Passerelle Saint Georges, Pont Bonaparte, Quai Tilsitt (2 à 20 et 1 à 19), Rue Antoine de Saint Exupéry 
(1 à 7 et 2 à 12), Rue Paul Lintier (2 à 4 et 3), Rue Tony Tollet (4 à 10), Rue Colonel Chambonnet (2 à 4), 
Place Bellecour (28 à 36 et 27 à 37), Rue Boissac (2 à 10), Rue Sala (2 à 8 et 3 à 25), Rue du Plat (2 à 40 
et 1 à 29), Place Antoine Vollon (1 et 2), Rue Clotilde Bizolon (1 à 13)
Quai Tilsitt (22 à 26 et 21 à 29), Rue Clotilde Bizolon (2 à 4), Place Antoine Vollon (4 et 6 et 7 et 9), 
Rue du Plat (31 à 37), Rue Sala (12 à 28 et 13 à 27), Rue Victor Hugo (18 à 38), Rue Jarente (1 à 25), 
Rue Vaubecour (2 à 24 et 1 à 11), Square Janmot, Impasse Catelin (4 et 5), Rue d'Auvergne (2 à 6 et 1 à 
9), Rue de l' Abbaye d'Ainay (10 à 12), Rue Guynemer (2 à 12 et 1 à 23), Rue Joannes Drevet (3 et 4), 
Rue Paul Borel, Rue Saint-François de Sales (2 à 6 et 1 à 3), Rue Sainte-Hélène (2 à 22 et 1 à 15)

Ecole maternelle de 
Condé

Quai docteur Gailleton (42 à 46 et 41 à 45), Quai Perrache (2 à 4 et 1 à 5), Rue du Bélier, Place Carnot 
(8 à 18 et 9 à 17), Rue de Condé (24 à 48), Rue de la Charité (47 à 57 et 64 à 86), Rue Delandine (2 à 6 
et 1 à 5), Cours de Verdun Perrache (24 à 40), Cours de Verdun Récamier (23 à 37), Rue Duhamel (3 à 
21 et 2 à 22), Pont Gallieni, Rue Mazard (1 à 9 et 4 à 10), Rue du Bélier (1 à 17 et 2 à 22)

Ecole maternelle de 
Condé

Pont Kitchener Marchand, Quai Rambaud, Quai Maréchal Joffre (8 à 12 et 9 à 11), Rue de Condé (2 à 
22), Place Carnot (20 à 22 et 19 à 25), Cours de Verdun Rambaud (2 à 12), Cours de Verdun Gensoul (1 à 
21), Place Gensoul (1 à 5 et 2 à 4B), Rue d'Enghien (12 à 28 et 15 à 35), Rue Général Plessier (1 à 13 et 2 
à 16), Rue Vaubecour (36 à 42 et 35 à 45), Rue Claudius Collonge (1 et 2)

Ecole maternelle 
Gilibert

Rue Bichat (25 à 35), Cours Charlemagne (1 à 27 et 24 à 42), Rue Delandine (8 à 28 et 11 à 29), Rue 
Dugas Montbel (9 à 13 et 26 à 30), Rue Marc Antoine Petit (1 à 29), Quai Perrache (6 à 18 et 9 à 19), 
Rue Quivogne (1 à 7 et 2 à 10), Rue Seguin (1 à 19), Rue Smith (3 à 15 et 20 à 28), Cours Suchet (25 à 41 
et 30 à 70), Place des Archives (5 et 10 à 14)

Ecole maternelle 
Gilibert

Rue Bichat (1 à 35), Cours Charlemagne (2 à 22), Rue Claudius Collonge (9 à 25 et 6 à 10), Rue Denuzière 
(1 à 9 et 2 à 12), Rue Dugas Montbel (2 à 18 et 1 à 9), Rue Gilibert (1 à 27), Quai Rambaud (3 à 13 et 4 à 
14), Rue Seguin (2 à 12), Cours Suchet (1 à 21 et 2 à 28)

Gymnase Groupe 
scolaire Alix

Cours Bayard (7 à 31), Cours Charlemagne (51 à 57), Rue Delandine (30 à 60 et 31 à 61), Rue Marc 
Antoine Petit (10 à 20), Quai Perrache (20 à 34 et 21 à 33), Rue Quivogne (9 à 67 et 32 à 42), Rue 
Ravat (19 à 31 et 18 à 46), Rue Smith (36 à 38 et 41 à 53), Rue Bichat (4 à 30)

Gymnase Groupe 
scolaire Alix

Cours Bayard (7 à 13), Rue Bichat (2 à 30), Cours Charlemagne (44 à 70), Place Delfosse, Rue Denuzière 
(11 à 35 et 14 à 34), Place de l'Hippodrome, Rue Marc Antoine Petit (2 à 8), Rue Quivogne (22), Quai 
Rambaud (13B et 14B), Rue Ravat (8 à 10), Rue Seguin (14 à 26 et 21 à 41), Rue Smith (25 à 39), Place 
Camille Georges (1 à 11 et 2 à 10)
Quai Jules Courmont (12 à 70 et 13 à 71), Rue de la Barre (1 à 11), Rue Gasparin (1 à 29), Place des 
Jacobins (1 à 9), Rue de Brest (33 à 45), Rue Ferrandière (6 à 14), Rue des Quatre Chapeaux (16), Rue 
Thomassin (6 à 26 et 5 à 13), Place de la République (44 et 55 à 59), Rue Stella (2 à 10), Cour des 
Archers, Impasse de l'Argue, Pont de la Guillotière, Pont Wilson, Passage de l'Argue (42 à 78 et 49 à 
79), Petit Passage de l'Argue (14), Place Bellecour (10 et 11), Place de l'Hôpital (1 à 3 et 2 et 35 ), Place 
Le Viste (4), Rue Bellecordière (2 à 26), Rue Childebert (1 à 23 et 2 à 14), Rue Confort (1 à 13 et 4 à 
14), Rue David Girin (2 et 3), Rue de la République (48 à 68 et 59 à 87), Rue Jean de Tournes (1 à 9 et 6 
à 12), Rue Louis Paufique (20 à 28 et 19), Rue Marcel Rivière (4 à 6), Rue Simon Maupin (2 à 6 et 3 à 9), 
Rue des Archers (9 à 17 et 10 à 16), Rue du Président Edouard Herriot (70 à 106 et 59 à 105), Rue 
Grolée (18 à 22 et 13)
Quai des Celestins (3 à 11 et 8), Quai Saint-Antoine (32 à 36 et 31 à 39), Rue Petit David (4 à 6), Rue 
de la Monnaie (8 à 12 et 5 à 13), Rue Ferrandière (2), Rue de Brest (46 à 62), Place des Jacobins (4 à 8 
et 7), Rue Gasparin (2 à 20), Place Bellecour (2 à 8 et 1 à 7), Rue Colonel Chambonnet (1 à 3), Passerelle 
du Palais de Justice, Rue des Archers (2 à 8 et 1 à 7), Place Antonin Gourju (12 et 11 à 13), Place des 
Célestins (1 à 11 et 2 à 10), Rue Charles Dullin (2 à 4 et 1 à 7), Rue d'Amboise (1 à 7 et 2 à 16), Rue de 
l'Ancienne Préfecture (1 à 11 et 2 à 12), Rue de Pazzi (6), Rue de Savoie (1 à 9 et 4 à 14), Rue des 
Templiers (3 et 2 à 6), Rue du Port du Temple (4 à 22 et 3 à 27), Rue Emile Zola (4 à 20 et 1 à 17), Rue 
Gaspard André (2 à 8 et 1 à 3), Rue Jean Fabre (1 à 7 et 2), Rue Mercière (68 à 94 et 63), Rue 
Montcharmont (1 à 5 et 4), Rue Thomassin (4)

Place de la Bourse - Palais 
du commerce

Quai Saint-Antoine (2 à 30 et 1 à 29), Place d’Albon, Rue des Bouquetiers (2), Place Saint Nizier (5 et 
6), Rue de la Fromagerie, Rue Président Edouard Herriot (46 à 68 et 45 à 57), Rue Grenette (2 à 36  et 
3 à 45), Rue de la République (24 à 32), Rue Thomassin (19 à 23), Rue des Quatre Chapeaux (4 à 10 et 1 
à 19), Rue Ferrandière (18 à 24 et 17 à 21), Rue de la Monnaie (2), Rue du Petit David (3 à 5), Rue 
Alphonse Juin (2 et 1), Rue de Brest (2 à 44 et 1 à 31), Rue de La Poulaillerie (2 à 8 et 1 à 9), Rue 
Mercière (40 à 64 et 1 à 57), Rue du Palais Grillet (1 à 25 et 2 à 34), Rue Tupin (2 à 34), Place 
Francisque Regaud (1), Rue Dubois (10 à 16 et 5 à 15), Rue Saint Nizier (4 à 10 et 1 à 3), Rue Tupin (1 à 
35)

Place de la Bourse - Palais 
du commerce

Quai Jean Moulin (12 à 26 et 11 à 27), Quai Jules Courmont (2 à 10 et 1 à 11), Rue Stella (1 à 5), Place de 
la République (1 et 53), Rue de la République (12 à 22 et 17 à 51), Rue Grenette (31 à 45), Rue Président 
Herriot (27 à 45), Rue Neuve (4 à 34), Impasse Gentil, Passage Menestrier, Place Antoine Rivoire, Place 
de la Bourse (2 et 1 à 3), Place des Cordeliers (1 à 5 et 2 à 6), Rue Antoine Salles (1 à 13 et 16), Rue 
Champier (2), Rue Claudia (3 à 23 et 2 à 18), Rue de Jussieu (3 à 5 et 4 à 11), Rue de la Bourse (29 à 55 
et 8 à 20), Rue de la Gerbe (3 et 4 à 6), Rue de la Poulaillerie (15 à 19 et 14), Rue des Forces (1 à 3 et 2 
à 2B), Rue Gentil (4 à 22 et 5 à 27), Rue Grolée (2 à 14 et 3 à 9), Rue Henri Germain (19 à 27 et 26 à 
44), Rue Président Carnot (1 à 11 et 2 à 12), Rue Saint Bonaventure, Rue Tupin (36 à 40), Passerelle du 
Collège, Pont Lafayette, Rue Ferrandière (30 à 48 et 25 à 35), Rue Thomassin (28 à 40 et 29 à 39), Rue 
du Bât d'Argent (22 à 26)
Cours Bayard (8 à 34), Rue Casimir Périer (13 à 43 et 16 à 36), Cours Charlemagne (69 à 185), Rue 
Niviere Chol, Rue Delandine (64 à 80 et 75 ), Rue Emile Duployé (14), Rue Eynard, Square Julien Gras, 
Rue Paul Montrochet (13), Pont Pasteur, Quai Perrache (35 à 83 et 34 à 82), Rue Quivogne (44 à 52 et 
73 à 77), Rue Smith (57 à 73 et 44 à 74), Rue Vuillerme, Esplanade François Mitterand (1)

Cours Bayard (2 à 6), Rue Casimir Périer (1 à 7 et 2 à 12), Rue Denuzière (40 à 64 et 37 à 63), Rue 
Hrant Dink (3 et 4), Rue Paul Montrochet (1 à 9 et 2 à 10), Pont de La Mulatière, Quai Rambaud (17 à 59 
et 18 à 60), Quai Antoine Riboud (1 à 25 et 2 à 16), Rue Seguin (30), Allée Paul Scherrrer (1 à 5), Cours 
Charlemagne (72 à 190), Allée André Mure (3), Place de la Capitainerie (1), Quai Perrache (85 à 91)
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3ème 301 Mairie du 3ème 215, rue Duguesclin 3ème

3ème 302 Mairie du 3ème 215, rue Duguesclin 3ème

3ème 303 Groupe Scolaire A.Philip 188, rue André Philip 3ème

3ème 304 Groupe Scolaire A.Philip 188, rue André Philip 3ème

3ème 305 Groupe Scolaire Painlevé 160, rue Pierre Corneille 3ème

3ème 306 Groupe Scolaire Painlevé 160, rue Pierre Corneille 3ème

3ème 307 Groupe Scolaire Painlevé 164, rue Pierre Corneille 3ème

3ème 308 Groupe Scolaire Painlevé 164, rue Pierre Corneille 3ème

3ème 309 Groupe Scolaire Painlevé 164, rue Pierre Corneille 3ème

3ème 310 59, rue de la Part-Dieu 3ème

3ème 311 59, rue de la Part-Dieu 3ème

3ème 312 7, rue Etienne Dolet 3ème

3ème 313 7, rue Etienne Dolet 3ème

3ème 314 Gymnase Mazenod 238, rue Duguesclin 3ème

3ème 315 Gymnase Mazenod 238, rue Duguesclin 3ème

3ème 316 34, rue Léon Jouhaux 3ème

3ème 317 34, rue Léon Jouhaux 3ème

3ème 318 34, rue Léon Jouhaux 3ème

3ème 319 25, rue Antoine Charial 4ème

Rue de Bonnel (60 à 80), rue Garibaldi (158 à 200), rue Mazenod (95 à 999), rue François Garcin (1 à 
999 et 2 à 22), rue de la Part Dieu (89 à 999 et 82 bis à 998), rue Duguesclin (193 à 221), rue Dunoir 
(38 à 998 et 43 à 999), rue Moncey (106 à 122 et 79 à 101), place Marc Aron (totalité), rue Servient 
(77 à 119 et 84 à 100), rue André Philip (180 à 216 et 173 à 229).

Cours Lafayette (30 à 74), rue Duguesclin (168 à 218), rue Servient (67 à 75), rue de Créqui (155 à 195 
et 138 à 168), rue Dunoir (9 à 41), avenue Maréchal de Saxe (49 à 79), rue Rabelais (23 à 999 et 32 à 
998), rue le Royer (totalité), rue de Bonnel (26 à 58 et 27 à 53), rue Vendôme (147 à 185 et 152 à 202).

Cours Lafayette (76 à 136), rue Tête d'Or (130 à 998), boulevard Eugène Deruelle (1 à 13), rue 
Garibaldi (148 à 156 et 131 à 133), rue de Bonnel (55 à 79), rue Duguesclin (171 à 191), passage Félix 
Benoît (totalité), rue Moncey (103 à 999 et 124 à 998).
Boulevard Eugène Deruelle (2 à 998 et 15 à 999), rue Tête d'Or (123 à 999), cours Lafayette (138 à 
200), ligne de chemin de fer (cours Lafayette à rue Paul Bert), rue Paul Bert (155 à 179), place Pierre 
Renaudel (2), rue des Cuirassiers (2 à 998), rue Docteur Bouchut (1 à 999 et 22 à 998), rue Garibaldi 
(135 à 173), rue de Bonnel (81 à 199 et 82 à 108), place Charles de Gaulle (totalité), rue Servient (121 à 
999 et 102 à 998), rue Masséna (121 à 999 et 130 à 998), rue Ney (109 à 999 et 110 à 998), rue Desaix 
(15 à 999 et 14 à 998), boulevard Marius Vivier Merle (1 à 65 et 2 à 66), place de Milan (totalité), place 
Charles Beraudier (totalité), avenue Georges Pompidou (1 à 3).
Cours Lafayette (2 à 28), avenue Maréchal de Saxe (60 à 76), rue de Bonnel (1 à 25), quai Victor 
Augagneur (1 à 5 et 2 à 4), Square Jussieu (totalité), cours de la Liberté (1 à 27 et 2 à 10), rue Rabelais 
(1 à 21 et 2 à 30), impasse Rabelais (totalité), rue Molière (63 à 999 et 58 à 998), rue Pierre Corneille 
(77 à 113 et 68 à 98).

Rue de Bonnel (2 à 24), avenue Maréchal de Saxe (78 à 98), rue de la Part Dieu (1 à 53), quai Victor 
Augagneur (6 à 18 et 7 à 17), jardin Général Charles Delestrain (totalité), rue Pravaz (totalité), rue 
Servient (1 à 43 et 2 à 48), cours de la Liberté (12 à 36 et 29 à 39), rue Commandant Dubois (totalité), 
rue de Sévigné (1 à 7 et 2 à 8), rue Pierre Corneille (100 à 130 et 115 à 141), rue Dunoir (1 à 7 et 2 à 6).

Rue de la Part Dieu (2 à 18), cours de la Liberté (38 à 998), cours Gambetta (1 à 13), quai Victor 
Augagneur (19 à 999 et 20 à 998), rue Mazenod (1 à 11 et 2 à 18), rue Chaponnay (1 à 13 et 2 à 14), rue 
Aimé Collomb (totalité), rue Montebello (totalité), place Antonin Jutard (totalité), rue Jean Larrivé 
(totalité), rue Marius Audin (totalité), rue de la Victoire (totalité), rue Mortier (totalité).
Rue de la Part Dieu ( 20 à 54), avenue Maréchal de Saxe (100 à 132), rue Villeroy (2 à 24 et 1 à 37), rue 
Moncey (1 à 49 et 30 à 50), cours de la Liberté (41 à 999), rue Mazenod (20 à 64 et 13 à 59), rue 
Chaponnay (15 à 55 et 16 à 56), rue de l'Épée (totalité), rue Turenne (totalité), rue Duphot (totalité), 
rue Gutenberg (totalité), place Pierre Simon Ballanche (2 à 2 et 1 à 999), place Gabriel Péri (1 à 1 et 2 à 
2), rue de Sévigné (9 à 999 et 10 à 998), rue Pierre Bourdan (totalité), rue Marignan (totalité), rue 
Pierre Corneille (132 à 998 et 143 à 999), place Djibraël Bahadourian (totalité), rue Saint Jacques 
(totalité), rue Paul Bert (35 à 35).
Rue Villeroy (26 à 58), rue Vendôme (278 à 998), cours Gambetta (15 à 49), place Gabriel Peri (3 à 3), 
rue Moncey (2 à 28), place Pierre Simon Ballanche (4 à 998), rue Paul Bert (1 à 33 et 2 à 30), rue 
Auguste Lacroix (totalité), rue Bonnefoi (totalité), rue de l'Humilité (totalité), rue Commandant Fuzier 
(totalité), avenue Maréchal de Saxe (134 à 998 et 141 à 999).

Ecole Maternelle St 
Exupéry

Rue Chaponnay (58 à 108), rue Clos Suiphon (10 à 998), rue Paul Bert (37 à 79), place Voltaire (totalité), 
avenue Maréchal de Saxe (117 à 135), rue Moncey (52 à 54), rue Vaudrey (totalité), rue Vendôme (242 à 
266 et 215 à 239), rue Edison (2 à 28 et 1 à 25), rue de Créqui (217 à 233 et 192 à 214), rue Verlet 
Hanus (1 à 15 et 2 à 18), rue Voltaire (34 à 56 et 41 à 61), rue Duguesclin (241 à 261 et 248 à 266).

Ecole Maternelle St 
Exupéry

Rue Dunoir (8 à 36), rue de Créqui (170 à 190 et 197 à 215), rue Servient (45 à 65 et 50 à 82), rue 
Duguesclin (220 à 246 et 223 à 239), rue de la Part Dieu (55 à 87 et 56 à 82), rue François Garcin (24 
à 998), rue Clos Suiphon (2 à 8), rue Chaponnay (57 à 109), avenue Maréchal de Saxe (81 à 115), rue 
Mazenod (61 à 93 et 66 à 110), rue Moncey (51 à 77 et 56 à 104), rue Vendôme (204 à 240 et 187 à 
213), place Guichard (totalité), Place Eugène Varlin (totalité), rue Voltaire (1 à 39 et 2 à 32).

Ecole Maternelle 
Etienne Dolet

Rue d'Arménie (24 à 998), rue Garibaldi (258 à 290), cours Gambetta (59 à 79), rue Duguesclin (281 à 
305), rue de l'Abondance (11 à 35 et 2 à 26), avenue Félix Faure (36 à 58 et 19 à 43), rue André Philip 
(280 à 332 et 295 à 335), rue Rachais (24 à 28 et 13 à 23), place Aristide Briand (11 à 999).

Ecole Maternelle 
Etienne Dolet

Rue Mazenod (112 à 998), rue Docteur Bouchut (2 à 20), rue des Cuirassiers (1 à 999), rue Paul Bert (81 
à 153), rue Clos Suiphon (1 à 999), rue Chaponnay (111 à 999 et 110 à 998), rue Verlet Hanus (17 à 999 
et 20 à 998), rue Etienne Dolet (totalité), rue André Philip (231 à 263 et 218 à 250), rue Garibaldi (202 
à 226 et 175 à 217), place du Lac (totalité), rue du Lac (1 à 13 et 2 à 28), rue Desaix (1 à 13 et 2 à 12).

Rue Paul Bert (32 à 52), rue Voltaire (58 à 998), rue des Rancy (1 à 9 et 2 à 16), rue Duguesclin (280 à 
310), cours Gambetta (51 à 57), place Victor Basch (1 à 3 et 2 à 4), rue Vendôme (241 à 999 et 268 à 
276), rue Villeroy (39 à 71 et 60 à 80), avenue Maréchal de Saxe (137 à 139), rue Edison (30 à 998 et 
27 à 999), rue d'Arménie (1 à 23 et 2 à 22), rue de l'Abondance (1 à 9), rue de Créqui (216 à 256 et 
235 à 275), place Aristide Briand (1 à 9).
Rue Paul Bert (54 à 98), rue Garibaldi (228 à 256), rue d'Arménie (25 à 999), rue Duguesclin (268 à 
278 et 263 à 279), rue des Rancy (11 à 37 et 18 à 40), rue Voltaire (63 à 999), rue du Gazomètre 
(totalité), rue Villeroy (73 à 999 et 82 à 998), rue Saint Amour (totalité), rue André Philip (252 à 278 
et 265 à 293).

Groupe Scolaire Léon 
Jouhaux

Rue Paul Bert (100 à 130), Rue de la Bannière (2 à 44), Rue de l'Abondance (37 à 59), Rue Garibaldi (219 
à 251), Place des Martyrs de la Résistance (totalité), Rue de la Rize (1 à 21 et 2 à 18), Rue des Rancy 
(39 à 47 et 42 à 60), Rue du Pensionnat (1 à 77 et 2 à 72), Rue du Lac (15 à 51 et 30 à 60), Rue Léon 
Jouhaux (1 à 73 et 2 à 78)

Groupe Scolaire Léon 
Jouhaux

Rue Paul Bert (132 à 188), ligne de chemin de fer (de la rue Paul Bert à l'impasse du Pensionnat), 
impasse du Pensionnat (1 à 999), Rue du Pensionnat (79 à 999 et 74 à 80), Place Danton (1 à 1, 2 à 2, 5 à 
999 et 6 à 998), Rue Danton (1 à 21 et 2 à 30), Rue de l'Abondance (61 à 69), Rue de la Bannière (1 à 
39), Rue de la Rize (23 à 999 et 20 à 998), Rue Lavoisier (totalité), Rue des Rancy (49 à 999 et 62 à 
998), Rue D'Essling (totalité), Boulevard Marius Vivier Merle (67 à 87 et 68 à 84), place Pierre 
Renaudel (1 à 999 et 4 à 998)

Groupe Scolaire Léon 
Jouhaux

Rue de l'Abondance (28 à 52), Rue de la Bannière (46 à 998), Allée du Parc (2 à 998), Rue du Diapason 
(1 à 999), Avenue Jules Jusserand (1 et 1 et 2 à 998), Cours Gambetta (81 à 97), Rue Garibaldi (253 à 
277), Rue Léon Jouhaux (75 à 999 et 80 à 998), Rue du Lac (53 à 999 et 62 à 998), Place Bir Hakeim 
(totalité), Avenue Felix Faure (45 à 71 et 60 à 80), Rue Rachais (1 à 11 et 2 à 22), Rue Julien Duvivier 
(totalité).

Groupe Scolaire A. 
Charial

Cours Lafayette (202 à 240), rue Bellecombe (90 à 998 et 93 à 999), rue St Antoine (1 à 11 et 2 à 20), 
rue Ternois (2 à 998), rue d’Aubigny (2 à 28 et 1 à 23), rue Gandolière (2 à 998), avenue Georges 
Pompidou (5 à 23), voie ferrée de chemin de fer (de l'avenue Georges Pompidou au cours Lafayette), 
rue de Bonnel (201 à 999 et 110 à 998) rue de la Villette (1 à 63 et 2 à 64), rue Riboud (totalité), rue du 
rêve d'Or (totalité), place de Franckfort (totalité), place de la Villette (totalité), rue Maurice Flandin (1 
à 33 et 2 à 60).
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 320 25, rue Antoine Charial 4ème

3ème 321 25, rue Antoine Charial 4ème

3ème 322 13, rue des Petites Sœurs 4ème

3ème 323 13, rue des Petites Sœurs 4ème

3ème 324 31, rue Antoine Charial 4ème

3ème 325 31, rue Antoine Charial 4ème

3ème 326 Ecole Primaire Meynis 8, rue Meynis 4ème

3ème 327 Ecole Primaire Meynis 8, rue Meynis 4ème

3ème 328 Ecole Primaire Meynis 8, rue Meynis 4ème

3ème 329 13, rue Jules Verne 4ème

3ème 330 13, rue Jules Verne 4ème

3ème 331 Espace Elsa Triolet 53, rue Charles Richard 4ème

3ème 332 15, rue Louis 4ème

3ème 333 31, rue Julien 4ème

3ème 334 31, rue Julien 4ème

3ème 335 37, rue Jules Massenet 4ème

3ème 336 37, rue Jules Massenet 4ème

3ème 337 Ecole maternelle Viala 3, rue Viala 4ème

3ème 338 Ecole maternelle Viala 3, rue Viala 4ème

3ème 339 Espace Elsa Triolet 53, rue Charles Richard 4ème

3ème 340 21, ter rue docteur Rebatel 4ème

Groupe Scolaire A. 
Charial

Avenue Georges Pompidou (2 à 34), Rue Etienne Richerand (56 à 998 et 71 à 999), Rue Antoine Charial 
(1 à 39 et 22 à 70), rue Turbil (2 à 20), Rue Paul Bert (181 à 209 et 235 à 265), Rue Gabillot (1 à 999), 
Rue Maurice Flandin (62 à 82 et 35 ), Voie ferrée de chemin de fer (de la rue paul Bert à l'avenue 
Georges Pompidou), Rue de la Villette (65 à 999 et 66 à 998), place Ste Anne (1 à 999 et 2 à 998), 
Impasse de l'Ordre (totalité), rue de Baraban (112 à 132 et 111 à 127).

Groupe Scolaire A. 
Charial

rue St Antoine (22 à 34), rue Etienne Richerand (10 à 54 et 39 à 53), rue Roposte (2 à 998), rue 
Baraban (58 à 88), avenue Georges Pompidou (25 à 43), rue Gandolière (1 à 999), rue d'Aubigny (25 à 
37 et 30 à 38), rue Ternois (1 à 999), rue des petites sœurs (totalité).

Ecole Maternelle L . 
Mourguet

Rue St Antoine (36 à 40), rue Baraban (30 à 56 et 43 à 55), rue St Sidoine (2 à 998), limite Lyon / 
Villeurbanne (rue Saint Sidoine à rue Saint Victorien), Rue Saint Victorien (1 à 999), Rue Roposte (1 à 
999), Rue Etienne Richerand (13 à 37), rue Claudius Pionchon (2 à 10 et 1 à 13), rue d'Aubigny (39 à 999 
et 40 à 998)

Ecole Maternelle L . 
Mourguet

Cours Lafayette (242 à 998), Limite Lyon / Villeurbanne (cours Lafayette à rue Saint Sidoine), rue du 
24 février 1848 (4 à 998), rue Saint Sidoine (1 à 999), rue Baraban (27 à 41 et 26 à 28), rue Saint 
Antoine (13 à 999 et 42 à 998), rue Bellecombe (85 à 91), rue Etienne Richerand (2 à 8 et 1 à 11), rue du 
milieu (totalité), rue de la convention (totalité).

Groupe Scolaire A. 
Charial

Rue St Victorien (2 à 20), rue Claudius Pionchon (12 à 30), place de la Ferrandière (1 à 5), avenue 
Georges Pompidou (45 à 999), rue Baraban (57 à 87), rue Louis Jasseron (totalité).

Groupe Scolaire A. 
Charial

Rue Antoine Charial (2 à 22), Rue Gabillot (2 à 998), Rue Moissonnier (2 à 998), Avenue Lacassagne (2 à 
28 et 1 à 11), Avenue Felix Faure (111 à 159), ligne de chemin de fer (de l'avenue Félix Faure à la rue 
Paul Bert), Rue Paul Bert (211 à 233 et 190 à 220), Rue Maurice Flandin (37 à 999 et 84 à 998), rue 
Général Mouton-Duvernet (22 à 998 et 21 à 999), rue Kimmerling (totalité), Impasse Millon (totalité).

Rue Antoine Charial (72 à 114), passage Meynis (2 à 998), rue Meynis (2 à 998), avenue Félix Faure (171 
à 189), rue Turbil (1 à 999), rue Paul Bert (258 à 290 et 267 à 301).
Rue Frédéric Mistral (6 à 998), avenue Félix Faure (191 à 999), rue Meynis (1 à 999), passage Meynis (1 
à 999), rue Antoine Charial (149 à 999 et 116 à 998), rue de l'Espérance (7 à 999 et 18 à 998), rue 
Sainte Anne de Baraban (56 à 998), rue Paul Bert (303 à 999 et 292 à 998), petite rue Saint Eusèbe 
(totalité), rue Saint Eusèbe (1 à 11 et de 2 à 10).
Avenue Félix Faure (166 à 998), place des maisonneuves (1 à 3), rue du Dauphiné (95 à 999), rue Carry 
(1 à 999 et 2 à 8), rue de la metallurgie (1 à 999), rue David (1 à 5).

Groupe Scolaire Jules 
verne

Rue du Dauphiné (124 à 998), route de Genas (2 à 26), rue Bellicard (2 à 998), ligne du tramway (de la 
rue Bellicard à la rue de l'Est), rue de l’Est (1 à 9), rue Jeanne d'Arc (13 à 21), rue Feuillat (2 à 14 et de 
1 à 31), ligne de tramway (impasse de la ruche à rue Feuillat),  impasse de la ruche (1 à 999), rue 
Villebois-Mareuil (1 à 999), impasse lacombe (totalité), rue docteur Vaillant (totalité), passage Docteur 
Vaillant (totalité), rue Girié (totalité), rue Félix (totalité).

Groupe Scolaire Jules 
verne

Ligne du tramway (avenue Lacassagne à rue Feuillat), rue Feuillat (16 à 42), avenue Lacassagne (53 à 
109), rue Domrémy (totalité), passage Feuillat (totalité), impasse Jeanne d'Arc (totalité), rue Jeanne 
d'Arc (1 à 11 et 2 à 20), rue docteur Paul Diday (totalité).
Route de Genas (28 à 88), rue Saint Isidore (2 à 38), rue Jeanne d’Arc (23 à 65), place des poilus 
(totalité), place Antoine Gallay (totalité), rue de l’Est (2 à 998), ligne de tramway (entre la rue de l'Est 
et la rue Bellicard), rue Bellicard (1 à 999), avenue des acacias (totalité), rue Claudius Penet (totalité), 
impasse Laurency (totalité), impasse Morel (totalité), rue Cyrano (totalité), impasse Magnaudi (totalité), 
impasse Victor Hugo (totalité), impasse du Sablon (totalité).

Ecole maternelle 
Anatole France

Rue Julien (18 à 26), rue Louis (24 à 58 et 43 à 49), cours docteur Long (70 à 138 et 93 à 111), rue 
Sainte Marie (16 à 38), rue de la Balme (37 à 61), rue Camille (37 à 59 et 36 à 48), rue Ferdinand 
Buisson (51 à 101 et 86 à 102), rue Louise (17 à 999), rue charles Richard (19 à 999 et 42 à 998), avenue 
du château (37 à 999 et 46 à 998), cours Eugénie (1 à 5 et 2 à 16), place du Château (totalité), rue du 
commandant Marchand (totalité), rue des Aubépins (totalité), rue des cerisiers (totalité), rue des 
sports (totalité).

Groupe Scolaire A. 
France

Route de Genas (132 à 182), rue St Charles (2 à 998), place St Charles (totalité), cours du docteur Long 
 (113 à 159), rue Louis (11 à 41), rue Antoinette (26 à 998), place Antoinette (totalité), rue Camille (1 à 
35 et 8 à 34), cours Richard Vitton (33 à 73 et 42 à 74), rue Julien (27 à 999 et 28 à 998), place Ronde 
(totalité), rue de l'église (totalité), rue Sainte Marie (1 à 11 et 2 à 14).

Groupe Scolaire A. 
France

Route de Genas (184 à 998), rue du Vinatier (2 à 998), petit chemin du Vinatier (2 à 998), Boulevard 
Pinel (1 à 43 et 2 à 34), rue Bellevue (1 à 999), place Charles Dufraine (totalité), rue Pierre Bonnaud (45 
à 999), rue Camille (61 à 999), rue de la Balme (42 à 998 et 63 à 999), rue Sainte-Marie (13 à 999 et 
40 à 998), rue Saint-Charles (1 à 999), cours Richard Vitton (75 à 999 et 76 à 998), cours docteur Long 
(140 à 998 et 161 à 999), rue de la Caille (totalité), rue Gelas (totalité), rue Ferdinand Buisson (103 à 
999 et 104 à 998).  

GS Condorcet  
Ecole Primaire

Rue Pierre Bonnaud (34 à 998), rue Bellevue (2 à 998), boulevard Pinel (36 à 90), rue Claude Farrère 
(35 à 999), rue François Villon (1 à 15), avenue Lacassagne (223 à 999 et 170 à 998), rue Trarieux (103 
à 999 et 92 à 998), rue Alfred de Vigny (1 à 999), rue Jules Massenet (21 à 999 et 22 à 998), rue 
André Chenier (totalité), rue Antoine Laviolette (19 à 999 et 24 à 998), rue Coignet (31 à 999 et 24 à 
998), rue Montaigne (2 à 22 et 1 à 19), rue Alfred de Musset (totalité), rue des Peupliers (totalité), rue 
Pascal (1 à 9 et 2 à 10), impasse Duret (totalité), rue des Mobiles (totalité), place Jules Hottin 
(totalité), rue Paul Bourde (totalité), rue Chambovet (totalité), impasse Pommier (totalité), rue 
Chevalier (totalité).

GS Condorcet 
Ecole Primaire

Avenue Lacassagne (152 à 168), rue François Villon (2 à 998 et 17 à 999), rue Claude Farrère (1 à 33 et 
2 à 998), boulevard Pinel (92 à 118), avenue Rockefeller (35 à 999), rue Viala (23 à 999), place Claudia 
(totalité), rue Trarieux (70 à 90 et 81 à 87), cours Eugénie (47 à 999 et 54 à 998), rue Coignet (1 à 29 
et 2 à 22), rue Martin (totalité), rue Piperoux (totalité), avenue Esquirol (totalité), rue Gustave 
(totalité), rue Jules Michelet (totalité), rue Montaigne (21 à 999 et 24 à 998), rue Pascal (11 à 999 et 
12 à 998).
Rue Ferdinand Buisson (2 à 84), rue Camille (50 à 998), rue Pierre Bonnaud (1 à 43 et 2 à 32), rue 
Alfred de Vigny (2 à 998), rue Trarieux (89 à101), avenue Lacassagne (177 à 221), rue Jean-Marc 
Bernard (1 à 21 et 2 à 28), rue Viala (1 à 15 et 2 à 22), impasse Lindbergh (totalité), cours Eugénie (7 à 
45 et 18 à 50), rue Constant (totalité), rue de la Balme (1 à 35 et 2 à 40), rue Jules Massenet (1 à 19 et 
2 à 20), rue Antoine Laviolette (1 à 17 et 2 à 22), rue Louis (51 à 999 et 60 à 998).
Avenue Lacassagne (88 à 150), cours Eugénie (52), rue Trarieux (20 à 68 et 21 à 79), rue Viala (17 à 21 
et 24 à 998), avenue Rockefeller (1 à 33), place d'Arsonval (totalité), rue professeur Florence (1 à 999 
et 2 à 22), rue Germain David (1 à 999), rue professeur Rochaix (1 à 23), rue Roux-Soignat (totalité), 
rue Omer Louis (totalité), rue Jean bart (totalité), rue Jean Quitout (totalité), rue Jean-Marc Bernard 
(23 à 999 et 30 à 998).
Rue Jeanne d’Arc (22 à 998), rue Bonnand (52 à 58), cours docteur Long (1 à 47), avenue Lacassagne 
(111 à 157), rue Feuillat (31 bis à 35), rue Jules Verne (totalité), rue Bonnefond (totalité), rue Lamartine 
(totalité), rue Amiral Courbet (totalité), impasse Lamartine (totalité), rue St Isidore (40 à 998 et 33 à 
999), rue Jean Cardonna (totalité).

Ecole maternelle  Dr 
Rebatel

Avenue Lacassagne (78 à 86), rue Professeur Rochaix (2 à 998 et 25 à 999), rue Germain David (2 à 
998), rue Professeur Florence (24 à 998), cours Albert Thomas (131 à 999), rue Feuillat (37 à 63), 
impasse Alexandre Aujas (totalité), rue Balthazar (totalité), rue Trarieux (1 à 19 et 2 à 18), rue René et 
Marguerite Pellet (totalité), rue Felix Rollet (totalité).

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2016-07-13-001 - Arrêté instituant les bureaux de vote et leur périmètre géographique, et répartissant les électeurs pour la
commune de Lyon 86



5 / 15

Arr. N° BV Implantation Adresse répartition Géographique Circonscription

3ème 341 7, passage Roger Bréchan 4ème

3ème 342 7, passage Roger Bréchan 4ème

3ème 343 7, passage Roger Bréchan 4ème

3ème 344 7, passage Roger Bréchan 4ème

3ème 345 Château Sans Souci 36, Avenue Lacassagne 4ème

3ème 346 7, passage Roger Bréchan 4ème

3ème 347 Château Sans Souci 36, Avenue Lacassagne 4ème

3ème 348 16, rue  des petites sœurs 4ème

3ème 349 Ecole Aimé Cesaire 10, rue du Diapason 3ème

3ème 350 31, rue Antoine Charial 4ème

3ème 351 29, rue Antoine Charial 4ème

3ème 352 15, rue Louis 4ème

3ème 353 Espace Elsa Triolet 53, rue Charles Richard 4ème

3ème 354 Château sans souci 36, avenue Lacassagne 4ème

3ème 355 Ecole Primaire Meynis 8, rue Meynis 4ème

3ème 356 7, passage Roger Bréchan 4ème

3ème 357 7, passage Roger Bréchan 4ème

3ème 358 21, ter rue docteur Rebatel 4ème

4ème 401 Mairie du 4ème 2ème

4ème 402 Mairie du 4ème 2ème

4ème 403 32, rue Denfert Rochereau 2ème

4ème 404 32, rue Denfert Rochereau 2ème

4ème 405 32, rue Denfert Rochereau 2ème

Groupe scolaire Nové 
Josserand

Rue Saint Maximin (52 à 998), rue docteur Rebatel (30 bis à 998 et 25 à 999), rue de l'harmonie (2 à 
14), rue docteur Bonhomme (2 à 24), cours Albert Thomas(77 à 115), rue Professeur Paul Sisley (45 à 
51), rue Guilloud (16 à 998 et 33 à 999), rue Saint Marc (9 à 999), rue Jeanne Koehler (totalité), rue 
Guy (totalité).

Groupe scolaire Nové 
Josserand

Rue des Dalhias (2 à 12), rue St Marc (2 à 998), rue Guilloud (21 à 31 et 14), rue Professeur Paul Sisley 
(29 à 43 et 34 à 46), cours Albert Thomas (69 à 75), rue Villon (1 à 13), rue St Maximin (27 à 43 et 28 
à 50).

Groupe scolaire Nové 
Josserand

Rue du Dauphiné (78 à 84), avenue Lacassagne (48 à 56), impasse des pins (2 à 998), rue Professeur 
Louis Roche (2 à 998), rue de Montbrillant (2 à 998 et 1 à 7), rue du Docteur Rebatel (18 à 24), rue des 
Dalhias (1 à 999), rue du Professeur Paul Sisley (1 à 27).

Groupe scolaire Nové 
Josserand

Square Jean Reverzy (totalité), Avenue Lacassagne (58 à 76), rue Feuillat (44 à 46), rue Elie Paris (1 à 
999), rue de Montbrillant (9 à 999), rue du professeur Louis Roche (1 à 999), Impasse des Pins (1 à 
999), rue Bara (totalité), Rue des Prévoyants de l’Avenir (totalité), rue du Docteur Rebatel (2 à 16 et 1 
à 15), rue Fiol (totalité).
Rue du Dauphiné (de 22 à 76), Rue Professeur Paul Sisley (de 2 à 26), Rue Saint Philippe (1 à 999), rue 
Roger Bréchan (totalité), Chemin Rampon (totalité), Impasse Claude Rampon (totalité), passage Roger 
Bréchan (totalité).

Groupe scolaire Nové 
Josserand

Rue Jean Renoir (2 à 998), rue du Dauphiné (1 à 37 et 2 à 6), rue Saint Théodore (2 à 998), Cours 
Albert Thomas (1 à 29), ligne de chemin de fer (de la rue Jeanne Hachette au cours Albert Thomas), 
rue Général Mouton-Duvernet (1), Rue Jeanne Hachette (2 à 40).
Avenue Félix Faure ( 110 à 164), Avenue Lacassagne ( 30 à 46), Rue du Dauphiné ( 37 bis à 69), Rue Jean 
Renoir ( 1 à 999), Rue Jeanne Hachette ( 1 à 999 et  42 à 998), ligne de chemin de fer (de rue Jeanne 
Hachette à avenue Félix Faure), Rue des Cadets de la France Libre (totalité), Rue Jean-Pierre Lévy 
(totalité), Rue Général Mouton-Duvernet ( 3 à 19 et  2 à 20).

Ecole élementaire 
Georges Pompidou

Rue Saint Victorien (22 à 998), limite Lyon/Villeurbanne (rue Saint Victorien à impasse Edouard 
Aynard), impasse Edouard Aynard (2 à 998), limite Lyon/Villeurbanne (impasse Edouard Aynard à rue 
Frédéric Mistral), rue Frédéric Mistral (2 à 4), rue Sainte Anne de Baraban (39 à 999), rue de la Cité (1 
à 999 et 2 à 30), place de la ferrandière (7 à 999), rue Claudius Pionchon (15 à 27), rue Saint Eusèbe 
(20 à 998 et 19 à 999), rue François Gillet (totalité), rue de l'espérance (1 à 5 et 2 à 6).
Rue du Pensionnat (82 à 998), impasse du Pensionnat (2 à 998), ligne de chemin de fer (de l'impasse du 
Pensionnat au cours Gambetta), Cours Gambetta (99 à 999), Avenue Jules Jusserand (3 à 999), Rue du 
Diapason (2 à 998), Allée du Parc (1 à 999), Rue de la Bannière (41 à 999), Rue de l'Abondance (71 à 999 
et 54 à 998), Rue Danton (23 à 999 et 32 à 998), Place Danton (3 à 3 et 4 à 4), Boulevard Marius Vivier 
Merle (89 à 999 et 86 à 998), Avenue Felix Faure (73 à 109 et 82 à 108), Rue Danielle Faynel Duclos 
(totalité), Rue de la Buire (totalité), Rue de l'Abbé Boisard (25 à 999 et 44 à 998), Rue Professeur 
René Guillet (totalité), Rue Philomène Magnin (totalité).

Groupe Scolaire A. 
Charial

Avenue Georges Pompidou (36 à 998), Rue de Nazareth (totalité), Rue de la Cité (32 à 998), Rue Sainte 
Anne de Baraban (1 à 37), Rue Baraban (89 et 90 à 98), Rue des Teinturiers (1 à 999), Rue Etienne 
Richerand (55 à 59), rue Claudius Pionchon (32 à 998 et 29 à 999).

Groupe Scolaire A. 
Charial

Rue Paul Bert (222 à 256), Rue Turbil (22 à 998), Avenue Felix Faure (161 à 169), Avenue Lacassagne 
(13 à 33), Rue Moissonnier (1 à 999), Rue Baraban (129 à 999 et 134 à 998).

Ecole  maternelle 
Anatole France

Route de Genas (90 à 130), rue Camille (2 à 6), rue Antoinette (1 à 999 et 2 à 24), rue Louis (2 à 22 et 1 
à 9), rue Julien (1 à 25), rue Bonnand (2 à 50 et 1 à 23), rue Jeanne d'Arc (67 à 999), rue Saint Isidore 
(1 à 31), impasse Saint Isidore (totalité), rue Général Brulard (totalité), cours Richard Vitton (2 à 40 et 
1 à 31), place de la reconnaissance (totalité), rue Charles Richard (2 à 20 et 1 à 17).
Rue Julien (2 à 16), rue Charles Richard (22 à 40), cours docteur Long (49 à 91 et 2 à 68), rue Louise (2 
à 998 et 1 à 15), rue Ferdinand Buisson (1 à 49), avenue Lacassagne (159 à 175), rue Bonnand (25 à 999 
et 60 à 998), avenue du château (1 à 35 et 2 à 44), place Henri (totalité), rue du capitaine (totalité), rue 
Julie (totalité), place Louise (totalité).
Place Rouget de l'Isle (totalité), rue David (2 à 998 et 7 à 999), rue de la Métallurgie (2 à 998), rue 
Carry (10 à 998), rue du Dauphiné (71 à 93 et 86 à 122), rue Villebois-Mareuil (2 à 998), impasse de la 
ruche (2 à 998), ligne de tramway (avenue Lacassagne à impasse de la ruche), avenue Lacassagne (35 à 
51), impasse Belloeuf (totalité), rue de la ruche (totalité), impasse du lutin (totalité).   
Rue des teinturiers (2 à 998), rue Baraban (91 à 109 et 100 à 110), rue Sainte Anne de Baraban (2 à 54), 
rue de l'Espérance (8 à 16), rue Antoine Charial (41 à 147), rue Combet-Descombes (totalité), rue Saint 
Eusèbe (12 à 18 et 13 à 17), rue Etienne Richerand (61 à 69).

Groupe scolaire Nové 
Josserand

Rue Saint Philippe (2 à 998), rue Professeur Paul Sisley (28 à 32), rue Saint Maximin (2 à 16 et 1 à 25), 
rue des Tuiliers (2 à 20 et 1 à 11), rue Guilloud (1 à 9), rue Rossan (1 à 5 et 2 à 998), cours Albert 
Thomas (31 à 35), rue Saint Théodore (1 à 999), rue du Dauphiné (8 à 20), rue Marcel Péhu (totalité).

Groupe scolaire Nové 
Josserand

Rue Saint Maximin (18 à 26), rue Villon (2 à 12), cours Albert Thomas (37 à 67), rue Rossan (7 à 19), rue 
Gilloud (2 à 12 et 11 à 19), rue des Tuiliers (13 à 21 et 22 à 24).

Ecole maternelle  Dr 
Rebatel

Rue Elie Paris (2 à 998), rue Feuillat (48 à 80), cours Albert Thomas (117 à 129), rue Docteur 
Bonhomme (1 à 25), rue de l'Harmonie (1 à 999 et 16 à 998), rue Saint Maximin (45 à 999), rue Saint 
Marc (1 à 7), rue des Dahlias (14 à 998), rue docteur Rebatel (17 à 23 et 26 à 30), impasse Gazagnon 
(totalité), rue du Palais d'été (totalité).

133, Boulevard de la Croix 
Rousse

du 125 au 147 Impairs Boulevard de la Croix Rousse - 1, 2 & 3  place des Tapis - du 1 au 17  I rue 
Jacquard  et du  8 au 42 P rue Jacquard   - 1 au 22 rue Perrot (P et I) - du 9 au 27 I rue Valentin 
Couturier - du 2 au 8 P rue d'Isly - du 1 au 20 pairs et impairs du Duviard - du 1 au 10 pairs et impairs 
rue Villeneuve et du 11 au 13 Impairs rue Villeneuve - 40 et 42 rue Denfert Rochereau - du 1 au 999 rue 
Perrod

133, Boulevard de la Croix 
Rousse

du 10 au 34 pairs rue Valentin Couturier - du 2 au 10 pairs et impairs impasse Dubois - Du 1 au19 Pairs 
et Impairs rue Pelletier - du 151 au 161 impairs - du 149 au 161 Impairs bd de la croix rousse -  du 5 au 
999 & du 4 au 998 place des Tapis - 1 au 4 rue de la Terrasse - 1 et 2 place de la Cx Rousse - du 3 au 15 
Impairs et 2, 4, 6  rue de Cuire - du  4 au 40 pairs bd des Canuts - 30 au 990 Pairs rue Duviard - du  1 
au 999 impairs rue Victor Fort - du 2 au  6 pairs rue Jacquard - du 12 au 998 pairs  rue Villeneuve - 19, 
21 et 22 av. Cabias - du 44 au 60 pairs rue Denfert Rochereau

Groupe scolaire Joseph 
Cornier

du  8 au  14 Pairs rue Roussy - du  1 au  18 P et I rue Joseph Bonnet - du 10 au  28 pairs rue Denfert 
Rochereau - du  19 au  25 impairs rue Jacquard - du  1 au  999 Impairs rue D'Isly - du  55 au 119 
Impairs bd de la Croix Rousse - du 1 au 10 avenue Cabias P et I - du 2 au  24 P et I place Tabareau - 1 et 
 3 - 6 et 8 rue Tabareau - du 1 au  999 P et I rue Grataloup -du  1 au  999 p et I passage Cuzin - du 1 au 
999 P et I rue Bely - du 1 au 999 place Edouard Millaud - du 1 au 999 P et I impasse L.Dupeyroux - du 1 
au  999 impasse Berger - 

Groupe scolaire Joseph 
Cornier

du 1 au 199 impairs et du 20 au 998 Pairs du Philibert Roussy - du  22 au  38 P rue Claude Joseph 
Bonnet - du  1 au  23 Impairs rue Henri Gorjus - du  75 au  87 impairs rue Jacquard - du  2 au  20 P  rue 
Philippe de Lassalle - du 1 au  999 P et I rue Anselme - du 1 au  999 P et I rue E.Millaud - 3 rue Denfert 
Rochereau

Groupe scolaire Joseph 
Cornier

du  9 au  47 I rue Denfert Rochereau - du  2 au  22 Pairs et du DU  27 au  35 I rue Henri Gorjus - du  
36 au  44 Pairs rue Philippe de Lassalle - du  52 AU  998 pairs et 33, 35 et 39 rue Jacquard - du  1 AU 
999 P et I passage Guillermier - du  1 au  999 P et I rue Bournes- du 1 au 999 P et I rue Jérome Dulaar 
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4ème 406 2, rue des Entrepôts 2ème

4ème 407 2, rue des Entrepôts 2ème

4ème 408 65, boulevard des Canuts 2ème

4ème 409 2ème

4ème 410 2ème

4ème 411 2ème

4ème 412 2ème

4ème 413 2ème

4ème 414 2ème

4ème 415 Ecole Georges Lapierre 61 rue E. Pons 2ème

4ème 416  41 Rue Philippe de Lassalle 2ème

4ème 417  41 Rue Philippe de Lassalle 2ème

4ème 418  41 Rue Philippe de Lassalle 2ème

4ème 419 Gymnase Bailleux 53, rue Philippe de Lassalle 2ème

4ème 420 41, rue Ph. De Lasalle 2ème

4ème 421 Gymnase Bailleux 53, rue Philippe de Lassalle 2ème

4ème 422 65, boulevard des Canuts 2ème

4ème 423 65, boulevard des Canuts 2ème

4ème 424 2ème

5ème 501 Mairie du 5ème 14, rue Edmond Locard 1ère

5ème 502 25, rue Sœur Janin 1ère

5ème 503 25, rue Sœur Janin 1ère

5ème 504 25, rue Sœur Janin 1ère

5ème 505 2, impasse Secret 1ère

5ème 506 2, impasse Secret 1ère

5ème 507  54, rue Pierre Valdo 1ère

5ème 508  54, rue Pierre Valdo 1ère

Ecole Primaire des 
Entrepôts

du  1 au  24 P et I quai Joseph Gillet - du 1 au 999 montée Hoche - du 1 au 999 avenue de Birmingham, 
du 1 au 999 chemin de Serin - du 1 au  999 P et I place de Serin -1 au 7 I rue André Bonin

Ecole Primaire des 
Entrepôts

du  1 au  999 P et I rue des Entrepôts - du 2 au 998 P rue André Bonin - du  32 au  85 P et I quai Gillet 
- du  1 au 70 P et I rue d'Ypres - du 1 au 999 P et I impasse d'Ypres

Salle municipale la 
Ficelle

64 bd des Canuts, du  5 au  999 I grande rue de la Croix rousse - du  1 au 999 P et I  impase Viard, du  
2 au 998 Pair rue du Dumont - du  1 au 999 P et I rue Calas - du  1 au  999 P et I rue Rosset - du  1 au  
999 P et I rue Marie Henriette - du 1 au  31 P et I rue Hénon - du  24 au  999 P rue de Cuire - 

Ecole Maternelle du 
Gros caillou

169, Boulevard de la Croix-
Rousse

du 163 au 999 I bd de la Croix Rousse - du 1 au  999 rue Aimé Boussange - du  3 au  999 P et I place de 
la Croix rousse - du  2 au 998 P rue Victor Fort - du  1 au  999 P et I passage Dumont - du  1 au 999 I 
rue Dumont - du  8 au 22 P rue de Cuire - du 2 au  14 P et 1 et 3 grande rue de la Croix rousse - du  2 au 
 22 p rue d'Ivry - 15 rue de Belfort - du 1 au 15 I & du 2 au 6 P rue Dumenge - du  1 au  13 P et I rue du 
Mail - du 1 au 3 & du 2 au 998 P rue d'Austerlitz - du 1 au 999 I rue du Pavillon

Ecole Maternelle du 
Gros caillou

169, Boulevard de la Croix-
Rousse

du 8 au 14 P rue Dumenge - du 2 au 998 P rue du Pavillon - du 5 au999 I rue d'Austerlitz -  du 1 au 13 I 
rue de Belfort - du 2 au 998 P montee Justin Godart - du 1 au 999 P et I montée Bonafous - 4 montée 
Rater - du 1 au 999 P et I rue Lebrun - DU  1 au 12 P et I rue Celu - du  1 au  999 P et I montée du 
boulevard -

Groupe Scolaire Cdt 
Arnaud

6, place Commandant 
Arnaud

du  1 au 999 I montee Justin Godart - du 2 au 10 P rue de Belfort - du  22 B   au  999 p et I rue D'ivry 
- du 1 au 3 I et du 2 au  12 P rue Dumont d'Urville - du 16 au 998 P rue de Nuits -  du 16 au  999 P et I 
rue Dumenge - 1  au 42 P et I rue Josephin Soulary - du 11 au 999 P et I rue Celu - du 1 au 8B P et I rue 
Louis Thevenet - du 25 au 999 P et I rue du Chariot d'Or - du 1 au 999 P et I passage des Gloriettes - 

Groupe Scolaire Cdt 
Arnaud

6, place Commandant 
Arnaud

du 1 au 31 I rue d'Ivry - du 16 au 62 p Grande rue de la Croix Rousse - du 2 au 8 P rue Pailleron - du  15 
au  21 P et I et 23 au 43 I rue du Mail - du 2 au 14 P rue de Nuits - du 5 au 11 I rue Dumont d'Urville  - 
du  1 au  24 P et I rue du chariot d'or - du 17 au 21 I & du 12 au 14 p rue de Belfort - 1, 2 et 3 place 
Bertone

Groupe Scolaire Cdt 
Arnaud

4, place Commandant 
Arnaud

du 17 au 999 I  rue de Nuits - 16 et 16 b rue Belfort - du  8 au  12 p et 11 au 999 P et I rue Gigodot - le 
13 et 15 et du  14 au 998 P rue Dumont D'Urville - du 2 au 998 p rue de la Tour du Pin  - du 4 au  999 P 
et I rue Claudius Linossier- du  9 au  999 P et I rue Louis Thévenet 

Groupe Scolaire Cdt 
Arnaud

4, place Commandant 
Arnaud

du 1 au 9 I rue de Nuits - 4 et  5 place Bertone - du  22 au  998 P rue du Mail - du 1 au  9 I rue Pailleron 
et du 10 au 23 P et I rue Pailleron - du 64 au 76 P grande rue de la croix rousse -  du 2 au 12 p rue Janin 
- du 1 au 999 p et I place Commandant Arnaud - du  19 au 999 I rue Dumont Durville - 1 au  9 I rue 
Gigodot I - du  1 au 999 I impasse Gigodot - du 18 au 22 P et du 31 au 999  I  rue de Belfort - du 1 au  
999 I passage Lamure - 
du 1 au 999 P et I cours d'Herbouville - Du 21 au 999 I & du 44 au 998 P rue Josephin Soulary - du 1 au 
999 I et le 6 rue Mascrany - du 12 au 999 P et I rue Ruplinger -  -du 2 au 998 P  rue saint Die - du 37 
au 999 I et du 44 au  998 P rue Eugène Pons - du 1 au 999 P et I rue Philippeville - du 20 au 998 p 
montée de la Boucle -  du 1 au 999 P et I rue de la Fontaine, - du 1 au 999 P et I rue Saint Eucher - du 1 
au 999 P et I rue Professeur Maurice Vallas - du 1 au 999 P et  I rue Guitton    -du 1 au 999 P et I rue 
des Actionnaires - du 1 au 999 P et I place Adrien Godien -  du 1 au 999 I montee Rater

Groupe scolaire Jean de 
la Fontaine

du 2 au 52 P rue Chaziere - du 1 au 999 I rue Henri Ferre - du 1 au 33 I rue Pernon - du 1 au 25  I rue 
Philippe de Lassalle - du  23 au 999 P et I rue Bony

Groupe scolaire Jean de 
la Fontaine

du 1 au 69 I rue Chaziere - du 1 au 999 P et I chemin Vert - du 1 au  14 P et I rue Bony - du 1 au 29 I 
boulevard de la Croix Rousse - du 1 au 999 P et  I rue Bleton - 11, 13 et 21 montée des Esses

Groupe scolaire Jean de 
la Fontaine

du 2 au 998 P rue Henri Ferre,  du 64 au 78 P rue Chazière, du 105 au 999 I rue Henon, du 27 au 41 I  
rue Philippe de Lassalle   du 35 au 999 I & du 2 au 998 P rue Pernon, du 1 au 999 P et I  place Camille 
Flammarion,  du 1 au 999 P et I rue Dangon,  du 1 au 999 P et I rue Falcon,  du 1 au 999 P et I place 
Picard,  du 1 au 999 P et I rue Pillement, 
du 1 au 999 I rue Herman Sabran ,  du 74 au 998 P et I rue d'Ypres, du 1 au 999 P et I chemin du 
Vallon, 1 au 999 I rue du Bois de la Caille,du 43 au 999 I rue Philippe de Lassalle, du 1 au 999 P et I rue 
Ribot -  du 100 au 998 P  rue Henon, du 71 au 999 I  & du 80 au 998 P  rue Chaziere - du 1 au 999 P et I 
rue de la Crorniche,  du 1 au 999 P et I rue Niepce, du 1 au 999 P et  I impasse Chaziere,

Ecole Jean De La 
Fontaine

du 50 au 60 p rue Philippe de Lassalle, du 65 au 87 I rue Henon, du 1 au 999 P et I rue Barodet, du 37 
au 43 I & du 26 au 34 P  rue Henri Gorjus, du 1 au 999 P et I rue Jean Revel, 49 rue Denfert Rochereau

du 1 au 999 I rue Deleuvre, du 23 au 999 I & du 12 au 998 P rue Clos Savaron, du 54 au 98 P rue Henon, 
du 45 au 999 I rue Henri Chevalier, du 45 au 999 I  & du 36 au 998 P  rue Henri Gorjus, du 1 au 999 P 
et I rue Louis Pize, du 1 au 999 P et I rue Petrus Sambardier, du 62 au 998 P rue Philippe de Lassalle. 
DU  2 AU  998 P rue Herman Sabran

Salle municipale la 
Ficelle

du 59 au 999  I boulevard des Canuts, du 1 au 999 P et I impasse Brunet, du 1 au 999 P et I impasse de 
la Loge, du 61 au 999 I rue de Cuire, du 2 au 998 P rue Deleuvre, du 1 au 21 & du 2 au 10 rue Clos 
Savaron, du 30 au 52 P rue henon, du 1 au 43 I rue Henri Chevalier.

Salle municipale la 
Ficelle

du 33 au 55 I & du 42 au 54 P boulevard des Canuts -  du 1 au 999 P et I impasse Gord - du 31 au  au 59 
I rue de Cuire - du 57 au 65 I & du 91 au 105 I & du 72 au 78 P rue Denfert Rochereau - du 33  au 63 I 
rue Henon

Ecole Commandant 
Arnaud

4, place Commandant 
Arnaud

du 82 au 998 P Grande rue de la Croix Rousse - du 1 au 999 P et I montee Georges Kubler, du 1 au 999 P 
et I  passage Claude Louis Perret, du 1 au 999 P et I passage Richan, du 1 au 999 P et I rue Artaud, du 1 
au 999 P et I rue Richan -  du 5 au 999 I rue de la Tour du Pin, du 1 au 999 P et I rue des Trois 
Enfants,du 2 au 42 P et du 1 au 35 I rue Eugene Pons,  du 1 au 13 I rue Janin, du 1 au 999 P et I rue 
Jean Jullien, du 1 au  10 P et I rue Ruplinger, du 2 au 998 P  rue Henri Lachieze Rey, du 30 au 40 P rue 
de Belfort et du  51 au 73 I rue de Belfort  - 1 au 999 place Joannes Ambre

Allée Emmanuelle Gounod, Avenue du Point du Jour (du 21 au 69Q – du 24 au 48Q), Impasse Cumin, 
Impasse Général de Luzy, rue des Granges (du 1 au 33Q), rue du Docteur Edmond Locard (du 1 au 18Q)

Ecole Maternelle F. 
Truffaut

Impasse du Point du Jour (du 23 au 999 Q), rue de Champvert (du 19 au 35 Q et du 20 au 32Q), rue du 
Docteur Edmond Locard (du 19 au 99Q et du 20 au 106Q), rue sœur Janin

Ecole Maternelle F. 
Truffaut

Rue de Champvert (du 1 au 18Q), rue des Acqueducs (du 25 au 41Q et du 26 au 38Q), rue du Docteur 
Edmond Locard (101 à 999Q et du 108 au 998Q)

Ecole Maternelle F. 
Truffaut

Allée de l’Aurore, Avenue du Point du Jour (71 à 999Q et 50 à 998Q), Impasse du Point du Jour (du 1 
au 22Q), rue des Acqueducs (1 à 23Q et 2 à 24Q), rue des Granges (34 à 999Q)

Ecole maternelle -  Salle 
de jeux Secret

Chemin des Cytises, Impasse Secret, Rue Joliot Curie (7 à 75Q et 8 à 48Q), rue Maurice Jacob, Place 
des compagnons de la chanson.

Ecole maternelle -  Salle 
de jeux Secret

Impasse Chomel, Impasse de Tourvielle, Impasse des Anglais, Place Benedict Tessier, Rue Arnoud, rue 
de Tourvielle (2 à 998Q), rue docteur Albéric Pont (45 à 999Q et 36 à 998Q), rue François Genin (1 à 
49Q et 2 à 20Q), rue Joliot Curie (1 à 6Q), rue ML et AM Soucelier

Groupe Scolaire Les 
Gémeaux

Allée de Bretagne, Allée des Tamaris, Impasse de la Reine, Rue Chanteclair, rue Chazay (du 1 au 999Q), 
rue Commandant Charcot (160 à 998Q), rue de Belissen (2 à 998Q), rue de la Garenne, rue des Noyers 
(19 à 999Q), rue JL Vincent, rue Pierre Valdo (131 à 999Q – 122 à 998Q), rue Simon Jallade

Groupe Scolaire Les 
Gémeaux

Allée Henriette, Place César Geoffray, rue Chazay (du 2 au 998Q), rue Commandant Charcot (du 128 au 
158B), rue Georges Martin Witowski, rue Henriette, rue Jeunet (du 2 au 998Q), rue Pierre Valdo (du 
61 au 129B et du 66 au 104Q)
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Arr. N° BV Implantation Adresse répartition Géographique Circonscription

5ème 509 54, rue Pierre Valdo 1ère

5ème 510 54, rue Pierre Valdo 1ère

5ème 511 Gymnase Charcot 1ère

5ème 512 Gymnase Charcot Rue du Commandant Charcot (72 au 86T), rue du Docteur Albéric Pont (du 1 au 43Q et du 2 au 34Q) 1ère

5ème 513 10 rue des Fossés de Trion 1ère

5ème 514 1ère

5ème 515 1ère

5ème 516 1ère

5ème 517 Avenue Barthélémy Buyer (119 à 205Q), rue de Champvert (68 à 998Q) 1ère

5ème 518 1ère

5ème 519 Rue des Acqueducs (du 43 au 999Q et du 40 au 998Q), rue de la Garde, Impasse de la Garde 1ère

5ème 520 Groupe Scolaire Diderot 25, avenue de Ménival Rue de Boyer (du 1 au 999Q), avenue de Ménival (du 2 au 998Q) 1ère

5ème 521 Groupe Scolaire Diderot 25, avenue de Ménival 1ère

5ème 522 Groupe Scolaire Diderot 25, avenue de Ménival 1ère

5ème 523 Groupe Scolaire Diderot 25, avenue de Ménival Rue de l’Abbé Papon (1 à 999Q), rue Joliot Curie (163 à 999Q) 1ère

5ème 524 17, montée du Télégraphe 1ère

5ème 525 17, montée du Télégraphe 1ère

5ème 526 Ecole Fulchiron 1ère

5ème 527 Ecole Fulchiron 1ère

5ème 528 MJC du Vieux Lyon 1, rue de la Brèche 1ère

5ème 529 Mairie annexe 5, place du Petit Collège 1ère

5ème 530 Ecole Maternelle Gerson 3, rue François Vernay 1ère

5ème 531 Ecole Maternelle Gerson 3, rue François Vernay 1ère

6ème 601 Mairie du 6ème 58, rue de Sèze 4ème

6ème 602 Mairie du 6ème 58, rue de Sèze 4ème

6ème 603 Mairie du 6ème 58, rue de Sèze 4ème

6ème 604 Gymnase Viricel 100, rue de Sèze 4ème

Groupe Scolaire Les 
Gémeaux

Rue de Tourvielle (du 25 au 35Q), rue des noyers (1 à 17Q et 2 à 998Q), rue Jean Fauconnet, rue Rivet, 
rue Pierre Valdo (106 à 120Q)

Groupe Scolaire Les 
Gémeaux

Allée de la Santé, Impasse des Mûres, Impasse Edmond Rostand, rue Commandant Charcot (du 88 au 
126Q), rue de Tourvielle (du 1 au 23B), rue François Genin (du 51 au 999Q et du 22 au 998Q), rue Jean 
Marie Duclos, rue Jeunet (du 1 au 999Q), rue Pierre Valdo (du 1 au 59Q et du 2 au 64Q)

13, avenue du Commandant 
Charcot

Boulevard des Castors (du 1 au 23Q et du 2 au 44Q), rue commandant Charcot (du 1 au 35B et du 26 au 
70T), rue de Grange Bruyère (35 au 999Q), rue de l’oiseau Blanc, rue du panorama

13, avenue du Commandant 
Charcot

Groupe Scolaire 
Ferdinand Buisson

Allée des Troënes, Boulevard des Castors (25 au 999Q et 46 à 998Q), rue de l’Aube, rue du Fort Saint 
Irénée (1 à 87Q), rue Sœur Bouvier

Groupe Scolaire 
Ferdinand Buisson 10 rue des Fossés de Trion

Avenue Barthélémy Buyer (1 à 117Q), rue Benoist Mary (15 à 999Q et 20 à 998Q), rue des Pépinières, 
rue des Quatre Colonnes, rue Saint Fiacre

Groupe Scolaire 
Ferdinand Buisson 10 rue des Fossés de Trion

Avenue du Point du Jour (1 à 19Q et 2 à 22Q), Place de Trion, rue Appian, Rue Benoist Mary (1 à 13Q et 
6 à 18Q), rue Commandant Charcot (2 à 24Q), rue de la Favorite, rue des Pommières, rue du Fort Saint 
Irénée (2 à 998Q), rue Manteau Jaune

Groupe Scolaire 
Ferdinand Buisson 10 rue des Fossés de Trion

Montée de Choulans (151 à 999Q et 130 à 998Q), Place Eugène Wernert, Place Saint Alexandre, Place 
Saint Irénée, Rue Benoist Mary (2 à 4Q), rue de Trion (1 à 999Q), rue des Anges, rue des Basses 
Verchères, rue des Chevaucheurs, rue des Fossés de Trion, rue des Macchabées, rue Saint Alexandre, 
rue Saint Irénée, rue Trouvée, rue Vide Bourse

Groupe Scolaire 
Champvert

231, avenue Barthélémy 
Buyer

Groupe Scolaire 
Champvert

231, avenue Barthélémy 
Buyer

Avenue Barthélémy Buyer (207 à 999Q), rue de Champvert (37 à 999Q et 34 à 66Q), rue Maurice 
Bellemain

Groupe Scolaire 
Champvert

231, avenue Barthélémy 
Buyer

Avenue de Ménival (du 1 au 999Q), rue Joliot Curie (du 50 au 98Q), Avenue Eisenhower (du 1 au 19Q), 
Place Docteur Schweitzer, rue Nicolas Sicard
Rue Joliot Curie (du 77 au 161Q), rue des Battières, rue de Tourvielle (du 37 au 999Q), rue Chapiron, 
Impasse de la Joconde, avenue Général Eisenhower (du 27 au 999Q et du 36 au 998Q)

Groupe Scolaire Albert 
Camus

Montée Cardinal Decourtray, Montée de Fourvière, Place Abbé Larue, Place de l’Antiquaille, Place des 
Minimes, Rue Cléberg, rue de l’Antiquaille, rue des Farges, rue desTourelles, rue Plancus, rue Roger 
Radisson (du 1 au 11Q et 2 au 38Q), rue Professeur Pierre MARION, Montée du Cardo, Esplanade Saint 
Pothin, Allée du Champ de Colle, Belvédère Cardinal Henri DE LUBAC.

Groupe Scolaire Albert 
Camus

Montée de Loyasse, montée du Télégraphe, Place du 158ème RI , Place Père F. Varillon, rue Cardinal 
Gerlier, rue de Trion (du 2 au 998Q), rue du Bas de Loyasse (du 2 au 998Q), rue Henri Le Chatelier, 
rue Jean Prévost, rue Pauline Marie Jaricot, rue Pierre Audry (117 à 999Q), rue Roger Radisson (13 à 
999Q et 40 à 998Q)

Place de la Commanderie

Impasse Turquet, Montée des Epies, Montée du Gourguillon (7 à 999Q et 14 à 998Q), Place Bâtonnier 
Valensio, Place Beauregard, Place Benoît Crépu, Place de la Commanderie, Place du Port neuf, Place 
François Bertras, Quai Fulchiron (14 à 33Q), rue Armand Calliat, rue de la Quarantaine (1 à 9Q et 2 à 
16Q), rue du Doyenné (15 à 999Q et 22 à 998Q), rue Mouton, rue Saint Georges (9 à 999Q et 16 à 
998Q)

Place de la Commanderie

Avenue Debrousse, Avenue 1ère DFL, Impasse de Choulans, Montée de Choulans (1 à 149Q et 2 à 128Q), 
Montée des Génovéfains, Montée Saint Laurent, Place Pierre Bossan, Quai des Etroits, Quai Fulchiron 
(34 à 999Q), rue de la Quarantaine (11 à 999Q et 18 à 998Q), rue des trois Artichauts
Avenue Adolphe Max, Avenue du Doyenné, Montée du Chemin Neuf, Montée du Gourguilon (1 à 5Q - 2 à 
12Q), Montée Saint Barthélémy (31 à 999Q), Place de la Trinité, Place Edouard Commette, Place Saint 
Jean, Quai Fulchiron (1 à 13Q), Quai Romain Rolland (25 à 999Q), rue Bellièvre, rue de la Brèche, rue 
des Antonins, rue des Estrées, rue du Doyenné (1 à 13Q - 2 au 20Q), rue du Viel Renversé, rue 
Ferrachat, rue Jean Carriès, rue Mandelot, rue Marius Gonin, rue Monseigneur Lavarenne, rue 
Mourguet, rue Saint Etienne, rue Saint Georges (1 au 7 Q - 2 au 14Q), rue Saint Jean (37 à 999Q - 68 
à 998Q), rue Sainte Croix, rue Tramassac
Montée des Chazeaux, Montée du Garillan, Montée Saint Barthélémy (15 à 29Q), Petite rue Tramassac, 
Place de la baleine, Place du Gouvernement, Place du Petit Collège, place Neuve Saint Jean, Place Paul 
Duquaire, Quai Romain Rolland (14 au 24Q), rue de Gadagne, rue de la Baleine, rue de la Bombarde, rue 
de la Fronde, rue de la Loge (1 à 999Q), rue des Trois Maries, rue du Boeuf, rue du Palais de Justice, 
rue Saint Jean (13 à 35Q - 10 à 66Q), rue Soufflot, Place de la Basoche.
Montée du Change, Montée saint Barthélémy (1 à 9Q), Place du Change, Place Ennemond Fousseret, 
Place Saint Paul, Quai de Bondy, Quai Romain Rolland (1 à 13Q), rue de l'Angile, rue de la Loge (2 au 
998Q), Rue Docteur Augros, rue François Vernay, rue Juiverie, rue Lainerie, rue Louis Carrand, rue 
Octavio Mey, rue Saint Eloi, rue Saint Jean (1 à 11Q - 2 à 8Q), rue Saint Nicolas, ruelle Punaise
Chemin du Rosaire, Esplanade de Fourvière, Impasse de la Sarra, Montée de la Chana (1 à 999Q), 
Montée de la Sarra (11 à 999Q), Montée des Carmes Déchaussés, Montée Nicolas de Lange, Montée 
Saint Barthélémy (11 à 13Q - 2 à 998Q), Passage Saint Philomène, Place Bourgneuf, Place de Fourvière, 
Place de l'Homme de la Roche, Place du Cloître de Fourvière, Place Gerson, Quai Pierre Scize (53 à 
999Q), rue de Mautauban (1 à 999Q - 2 à 18Q), rue Saint Paul
rue de Sèze, côté pair de 58 à 86 // rue Cuvier, côté impair de 91 à 123 // rue Boileau, côté impair de 
97 à 99 (commençant rue de Sèze) // rue Tête d'Or, côté pair de 56 à 64 // rue Bossuet, côté impair 
de 33 à 63, côté pair de 54 à 80 (commençant rue Boileau) // rue Garibaldi, côté impair, de 67 à 81, 
côté pair de 94 à 96 (commençant rue de Sèze)
rue Cuvier, côté pair de 96 à 116 (commençant rue Boileau, finissant rue Tête d'Or) // rue Vauban, côté 
impair de 81 à 103, (commençant rue Boileau, finissant rue Tête d'Or) // rue Boileau, côté impair de 107 
à 125 (finissant rue Vauban) // rue Tête d'Or, côté pair de 76 à 94 // rue Bugeaud, côté impair de 71 à 
101, côté pair, de 90 à 100  (commençant rue Boileau) // rue Amédée Bonnet, côté impair de 33 à 41 
(commençant rue Boileau, finissant rue Garibaldi) // rue Garibaldi, côté impair, de 87 à 101, côté pair de 
100 à 116 // rue Barrier, côté impair de 3 à 21, côté pair de 8 à 20 (commençant rue Cuvier, finissant 
rue Vauban)
rue de Sèze, côté pair de 10 à 54 // rue Cuvier côté impair de 27 à 85, côté pair de 34 à 84 // rue 
Vendôme côté impair de 109 à 125, côté pair de 90 à 112 // rue Boileau, côté pair de 90 à 102 // rue 
Bossuet, côté impair de 1 à 31b, côté pair de 4 à 42 // rue de Créqui, côté impair de 105 à 117, côté pair 
de 92 à 106 // rue Duguesclin, côté impair de 103 à 115, côté pair de 108 à 120
rue de Sèze, côté pair de 100 à 122 (commençant rue Tête d'Or) // rue Cuvier, côté impair de 129 à 
173, côté pair 152 à 180 // rue Tête d'Or, commençant rue de Sèze, finissant rue Cuvier // rue 
Professeur Weill, côté pair de 12 à 24
rue Bossuet, côté impair de 77 à 105, côté pair de 88 à 126 // rue Viricel, côté impair de 1 à 9, côté 
pair de 16 à 16 (commençant rue de Sèze, finissant rue Cuvier) // rue Massena, côté impair de 51 à 65, 
côté pair de 52 à 64 // rue Ney, côté impair de 37 à 53, côté pair de 42 à 56

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2016-07-13-001 - Arrêté instituant les bureaux de vote et leur périmètre géographique, et répartissant les électeurs pour la
commune de Lyon 89



8 / 15

Arr. N° BV Implantation Adresse répartition Géographique Circonscription

6ème 605 Gymnase Viricel 100, rue de Sèze 4ème

6ème 606 Gymnase Viricel 100, rue de Sèze 4ème

6ème 607 Ecole Ferry 13, rue Fournet 4ème

6ème 608 Ecole Ferry 13, rue Fournet 4ème

6ème 609 Ecole Ferry 15, rue Fournet 4ème

6ème 610 58, rue de Bellecombe 4ème

6ème 611 58, rue de Bellecombe 4ème

6ème 612 58, rue de Bellecombe 4ème

6ème 613 46, rue Robert 4ème

6ème 614 46, rue Robert 4ème

6ème 615 Ecole Créqui 123, rue de Créqui 4ème

6ème 616 Ecole Créqui 123, rue de Créqui 4ème

6ème 617 Ecole Créqui 123, rue de Créqui 4ème

rue Cuvier, côté pair (commençant rue Tête d'Or, finissant rue Viricel) // rue Vauban, côté impair de 
115 à 133 // Place Deroudille de 6 à 6 // rue Juliette Récamier, côté impair de 33 à 39 // rue Tête 
d'Or, côté impair de 91 à 99 (commençant rue Cuvier) // boulevard des Brotteaux, côté pair de 36 à 
38 // rue Professeur Weill, côté pair de 30 à 38 // rue Bugeaud, côté impair de 111 à 139, côté pair, de 
104 à 138  (commençant rue Tête d'Or) // rue Massena, côté impair de 67 à 89, côté pair de 68 à 94 // 
rue Ney, côté impair de 55 à 77, côté pair de 58 à 78
rue Vauban, côté pair de 114 à 140, côté impair de 141 à 141 // Place Deroudille, tous numéros de 2 à 
5 // rue Juliette Récamier, côté impair de 13 à 31, côté pair de 10 à 40 // cours Lafayette, côté impair 
de 145 à 181 // rue Tête d'Or, côté impair de 103 à 119 // rue Louis Blanc, côté impair de 65 à 93, côté 
pair de 74 à 102 // rue Fournet, côté impair de 1 à 11, côté pair, de 2 à 8 // rue Robert, côté impair de 
83 à 111, côté pair de 90 à 108 (commençant rue Tête d'Or) // rue Massena côté impair de 93 à 119, 
côté pair de 102 à 120 (commençant rue Vauban, finissant cours Lafayette // rue Ney, côté impair de 
83 à 105, côté pair de 84 à 104 (finissant cours Lafayette)
rue de Sèze, côté pair, de 124 à 134 // rue Curie, côté pair, de 20 à 22 // place Jule Ferry, côté pair 
de 18 à 18 // rue Juliette Récamier, côté impair, de 41 à 49 (commençant boulevard des Brotteaux, 
finissant boulevard des Belges // place Général Brosset, de 3 à 3 // rue Professeur Weill, côté impair 
de 13 à 25 (finissant rue Juliette Récamier) // boulevard des Belges, côté impair de 99 à 103, côté pair 
de 104 à 114 // rue Bossuet, côté impair de 107 à 117, côté pair de 128 à 132 (finissant boulevard des 
Belges) //rue Cuvier, côté impair de 175 à 185, côté pair de 188 à 194 (commençant rue Professeur 
Weil) // boulevard des Brotteaux, côté impair de 5 à 25, côté pair de 14 à 34 // rue Waldeck Rousseau, 
côté impair de 15 à 17, côté pair de 14 à 20 (finissant rue Cuvier)
rue Juliette Récamier, côté pair de 46 à 52 // rue des Emeraudes, commençant place Jules Ferry, 
finissant rue Michel Rambaud // rue Béranger, côté pair de 20 à 20 (commençant rue Michel Rambaud, 
finissant rue de la Viabert) // rue de la Viabert, commençant rue Béranger, finissant place Jules 
Ferry // rue Vauban, côté impair de 145 à 153, côté pair de 148 à 150 // rue Fournet, côté impair de 13 
à 15 // boulevard des Brotteaux, côté impair de 27 à 39, côté pair de 42 à 56 // rue Waldeck Rousseau, 
côté impair de 39 à 39, côté pair de 26 à 38 (commençant rue J. Récamier, finissant rue Vauban) // 
place Général Brosset, côté impair de 5 à 7, côté pair de 2 à 6 // place Jules Ferry, de 1 à 6 et de 13 à 
15
rue Vauban, côté pair de 152 à 154 // rue de la Viabert, commençant rue Vauban, finissant rue Béranger 
// rue Béranger, commençant rue de la Viabert, finissant cous Lafayette // cours Lafayette, côté 
impair de 183 à 227 // boulevard des Brotteaux, côté impair de 45 à 59, côté pair de 58 à 76 // rue 
Waldeck Rousseau, côté impair de 41 à 51, côté pair de 54 à 68 // boulevard Jules Favre, côté impair 
de 1 à 25, côté pair de 2 à 28 // rue Lalande, côté impair de 1 à 29, côté pair de 30 à 30 // Place Jules 
Ferry, de 11 à 12 // rue Fournet, côté impair de 19 à 19, côté pair de 10 à 10 (finissant rue Lalande) // 
rue Chevillard, côté impair de 3 à 3, côté pair de 2 à 6

Groupe Scolaire Antoine 
Remond

rue des émeraudes, côté pair de 2 à 10 // rue de la Gaïté, côté pair de 6 à 18 // rue de la Viabert, côté 
impair de 29 à 49 // rue Béranger, côté impair (commençant rue Michel Rambaud, finissant rue de la 
Gaité) // rue Michel Rambaud, côté impair de 17 à 17 // rue Curtelin, côté pair du 2 au 16, côté impair 
commençant rue des émeraudes, finissant limite Villeurbanne // rue Godinot, côté impair de 3 à 3, 
(commençant avenue Thiers, finissant rue Bellecombe) // rue Jean Broquin, côté pair de 10 à 10 
(commençant avenue Thiers, finissant rue Bellecombe) // rue Jean Broquin, côté impair de 19 à 29, côté 
pair de 28 à 36 (limite Villeurbanne) // rue Pétrequin, côté impair de 21 à 33 (commençant rue Curtelin, 
finissant rue de la Gaïté) // rue Bellecombe, côté impair de 15 à 29, côté pair de 6 à 28 // rue Sainte-
Geneviève, côté impair de 5 à 25 // petite rue de la Viabert, côté impair de 23 à 23, côté pair de 10 à 
20 // rue d'Inkermann, côté impair de 43 à 53, côté pair de 44 à 60 // rue des Charmettes, côté impair 
de 99 à 99 (limite Villeurbanne) // avenue de Thiers, côté impair de 125 à 149, côté pair de 154 à 170

Groupe Scolaire Antoine 
Remond

rue Bellecombe, côté impair de 31 à 83, côté pair de 30 à 86 // petite rue de la Viabert, côté impair de 
1 à 1, côté pair de 4 à 8 // rue Beranger, commençant rue de la Gaîté, finissant cours Lafayette // rue 
Sainte-Geneviève, côté pair de 18 à 64 // cours Lafayette, côté impair de 233 à 257 // avenue Thiers, 
côté impair de 161 à 177, côté pair de 186 à 204 // rue des Droits de l'Homme, côté pair de 14 à 14 
(commençant rue Germain, finissant cours Lafayette) // rue de la Viabert, côté impair de 13 à 21, côté 
pair de 16 à 24 (commençant rue Béranger) // rue Germain, côté impair de 9 à 15, côté pair de 2 à 22 // 
rue Lannes, côté impair de 5 à 5 (commençant avenue Thiers, finissant rue Bellecombe)

Groupe Scolaire Antoine 
Remond

rue de la Viabert côté pair, de 26 à 50 // cours Lafayette, côté impair, de 267 à 305 // rue Sainte-
Geneviève, côté impair de 31 à 45 (finissant cours Lafayette) // rue Germain, côté impair de 21 à 51, 
côté pair de 32 à 56 (commençant rue Sainte-Geneviève, finissant rue Baraban) // rue d'Inkermann, 
côté impair de 57 à 85, côté pair de 64 à 92 // rue des Charmettes, côté impair, de 101 à 135, côté pair 
de 88 à 120 // rue Notre-Dame, côté impair de 1 à 33, côté pair de 4 à 38 // rue Baraban côté impair 
de 3 à 23, côté pair de 2 à 22

Ecole Jean Jaurès - 
Salle réfectoire

rue Vauban, côté pair de 32 à 74 // cours Lafayette, côté impair, de 25 à 95 // rue Boileau, côté pair, 
commençant rue Vauban, finissant cours Lafayette // rue Fénelon, côté impair de 27 à 31, côté pair de 
28 à 30 // rue Vendôme, côté impair de 139 à 145, côté pair, de 130 à 148 // rue de Créqui, côté impair 
de 143 à 153, côté pair de 126 à 134 (commençant rue Vauban) // rue Duguesclin, côté impair de 153 à 
169, côté pair de 152 à 152 (finissant cours Lafayette) // rue Dussaussoy, côté impair de 21 à 21 
(commençant rue Vauban, finissant rue Louis Blanc) // rue Louis Blanc, côté impair, de 15 à 31, côté pair 
de 14 à 26 (commançant rue Vendôme // rue Robert, côté impair de 1 à 9, côté pair de 4 à 32 // place 
de l'Europe, de 10 à 17

Ecole Jean Jaurès - 
Salle réfectoire

rue Vauban, côté pair de 94 à 96 // cours Lafayette, côté impair de 115 à 125 (finissant rue Tête d'Or) 
// rue Boileau, côté impair de 131 à 149 // rue Tête d'Or, côté pair, de 102 à 116 (finissant crs 
Lafayette) // rue Louis Blanc, côté impair de 35 à 57 et côté pair du 58 à 70 // rue Robert, côté impair 
de 49 à 59, côté pair de 46 à 74 // rue Garibaldi, côté impair de 105 à 125, côté pair de 140 à 144 // 
rue Barrier, côté impair de 25 à 45, côté pair de 24 à 48 // rue Juliette Récamier, côté impair de 3 à 9

rue Vauban, côté impair de 49 à 75 (commençant avenue Maréchal de Saxe) // rue Boileau, côté pair de 
104 à 128 // place Egard Quinet, côté impair de 3 à 17, côté pair de 6 à 16 // rue Bugeaud, côté impair 
de 33 à 57, côté pair de 34 à 62 // rue Amédée Bonnet, côté impair de 3 à 9, côté pair de 4 à 10 // rue 
Vendôme, côté impair de 127 à 129 (finissant rue Vauban), côté pair de 114 à 116 (finissant rue 
Vauban) // rue de Créqui, côté impair de 119 à 139, côté pair de 110 à 112 (finissant rue Vauban) // rue 
Duguesclin, côté impair de 123 au 145, côté pair de 126 au 148 // rue Dussaussoy, côté impair de 7 à 7 
(commençant rue Bugeaud, finissant rue Vauban), côté pair (commençant rue Bugeaud, finissant rue 
Vauban)
rue Vauban, côté impair de 3 à 25, côté pair de 2 à 20 // cours Lafayette, côté impair du 1 au 21 // quai 
Général Sarrail, tous numéros du 15 au 23 // Avenue Maréchal de Saxe côté impair de 31 à 47, côté 
pair de 46 à 56 // rue Fénelon, côté impair de 1 à 11, côté pair de 4 à 18 // passage Coste, tous numéros 
de 1 à 8 // rue Molière côté impair de 51 à 59, côté pair de 42 à 56 // rue Pierre Corneille, côté impair 
de 57 à 75, côté pair de 46 à 64
rue Cuvier côté pair du 2 au 26 // rue Vauban, côté impair de 1 à 1 // quai Général Sarrail, tous numéros 
du 6 au 14 // avenue Maréchal de Saxe côté impair de 19 à 25, côté pair de 22 à 42 (finissant rue 
Vauban) // rue Bugeaud, côté impair de 3 à 25, côté pair de 2 à 30 // rue Molière, côté impair de 23 à 
43, côté pair de 18 à 36 // rue Pierre Corneille, côté impair de 23 à 53, côté pair de 22 à 42 // impasse 
Molière, tous numéros de 1 à 2
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Arr. N° BV Implantation Adresse répartition Géographique Circonscription

6ème 618 Ecole Créqui 123, rue de Créqui 4ème

6ème 619 Ecole Jean Racine 10, rue Crillon 4ème

6ème 620 Ecole Jean Racine 10, rue Crillon 4ème

6ème 621 Ecole Jean Racine 10, rue Crillon 4ème

6ème 622 27, rue Crillon 4ème

6ème 623 27, rue Crillon 4ème

6ème 624 27, rue Crillon 4ème

6ème 625 27, rue Crillon 4ème

6ème 626 94, rue Tronchet 4ème

6ème 627 94, rue Tronchet 4ème

6ème 628 94, rue Tronchet 4ème

6ème 629 Ecole Jean Rostand 92, rue Tronchet 4ème

6ème 630 Ecole Jean Rostand 92, rue Tronchet 4ème

6ème 631 Ecole Jean Rostand 92, rue Tronchet 4ème

6ème 632 Lycée du Parc 4ème

place Maréchal Lyautey, tous numéros de 15 à 19 // rue de Sèze, côté pair de 2 à 6 // rue Cuvier, côté 
impair, de 1 à 23 // quai Général Sarail, de 1 à 5 // avenue Maréchal de Saxe, côté impair, de 7 à 17, 
côté pair, de 10 à 20 // rue Molière côté impair de 3 à 17, côté pair de 4 à 16 // rue Pierre Corneille, 
côté impair de 1 à 15, côté pair de 2 à 20
rue Duquesne, côté pair, de 2 à 6 (commençant quai de Serbie) // place Maréchal Lyautey, tous numéros 
de 2 à 7 // quai de Serbie, tous numéros de 3 à 15 // rue Malesherbes, côté pair de 8 à 46 // rue 
Docteur Mouisset, côté impair, de 5 à 7, côté de 10 à 10 (commençant quai de Serbie, finissant rue 
Malesherbes // rue Sully, côté impair de 5 à 9, côté pair de 4 à 12 (commençant quai de Serbie // rue 
Godefroy, côté impair, de 1 à 33, côté pair de 8 à 30
rue Sully, côté pair de 20 à 26 // rue de Sèze, côté impair de 1 à 27 // place Maréchal Lyautey de 9 à 
13 // rue de Créqui, côté pair, de 70 à 90 (commençant rue Crillon) // rue Crillon, côté pair de 6 à 6 
(commençant rue Vendôme, finissant rue de Créqui) // rue Tronchet, côté impair de 1 à 17, côté pair de 
2 à 20 // cours Franklin Roosevelt, côté impair de 1 à 21, côté pair de 4 à 26 // avenue Maréchal Foch, 
côté impair, de 47 à 67, côté pair de 58 à 62 // avenue Maréchal de Saxe, côté impair, de 1 à 5, côté 
pair, de 4 à 8 // rue Vendôme, côté impair de 85 à 107, côté pair 66 à 88
rue Duquesne, côté pair, de 8 à 24 // rue Sully, côté impair de 15 à 35, côté pair de 14 à 16 // rue 
Malesherbes, côté impair de 15 à 45 // rue de Créqui, côté pair, de 46 à 52 (finissant rue Crillon) // 
place Puvis de Chavannes, tous numéros de 1 à 13 // rue du Docteur Mouisset, côté impair de 9 à 9, côté 
pair de 14 à 16 // avenue Maréchal Foch, côté impair, de 31 à 45, côté pair de 20 à 56 // rue Vendôme, 
côté impair de 55 à 69, côté pair de 46 à 54

Gymnase Municipal 
Crillon

rue Lieutenant Colonel Prevost, côté pair de 34 à 36 (finissant rue Duguesclin) // rue de Sèze, côté 
impair de 31 à 39 (commençant rue de Créqui, finissant rue Duguesclin) // rue de Créqui, côté impair de 
39 à 99 (finissant rue de Sèze) // rue Duguesclin, côté pair de 26 à 104 // rue Duquesne, côté impair 
de 35 à 45, côté pair de 26 à 30 // rue Montgolfier, côté impair de 17 à 21, côté pair de 26 à 32 // rue 
Sully, côté impair de 45 à 51, côté pair de 50 à 56 (finissant rue Duguesclin) // rue Crillon, côté impair 
de 7 à 15, côté pair de 10 à 16 // rue Tronchet, côté impair de 19 à 33, côté pair de 22 à 28 // cours 
Franklin Roosevelt, côté impair de 23 à 29, côté pair de 28 à 38

Gymnase Municipal 
Crillon

rue Barrême, côté impair, de 3 à 3, côté pair, de 4 à 10  (commençant avenue de Grande-Bretagne) // 
rue Duquesne, côté impair, de 1 à 31 // quai de Serbie, de 1 à 1 // avenue de Grande-Bretagne, tous 
numéros de 11 à 16 // rue Vendôme, côté impair de 37 à 45, côté pair de 16 à 40 // rue de Créqui, côté 
pair de 38 à 42 // rue Lieutenant Colonel Prevost, côté impair, de 5 à 11, côté pair de 6 à 16 // rue 
Vaisse, côté impair, de 1 à 1, côté pair, de 2 à 6 // place d'Helvétie, tous numéros de 3 à 10 // rue 
Malesherbes, côté impair de 9 à 9, côté pair, de 2 à 2 // avenue Maréchal Foch, côté impair de 1 à 29, 
côté pair de 4 à 16

Gymnase Municipal 
Crillon

boulevard des Belges, côté pair de 2 à 2 // place Général Leclerc, tous numéros de 1 à 6 // rue du 
lieutenant colonel Prevost, côté impair de 17 à 21, côté pair de 24 à 26 // avenue de Grande-Bretagne, 
de 1 à 9 // rue Vendôme, côté impair de 1 à 33, côté pair (commençant avenue de Grande-Bretagne, 
finissant rue cdt Faurax) // rue de Créqui, côté impair de 3 à 33, côté pair de 8 à 34 (commençant 
boulevard des Belges) // rue Commandant Faurax, côté impair de 5 à 11, côté pair de 4 à 12 
(commençant avenue de Grande-Bretagne) // Quai Charles de Gaulle, tous numéros de 1 à 200 // rue 
Barrême, côté impair, de 7 à 9, côté pair de 16 à 18

Gymnase Municipal 
Crillon

boulevard des Belges, côté impair de 1 à 19, côté pair de 4 à 18 // rue du Lieutenant Colonel Prevost, 
côté impair de 27 à 35 // rue Barrême, côté impair de 17 à 29, côté pair du 22 au 24 // rue Duguesclin, 
côté impair de 3 à 11, côté pair de 4 à 22 // rue Félix Jacquier, côté pair de 4 à 4 (commençant 
boulevard des Belges, finissant rue Barrême) // rue Commandant Faurax, côté impair de 19 à 29, côté 
pair de 16 à 24 (finissant boulevard des Belges

Ecole Jean Rostand
(Gymnase)

cours Franklin Rooselvelt, côté impair de 31 à 57, côté pair de 40 à 60 // rue Tronchet, côté pair de 66 
à 80 // cours Vitton, côté impair de 1 à 23 // rue de Sèze, côté impair de 43 à 67 // rue Duguesclin, 
côté impair, de 95 à 99 // rue Garibaldi, côté impair de 47 à 57, côté pair de 70 à 76 // rue Tête d'or, 
côté pair, de 36 à 44 // rue Boileau, côté impair de 81 à 87, côté pair de 84 à 84 (commençant passage 
Cazenove) // place Kleber, tous numéros de 2 à 7

Ecole Jean Rostand
(Gymnase)

rue Montgolfier, côté pair de 58 à 68 // rue Sully, côté impair de 61 à 77, côté pair de 64 à 92 
(finissant rue Garibaldi) // passage Cazenove, côté impair de 1 à 13, côté pair de 4 à 12 // rue Tronchet, 
côté impair de 35 à 57, côté pair de 30 à 60 // rue Duguesclin, côté impair de 71 à 93 // rue Garibaldi, 
côté pair de 28 à 68 // rue Crillon, côté impair de 21 à 41, côté pair de 18 à 38 // rue Boileau côté 
impair de 57 à 75 (commençant rue Montgolfier), côté pair de 64 à 80 

Ecole Jean Rostand
(Gymnase)

boulevard des Belges, côté impair de 21 à 21, côté pair de 20 à 26 // rue Barrême, côté pair, de 32 à 32 
(commençant rue Duguesclin), côté impair commançant rue Jacquier, finissant rue Boileau // rue 
Montgolfier, côté impair de 25 à 29, côté pair de 44 à 52 // rue Duguesclin, côté impair, de 17 à 69 // 
rue Boileau, côté pair de 4 à 56 // rue Lieutenant Colonel Prevost, côté impair de 39 à 49, côté pair de 
44 à 54 // rue Duquesne, côté impair, de 47 à 63, côté pair de 34 à 44 // rue Félix Jacquier, côté 
impair de 7 à 39, côté pair de 10 à 36 (commençant boulevard des Belges)
boulevard des Belges, côté impair de 23 à 47, côté pair de 28 à 50 // rue Montgolfier, côté impair de 
47  à 75 // rue Boileau, côté impair, de 1 à 43 (commençant boulevard des Belges) // rue Tête d'Or, 
côté pair, de 2 à 8 // rue Morellet, côté pair de 2 à 2 // rue Lieutenant Colonel Prévost, côté impair de 
51 à 53, côté pair de 58 à 62 // rue Duquesne, côté impair, de 67 à 77, côté pair de 46 à 68 // rue du 
Musée Guimet, côté impair de 3 à 21, côté pair de 2 à 18 // rue Garibaldi, côté impair de 1 à 13, côté 
pair de 2 à 20 // rue Paul-Michel Perret, côté impair de 1 à 3, côté pair de 6 à 6
boulevard des Belges, côté impair de 49 à 57, côté pair de 52 à 58 // rue Montgolfier, côté impair de 
81 à 89, côté pair de 76 à 98 // rue Tronchet, côté impair de 67 à 81 // rue Garibaldi, côté impair de 
23 à 45 (commençant rue Montgolfier) // rue Tête d'Or, côté impair de 1 à 33, côté pair de 14 à 34 // 
rue Jacques Moyron, côté pair de 12 à 12 (commençant boulevard des Belges) // rue Jean-Jacques de 
Boissieu, côté impair du 1 au 7, côté pair de 2 à 2 // rue Sully, côté impair de 105 à 117, côté pair de 110 
à 130 (commençant rue Garibaldi) // rue Crillon, côté impair de 57 à 79, côté pair de 42 à 68 // rue 
Laurent Vibert, côté impair de 3 à 21, côté pair de 6 à 22 // rue Paul-Michel Perret, côté impair de 9 à 
9
rue Sully, côté pair de 132 à 138 // rue de Sèze, côté impair de 71 à 111 // rue Garibaldi, côté impair de 
59 à 65 // rue Tête d'Or, côté impair de 39 à 57, côté pair 46 à 50 // rue Massena, côté pair de 14 à 
44 // rue Crillon, côté impair de 83 à 93, côté pair de 70 à 86 // rue Tronchet, côté impair de 83 à 95, 
côté pair de 92 à 98 // cours Vitton, côté impair de 27 à 39, côté pair de 2 à 36

1, Bd Anatole France 
(Verguin)

boulevard des Belges, côté impair de 59 à 63, côté pair de 60 à 94 // cours Vitton, côté impair de 49 à 
67, côté pair de 48 à 58 // rue Jacques Moyron, côté impair de 9 à 9 (commençant boulevard des 
Belges) // rue Massena, côté impair de 1 à 43, côté pair de 2 à 6 // rue Montgolfier, côté pair de 100 à 
102 (commençant Jacques Moiron, finissant Boulevard des Belges) // rue Sully, côté impair de 133 à 
137, côté pair 142 à 146 // rue Crillon, côté impair de 95 à 99, côté pair de 88 à 96 // rue Tronchet, 
côté impair de 99 à 111, côté pair de 102 à 116 // rue Ney, côté impair de 1 à 23, côté pair de 4 à 26
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Arr. N° BV Implantation Adresse répartition Géographique Circonscription

6ème 633 Lycée du Parc 4ème

6ème 634 Lycée du Parc 4ème

7ème 701 Mairie du 7ème 16, place Jean Macé 3ème

7ème 702 Mairie du 7ème 16, place Jean Macé 3ème

7ème 703 Ecole Berthelot 94, rue de Marseille 3ème

7ème 704 Ecole Berthelot 94, rue de Marseille 3ème

7ème 705 13, rue Saint Michel 3ème

7ème 706 13, rue Saint Michel 3ème

7ème 707 Groupe Scolaire pasteur 44, rue Pasteur 3ème

7ème 708 Groupe Scolaire pasteur 44, rue Pasteur 3ème

7ème 709 3ème

7ème 710 3ème

7ème 711 9, rue Jean-Marie Chavant 3ème

7ème 712 Ecole Félix Faure 9, avenue Félix Faure 3ème

1, Bd Anatole France 
(Verguin)

cours Vitton, côté pair de 60 à 112 (finissant limite Villeurbanne) // rue de Sèze, côté impair de 113 à 
143 // rue Massena, côté impair de 45 à 49 // rue Curie, côté impair de 1 à 19, côté pair de 4 à 10 // 
place Jules Ferry, tous numéros de 16 à 17 // rue des Emeraudes, côté impair de 11 à 19 (finissant 
limite Villeurbanne) // rue Ney, côté impair de 27 à 33, côté pair de 32 à 36 // rue Professeur Weill, 
côté impair de 3 à 5, côté pair de 2 à 10 // boulevard des Brotteaux, côté impair de 1 à 3, côté pair de 
2 à 12 // boulevard des Belges, côté impair de 89 à 97, côté pair de 98 à 98 // rue Waldeck Rousseau, 
côté impair de 3 à 11, côté pair de 2 à 8 // rue Michel Rambaud, côté impair de 3 à 3 (commençant crs 
Vitton, finissant rue des Emeraudes) // rue Béranger, côté impair de 1 à 3, côté pair de 4 à 8 // avenue 
Thiers, côté impair de 115 à 119

1, Bd Anatole France 
(Verguin)

parc de la Tête d'Or, limite périmétrique, de 1 à 999 // avenue Verguin, côté pair de 4 à 30 // cours 
Vitton, côté impair de 69 à 95 (limite Villeurbanne) // boulevard des Belges, côté impair, de 65 à 87 // 
avenue Thiers, côté impair de 111 à 111, côté pair de 128 à 140 // rue Sully, côté impair, de 143 à 147 // 
rue Crillon, côté pair de 102 à 104 // rue Tronchet, côté impair de 115 à 125, côté pair de 122 à 132 // 
rue Jean Novel, côté impair de 1 à 1, côté pair de 2 à 6 (limite Villeurbanne) // rue Antoine Barbier, 
côté impair de 5 à 7, côté pair de 4 à 14 (commençant rue Louis Guérin) // rue de Hanoï, côté impair de 
1 à 1 (limite Villeurbanne) // boulevard Anatole France, côté impair de 1 à 29, côté pair de 2 à 18 // 
boulevard Stalingrad, côté impair de 153 à 167, côté pair de 170 à 170 // rue Louis Guérin, côté impair 
de 113 à 121 (commençant rue Jean Novel, finissant cours Vitton) // rue de Genève, côté impair de 9 à 
23, côté pair de 12 à 22
Place Jean Macé, voie ferrée, rue professeur Maurice Zimmermann, place Jules Guesde, rues : 
Sébastien Gryphe, Jaboulay
*Avenue Berthelot (n°31 à 61 et n°28 à 54), place Jean Macé (n°13, 15 et 14,16), place Jules Guesde (n°1 
à 5 et 2,4), rue Bancel (n°21 à 25 et n°28 à 52), rue d'Anvers (n°110 à 116), rue Etienne Rognon (n°19 à 
23), rue Jaboulay (n°38 à 62), rue professeur Grignard (n°35 à 65 et n°38 à 66), rue professeur 
Zimmermann (n°1 à 7), rue Raoul Servant (n°27 à 47 et n°36 à 44), rue Renan (n°30), rue Sebastien 
Gryphe (n°131 à 145), rue St Jérôme (n°55 à 59).
Rue de l’Université, avenue Jean Jaurès, rues : Jaboulay, Sébastien Gryphe
*Avenue Jean Jaurès (n°66 à 86), place du Prado (n°2 à 8), rue Bancel (n°1 à 19 et n°2 à 20), rue 
Chevreul (n°34 à 58 et n°45 à 73), rue d'Anvers (n°76 à 104 et n°97 à 107), rue de l'Université (n°32 à 
50), rue Docteur Salvat (n°12), rue Jaboulay (n°37 à 59), rue Renan (n°1 à 21 et n°2 à 26), rue 
Sébastien Gryphe (n°99 à 129), rue Saint Jérôme (n°21 à 51 et n°40 à 68).

Le Rhône, rue Professeur Grignard, place Jules Guesde, rue Professeur Zimmermann,  la voie ferrée
*Avenue Berthelot (n°1 à 29 et n°2 à 26), avenue Leclerc (n°1 à 9 et n°2 à 10), place Jules Guesde (n°6 à 
12 et n°7 à 11), quai Claude Bernard (n°27 à 29 et n°28 à 30), rue de Marseille (n°83 à 107 et n°94 à 
102), rue Etienne Rognon (n°1 à 11 et n°2 à 24),rue Pasteur (n°98 à 108 et n°105), rue professeur 
Charles Appleton (n°2 à 98 et n°1 à 99), rue professeur Grignard (n°2 à 34), rue professeur 
Zimmermann (n°2 à 6), rue Raoul Servant (n°1 à 15 et n°34), rue Raulin (n°39 à 71 et n°36 à 70).

Le Rhône, rues : de l’Université, Sébastien Gryphe, professeur Grignard
*Quai Claude Bernard (n°17 à 25 et n°16 à 26), rue Béchevelin (n°87 à 121 et n°64 à 98), rue Chevreul 
(n°1 à 43 etn°2 à 30),rue de l'Université (n°2 à 20), rue de Marseille (n°37 à 81 et n°58 à 92), rue 
Docteur Salvat (n°4 à 6 et n°1), rue Jaboulay (n°1 à 33 et n°2 à 36), rue Pasteur (n°61 à 85 et n°72 à 
96), rue professeur Grignard (n°1 à 27), rue Raulin (n°1 à 37 et n°2 à 34), rue Sébastien Gryphe (n°94 à 
142).

Ecole Maternelle 
Gilbert Dru

Rues : Salomon Reinach, Sébastien Gryphe, de la Thibaudière, avenue Jean Jaurès, rues : de 
l’Université, Béchevelin
*Avenue Jean Jaurès (n°46 à 64), rue capitaine Robert Cluzan (n°27 à 49 et n°30 à 40), rue Chalopin 
(n°32 à 42 et n°39 à 47), rue d'Anvers (n°42 à 66 et n°27 à 53), rue de l'Université (n°31 à 57), rue de 
la Thibaudière (n°2 à 24), rue Chevrier (n°2 à 32 et n°1 à 23), rue Salomon Reinach (n°49 à 71 et n°40 à 
74), rue Sébastien Gryphe (n°64 à 88 et n°55 à 85), rue Saint Jérôme (n°1 à 19 et n°2 à 34).

Ecole Maternelle 
Gilbert Dru

Rue Saint Michel, avenue Jean Jaurès, rues : de la Thibaudière, Sébastien Gryphe, Salomon Reinach, 
Béchevelin
*Avenue Jean Jaurès (n°32 à 44), rue Béchevelin (n°23 à 47), rue capitaine Robert Cluzan (n°2 à 26 et 
n°1 à 25), rue Chalopin (n°9 à 35 et n°14 à 30), rue d'Anvers (n°12 à 36 et n°13 à 23), rue de la 
Thibaudière (n°1 à 19), rue Jangot (n°2 à 14 et n°1 à 13), rue Mazagran (totalité), rue Montesquieu (n°37 
à 77 et n°38 à 80), rue Salomon Reinach (n°27 à 41), rue Sébastien Gryphe (n°27 à 53 et n°34 à 62), 
rue Saint Michel (n°2 à 34).
Le Rhône, rues : d’Aguesseau, Pasteur, de l’Université
*Place Ollier (n°1 à 9 et n°2 à 8), quai Claude Bernard (n°1 à 15 et n°2 à 12), rue Cavenne (totalité), rue 
d'Aguesseau (n°2 à 14), rue de Bonald (n°1 à 9 et n°2 à 14), rue de l'Université (n°1 à 7), rue 
Montesquieu (n°1 à 11 et n°2 à 16), rue Pasteur (n°24 à 66), rue Salomon Reinach (n°4 à 6 et n°9 à 13).
Rues : d’Aguesseau, Béchevelin, de l’Université, Pasteur
*Place Deperet (totalité), rue Amédée Lambert (totalité), rue Béchevelin (n°8 à 62), rue d'Aguesseau 
(n°16 à 30), rue de Bonald (n°11 à 15 et n°16 à 20), rue de Marseille (n°7 à 29 et n°10 à 56), rue 
Félissent (totalité), rue Jangot (n°1 et n°2), rue Montesquieu (n°13 à 29 et n°18 à 36), rue Pasteur (n°21 
à 57), rue Salomon Reinach (n°8 à 22 et n°15 à 25), rue Saint André (totalité). 

Ecole Primaire Gilbert 
Dru

32, grande rue de la 
Guillotière

Le Rhône, cours Gambetta, rues : Louis Dansard, Gilbert Dru, Béchevelin, d’Aguesseau
*Cours Gambetta (n°2 à 38), grande rue de la Guillotière (n°1 à 31 et n°2 à 24), place commandant 
Claude Bulard (totalité), place Gabriel Peri (totalité), place Raspail (n°4 et 12 et n°5 à 11), rue Basse 
Combalot (n°2 à 14), rue Béchevelin (n°1 à 13 et n°2 à 6), rue d'Aguesseau (n°3 à 23), rue de Marseille 
(n°1 à 5 et n°2 à 8), rue des trois Rois (n°1 à 15 et n°2 à 12), rue Gilbert Dru (n°2 à 12), rue Louis 
Dansard (n°1 à 23), rue Passet (totalité), rue Pasteur (n°4 à 22 et n°5 à 19), impasse des passants 
(totalité).

Ecole Primaire Gilbert 
Dru

32, grande rue de la 
Guillotière

Cours Gambetta, avenue Jean Jaurès, rues : Saint-Michel, Gilbert Dru, Louis Dansard
*Avenue Jean Jaurès (n°2 à 28), cours Gambetta (n°40 à 52), grande rue de la Guillotière (n°26 à 56 et 
n°39 à 69), rue Chalopin (n°1 à 7 et n°2 à 6), rue Gilbert Dru (n°1 à 9), rue Louis Dansard (n°2 à 14), rue 
Sébastien Gryphe (n°1 à 25 et n°2 à 30), rue Saint Michel (n°1 à 29).

Ecole Jean-Marie 
Chavant

Avenue Jean Jaurès, cours Gambetta, rue Jean-Marie Chavant, grande rue de la Guillotière, rues : de la 
Madeleine, de la Thibaudière
*Avenue Félix Faure (n°1 à 3 et n°4 à 6), Jean Jaurès (n°1 à 39), cours Gambetta (n°54 à 56), grande 
rue de la Guillotière (n°84 à 106), place Victor Basch (n°6 à 8 et n°7 à 9), rue Creuzet (n°3 à 23 et n°2 à 
22), rue de la Madeleine (n°4 à 24), rue de la Thibaudière (n°27 à 57), rue Elie Rochette (n°1 à 3 et n°2 
à 4), rue Jean-Marie Chavant (n°2 à 998), rue Montesquieu (n°79 à 105 et n°90 à 124), rue Saint Michel 
(n°31 à 57 et n°40 à 68), impasse Rival (totalité).

Cours Gambetta, rue Rachais, grande rue de la Guillotière, rue Jean-Marie Chavant
*Avenue Félix Faure (n°9 à 17 et n°10 à 34), cours Gambetta (n°60 à 88), grande rue de la Guillotière 
(n°95 à 135), place Aristride Briand (2 à 998), place Victor Basch (n°5), rue Alphonse Daudet (totalité), 
rue André Philip (n°334 à 336), rue de Créqui (n°279 à 999 et n°258 à 998), rue Duguesclin (n°312 à 
998, et n°309 à 999), rue Jean-Marie Chavant (n°1 à 999), rue Rachais (n°30 à 52).
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7ème 713 93, rue de Chevreul 3ème

7ème 714 93, rue de Chevreul 3ème

7ème 715 93, rue de Chevreul 3ème

7ème 716 93, rue de Chevreul 3ème

7ème 717 17, rue du Beguin 3ème

7ème 718 17, rue du Beguin 3ème

7ème 719 17, rue du Beguin 3ème

7ème 720 41, rue Victorien Sardou 3ème

7ème 721 41, rue Victorien Sardou 3ème

7ème 722 Lycée Hector Guimard 21, rue Claude Veyron 3ème

7ème 723 Local Municipal Impasse des Chalets 3ème

7ème 724 Local Municipal Impasse des Chalets 3ème

7ème 725 Ecole M. Pagnol 1ère

7ème 726 53, rue André Bollier 1ère

7ème 727 Ecole M. Pagnol 1ère

7ème 728 53, rue André Bollier 1ère

7ème 729 Ecole M. Pagnol 1ère

7ème 730 53, rue André Bollier 1ère

7ème 731 Ecole A. Briand 295, avenue Jean Jaurès 1ère

Groupe Scolaire - Ecole 
Jean Macé

Place Jean Macé, avenue Jean Jaurès, rues : Marc Bloch, St Lazare, Jaboulay, Brigadier Voituret, la 
voie ferrée
*Avenue Berthelot (n°69 à 75), avenue Jean Jaurès (n°67 à 79), place Jean Macé (n°3 à 9 et n°4 à 10), 
rue Chevreul (n°75 à 85 et n°60 à 66), rue Domer (n°3 à 13 et n°2 à 12), rue du Colombier (n°47 à 53 et 
n°44 à 64), rue Elie Rochette (n°37 à 47 et n°36 à 38), rue Jaboulay (n°61 à 69 et n°68 à 74), rue Marc 
Bloch (n°2 à 20), rue Parmentier (n°67 à 79 et n°70 à 78), rue Saint Lazare (n°34 à 36).

Groupe Scolaire - Ecole 
Jean Macé

Avenue Jean Jaurès, rues : de la Thibaudière, Elie Rochette, des trois pierres, Domer, Marc Bloch
*Avenue Jean Jaurès (n°45 à 65), rue Creuzet (n°25 à 51), rue de la Thibaudière (n°26 à 38), rue des 
trois Pierres (n°1 à 9 et n°2 à 40), rue Domer (n°17 à 25), rue du Colombier (n°17 à 19 et n°14 à 26), rue 
Elie Rochette (n°19 à 29 et n°6 à 30), rue Grillet (totalité), rue Marc Bloch (n°1 à 15), rue Père Chevrier 
(n°31 à 57 et n°34 à 44), rue Saint Lazare (n°13 à 23 et n°20 à 26), rue d'Athènes (totalité).

Groupe Scolaire - Ecole 
Jean Macé

Rue Camille Roy (25 à 31), rue Chevreul (87), rue de la Madeleine (37 à 57 et 60 à 64), rue des trois 
pierres (46), rue Domer (14 à 28), rue du  Brigadier Voituret (1 à 5), rue du repos (8 à 32), rue du 
sauveur (1 à 999), rue Garibaldi (359 à 363), rue Jaboulay (71 à 73), rue Marc Bloch (23 à 37 et 24), 
rue Saint lazare (29 à 37), rue du Vivier (1à 5)

Groupe Scolaire - Ecole 
Jean Macé

Rues : Brigadier Voituret, Chevreul, Camille Roy, Paul Duvivier, Garibaldi, la voie ferrée
*Avenue Berthelot (n°108 à 110 et n°77 à 109), rue Camille Roy (n°2 à 28 et n°7 à 23), rue Chevreul 
(n°76 à 96), rue du Brigadier Voituret (n°7 à 15), rue Garibaldi (n°386), rue Jaboulay (n°82 à 100, n°77 
à 89), rue Parmentier (n°81 à 83), rue du Vivier (n°2 à 6).

Grooupe Scolaire JP 
Veyet

Rues : du Béguin, Tourville, grande rue de la guillotière,  Garibaldi, du Repos, Domer, des trois pierres, 
Saint Lazare
*Grande rue de la Guillotière (n°156 à 170), rue Bâtonnier Jacquier (n°1 à 999), rue de la Madeleine 
(n°11 à 31 et n°36 à 48), rue Tourville (n°1 à 19 et n°20 à 24), rue des trois Pierres (n°35), rue Domer 
(n°39 à 53 et n°30 à 46), rue du Béguin (n°2 à 32 et n°43), rue du Repos (n°1 à 31 et n°2 à 6), rue 
Garibaldi (n°324 à 346), rue Rachais (n°65 à 75 et n°82 à 90).

Groupe Scolaire JP 
Veyet

Rues : de la Thibaudière, de la Madeleine, grande rue de la Guillotière, rues : Rachais, du Béguin, St-
Lazare, des trois pierres, Elie Rochette
*Grande rue de la Guillotière (n°110 à 118), place Saint Louis (totalité), rue Clair Tisseur (n°1 à 7 et n°2 
à 8), rue Claude Boyer (totalité), rue de la Madeleine (n°1 à 3), rue de la Thibaudière (n°42 à 50), rue 
des trois Pierres (n°15 à 25), rue du Béguin (n°1 à 9), rue Elie Rochette (n°5 à 11), rue Rachais (n°58 à 
76), rue Saint Lazare(n°2 à 6).

Groupe Scolaire JP 
Veyet

Cours Gambetta, rue Garibaldi, grande rue de la guillotière, rues : Tourville, du Béguin, Rachais
*Grande rue de la Guillotière (n°139 à 193 et n°120 à 154), place Stalingrad (n°1 à 7), rue Abbé Boisard 
(n°1 à 7), rue André Philip (n°345 à 357 et n°338 à 358), rue Clair Tisseur (n°9 et n°10), rue Tourville 
(n°2 à 20), rue du Béguin(n°11 à 37), rue Garibaldi (n°302 à 320), rue Rachais (n°25 à 63), rue Pauline 
Kergomard (n°5 à 27).

Ecole Julie - Victoire 
Daubié

Cours Gambetta, rues : Nicolaî, grande rue de la Guillotière, rue Garibaldi
*Cours Gambetta (n°106 à 142), grande rue de la Guillotière (n°213 à 235), rue Abbé Boisard (n°13 à 23 
et n°24 à 42), rue Garibaldi (n°285 à 309), rue Jules Brunard (n°11 à 17 et n°14 à 20), rue Nicolaï (n°4 à 
28), rue Victorien Sardou (n°4 à 28 et n°15 à 27), impasse Horand (totalité).

Ecole Julie - Victoire 
Daubié

Cours Gambetta, bld des Tchécoslovaques, rues : Claude Veyron, Nicolaï
*Boulevard des Tchécoslovaques (n°1 et n°2 à 40), cours Gambetta (n°152 à 156 et n°144 à 150), grande 
rue de la Guillotière (n°214 à 224, n°241 à 267), rue Claude Veyron (n°5 à 13 et n°15 à 25), rue Docteur 
Crestin (n°6 à 14 et n°17), rue Jules Brunard (n°19 à 39 et n°26 à 46), rue Nicolaï (n°1 à 15 et n°25 à 
31), rue Pierre Robin (n°1 à 29 et n°6 à 32).
Grande rue de la Guillotière, rue Claude Veyron, rues : de l’Epargne prolongée, du repos, Garibaldi
*Boulevard des Tchécoslovaques (n°58 à 78), grande rue de la Guillotière (n°186 à 212), rue Claude 
Veyron (n°4 à 32), rue Domer (n°54 à 72 et n°63 à 69), rue Docteur Crestin (n°2 à 4 et n°5), rue du 
Repos (n°33 à 37), rue Garibaldi (n°313 à 353), rue Victorien Sardou (n°33 à 47 et n°36 à 38).
Avenue Berthelot (121à 145 et 112 à 152), impasse des chalets (1 à 999), route de vienne (2 à 74 et 39 à 
91), rue de Cronstadt (1 à 999), rue de Toulon (1 à 999), rue Garibaldi (367 à 389), rue du Vivier (23 à 
51 et 34), rue Paul Duvivier (43), rue Marcel Teppaz (totalité), rue Joséphine Baker (totalité)
Avenue Berthelot (149 à 209 et 154 à 212), rue du repos (43 à 67 et 60 à 102), rue Faidherbe (1 à 999), 
 rue Général de Miribel (1 à 999), rue Lamothe (4 à 16), rue Jean Gay (1 à 14), rue Sabine et Miron 
Zlatin (6 à 22)
*boulevard des Tchecoslovaques (n°112 à 114).

46, rue Lieutenant Colonel 
Girard

La voie ferrée, bd Yves Farge, rues : commandant Ayasse, Lieutenant-Colonel Girard, des Girondins, le 
Rhône
*Avenue Leclerc (n°12 à 28 et n°13 à 27), rue Camille Desmoulins (totalité), rue des Girondins (n°1 à 25 
et n°26 à 32), rue Desaugiers (totalité), rue Gustave Nadaud (totalité), rue Lieutenant Colonel Girard 
(n°1 à 35), rue Victor Lagrange (n°3 à 11 et n°4 à 26), boulevard Yves Farge (n°8 à 130).

Ecole Claudius 
Berthelier

Rue Auguste Payant (2 à 999), rue Clément Marot (2 à 44), avenue Jean Jaurès(200 à 208), rue André 
Bollier (53 à 99), rue Marcel Mérieux (145 à 185), Allée du bon Lait (totalité), place du traité de Rome, 
rue Maurice Bouchor (totalité), rue Félix Brun (41 à 999), rue Michel Felizat(totalité), rue Simone de 
Beauvoir (totalité), allée Léopold Sedar Senghor (totalité)
*Rue Auguste Payant (2 à 998), place du traité de Rome (n°2 à 6).

46, rue Lieutenant Colonel 
Girard

Le Rhône, rue des Girondins (2 à 24), rue Lieutenand Colonel Girard (2 à 36), rue Commandand Ayasse 
(5 à 11 et 2 à 26), avenue Leclerc (29 à 43 et 30 à 42)  

Ecole Claudius 
Berthelier

Rues : Marcel Mérieux, André Bollier, Boulevard Yves Farge
*Rue André Bollier (n°23 à 47), rue Commandant Ayasse (n°43 à 47 et n°44 à 52), rue du Rhône (n°1 à 
21 et n°4 à 30), rue Marcel Mérieux (n°152 à 174), boulevard Yves Farge (n°93 à 121).

46, rue Lieutenant Colonel 
Girard

Avenue du Pont Pasteur, le Rhône, boulevard Yves Farge (136 à 178), place Alexandrin Morin, place Jean 
de Verrazzane,  rue André Bollier (5 à 13 et 12), rue Lieutenant Colonel Girard (37 à 51et 38 à 56)
*Avenue Leclerc (n°45 à 71 et n°54 à 70), place Alexandre Morin (totalité), place Jean de Verrazzane 
(totalité), avenue du pont Pasteur (n°2).

Ecole Claudius 
Berthelier

Rue André Bollier, avenues : Jean Jaurès, Debourg ; places : de l’Exposition Universelle, Dr Charles 
Mérieux, Boulevard Yves Farge
*Avenue Debourg ( n°1 à 63), avenue Jean Jaures ( n°240 à 262), Place Antonin Perrin (n°16 et n°15 à 
17), rue André Bollier (n°22 à 100), rue des Cures (totalité), rue du Rhône (n°40 à 52 et n°45 à 63), rue 
Marcel Mérieux (n°180 à 210 et n°187 à 219), rue Mathieu Varille (n°1 à 37 et n°2 à 32), boulevard Yves 
Farge (n°129 à 131), parvis René Descartes (totalité), allée de Fontenay (n°9 à 25), place Docteurs 
Charles et Christophe Mérieux (n°14 à 16 et n°15 à 17).
Avenue Jean-François Raclet, rues : de Gerland, Jean Vallier, de l’Effort, avenues : Debourg, Jean 
Jaurès
*Avenue Debourg (n°65 à 91), avenue Jean-François Raclet (n°2 à 30), avenue Jean Jaurès (n°227 à 
261), rue de Gerland (n°126 à 138), rue de l'Effort (n°1 à 15 et n°2 à 28), rue Georges Gouy (n°1 à 27 et 
n°2 à 28), rue Jean Vallier (n°97 à 117 et n°98 à 106), rue Jules Vercherin (totalité).
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7ème 732 Ecole A. Briand 295, avenue Jean Jaurès 1ère

7ème 733 Ecole A. Briand 295, avenue Jean Jaurès 1ère

7ème 734 Ecole A. Briand 295, avenue Jean Jaurès 1ère

7ème 735 Ecole François Ravier 1, place Jean Jaurès 1ère

7ème 736 Ecole François Ravier 1, place Jean Jaurès 1ère

7ème 737 53, rue André Bollier 1ère

7ème 738 MJC Jean Macé 38, rue Camille roy 3ème

8ème 801 Mairie du 8ème 12, avenue Jean Mermoz 3ème

8ème 802 Mairie du 8ème 12, avenue Jean Mermoz 3ème

8ème 803 Mairie du 8ème 12, avenue Jean Mermoz 3ème

8ème 804 Gymnase Colbert 1, rue Louis Chapuy 3ème

8ème 805 Gymnase Colbert 1, rue Louis Chapuy 3ème

8ème 806 Gymnase Colbert 1, rue Louis Chapuy 3ème

8ème 807 30, rue des Tuiliers 3ème

8ème 808 30, rue des Tuiliers 3ème

8ème 809 Ecole des Lumières 24, rue du 1er Film 3ème

8ème 810 Ecole des Lumières 24, rue du 1er Film 3ème

Avenue Jean François Raclet, la voie ferrée, rue Challemel Lacour, avenues Jean Jaurès, Debourg ; 
rues : de l’Effort, Jean Vallier, de Gerland
*Avenue Debourg (n°92 à 104 et n°93 à 107), avenue Jean-François Raclet (n°38 à 64), avenue Jean 
Jaurès (n°263 à 285), boulevard de l'Artillerie (n°7 et n°34 à 88), rue Challemel Lacour (n°21 à 65), rue 
de Gerland (n°125 à 173 et n°140 à 172), rue de l'Effort (n°23 à 29), rue Georges Gouy (n°46 à 54), rue 
Jean Vallier (n°108 à 114), rue Simon Fryd (n°7 à 11).
Avenues : Debourg, Jean Jaurès, rues : Challemel Lacour, de Gerland, avenue Tony Garnier, rue Marcel 
Mérieux
*Avenue Debourg (n°60 à 90), avenue Jean Jaurès (n°291 à 321 et n°264 à 310), rue Benjamin 
Delessert (totalité), rue Challemel Lacour (n°1 à 13 et n°2 et 52), rue de Gerland (n°174 à 206), rue de 
l'Effort (n°49 à 53 et n°52 à 58), rue Georges Gouy (n°56 à 64 et n°57 à 65), rue Marcel Mérieux 
(n°223 à 253), rue Prosper Chappet (totalité), square du Professeur Galtier (totalité), rue Hermann 
Frenkel (n°1 à 13 et n°2 à 12), rue Jean Baldassini (n°15 à 35).
rue Antonin Perrin, Place de l’Exposition Internationale, avenue Debourg, rue marcel Mérieux, avenue 
Tony Garnier, rues : de Gerland, Challemel Lacour, la voie ferrée, limite avec Saint Fons, le Rhône
*Avenue Debourg (n°34 à 58), avenue du Château de Gerland (totalité), avenue Jean Jaurès (n°345 à 
405 et n°328 à 350), avenue Jules Carteret (totalité), avenue Tony Garnier (totalité), boulevard 
Chambaud de la Bruyère (totalité), boulevard du parc d'Artillerie (n°81 à 99 et n°90 à 98), chemin 
Diederichs (totalité), place des Docteurs Charles et Christophe Mérieux (n°1 à 3), rue de Fos sur mer 
(totalité), rue d'Amsterdam (totalité), rue d'Arles (totalité), rue de Bale (totalité), rue de Bordeaux 
(totalité), rue de Dijon (totalité), rue de Dole (totalité), rue de Châlon sur Saône (totalité), rue de 
l'Ardoise (totalité), quai Fillon (totalité), quai de Beaucaire (totalité), rue Challemel Lacour (n°58 à 76), 
rue d'Avignon (totalité), rue de Gerland (n°195 à 213), rue de Surville (n°1 à 103), rue du Vercors (n°1 à 
37 et n°2 à 40), rue Grolier (totalité), rue Jacques Monod (totalité), rue Jean Bouin (totalité), rue 
Jean-Pierre Chevrot (totalité), rue louis Broussas (totalité), rue Marcel Mérieux (n°218 à 254), rue 
Saint-Jean de Dieu (totalié), passage Bonnardel (totalité), place des Pavillons (totalité), allée d'Italie 
(totalité), rue de Saint-Cloud (totalité), Espace Henry Vallée (totalité), bas port rive Gauche (totalité), 
rue Alexander Fleming (totalité), allée Pierre de Coubertin (totalité), passage du Vercors (totalité), 
place de l'Exposition Internationale (n°19 à 21), place Henri Cochet (n°1 à 5 et n°2 à 6), quai du Canada 
(totalité), place de l'Ecole (totalité), rue de Turin (totalité), rue Jonas Salk (totalité), place de 
Montréal (totalité), allée de Lodz (totalité), rue Maurice Carraz (totalité), rue Antonin Perrin.
La voie ferrée, rues : de la Croix Barret, Marie Madeleine Fourcade,  avenue Jean Jaurès
*Avenue Jean Jaurès (n°105 à 175), place Jean Jaurès (n°1 à 5 et n°2 à 6), passage Faugier (totalité), 
rue Abraham Bloch (totalité), rue Croix Barret (n°47), rue de Gerland (n°1 à 85 et n°2 à 82), rue 
Etienne Jayet (totalité), rue Lortet (n°26 à 28 et n°47 à 49), rue Paul Massimi (totalité), rue Pierre 
Sémard (totalité), rue Pré-Gaudry (n°59 à 77 et n°54 à 62), rue Ravier (totalité), impasse de l'Asphalte 
(totalité), rue Marie-Madeleine Fourcade (n°1 à 21), rue Pierre Bourdeix (n°2 à 14).
Rues : Marie Madeleine Fourcade, de la Croix Barret, la voie ferrée, avenues : Jean François Raclet, 
Jean Jaurès
*Avenue Jean-François Raclet (n°1 à 51), avenue Jean Jaurès (n°179 à 221), boulevard de l'Artillerie 
(n°6 à 30), rue André Bollier (n°101 à 129 et n°104 à 134), rue Châteaubriand (n°1 à 99), rue Clément 
Marot (n°51 à 75 et n°58 à 72), rue Croix Barret (n°2 à 80), rue de Gerland (n°87 à 123 et n°100 à 122), 
rue Héctor Malot (totalité), rue Marie-Madeleine Fourcade (n°2 à 22).

Ecole Claudius 
Berthelier

Rue Auguste Payant (1 à 999), rue Clément Marot (3 à 19), avenue Jean Jaurès(100 à 198), voies de 
chemin de fer, boulevard Yves Farges (7 à 85), impasse Pré Gaudry (totalité), rue Blanche et georges 
Caton (totalité), rue Crépet (totalité), rue de la grande famille (totalité),rue des bons enfants 
(totalité),rue des girondins (34 à 52), rue des Verriers (totalité), rue Galland (totalité), rue Lortet 
( totalité), rue Pré Gaudry (totalité), rue Victor Lagrange (34 à 66), rue Félix Brun (2 à 40), impasse 
Midrié (totalité),
 *rue Victor Lagrange (32 à 66)
Rue du repos (34 à 58) , rue Camille Roy (36 à 50), rue Chevreul (98 à 100), rue Jaboulay (91 à 93), rue 
Garibaldi (360 à 382), route de Vienne (3 à 29), rue Lamothe (7 à 17)
Avenue Général Frère (2 à 54 P et 1 à 69 I), avenue Jean Mermoz (2 à 32 P et 1 à 39 I), Boulevard Jean 
XXIII (69 à 999 I), rue Maryse Bastié (52 à 998 P), avenue Paul Santy (1 à 53 I), place du 11 novembre 
1918 (1 à 999 T)
Boulevard Jean XXIII (38 à 998 P et 39 à 67 I), rue Bataille (1 à 83 I et 2 à 84 P), rue Maryse Bastié 
(22 à 50 P), rue Marius Berliet (129 à 999 I)
Impasse Bazat (1 à 999 T), rue Antoine Lumière (du n° 30 à 998 P et 41 à 999 I), rue Marius Berliet (du 
n° 97 à 127 I), rue Saint Mathieu (du n° 32 à 998 P), rue Saint Maurice ( du n° 38 à 64 P et 35 à 57 I), 
rue Saint Romain ( du n° 26 à 998 P et 29 à 999 I), rue Villon ( du n° 53 à 67 I) 
Impasse Saint Gervais (n° 1 au n° 999 T), rue Henri Pensier (n° 11 au n° 999 I et n° 8 au n° 998 P), rue 
Louis Jouvet (n° 1 au n° 999 I), rue Santos Dumont (n° 11 au n° 21 I et n° 16 au n° 998 P), rue Saint 
Gervais (n° 29 au n° 999 I et n° 4 au n° 30 P), rue Saint Mathieu (n° 1 au n° 15 I et n° 12 au n° 30 P), rue 
Saint Nestor (n° 1  et n° 2 au n° 4 I), rue Saint Romain (n° 13 au n° 27 I et n° 10 au n° 24 P), rue Villon 
(n° 50 au n° 64 P), 
Avenue des Frères Lumière (n° 1 et n° 2 au n° 12), cours Albert Thomas (n° 2 au n° 12 I), rue Louis 
Chapuy (n° 1 au n° 999 T), rue Louis Jouvet (n° 2 au n° 998 P), rue Marius Berliet (n° 1 au n°95 I et n° 2 
au n° 30 P), rue Professeur Rollet (n° 2 au n° 998 P), rue Santos Dumont (n° 1  au n° 9 I et n° 2 au n° 14 
P), rue Saint Gervais (n° 32 au n° 998 I), rue Saint Mathieu (n° 2 au n° 10 I), rue Saint Romain (n° 1 au 
n° 11 I et n° 2 au n° 8 P)
Avenue des Frères Lumière (3 à 37 I et 14 à 50 P), Cours Albert Thomas (14 à 44 P), petite rue de 
Monplaisir (1 à 999 T), rue des Tuiliers (28 à 998 P), rue Edouard Rochet (1 à 21 I et 2 à 16 P), rue 
Saint Gervais (2 P), rue Henri Pensier (1 à 9 I et 2 à 6 P), rue Professeur Rollet (1 à 999 I), rue Santos 
Dumont (23 à 999 I), rue Saint Hippolyte (1 à 999 T), rue Rossan (22 à 998 P et 21 à 999 I), rue Saint 
Théodore (22 à 998 P et 21 à 999 I)

Ecole Primaire Paul 
Emile Victor

Rue Saint Mathieu (17 à 39 I) , Saint Gervais (9 à 27 I), Saint Nestor (3 à 31 I et 6 à 26 P), Saint 
Maurice (14 au 36 P), rue Villon (38 à 48 P et 41 à 51 I)

Ecole Primaire Paul 
Emile Victor

Avenue des Frères Lumière (52 à 100 P et 39 à 77 I), cours Albert Thomas (46 à 68 I), rue du Premier 
Film (2 à 10 P et 1 à 9 I), rue Edouard Rochet (18 à 998 P et 23 à 999 I), rue professeur Paul Sisley (48 
à 998 P), rue Saint Firmin (1 à 999 T),rue Saint Fulbert (1 à 999 T), rue Saint Maurice (2 à 12 P), rue 
Léo et Maurice Trouilhet (2 à 18 P et 1 à 19 I), rue des Tuiliers (27 à 99 I), rue Saint Gervais (1 à 7 I), 
rue Villon (17 à 39 I et 14 à 36 P)
Avenue des Frères Lumière (n° 102 au n° 182 P), rue Antoine Lumière (n° 1 au n° 17 I et n° 2 au n° 8 P), 
rue des Lilas (1 au n° 999 T), rue Maryse Bastié (n° 2 au n° 20 P)
avenue des Frères Lumière (79 à 133 I), Rue des Alouettes (n° 1 au n° 29 I), cours Albert Thomas (n° 
70 au n° 128 P), impasse des Platanes (n° 1 au n° 999 T), place Ambroise Courtois (n° 1 au n°999 T), rue 
docteur Armand Gelibert (n° 1 au n° 999 T), rue docteur Bonhomme (n° 26 au n° 998 P et n° 27 au n° 
999 I), rue Neuve de Monplaisir (n° 1 au n° 999 T), rue du 1er film (n° 11 au n° 999 I et n° 12 au n° 998 
P), rue Feuillat (n° 82 au n° 998 P), rue professeur Paul Sisley (n° 55 au n° 999 I) , rue Saint Maurice 
(n° 1 au n° 7 I)
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Arr. N° BV Implantation Adresse répartition Géographique Circonscription

8ème 811 157, rue Bataille 4ème

8ème 812 157, rue Bataille 4ème

8ème 813 159, rue Bataille 4ème

8ème 814 159, rue Bataille 4ème

8ème 815 Gymnase Jean Mermoz 194, Boulevard Pinel 4ème

8ème 816 Gymnase Jean Mermoz 194, Boulevard Pinel 4ème

8ème 817 4, rue Gaston Cotte 4ème

8ème 818 4, rue Gaston Cotte 4ème

8ème 819 4, rue Gaston Cotte 4ème

8ème 820 1, bis rue Valensaut 3ème

8ème 821 1, bis rue Valensaut 3ème

8ème 822 1, bis rue Valensaut 3ème

8ème 823 1, bis rue Valensaut 3ème

8ème 824 14, rue Stéphane Coignet 3ème

8ème 825 14, rue Stéphane Coignet Avenue Paul Santy (72 à 122 P), rue Stéphane Coignet (2 à 10 P) 3ème

8ème 826 14, rue Stéphane Coignet boulevard des Etats Unis (161 à 999), rue Philippe Fabia (62 à 998 P et 75 à 999 I) 3ème

8ème 827 14, rue Stéphane Coignet 3ème

8ème 829 28, rue Berty Albrecht 3ème

8ème 830 3ème

8ème 831 3ème

8ème 832 3ème

8ème 833 3ème

Groupe Scolaire E. 
Herriot

Avenue des Frères Lumière (184 à 998 P et 135 à 999 I), Cours Albert Thomas (130 à 998 P), place 
d'Arsonval (2 à 998 P), promenade Léo et Napoléon Bullukian (1 à 25 I et 2 à 28 P), rue Charles Jung (1 
à 999 T), avenue Rockefeller (2 à 38 P), boulevard Ambroise Paré (2 à 28 P), boulevard Jean XXIII (2 à 
16 P et 1 à 19 I), rue Volney (1 à 43 I et 2 à 16 P), rue Laënnec (30 à 44 P et 25 à 57 I), rue Tramusset 
(1 à 999 I), rue Seignemartin (1 à 13 I), rue Nungesser et coli (1 à 999 I et 12 à 998 P), passage des 
Alouettes (1 à 15 I), rue des Alouettes (31 à 999 I), rue Docteur Victor Despeignes (1 à 999 I), rue 
Feuillat (67 à 999 I), rue Jean Perréal (1 à 999 T), rue Longefer (59 à 999 I), rue Professeur Calmette 
(1 à 999 T), place Professeur Joseph Renaut (1 à 999 T)

Groupe Scolaire E. 
Herriot

boulevard Jean XXIII (18 à 36 P et 21 à 37 I), impasse Albert (1 à 999 T), impasse Pomone (1 à 999 T), 
rue des Maçons (1 à 999 T), rue Docteur Victor Despeignes (2 à 998 P), rue Gabriel Sarrazin (1 à 999 
T), rue Louis Cézard (1 à 999 T), rue Président Kruger (1à 13 I et 2 à 10 P), rue Professeur Joseph 
Renaut (1 à 999 T), rue Maryse Bastié (17 à 47 B I), rue Longefer (13 à 57 I), rue Laënnec (46 à 56 P), 
rue Tramusset (2 à 998 P), rue Seignemartin (2 à 26 P et 15 à 21 I), rue Nungesser et coli (2 à 10 P), 
passage des Alouettes (2 à 998 P et 17 à 999 I), rue des Alouettes (30 à 998 P)

Ecole Edouard Herriot - 
Restaurant Scolaire

Avenue Jean Mermoz (41 à 83 I), boulevard Ambroise Paré (46 à 998 P), rue Auguste Pinton (totalité), 
rue Bataille (85 à 161 I et 86 à 162 P), rue du transvaal (totalité), rue Edouard Nieuport (1 à 37 I et 2 à 
38 P), rue Jacqueline Auriol (1 à 17 I et 2 à 16 P), rue Jean Desparmet (totalité), rue Longefer (1 à 11 I 
et 2 à 54 P), rue Maryse Bastié (47 à 69 I), rue Président Kruger (15 à 999 I et 12 à 998 P), rue 
Professeur Joseph Nicolas (1 à 3 I et 2 à 6 P), rue Seignemartin (59 à 999 I et 28 à 998 P), rue 
Thomas Blanchet (1 à 21 I et 2 à 32 P)

Ecole Edouard Herriot - 
Restaurant Scolaire

Rue Seignemartin (23 à 57 I), rue Thomas Blanchet (23 à 47 I),boulevard Ambroise Paré (30 à 44 P), 
rue l'abbé Laurent Remilleux (1 à 999 T), rue Laënnec (58 à 84 P et 59 à 77 I), rue Volney (18 à 32 P), 
rue Longefer (56 à 998 P), rue Pierre Sonnerat (1 à 999 T)

Avenue Rockefeller (40 à 998 P), boulevard Pinel (136 à 224 P), cours Chaussagne (1 à 999 T), impasse 
Jean Jaurès (1 à 999 T), passage Ranvier (2 à 998 P), rue Bataille (164 à 998 P et 163 à 999 I), rue des 
Artisans (1 à 999 T), rue Gaston Brissac (1 à 999 T), rue Guillaume Paradin (1 à 999 T), rue Laënnec (79 
à 999 I et 86 à 998 P), rue Montvert (1 à 999 T), rue Professeur Ranvier (2 à 30 P et 1 à 999 I), rue 
Saint Alban (1 à 999 T), rue Thomas Blanchet (34 à 998 P et 49 à 999 I), rue Victor de laprade (1 à 999 
T), rue Volney (34 à 998 P et 45 à 999 I), rue Genton (1 à 13 I et 2 à 998 P), rue Colette (2 à 998 P), 
rue Professeur Joseph  Nicolas (5 à 15 I), boulevard Ambroise Paré (1 à 57 I)

Boulevard Ambroise Paré (59 à 999 I), passage Ranvier (1 à 999 I), place Julie Daubié (1 à 999 T), place 
Marc Sangnier (1 à 999 T), rue Commandant Caroline Aigle (1 à 999 T),   rue Professeur Joseph Nicolas 
(8 à 38 P et 17 à 27 I), rue Colette (1 à 999 I), rue Genton (15 à 999 I), rue Professeur Ranvier (32 à 
998 P), avenue Jean Mermoz (85 à 999 I)

Groupe Scolaire Louis 
Pasteur gymnase

Avenue Général Frère (71 à 129 I et 56 à 96 P), avenue Jean Mermoz (34 à 100 P), avenue Paul Santy 
(55 à 81 I), boulevard Emond Michelet (1 à 999 T), passage Comtois (2 à 998 P), rue Edouard Nieuport 
(39 à 999 I et 40 à 998 P), rue  Jacqueline Auriol (19 à 999 I et 18 à 998 P), rue Maryse Bastié (71 à 
999 I), rue Pierre Verger (totalité), rue Professeur Joseph Nicolas (40 à 998 P et 29 à 33 I), rue 
Professeur Morat ( 47 à 999 I et 48 à 998 P)

Groupe Scolaire Louis 
Pasteur gymnase

Avenue Général Frère (131 à 163 I), avenue Jean Mermoz (102 à 998 P), boulevard Pinel (226 à 240 P), 
impasse Claude Jourdan (totalité) , place André Lartaget (totalité) rue  Albert Morel (totalité), rue 
Catherine Favre (totalité), rue Claude Violet (totalité),rue de la meuse (totalité), rue de la Moselle (1 à 
19 I et 2 à 48 P), rue de Narvick (1 à 999 I), rue Gaston Cotte (totalité), rue Louis Tixier (totalité), rue 
Professeur Joseph Nicolas (29 à 999 I et 40à 998 P), rue Toussaint Mille (totalité)

Groupe Scolaire Louis 
Pasteur gymnase

Rue de Narvick (2 à 998 P), avenue Pierre Million (1 à 999 T), place Jean Mermoz (1 à 999 T), rue 
Joseph Chalier (1 à 999 T), rue Jules Froment (1 à 999 T), boulevard Pinel (242 à 264 P), avenue 
Général frère (165 à 999 I), rue de la Moselle (21 à 49 I)

Groupe Scolaire Jean 
Macé

avenue Paul Santy (200 à 998 P et 207 à 999 I), boulevard Pinel (280 à 998 P),avenue Viviani  (63 à 999 
I), boulevard Laurent Bonnevay (1 à 999 T), chemin des Puiseurs (1 à 999 T), rue des Puiseurs (1 à 999 
T), place Jules Grandclément (1 à 999 T), rue Professeur Marcel Dargent (1 à 999 T)

Groupe Scolaire Jean 
Macé

Avenue Paul Santy (168 à 198 P et 169 à 205 I), rue de l’Argonne, avenue Général Frère (166 à 998 P), 
rue Victor et Roger Thomas (1 à 999 T), rue Jules Cambon (1 à 999 T), avenue Viviani (47 à 61 I), 
boulevard Pinel (266 à 278 P), impasse Chanas (1 à 999 T), impasse Gantz (1 à 999 T), impasse Jean 
Ladous (1 à 999 T), impasse Lucien Ladous (1 à 999 T), impasse Pitiot (1 à 999 T), place Gabriel 
Bourdarias (1 à 999 T), rue du Puisard (1 à 999 T), rue Thénard (1 à 999 T)

Groupe Scolaire Jean 
Macé

Rue des Roses (1 à 999 I), avenue Général Frère (118 à 164 P), rue de l’Argonne (1 à 999 T), avenue Paul 
Santy (103 à 167 I), impasse Arlette (1 à 999 T), rue Alphonse Rodet (1 à 999 T), rue de la Moselle ( 50 
à 998 P et 51 à 999 I), rue Florent (1 à 999 T)

Groupe Scolaire Jean 
Macé

Rue Jules Valensaut (1 à 999 I), avenue Paul Santy (136 à 166 P), rue Hugues Guerin (1 à 999 T), avenue 
Viviani (39 à 45 I), impasse Colonel Lamy (1 à 999 T), place Général André (1 à 999 T), rue Général 
André (1 à 999 T), 

Groupe Scolaire Jean 
Giono

Rue Jules Valensaut (2 à 998 P), rue des Roses (2 à 998 P), avenue Général Frère (98 à 116 P), passage 
Comtois (1 à 999 I), avenue Paul Santy (124 à 134 P et 83 à 101 I), rue Stéphane Coignet (12 à 998 P et 
1 à 999 I), avenue Viviani (33 à 37 I), impasse Stéphane Coignet (1 à 999 T), 

Groupe Scolaire Jean 
Giono

Groupe Scolaire Jean 
Giono

Groupe Scolaire Jean 
Giono

Rue Professeur Beauvisage (1 à 125 I), boulevard des Etats-Unis (n° impairs du 107 à 159), rue Philippe 
Fabia (2 à 60 P et 1 à 73 I)

Groupe Scolaire A. 
Fournier

Avenue de Pressensé (63 à 67 I), avenue Viviani (1 à 31 I),boulevard des Etats-Unis (110  à 998 P), rue 
Berty Albrecht (totalité), rue Professeur Beauvisage (127 à 999 I), rue Professeur Leriche (totalité), 
rue Professeur Tavernier (totalité), square des Amériques (totalité)

Groupe Scolaire C. 
Peguy

63, boulevard des Etats-
Unis

Avenue Paul Santy (10 à 70 P), rue Professeur Beauvisage  (2 à 148 P), rue Ludovic Arrachart (50 à 998 
P et 25 à 999 I), rue Jean Sarrazin (2 à 78 P et 1 à 77 I), boulevard des Etats-Unis (88 à 108 P et 91 à 
105 I), rue Wakatsuki (18 à 998 P), rue Rochambeau (1 à 999 I et 14 à 998 P), impasse Beauvisage (1 à 
999 T), place du 8 mai 1945 (1 à 999 T), rue Antoine Péricaud (36 à 998 P et 35 à 999 I), rue 
Commandant Pégout (1 à 999 T), rue de la Concorde (1 à 999 T), rue du Bocage (34 à 998 P et 27 à 999 
I), rue Laurent Carle (1 à 999 T), rue Théodore Levigne (14 à 18 P et 13 à 17 I), rue Varichon (1 à 999 
T), rue Xavier Privas (42 à 998 P et 39 à 999 I)

Groupe Scolaire C. 
Peguy

63, boulevard des Etats-
Unis

Rue Jean Sarrazin (94 à 998 P et 79 à 999 I), rue Professeur Beauvisage (150 à 998 P), avenue de 
Pressensé (1 à 61 I), rue Denis (34 à 998 et 31 à 999 I)

Groupe Scolaire C. 
Peguy

63, boulevard des Etats-
Unis

Rue Jean Sarrazin (80 à 92 P), boulevard des Etats-Unis (76 à 86 P et 77 à 89 I), rue Denis (2 à 32 P 
et 15 à 29 I), rue Paul Cazeneuve (69 à 999 I), passage Raymond (1 à 999 T), rue René et Madeleine 
Caille (1 à 999 T), rue des Serpollières (16 à 998 P et 15 à 999 I), rue Ludovic Arrachart (8 à 48 P et 15 
à 23 I), rue Théodore Levigne (20 à 998 P et 19 à 999 I)

Groupe Scolaire C. 
Peguy

63, boulevard des Etats-
Unis

Avenue Berthelot (n° 316 au n° 998 P), boulevard des Etats Unis (n° 63 au n° 75 I et n° 62 au n° 74 P), 
rue Denis (n° 1 au n° 13 I), rue des Serpollières (n° 1 au n° 13 I et n° 2 au n° 14 P), rue Emile Combes (n° 
47 au n° 999 I et n° 48 au n° 998 P), rue Joseph Chapelle (n° 43 au n° 999 I et n° 50 au n° 998 P), rue 
Ludovic Arrachart (n° 1 au n° 13 I et n° 2 au n° 6 P), rue Paul Cazeneuve (n° 47 au n° 67 I), avenue Paul 
Santy (n° 2 au n° 8 P), rue Wakatsuki (n° 2 au n° 16 P), square René Picod (n° 1 au n° 999 T)
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Arr. N° BV Implantation Adresse répartition Géographique Circonscription

8ème 834 3ème

8ème 835 4, rue paul Cazeneuve 1ère

8ème 836 4, rue paul Cazeneuve 1ère

8ème 837 4, rue paul Cazeneuve 1ère

8ème 838 161, route de Vienne 1ère

8ème 839 161, route de Vienne 1ère

8ème 840 Ecole Philibert Delorme 161, route de Vienne 1ère

8ème 841 159, route de Vienne 1ère

8ème 842 159, route de Vienne 1ère

8ème 843 21, rue Antoine Lumière 3ème

8ème 844 159, rue Bataille Rue Maryse Bastié (n° 1 au n° 69 I), rue professeur Morat (n° 1 à 45 I et n° 2 à 46 P) 4ème

9ème 901 Mairie du 9ème 6, place du Marché 1ère

9ème 902 Mairie du 9ème 6, place du Marché 1ère

9ème 903 Mairie du 9ème 6, place du Marché 1ère

9ème 904 45, rue du Chapeau Rouge 1ère

9ème 906 45, rue du Chapeau Rouge 1ère

9ème 907 11, rue Jean Zay 1ère

9ème 908 11, rue Jean Zay 1ère

9ème 909 11, rue Jean Zay 1ère

9ème 910 1ère

9ème 911 1ère

9ème 912 Ecole Chevalier Bayard 4, quai Chauveau 2ème

9ème 913 Ecole Chevalier Bayard 4, quai Chauveau 2ème

Groupe Scolaire C. 
Peguy

63, boulevard des Etats-
Unis

Rue Antoine Péricaud (n° 1 au n° 33 I et n° 2 au n° 34 P), rue du Bocage (n° 1 au n° 25 I et n° 2 au n° 32 
P), rue Emile Combes (n° 1 au n° 45 I et n° 2 au n° 46 P), rue Joseph Chapelle (n° 1 au n° 41 I et n° 2 au 
n° 48 P), rue Paul Cazeneuve (n° 9 au n° 45 I), rue Rochambeau (n° 2 au n° 12 P), rue Théodore Levigne 
(n° 1 au n° 11 I et n° 2 au n° 12 P), rue Wakatsuki (n° 1 au n° 999 I), rue Xavier Privas (n° 1 au n° 37 I et 
n° 2 au n° 40 P), square Normandie Niemen (n° 1 au n° 999 T))

Groupe Scolaire Combe 
Blanche

Rue Villon (89 à 109 I), avenue Berthelot (288 à 314 P), rue Paul Cazeneuve (14 à 998 P), rue Pierre 
Delore (45 à 999 I), boulevard des Etats-Unis (28 à 60 P et 25 à 61 I), impasse Cazeneuve (1 à 999 T), 
impasse de la Baudette (1 à 999 T), impasse Ferret (1 à 999 T), impasse Jouhet (1 à 999 T), rue de Nice 
(1 à 999 T), rue Jean Chevailler (1 à 999 T), 

Groupe Scolaire Combe 
Blanche

Rue Saint Agnan (1 à 999 I), rue Marius Berliet (82 à 998 P), avenue Berthelot (273 à 999 I), rue de la 
Rosière (1 à 999 T), rue des Hérideaux (24 à 998 P et 25 à 999 I), rue Paul Cazeneuve (2 à 12 P et 1 à 7 
I), rue Saint Maurice (66 à 998 P et 59 à 999 I), rue Villon (66 à 96 P et 69 à 87 I)

Groupe Scolaire Combe 
Blanche

Rue de la solidarité  (1 à 999 T), rue Marius Berliet (32 à 80 P), rue Saint Agnan (2 à 998 P), avenue 
Berthelot (211 à 271 I et 214 à 286 P), rue Villon (98 à 998 P et 111 à 999 I), rue Pierre Delore (1 à 43 
I), avenue de l'Europe (1 à 999 T), boulevard des Etats-Unis (1 à 23 I et 2 à 26 P), rue Audibert et 
Lavirotte (2 à 18 P et 1 à 73 I), rue de l'Epargne (1 à 999 T), rue de l'Eternité (1 à 999 T), rue de la 
Fraternité (1 à 999 T), rue de l'Egalité (1 à 999 T), rue des Hérideaux (2 à 22 P et 1 à 23 I), rue 
Professeur Kleinclausz (1 à 999 T),

Groupe Scolaire P. 
Delorme

Rue Pierre Delore (2 à 64 P), rue Audibert et Lavirotte (20 à 98 P), route de Vienne (86 à 144 P et 97 à 
161 I),rue du Presbytère (2 à 998 P), impasse Brachet (1 à 999 T), impasse Caton (1 à 999 T), impasse 
Martin (1 à 999 T), place Belleville (1 à 999 T), place Louis Lebret (1 à 999 T), rue Antoine Fonlupt (1 à 
999 T), rue Auguste Chollat (1 à 999 T), rue Benoit Bernard (1 à 999 T), rue Chalumeaux (1 à 999 T), 
rue Croix Barret (82 à 998 P et 79 à 999 I), rue de Montagny (1 à 49 I et 2 à 48 P), rue Docteur 
Carrier (1 à 999 T), rue Saint Vincent de Paul (1 à 999 T), square du 14ème Zouaves (1 à 999 T)

Groupe Scolaire P. 
Delorme

Rue Audibert et Lavirotte (75 à 999 I), rue Pierre Delore  (66 à 998 P), rue du moulin à vent (47 à 89 
I), , rue de Montagny (119 à 999 I), route de vienne (163 à 199 I), avenue de Pressensé (2 à 10 P), 
impasse Patay (1 à 999 T), place Julien Duret (1 à 999 T), rue Antoine Dumont (1 à 999 T), rue des 
Jasmins (1 à 999 T), rue Garon Duret (1 à 999 T), rue Henri Barbusse (1 à 39 I et 2 à 40 P)
Rue du Presbytère (n° 1 au 999 I), route de Vienne (n° 146 au n° 192 P), rue Challemel Lacour (n° 113 au 
n° 123 I), rue de Charpentier (n° 1 au n° 999 T), rue de Champagneux (n° 2 au n° 998 P), rue Général 
Gouraud (n° 1 au n° 999 T), parc Léon Pfeffer (n° 1 au n° 999 T)

Groupe Scolaire P. 
Delorme

Rue de Montagny (92 à 998 P), rue Challemel Lacour (125 à 999 I), rue de Champagneux (1 à 999 I), 
place du Moulin à Vent (1 à 999 T), route de Vienne (194 à 230 P et 201 à 999 I), rue du Moulin à Vent 
(1 à 45 I), rue Henri Barbusse (41 à 999 I et 42 à 998 P)

Groupe Scolaire P. 
Delorme

Route de Vienne (n° 232 au n° 998 P), rue Challemel Lacour (n° 126 au n° 998 P), rue de Montagny (n° 51 
au n° 117 I et n° 50 au n° 90 P), rue de Surville (n° 105 au n° 999 I et n° 104 au n° 998 P)

Groupe Scolaire Simone 
Signoret

Rue Antoine Lumière (du n° 10 à 28 P et 21 I), rue Léo et Maurice Trouilhet (du n° 20 à 998 P et 21 à 
999 I), rue Saint Mathieu (du n° 41 à 999 I), rue Saint Maurice (du n° 9 à 33 I), rue Saint Nestor (28 à 
998 P et  33 à 999), impasse Baraille (1 à 999 T), impasse berchet (1à 999 T), rue des Alouettes (du n° 
2 à 28 P), rue Berchet (1 à 999 T), 

Ecole Edouard Herriot - 
Restaurant Scolaire

Avenue Sidoine Apollinaire (1 à 79 et 2 à 66), Passage (impasse) du Béal (entier), Impasse Bellefontaine 
(entière), Impasse des Souvenirs (entière), rue de l’Oiselière (2 à 998), rue de Montribloud (1 à 15), rue 
des Deux Amants (2 à 32), rue des Plâtriers (entière), rue du Béal (entière), rue du Bourbonnais (59 à 
999 et 52 à 998), rue du Souvenir (entière), rue du 24 mars 1852 (37 à 999 et 36 à 998), rue 
Marietton (53 à 999), rue Tissot (23 à 999 et 26 à 998). 
Avenue Joannès Masset (1 à 23 et  2 à 24 ), rue des Combattants en Afrique de Nord (entière), rue du 
Docteur Horand (2 à 998), rue du 3 septembre 1944 (entière), rue du Bourbonnais (41 à 55), rue Gorge 
de loup ( 60 à 998), rue Littré (entière), rue Saint Pierre de Vaise (71 à 999 et 86 à 998)
Passage Mas (entier), Place du marché ( 6,8,11), place Dumas de Loire (7 à 11 et 8 à 10), place Ferber 
(entière), Rue de l’Oiselière (entière), rue des Tuileries (2 à 998), rue du docteur Horand (1 à 21), rue 
du Bourbonnais (1 à 39 et 16 à 50), rue Jouffroy d'Abbans (entière), rue Marietton (29 à 51) rue 
Sergent Michel Berthet( 2 à 16), square Montel (entier)

Groupe Scolaire 
Chapeau Rouge

Grande rue de Vaise(2 à 18b), Impasse des Tanneurs (entière), place de la Rhodiaceta (3 à 5 et 4), place 
du Marché (3 à 5 et 4), place Dumas de Loire (1 à 5 et 2 à 6), place Saint Didier (entière), rue Antoine 
Béroud (3), rue Cottin (7 à 999 et 2 à 998), rue de la Conciergerie (entière), rue de la Grange (1 à 23, 2 
à 22), rue des Bains (1 à 13 et 2 à 10), rue des Deux places (entière), rue des Nouvelles Maisons 
(entière), rue des Prés (entière), rue des Tanneurs (entière), rue des Trois Maisons (entière), rue du 
Bourbonnais (2 à 14), rue du Marché (2 à 998), rue Eugène Baudin (entière), rue Jean-Marie Leclair (8 à 
16), rue Sergent Michel Berthet (11 à 35 et 18 à 36), rue Saint Didier (entière), rue Marietton (23 à 
25), rue du docteur Horand (23 à 999), rue gorge de loup (2 à 58),rue des Tuileries (entière),  rue Saint 
Pierre de Vaise (19 à 59, 26 à 80)

Groupe Scolaire 
Chapeau Rouge

Avenue René Cassin (17 à 999 et 20 à 998), boulevard Antoine de St Exupéry (entière), Grande rue de 
Vaise (20 à 998), impasse Charavay (entière), place Alfred Vanderpol (entière), place du Marché (1 à 2), 
place Jean Monnet (entière), rue de la Carrière (entière), rue du Chapeau Rouge (1 à 999 et 2 à 30), rue 
du Marché (entière), rue Jean-Marie Leclair (4 à 16,7 à 9), rue Saint Pierre de Vaise (1 à 3 et 2 à 24), 
place de la Rhodiaceta (1 à 2), rue Antoine Beroud (2 à 4) rue Sergent Michel Berthet (37 à 59) , rue 
Cottin (1)

Groupe Scolaire Jean 
Zay

Rue de la Fraternelle (entière), rue de la Grange (25 à 999 et 24 à 998), rue Gorge de Loup (1 à 31), rue 
Jean Zay (entière), rue Louis Loucheur (1 à 999 et 2 à 28), rue Sergent Michel Berthet (38 à 998)

Groupe Scolaire Jean 
Zay

Avenue Barthelemy Buyer (14 à 80), rue du Bas de Loyasse (1 à 999), rue Pierre Audry (47 à 107, 2 à 76 
et 112 à 114)

Groupe Scolaire Jean 
Zay

Allée de l’Aquilon (entière), allée de l’Observatoire (entière), allée des Cavatines (entière), avenue 
Joannès Masset (25 à 39 et 28 à 998), avenue Sidoine Apollinaire (93 à 999 et 68 à 998), impasse 
Gorge de Loupe (entière), impasse de la Trappe (entière), rue de la Gravière (entière), rue de la 
Persévérance (entière), rue des Deux Amants (1 à 33), rue Gorge de Loup (65 à 999), rue Louis 
Loucheur (30 à 998), rue Pierre Audry (66 à 72 et 78 à 108)

Groupe Scolaire Hector 
Berlioz

192, avenue Barthélémy 
Buyer

Avenue Barthélémy Buyer (90 à 204), impasse Frère Benoit (entière), rue des Deux Amants (37 à 999), 
rue Frère Benoit entière), rue Professeur Patel (entière)

Groupe Scolaire Hector 
Berlioz

192, avenue Barthélémy 
Buyer

Allée de Beaulieu Montribould (entière), avenue Barthélémy Buyer (206 à 998), rue de la Chapelle (1 à 
999 et 18), rue des Deux Amants (36 à 998), rue de Montribloud (15 à 999)
Montée de la Chana (2 à 998), montée de la Sarra (5 à 7), montée de l’Observance (1 à 999), montée du 
Greillon (entière), quai Pierre Scize (17 à 51 et 18 à 52), rue Docteur Rafin (entière), rue de Montauban 
(20 à 998)
Quai Arloing (entier), quai Chauveau (1 à 3 et 2 à 4), quai Pierre Scize (5 à 15 et 6 à 16), Montée de 
l’Observance (2 à 998)
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Arr. N° BV Implantation Adresse répartition Géographique Circonscription

9ème 914 4, rue Tissot 2ème

9ème 915 4, rue Tissot 2ème

9ème 916 22, rue de Saint Cyr 2ème

9ème 917 22, rue de Saint Cyr 2ème

9ème 918 107, rue des Fougères 2ème

9ème 919 238, avenue du Plateau 2ème

9ème 920 238, avenue du Plateau 2ème

9ème 921 570, rue de Beer Sheva 2ème

9ème 922 307, boulevard de Balmont 2ème

9ème 923 307, boulevard de Balmont 2ème

9ème 924 61, rue des Docks 2ème

9ème 925 61, rue des Docks 2ème

9ème 926 Gymnase La Sauvagère Square Mouriquand 2ème

          927 20, rue Fayolle 2ème

9ème 928 20, rue Fayolle 2ème

9ème 929 20, rue Fayolle 2ème

9ème 930 18, rue Charles Porcher 2ème

Groupe Scolaire Audrey 
Hepburn

Quai Jayr (25 à 29 et 24 à 30), rond-point des Monts d’Or (7), rue Chinard (entière), rue de Bourgogne 
(2 à 48), rue de la Claire (43 à 999 et 38 à 52), rue de la Corderie (entière), rue de Saint Cyr (1 à 19), 
rue Laporte (entière), rue Masaryk (5 à 999), rue Roger Salengro (entière), rue Roquette (1 à 999)

Groupe Scolaire Audrey 
Hepburn

Avenue du 25ème régiment des tirailleurs sénégalais (89 à 101), Grande rue de Vaise (1 à 999), 
boulevard de la Duchère (52 à 56), impasse de la Courtille (entière), impasse des Jardins (entière), 
impasse Paquet Merel (entière), place Valmy (27 et 20), quai Jayr (31 à 45 et 32 à 46), rue Berjon 
(entière), rue de Bourgogne (1 à 999), rue de la Claire (57 à 65 et 56), rue de la Gare (entière), rue du 
Mont d’Or (entière), rue du 24 mars 1852 (27 à 35 et 26 à 32), rue Laure Diebold (entière), rue 
Marietton (1 à 19 et 2 à 108), rue Nérard (entière), rue Roquette (2 à 998), rue Saint Simon (entière), 
rue Tissot (1 à 21 et 2 à 24)

Groupe Scolaire Gare 
d'eau

Quai de la Gare d’eau (entier), quai du Commerce (17 à 23 et 16), quai Jayr (12 à 22 et 1 à 23), rue 
Bourget (1 à 999), rue de la Claire (1 à 33 et 2 à 36), rue de Saint Cyr (27 à 49 et 2 à 70), rue des 
Mariniers (entière), rue du 24 mars 1852 (1 à 7), rue Masaryk (1 à 3 et 2 à 28), rue Rhin et Danube 
(entière), rue Transversale (entière)

Groupe Scolaire Gare 
d'eau

Avenue du 25ème régiment de tireurs sénégalais (122 à 166), impasse Mouillard (entière), rue Auguste 
Isaac (entière), rue de Saint Cyr (51 à 65), rue Mouillard (entière), rue du 24 mars 1852 (2 à 16)

Groupe Scolaire 
Fougères

Avenue du Plateau (235 et 236), boulevard de la Duchère (17 à 23), rue du Château de la Duchère (113 à 
123 et 114 à 122), rue Jean Fournier (101 à 111 et 102 à 112), rue des Fougères (107 et 100), rue des 
Erables (237, 251 à 259 et 250 à 258)

Groupe Scolaire les 
Anémones - Gymnase

Avenue du Plateau (239 à 249, 6,12 et 238 à 248), avenue Rosa Parks (1 à 11), boulevard de la Duchère 
(225 à 239 et 226 à 234), place Abbé Pierre (9 au 17), rue Françoise Giroud (4 et 6), rue Père Louis de 
Galard (entière)

Groupe Scolaire les 
Anémones - Gymnase

Allée Edith Piaf (entière), Allée Victor Mulhstein (entière), Avenue Andrei Sakharov (301 et 264 à 
300), Avenue de Champagne (357 à 359, 20, 210 et 350 à 364), Avenue du Plateau (1 à 17), Avenue Rosa 
Parks (2 à 16), Boulevard de Balmont (3, 12 à 14 et 306), Montée de Balmont (1 à 999), Place Abbé 
Pierre (5 à 7 et 2 à 14), rue Arthur Rimbaud (entière), rue de Jéricho (1 à 5), rue Doyen George Chapas 
(351 à 355 et 350 à 354), rue Edith Piaf (entière), rue Marcel Cerdan (1 à 217 et 2 à 216), rue Maurice 
Béjart (4 à 8), rue Mouloudji (entière), rue Victor Mulhstein (entière), rue Victor Schœlcher (entière)

Groupe Scolaire des 
Géraniums

Allée de la Sauvegarde (581 à 583 et 582 à 584), avenue Ben Gourion (entière), avenue d’Ecully (551 à 
559 et 550 à 558), avenue de la Sauvegarde (451 à 579 et 450 à 578), avenue des Sources (7 à 29), 
avenue Rosa Parks (27 à 49 et 24 à 52), rue de Beer Sheva (521 à 549 et 520 à 548), rue Louis Juttet 
(35 à 999), rue Marius Donjon (1 à 5, 413 à 419, 441 à 449, 414 à 418 et 440 à 450), rue Maurice Béjart 
(5)

Groupe Scolaire des 
Dalhias

Avenue Andreï Sakharov (303 à 319, 304b et 308 à 318), avenue du 25ème régiment des tireurs 
sénégalais (103 à 163), boulevard de Balmont (307), montée de Balmont (2 à 998), rue de la Piemente 
(341 et 2 à 342)

Groupe Scolaire des 
Dalhias

Allée Jean Quiquerez (entière), avenue de Lanessan (3), avenue du 25ème régiment des tireurs 
sénégalais (165 à 999), boulevard de Balmont (40 à 370), place Bachaga Boualem (entière), rue de la 
Piemente (343 à 345 et 344), rue Doyen Georges Chapas (321 à 339 et 320 à 340)

Groupe Scolaire Antonin 
Laborde

Avenue Douaumont (entière), avenue du 25ème régiment des tireurs sénégalais (176 à 218), rue Antonin 
Laborde (27 à 29), rue de l’Arbalétière (entière),rue des Contrebandiers (entière), rue des rivières (1 à 
17), rue de St Cyr (67 à 69, 157 à 173 et 86 à 190), rue Jean Perrin (entière), rue Louis Bouquet (1 à 
999), rue Maréchal de Lattre de Tassigny (1 à 999 et 2 à 40), rue Pierre Baizet (entière)

Groupe Scolaire Antonin 
Laborde

Impasse Masson (1 à 999), impasse Louis Pasteur entière), place Giovanni da Verrazzano (entière), quai 
du Commerce (1 à 15 et 2 à 14), quai Paul Sédallian (31 à 999 et 330 à 998), rue Antonin Laborde (1 à 
21b et 2 à 998), rue Bourget (13 et 2 à 998), rue Claudy (entière), rue de la Sparterie (entière), rue de 
la Martinique (entière), rue des Docks (19 à 999 et 24 à 998), rue de la Navigation (entière), rue des 
Mûriers (entière), rue de Saint Cyr (74), rue du Four à chaux (entière), rue Emile Duport (entière), rue 
Henri Lafoy (entière), rue Jean Marcuit (entière), rue Joannès Carret (1 à 999 et 2 à 998), rue Plasson 
et Chaize (entière),rue des Brasseries (entière), rue Félix Mangini ( rue entière)

Avenue du Frêne (entière), Grande rue de St Rambert (entière), impasse de l’Horloge (entière), impasse 
Masson (entière), montée de la Sauvagère (entière), place de St Rambert (entière), place Henri 
Barbusse (entière), Pont de l’Ile Barbe (entier), quai Paul Sédallian (1 à 29 et 2 à 28), quai Raoul Carrié 
(entier), rue Claude Faye (entière), rue Clavière (entière), rue Communieu (entière), rue de la Mignonne 
(entière), rue de Trêves (entière), rue des Docteurs Cordier (1 à 15 et 2 à 8), rue des Villas (entière), 
rue du Pont Cotton (entière), rue Général Girodon (entière), rue Gilgain (entière), rue Malibran 
(entière), rue Renée Sabran (entière), rue Velten (entière), square Edouard Mouriquand (entier), rue 
Jolivet (entière), lieu-dit ‘dans l’île’ (entier)

Groupe Scolaire 
Frédéric Mistral

Rue Camille de Neuville (entière), rue Ernest Fabrègue (entière), rue Gabriel Chevallier (entière), rue 
de Saint Cyr (192 à 194), rue du Maréchal de Lattre de Tassigny (42), rue Hector Berlioz (41 à 999), 
rue Jean-Baptiste Chopin (entière), rue Louis Bouquet (2 à 998), rue Marc Boegner (1 à 999 et 2 à 4)

Groupe Scolaire 
Frédéric Mistral

Impasse Auguste Rodin (entière), place Maurice Bariod (entière), place Pierre Puget (entière), rue 
Albert Camus (entière), rue Albert Chalinel (entière), rue Claude Debussy (3 à 999 et 2 à 998), rue 
Claude Le Laboureur (1 à 999 et 2), rue de Saint Cyr (200 à 232), rue des Docteurs Cordier (57 à 83 et 
40 à 86), rue Fayolle (2 à 998), rue Hector Berlioz (32 à 998), rue Joseph Folliet (entière), square 
Maurice Ravel (entier), square Paul Cézanne (entier)

Groupe Scolaire 
Frédéric Mistral

Chemin de Montpellas (entier), place Bernard Schonberg (6), rue des Docteurs Cordier (19 à 21), rue 
Hector Berlioz (1 à 35), rue Marc Boegner (12 à 18)

Groupe Scolaire Alphone 
Daudet

Chemin du Petit Montessuy (entier), chemin de Montessuy (entier), chemin de Charbottes (27 à 999 et 
30 à 998), impasse de la Mouchonne (entière), rue Albert Falsan (1 à 27, 41 à 999, 34 à 998), rue 
Charles Porcher (entière), rue Claude le Laboureur (26 à 998), rue des docteur Cordier (30 à 34), rue 
Jean-Baptiste Couty (entière), rue Pierre Termier (2 à 66 et 70), rue Sylvain Simondan (entière), 
Montée des Balmes (2 à 998 et 91)  
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des libertés
publiques et des affaires

décentralisées

4ème bureau
Institutions locales

Affaire suivie par : Nicole MALIVOIR
 Tél. :  04 72 61 61 37
Courriel : nicole.malivoir@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2016-07-04-003

instituant les bureaux de vote et leur périmètre géographique,
et répartissant les électeurs pour la commune de MARCY L'ETOILE

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône

Officier de la légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code électoral, notamment ses articles R.40 et L.17,

VU l’arrêté préfectoral n° 4180 du 13 août 2009 portant modification du périmètre des bureaux de
vote pour la commune de Marcy l'Etoile,

VU la demande du maire de Marcy l'Etoile du 24 juin 2016,

SUR la proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour
l'égalité des chances, 

ARRÊTE :

Article 1  er : Pour tous les scrutins qui se dérouleront à compter du 1er mars 2017, les électrices et
électeurs de la commune de  Marcy l'Etoile  seront répartis en 3 bureaux de vote dont le siège est
fixé, ainsi qu'il suit :

…/…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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N° et siège du Bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 1 – Centralisateur

Ecole publique Françoise Dolto
Allée de Ecoles

Allée des Pierres Folles - Allée des Lavandières - Allée Louis
Raymond - Allée des Grandes Terres - Avenue Marcel Mérieux -
Chemin de Bellevue - Chemin des Eglantines - Chemin Lafont -
Chemin de la Madone - Chemin de Grange Neuve - Chemin du
Saule - Chemin de la Grande Serve - Chemin des Teyssonnières -
Chemin  des  Verchères  -  Impasse  de  Bellevue  -  Impasse  du
Belvédère - Impasse de l’Horizon - Impasse de la Grand’ Serve -
Place de la Mairie - Route de Sainte Consorce - Rue de l’Etang.

Bureau n° 2

Ecole publique Françoise Dolto
Allée de Ecoles

Allée du Bois - Allée des Chênes - Allée du Clos Fleuri - Allée
des Ecoles - Allée de la Framboisière - Allée du Verger - Avenue
Bourgelat - Avenue Jean Colomb - Avenue de Lacroix Laval -
Avenue de la  Liberté  -  Avenue Raoul  Servant  -  Chemin de la
Brosse - Chemin de l’Etoile - Chemin des Garennes - Chemin du
Marronnier  -  Chemin  de  l'Orme  -  Chemin  des  Terres  d’Or  -
Domaine  de Lacroix Laval  -  Impasse du Bois  -  Impasse  Jean
Colomb -  Impasse  de  la  Liberté  -  Impasse  Marcel  Mérieux  -
Impasse des Peupliers - Place de l’Etoile - Route de Sain Bel -
Rue Marie Alibert - Rue du Stade.

Bureau n° 3

Ecole publique Françoise Dolto
Allée de Ecoles

Allée des Noisetiers - Allée du Font Vernay - Impasse du Coteau
Impasse des Mésanges - Impasse du Vallon - Impasse du Font
Vernay - Rue des Alouettes - Rue du Berger - Rue des Bleuets -
Rue des Coquelicots - Rue du Coteau - Rue du Fer à Cheval -
Rue des Mésanges - Rue des Sources - Rue des Templiers - Rue
du Vallon - Rue des Vernes.

Article 2 : Le bureau centralisateur de la commune de Marcy l'Etoile est le bureau de vote n° 1, sis à
l'école publique Françoise Dolto, allée des Ecoles.

Article 3 : L'arrêté préfectoral n° 4180 du 13 août 2009 est abrogé à compter du 1er mars 2017.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône. 

Article 5 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des
chances et le maire de Marcy l'Etoile sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  affiché  à  la  mairie  de  Marcy  l'Etoile  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 4 juillet 2016

Pour le préfet,
Le secrétaire général adjoint,
Denis BRUEL
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des libertés
publiques et des affaires

décentralisées

4ème bureau
Institutions locales

Affaire suivie par : Nicole MALIVOIR
 Tél. :  04 72 61 61 37
Courriel : nicole.malivoir@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2016-07-05-002

instituant les bureaux de vote et leur périmètre géographique,
et répartissant les électeurs

pour la commune de Meyzieu

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône

Officier de la légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code électoral, notamment ses articles R.40 et L.17,

VU l’arrêté préfectoral n° 2013 162-0010 du 11 juin 2013 instituant les bureaux de vote et leur
périmètre géographique, et répartissant les électeurs pour la commune de Meyzieu,

VU la demande du maire de Meyzieu du 10 mai 2016,

SUR la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour
l'égalité des chances, 

ARRÊTE :

Article 1  er : Pour tous les scrutins qui se dérouleront à compter du 1er mars 2017, les électrices et
électeurs de la commune de Meyzieu seront répartis en 25 bureaux de vote dont le siège est fixé,
ainsi qu'il suit :

…/...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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N° et siège du Bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 1 - Centralisateur

Hôtel de ville
Place de l'Europe

Rue de la République entre l'allée Joannès  Gonon et  la rue
Hector Berlioz (rue de la République non incluse côté impair,
incluse  côté  pair  du  n°  54  au  76  inclus,  et  non  incluse  à
compter du n° 78).
Ligne imaginaire partant de la rue de la République, passant
devant  l'extrémité  Est  de  la  rue  de  l'Ardèche  (incluse),
longeant  la  rue  du  Vivarais  (incluse)  et  la  rue  de  la  Loire
(incluse).
Rue de la Loire (incluse).
Rue d'Aquitaine (incluse) entre la rue Louis Saulnier et jusqu'à
hauteur de la rue de la Loire.
Avenue  Lucien  Buisson  (non  incluse)  entre  la  rue  Louis
Saulnier et l'Allée Joannès Gonon.
Allée  Joannès  Gonon  (non  incluse)  entre  la  rue  de  la
République et la rue Lucien Buisson.

Bureau n° 2

Groupe scolaire René Cassin
22 rue de Marseille

Rue de la République (non incluse) entre la rue de Provence et
la limite EST de la commune.
Limite EST de la commune entre la rue de la République et la
limite SUD de la commune.
Limite  SUD  de  la  commune  entre  la  limite  EST  de  la
commune et la route d'Azieu.
Route d'Azieu (incluse).
Avenue des Plantées (non incluse) entre l'avenue de Grenoble
et route d'Azieu.
Avenue de Grenoble (incluse) entre l'avenue des Plantées et la
rue de Marseille.
Rue de Marseille (incluse) entre l'avenue de Grenoble et la rue
d'Orléans.
Rue de Provence (non incluse).

Bureau n° 3

Centre aéré Jean Moulin
137 rue de la République

Ligne de tramway entre la ligne imaginaire depuis la rue de la
République longeant la rue Louis Jouvet (incluse) jusqu'à la
ligne de Tramway, et la limite EST de la commune.
Limite EST de la commune entre la ligne de Tramway et la
rue de la République.
Rue de la République (incluse) entre la rue de Provence et la
limite EST de la commune.
Rue de Provence (incluse).
Rue de Marseille (non incluse) entre l'avenue de Grenoble et
la rue d'Orléans.
Avenue  de  Grenoble  (non  incluse)  entre  l'avenue  Hector
Berlioz et la rue de Marseille.
Avenue Hector Berlioz (incluse).
Rue  de  la  République  (non  incluse)  entre  l'avenue  Hector
Berlioz et la rue Louis Jouvet.
Ligne imaginaire depuis la rue de la République longeant la
rue Louis Jouvet (incluse) jusqu'à la ligne de Tramway.

…/…
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N° et siège du Bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 4

Maisons des Associations
Place Jean Monnet

Ligne de Tramway (Impasse Bernascon incluse, rue Maréchal
Foch incluse, rue Maréchal Juin incluse), entre la rue Joseph
Desbois  et  une  ligne  imaginaire  depuis  la  rue  de  la
République,  longeant  la  rue  Louis  Jouvet  (non  incluse),
jusqu'à la ligne de tramway.
Ligne imaginaire depuis la rue de la République longeant la
rue Louis Jouvet (non incluse) jusqu'à la ligne de Tramway.
Rue de la République entre la rue Jean Jaurès et la rue Louis
Jouvet  (Rue de la République incluse côté pair du n° 78 au
106 inclus et impair du n° 97 au 133 inclus).
Rue Jean Jaurès (incluse) entre la rue de la République et la
rue Jules Massenet.
Ligne  imaginaire  depuis  le  carrefour  formé  par  les  rues
Antoine Vacher, du 8 mai 1945 et Joseph Desbois et longeant
la rue Jules Massenet (incluse) jusqu'à la rue Jean Jaurès.
Rue Joseph Desbois (non incluse) entre la rue Antoine Vacher
et la ligne de tramway.

Bureau n° 5

Groupe scolaire Marcel Pagnol
83 chemin de Pommier

Chemin de Pommier (non inclus) entre la rue Joseph Desbois
et la rue Molière.
Rue  Molière  entre  la  ligne  de  Tramway  et  le  chemin  de
Pommier (rue Molière incluse côté pair du n° 0 au 70 inclus et
côté impair du n° 1 au 61 inclus, et non incluse côté pair du n°
72 à la fin et côté impair du n° 63 à la fin).
Ligne  de  Tramway  entre  la  rue  Joseph  Desbois  et  la  rue
Molière.
Rue Joseph Desbois (non incluse) entre le chemin de Pommier
et la ligne de Tramway.

Bureau n° 6

Groupe scolaire de la Jacquière
81 chemin de Pommier

Avenue de Verdun (non incluse) entre la rue Joseph Desbois et
la rue Jean Giraudoux.
Rue Jean Giraudoux (incluse).
Rue Paul Valéry (non incluse).
Rue Louis Pergaud (non incluse).
Rue Ernest Renan (non incluse).
Chemin de Pommier (inclus) entre la rue Joseph Desbois et la
rue Ernest Renan.
Rue Joseph Desbois (non incluse) entre l'avenue de Verdun et
le chemin de Pommier.

…/…
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N° et siège du Bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 7

Groupe scolaire Jules Ferry
89 bis chemin de Pommier

Chemin de Pommier  (non inclus)  entre  les  rues  Molière  et
Albert Samain.
Rue Albert Samain (incluse).
Rue des Frères Goncourt (incluse).
Rue  Fénelon (incluse) entre la rue des Frères Goncourt et la
rue Jean Jaurès.
Rue Jean Jaurès (non incluse) entre la rue Fénelon et l'avenue
de Verdun.
Limite  EST de  la  commune entre  l'avenue de  Verdun et  la
ligne de Tramway. 
Ligne de Tramway entre la rue Molière et la limite EST de la
commune.
Rue  Molière  entre  la  ligne  de  Tramway  et  le  chemin  de
Pommier (rue Molière non incluse côté  pair  du n° 0 au 70
inclus et côté impair du n° 1 au 61 inclus, et incluse côté pair
du n° 72 à la fin et côté impair du n° 63 à la fin).

Bureau n° 8

Groupe scolaire Jules Ferry
89 bis chemin de Pommier

Allée Antonin Artaud (non incluse).
Avenue de Verdun (non incluse) entre l'allée Antonin Artaud et
la rue Georges Brassens.
Rue Georges Brassens (non incluse).
Rue Jean Jaurès (incluse) entre la rue Georges Brassens et la
rue Fénelon.
Rue Florian (incluse).
Rue des Frères Goncourt (non incluse).
Rue Albert Samain (non incluse).
Chemin de Pommier (inclus) entre la rue Ernest Renan et la
rue Albert Samain.
Rue Ernest Renan (incluse).
Rue Louis Pergaud (incluse).
Rue Paul Valéry (incluse).

Bureau n° 9
 

Groupe scolaire Jules Ferry
89 Bis chemin de Pommier

Limite  NORD  de  la  commune  entre  la  limite  EST  de  la
commune et jusqu'à hauteur d'une ligne imaginaire verticale
prolongeant le pont de Meyzieu et la rue des Grands Lacs.
Rue Jean Jaurès (incluse) entre l'avenue de Verdun et la rue
Georges Brassens).
Rue Georges Brassens (incluse).
Avenue de Verdun (incluse) entre l'allée Antonin Artaud et la
rue Georges Brassens.
Allée Antonin Artaud (incluse).
Avenue de Verdun (incluse) entre la rue des Grands Lacs et
l'allée Antonin Artaud.
Rue des Grands Lacs (non incluse)  entre son prolongement
imaginaire jusqu'à la limite NORD de la commune et l'avenue
de Verdun.

…/…
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N° et siège du Bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 10

Groupe scolaire les Calabres 
3 chemin du Gravier Blanc

Nord de la rue Maryse Hilsz (incluse).
Impasse  et  rue  des  Calabres  (incluses)  entre  la  rue  Maryse
Hilsz et le chemin du gravier blanc.
Nord du chemin du Gravier Blanc (inclus).
Chemin du Gravier Blanc (inclus) entre son extrémité nord et
la rue Boris Vian.
Ligne imaginaire depuis le chemin du Gravier Blanc, longeant
la  rue  Boris  Vian  (non  incluse)  et  la  rue  André  Maurois
(incluse), jusqu'à la rue des Grands Lacs.
Rue des Grands Lacs (incluse) entre la rue André Maurois et
l'avenue de Verdun.
Avenue de Verdun (incluse) entre la rue Joseph Desbois et la
rue des Grands Lacs.
Rue Joseph Desbois (incluse) entre l'avenue de Verdun et le
chemin de Pommier.
Chemin de Pommier (inclus) entre la rue Jean Collet et la rue
Joseph Desbois.
Rue Jean Collet (non incluse) entre l'avenue de Verdun et le
chemin de Pommier.
Rue Maryse Hilsz (incluse) entre l'avenue de Verdun et la rue
Thérèse Peltier.

Bureau n° 11

Groupe scolaire les Calabres
3 chemin du Gravier Blanc

Gymnase

Limite  NORD  de  la  Commune  entre  une  ligne  imaginaire
verticale  prolongeant  la  rue  Jean  Mermoz  et  une  ligne
imaginaire verticale prolongeant le pont de Meyzieu et la rue
des Grands Lacs.
Rue des Grands Lacs (incluse) entre le pont de Meyzieu et la
rue André Maurois.
Ligne imaginaire depuis le chemin du Gravier Blanc, longeant
la  rue  Boris  Vian  (incluse)  et  la  rue  André  Maurois  (non
incluse), jusqu'à la rue des Grands Lacs.
Chemin du Gravier Blanc (non inclus).
Nord du chemin du Gravier Blanc (non inclus).
Impasse et rue des Calabres (non incluses) entre la rue Maryse
Hilsz et le chemin du Gravier Blanc.
Nord de la rue Maryse Hilsz (non incluse).
Rue  Jean  Mermoz  (non  incluse)  entre  son  prolongement
imaginaire jusqu'à la limite NORD de la commune et la rue
Thérèse Peltier. 

Bureau n° 12

Groupe scolaire les Calabres
3 chemin du Gravier Blanc

Gymnase

Limite  NORD  de  la  commune  entre  un  prolongement
imaginaire  de  la  rue  Victor  Hugo  et  une  ligne  imaginaire
verticale prolongeant la rue Jean Mermoz.
Rue Jean Mermoz (incluse) entre la rue Dugay Trouin et la rue
Prosper Mérimée.
Rue Prosper Mérimée (incluse).
Rue Sainte-Beuve (incluse).
Rue Victor Hugo (non incluse) entre le chemin de halage et la
rue Sainte-Beuve.

…/…
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N° et siège du Bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 13

Groupe scolaire Carreau
41 chemin de Pommier

Gymnase

Limite NORD de la commune entre l'avenue du Carreau et la
rue Victor Hugo.
Rue Victor Hugo (incluse).
Avenue  de  la  Libération  (non  incluse)  entre  l'avenue  de
Verdun et l'avenue Benoît Barlet.
Avenue Benoît Barlet (incluse).
Rue Jean Courjon (incluse)  entre  la  rue du Grand Large et
l'avenue Benoît Barlet.
Rue du Grand Large (incluse).

Bureau n° 14

Groupe scolaire Carreau
41 chemin de Pommier

Gymnase

Rue Nungesser (incluse).
Rue Jean Mermoz (incluse) entre l'avenue de Verdun et la rue
Nungesser.
Rue Jean Collet (incluse).
Avenue  de  la  Libération  (incluse)  entre  la  rue  Jean  Collet
l'avenue de Verdun.
Rue  Victor  Hugo  (non  incluse)  entre  la  rue  Nungesser  et
l'avenue de Verdun.

Bureau n° 15

Groupe scolaire Carreau 
41 chemin de Pommier

Chemin de Pommier (non inclus) entre la rue Jean Collet et la
rue Joseph Desbois. 
Rue Joseph Desbois (incluse) entre la ligne de tramway et le
chemin de Pommier. 
Ligne de Tramway entre le boulevard du 18 juin 1940 et la rue
Joseph  Desbois  (rue  de  la  gare  non  incluse,  allée  Joannès
Courvoisy incluse).
Ligne imaginaire depuis le nord du boulevard du 18 juin 1940
jusqu'à l'avenue de la Libération entre les n° 36 et 41.
Avenue  de  la  Libération  (non  incluse)  entre  une  Ligne
imaginaire  depuis  le  nord  du  boulevard  du  18  juin  1940
jusqu'à l'avenue de la Libération entre les n° 36 et 41, et le
carrefour  formé  par  la  rue  Jean  Collet  et  l'avenue  de  la
Libération.
Rue Jean Collet (non incluse) entre le carrefour formé par la
rue Jean Collet et l'avenue de la Libération et le chemin de
Pommier.

Bureau n° 16
 

Groupe scolaire Carreau 
41 chemin de Pommier

Avenue de Verdun (incluse) entre l'avenue du Carreau et la rue
Jean Courjon.
Avenue Benoît Barlet (non incluse) entre l'avenue de Verdun
et le chemin de Pommier.
Avenue  de  la  Libération  (non  incluse)  entre  le  chemin  de
Pommier et l'extrémité nord d'une ligne imaginaire depuis le
nord  du  boulevard  du  18  juin  1940  jusqu'à  l'avenue  de  la
Libération entre les n° 36 et 41.
Ligne imaginaire depuis le nord du boulevard du 18 juin 1940
jusqu'à l'avenue de la Libération entre les n° 36 et 41.
Ligne de tramway entre l'avenue du Carreau et le boulevard du
18 juin 1940. 
Avenue du Carreau (non incluse) entre la ligne de Tramway et
l'avenue de Verdun.

…/…
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N° et siège du Bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 17

Groupe scolaire le Grand Large
95 avenue de Verdun

Limite NORD de la commune entre le chemin du Pontet et
l'extrémité EST de la rue du Grand large.
Rue du Grand Large (non incluse) entre l'avenue du Carreau et
la rue Jean Courjon.
Rue Jean Courjon (non incluse) entre la rue du Grand Large et
l'avenue de Verdun.
Avenue de Verdun (non incluse) entre l'avenue du Carreau et
la rue Jean Courjon.
Avenue  du  Carreau  (incluse)  entre  la  ligne  de  Tramway et
l'avenue de Verdun.
Chemin de la  Combe aux Loups  (inclus)  entre  l'avenue du
Carreau et le chemin du Pontet.
Chemin du Pontet (inclus).

Bureau n° 18
 

Salle des Fêtes
6 Place André Marie Burignat

Chemin de Pontet (non inclus).
Chemin de la Combe aux Loups (non inclus) entre le chemin
du Pontet et l'avenue du Carreau.
Ligne tramway entre l'avenue du Carreau et la rue de la Gare.
Rue de la Gare (non incluse) entre le boulevard du 18 juin
1940 et la rue Henri Lebrun.
Rue Henri Lebrun (non incluse). 
Rue de la République (non incluse) entre la limite Ouest de la
commune et la rue Gambetta.
Limite Ouest de la commune entre la rue de la République et
le chemin du Pontet.

Bureau n° 19

Salle des Fêtes
6 Place André Marie Burignat

Rue de la Gare (incluse).
Ligne de Tramway entre la rue de la Gare et  la rue Joseph
Desbois.
Rue Joseph Desbois (incluse) entre la ligne de Tramway et le
carrefour formé par les rues Antoine Vacher, du 8 mai 1945 et
Joseph Desbois.
Ligne  imaginaire  depuis  le  carrefour  formé  par  les  rues
Antoine Vacher,  du 8 mai  1945 et  Joseph Desbois jusqu'au
nord de la rue Henri Drevon.
Rue Henri Drevon (non incluse).
Rue de la République (non incluse) entre la rue Henri Lebrun
et la rue Henri Drevon.
Rue Henri Lebrun (incluse).

Bureau n° 20

Groupe scolaire Jacques Prévert
2 rue du Rambion

Rue de la République (incluse entre la limite OUEST de la
commune et la rue Gambetta).
Rue  Gambetta  entre  la  rue  de  la  République  et  la  rue  du
Montout (rue Gambetta non incluse côté pair du n° 0 au 12
inclus et côté impair, du n° 1 au 15 inclus, et incluse côté pair
du n° 14 au 38 inclus et côté impair du n° 17 au 35 inclus). 
Rue  du  Montout  (non  incluse)  entre  le  boulevard  Pierre
Mendès France et la rue Gambetta.
Boulevard  Pierre  Mendès  France  (inclus)  entre  la  rue  du
Montout et la rue du Rambion.
Rue du Rambion entre la limite OUEST de la commune et le 
boulevard Pierre Mendès France (rue du Rambion incluse côté
impair uniquement le n° 1).
Limite OUEST de la commune entre la rue du Rambion et la
rue de la République.
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N° et siège du Bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 21

Groupe scolaire Jacques Prévert
2 rue du Rambion

Rue du Montout (incluse) entre le boulevard Pierre Mendès
France et la rue Gambetta.
Rue Gambetta (incluse) entre la rue du Montout et la rue du
Rambion.
Rue du Rambion entre le Boulevard Pierre Mendès France et
la  rue  Gambetta  (rue  du  Rambion  incluse  côté  pair
uniquement le n° 2).
Boulevard Pierre Mendès France (non inclus) entre la rue du
Montout et la rue du Rambion.

Bureau n° 22

Groupe scolaire Condorcet nord
6 allée Gonon

Avenue Lucien Buisson entre la rue Gambetta et la rue Louis
Saulnier (rue Lucien Buisson incluse côté pair du n° 0 au 8 et
côté impair du n° 1 au 5 et non incluse côté pair du n° 10 à la
fin et du côté impair du n° 7 à la fin).
Rue Louis Saunier (non incluse) entre la rue Lucien Buisson et
la place du 11 novembre 1918.
Place du 11 novembre 1918 (non incluse).
Rue Claude Curtat (non incluse).
Route d'Azieu (non incluse).
Limite SUD de la commune entre la route d'Azieu et la limite
OUEST de la commune.
Limite  OUEST de  la  commune  entre  la  limite  SUD  de  la
commune et la rue du Rambion.
Rue du Rambion entre la limite OUEST de la commune et la
rue Gambetta (rue du Rambion non incluse sur cette portion).
Rue Gambetta (non incluse) entre la rue Lucien Buisson et la
rue du Rambion.

Bureau n° 23

Groupe scolaire Condorcet sud
8 allée Gonon

Rue d'Aquitaine (non incluse) entre la rue Louis Saulnier et
jusqu'à hauteur de la rue de la Loire.
Rue de la Loire (non incluse).
Ligne imaginaire partant de la rue de la République, passant
devant  l'extrémité  Est  de la  rue de l'Ardèche (non incluse),
longeant la rue du Vivarais (non incluse) et la rue de la Loire
(non incluse).
Avenue Hector Berlioz (non incluse).
Avenue de Grenoble (incluse) entre l'avenue Hector Berlioz et
l'avenue des Plantées.
Avenue des Plantées (incluse) entre l'avenue de Grenoble et la
rue Claude Curtat.
Rue Claude Curtat (incluse). 
Place du 11 novembre 1918 (incluse).
Rue Louis Saulnier (incluse) entre la place du 11 novembre
1918 et la rue d'Aquitaine.

Bureau n° 24

Groupe scolaire Condorcet
Allée Condorcet

Rue de la République entre la rue Gambetta et l'allée Joannès
Gonon (rue de la République incluse côté nord impair du n°
17 au 29 inclus, non incluse côté nord impair à compter du n°
31, incluse côté sud pair du n° 16 au 52 inclus).
Allée Joannès Gonon (incluse) entre la rue de la République et
l'avenue Lucien Buisson.
Avenue  Lucien  Buisson  (incluse)  entre  la  rue  Gambetta  et
l'allée Joannès Gonon.
Rue  Gambetta  (incluse)  entre  la  rue  de  la  République  et
l'avenue Lucien Buisson.
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N° et siège du Bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 25

Groupe scolaire Condorcet 
Allée Condorcet

Ligne  imaginaire  depuis  le  Nord  de  la  rue  Henri  Drevon
jusqu'au carrefour formé par les rues Antoine Vacher, du 8 mai
1945 et Joseph Desbois.
Ligne  imaginaire  depuis  le  carrefour  formé  par  les  rues
Antoine Vacher, du 8 mai 1945 et Joseph Desbois et longeant
la rue Jules Massenet (non incluse) jusqu'à la rue Jean Jaurès.
Rue Jean Jaurès (non incluse) entre la rue de la République et
la rue Jules Massenet.
Rue de la République entre la rue Henri Drevon et la rue Jean
Jaurès (rue de la République incluse côté impair de la voie du
n° 29 au 95 T).
Rue Henri Drevon (incluse).

Article 2 : Le bureau centralisateur de la commune de Meyzieu est le bureau de vote n° 1 dont le
siège est à l’Hôtel de Ville, place de l’Europe. 

Article 3 : L’arrêté préfectoral n° 2013 162-0010 du 11 juin 2013 est abrogé à compter du 1er mars
2017.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Article 5 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des
chances  et le  maire  de Meyzieu sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution du
présent arrêté qui sera affiché à la mairie de Meyzieu et publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 5 juillet 2016

Pour le préfet,
Le secrétaire général adjoint,
Denis BRUEL

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2016-07-05-002 - Arrêté instituant les bureaux de vote et leur périmètre géographique, et répartissant les électeurs pour la
commune de Meyzieu 110



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2016-07-11-004

Arrêté instituant les bureaux de vote et leur périmètre

géographique, et répartissant les électeurs pour la

commune de Pollionnay
Arrêté des BV de Pollionnay

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2016-07-11-004 - Arrêté instituant les bureaux de vote et leur périmètre géographique, et répartissant les électeurs pour la
commune de Pollionnay 111



PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des libertés
publiques et des affaires

décentralisées

Bureau des
institutions locales

Affaire suivie par : Nicole MALIVOIR
 Tél. :  04 72 61 61 37
Courriel : nicole.malivoir@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2016-07-11-004

instituant les bureaux de vote et leur périmètre géographique,
et répartissant les électeurs pour la commune de POLLIONNAY

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône

Officier de la légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code électoral, notamment ses articles R.40 et L.17,

VU l’arrêté préfectoral du 4 juillet 2002 relatif au transfert du siège du bureau de vote unique de la
commune de Pollionnay,

VU la demande du maire de Pollionnay du 1er juillet 2016,

SUR la proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour
l'égalité des chances, 

ARRÊTE :

Article 1  er   :  Pour tous les scrutins qui se dérouleront à compter du 1er mars 2017, les électrices et
électeurs de la commune de Pollionnay seront répartis en 2 bureaux de vote dont le siège est fixé,
ainsi qu'il suit :

…/…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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N° et siège du Bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 1 – Centralisateur

Mairie
Salle du conseil municipal

113 rue des Ecoles

Allée de Grigny, Avenue Notre Dame de Lorette, Avenue
Marius  Guerpillon,  Chemin  de  la  Guille,  Chemin  du
Mercier, Chemin de Castelroches, Chemin des Mandrières,
Chemin du Labbé, Chemin de la Plate, Chemin de Lamure,
Chemin des  Presles,  Grande Rue Jean-Pierre  Dumortier,
Impasse  des  Roches,  Impasse  du  Rizoud,  Le  Labbé,
Montée des Roches, Place de la Mairie, Place de la Paix,
Place  du  Vieux  Mûrier,  Place  du  Square,  Route  de  la
Cozonnière,  Route  de  la  Croix  du  Ban,  Route  de
Vaugneray, Rue des Ecoles.

Bureau n° 2

Salle des associations
21 place du Square

Chemin  des  Baillardières,  Chemin  des  Colombières
Chemin de la Mine, Chemin de la Rivière, Chemin de la
Garnière,  Chemin des Lavandières,  Chemin du Sarrazin,
Chemin de la Poizatière, Chemin de la Traverse, Chemin
des Châtaigniers,  Chemin de la Rapaudière,  Chemin des
Carrières,  Chemin des  Flachères,  Chemin des  Congères,
Chemin des  Moutons,  Chemin du Vivarais,  Chemin des
Béchères,  Chemin  des  Crêtes,  Chemin  du  Bouillon,
Chemin des Balmes, Chemin des Champs, Chemin de la
Quinsonnière,  Chemin  de  la  Sigodière,  Chemin  de
Chenevière,  Chemin  de  la  Font  de  Fumoy,  Chemin  de
Ponce, Chemin des Landes, Chemin du Verdy, Chemin de
Chatanay, Chemin de Mercruy, Chemin de Roche Coucou,
Chemin  de  la  Combe  au  But,  Chemin  de  Fouillassy,
Chemin des Fourches Vieilles, Chemin Mulet, Chemin du
Revay, Impasse de Larny, Impasse des Biquettes, Impasse
des Frères Aigliers, La Ruette, Montée des Pins, Passage
du Portail,  Route de Sainte-Consorce,  Route de Lentilly,
Route de Grézieu, Route de Gaminon, Route de la Luère,
Route de Larny, Route de Valency, Rue de la Saint Jean,
Rue du Mas de Valencieu.

Article 2 : Le bureau centralisateur de la commune de Pollionnay est le bureau de vote n° 1 sis salle
du conseil municipal, 113 rue des Ecoles.

Article 3 : L'arrêté du 4 juillet 2002 est abrogé à compter du 1er mars 2017.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône. 

Article 5 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des
chances, le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône et le maire de Pollionnay sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché à la mairie de Pollionnay et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Lyon, le 11 juillet 2016

Pour le préfet,
Le secrétaire général adjoint,
Denis BRUEL
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des libertés
publiques et des affaires

décentralisées

4ème bureau
Institutions locales

Affaire suivie par : Nicole MALIVOIR
 Tél. :  04 72 61 61 37
Courriel : nicole.malivoir@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2016-07-05-003

instituant les bureaux de vote et leur périmètre géographique
et répartissant les électeurs

pour la commune de Quincieux

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône

Officier de la légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code électoral, notamment ses articles R.40 et L.17,

VU l'arrêté préfectoral n° 2013 210-0005 du 29 juillet 2013 instituant les bureaux de vote et leur
périmètre géographique et répartissant les électeurs pour la commune de Quincieux,

VU la demande du maire de Quincieux du 20 mai 2016,

SUR la proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour
l'égalité des chances, 

ARRÊTE :

Article 1  er   : Pour tous les scrutins qui se dérouleront à compter du 1er mars 2017, les électrices et
électeurs de la commune de Quincieux seront répartis en deux bureaux de vote, dont le siège est
fixé, ainsi qu'il suit :

…/...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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N° et siège du bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 1 - Centralisateur

Maison des jeunes et de la culture

Chemin de la Charrière du puits - Chemin de la Bottière -
Chemin  de  la  Grande  Charrière  -  Chemin  de  la  Halte  -
Chemin des Poyets - Résidence Plein Soleil - Chemin Saint
Laurent - Impasse du Frêne - Route de Chasselay - Rue de la
République  -  Rue  des  Anciens  Combattants  -  Rue  des
Flandres - Rue du 8 Mai 1945 - Rue du Commerce - Allée des
Eglantines - Allée des Vergers - Impasse de la Bourchalerie - 
Passage Robert Namiand - Rue Antoine Marius Bererd - Rue
des  Vergers  -  Square  du  Centre  -  Impasse  des  Poyets  -
Lotissement de la Bottière - Place de l’Église - Impasse de la
Charrière du Puits.

Bureau n° 2
 

Maison des jeunes et de la culture 

Chemin du Rivat - Route de Pierre Blanche - Chemin de la
Cote  -  Allée  de  Chuet  -  Chemin  en  Graves  -  Chemin  de
Château  Brulé  -  Chemin  des  Forgettes  -  Allée  du  Petit
Veissieux - Impasse de la Pradelle - Allée Sous le Bourg -
Impasse du Stade de Chamalan - Rue en Chuel - RD 51 - En
Chuel - Impasse en Graves - Impasse des Terres Blanches -
Impasse de Jérusalem - Chemin de Jérusalem - Chemin du
Crouloup - Route du Fouilloux - Route de la Thibaudière -
Route de Varennes - Rue de la Chapelle - Rue des Verchères -
Chemin de Chamalan - Chemin de la Blancherie - Chemin de
la Colette - Chemin de la Passerelle - Chemin de la Plage -
Chemin de Lafrary - Chemin de Port Masson - Chemin des
Grenettes  -  Chemin  des  Jacollets  -  Chemin  des  Serves  -
Chemin des Terres Blanches - Chemin du Lavoir - Chemin
Neuf - Chemin de l'Ile Beyne - Impasse de Billy le Jeune -
Impasse de Champezat - Impasse de Fournieu - Impasse de
Port Masson - Impasse des Renards - Chemin des Grenettes -
Les Places - Place Saint Jean - Route des Chères - Rue de
Billy le Jeune - Rue de Billy le Vieux - Rue des Genestels -
Impasse des Genestels - Chemin Pierre Alexandre Guillet  -
Lotissement  les  Grandes  Terres  -  Chemin de  la  Paillasse -
Impasse de la Grande Charrière - Chemin de Gevris - Chemin
de la Salle - Impasse de la Thibaudière - Chemin des Bruyères
-  Chemin   du  Château  -  Route  de  Neuville  -  Impasse  du
Grand Veissieux - Route du Grand Veissieux - Petit Veissieux
RD 87 - Grand Veissieux CD 51.

Article 2 : Le bureau centralisateur de la commune de Quincieux est le bureau de vote n° 1 situé à la
Maison des Jeunes et de la Culture.

Article 3 : L’arrêté préfectoral n° 2013 210-0005 du 29 juillet 2013 est abrogé à compter du 1er mars
2017.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône. 

…/...
3
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Article 5 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des
chances  et le maire de Quincieux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera affiché à la mairie de Quincieux et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 5 juillet 2016 

Pour le préfet,
Le secrétaire général adjoint,
Denis BRUEL
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des libertés
publiques et des affaires

décentralisées

4ème bureau
Institutions locales

Affaire suivie par : Nicole MALIVOIR
 Tél. :  04 72 61 61 37
Courriel : nicole.malivoir@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2016-07-04-006

instituant les bureaux de vote et leur périmètre géographique,
et répartissant les électeurs

pour la commune de SAINT FORGEUX

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône

Officier de la légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code électoral, notamment ses articles R.40 et L.17,

VU l’arrêté préfectoral n° 3781 du 4 juillet 2011 instituant les bureaux de vote et leur périmètre
géographique et répartissant les électeurs pour la commune de Saint Forgeux,

VU la demande du maire de Saint Forgeux du 30 mai 2016,

SUR la proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour
l'égalité des chances, 

ARRÊTE :

Article 1  er   :  Pour tous les scrutins qui se dérouleront à compter du 1er mars 2017, les électrices et
électeurs de la commune de Saint Forgeux seront répartis en 2 bureaux de vote dont le siège est
fixé, ainsi qu'il suit :

…/...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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N° et siège du Bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 1 – Centralisateur

Salle d'animation
Rue du Moulin

Impasse  d'Albon  -  Impasse  de  l'Aubépin  -  Impasse  des
Campagnols  -  Impasse  des  Carrières  -  Impasse  des
Cerisiers - Chemin de la Charrière - Rue du Chêne - Rue
Cotton - Impasse des Ecureuils - Impasse Saint Ferréol -
Chemin  du  Gantillon  -  Chemin  des  Gas  -  Chemin
Grandjean - Impasse des Grillons - Montée des Grives -
Impasse du Hérisson - Impasse des Jardins - Impasse du
Lavoir - Impasse des Libellules - Passage du Ver Luisant -
Place  de  la  Mairie  -  Impasse  des  Mésanges  -  Rue  du
Moulin - Chemin de la Mure - Impasse du Pavé - Route de
Pontcharra  -  Impasse  du  Presbytère  -  Chemin  des
Rameaux - Chemin des Ramées - Route de Saint Romain -
Chemin des  Rossignols  -  Chemin du Ruy -  Chemin du
Simonet  -  Rue  des  Tourterelles  -  Chemin  des  Vignes  -
Route de Villechenève - Impasse de la Voirie - Extérieur

Bureau n° 2

Salle d'animation
Rue du Moulin

Route d'Ancy - Chemin d'Arbora - Chemin de la Bergerie -
Impasse  des  Bergeronnettes  -  Chemin  du  Bernand  -
Chemin du Bordule - Chemin de la Bruyère - Chemin des
Buis - Chemin du Chambon - Chemin du Crêt Chamer -
Allée de la Chapelle - Chemin des Châtaigniers - Chemin
des Chevreuils - Chemin des Chevrollières - Chemin des
Crêtes - Chemin Creux - Impasse de la Croix - Chemin de
l'Epinglier  -  Chemin des  Erables  -  Chemin de  l'Etang -
Chemin des Farges - Chemin de la Favrotière - Chemin du
Fenouillet  -  Impasse  de  la  Voie  Ferrée  -  Chemin  de
Fontgarnoud -  Chemin du Crêt  du Four -  Chemin de la
Fond Garel  -  Chemin  des  Garines  -  Chemin  de  Gine  -
Chemin  du Giroud -  Chemin  du Gonnard  -  Chemin du
Gorgeret  -  Chemin du Goutail  -  Montée  de  la  Goutte  -
Route de Grévilly - Impasse Jallofy - Chemin Saint Jean -
Chemin du Jubin - Chemin des Lézards - Chemin des Lilas
- Route de Saint Marcel - Chemin du Martin - Chemin des
Martinières  -  Chemin  du  Plat  du  Mont  -  Route  de
Montrottier - Chemin des Muriers - Chemin du Napoly -
Chemin du Nicolas - Chemin des Noisettes - Chemin des
Oirées  -  Chemin  du  Pellerat  -  Chemin  du  Grand  Pin  -
Impasse des Pommiers - Chemin des 3 Ponts - Chemin des
Pruniers  -  Impasse des  Renards  -  Chemin de la  Grande
Rivière - Impasse Saint Roc - Chemin des Roches - Allée
du Château - Route de Ronzière - Impasse des Rosiers -
Chemin de la Fond Satin - Chemin du Saule - Route du
Stade  -  Impasse  des  Sauterelles  -  Impasse  du  Tacot  -
Chemin de la Taille - Chemin du Taupier -  Chemin des
Terres  -  Impasse des  Tilleuls  -  Chemin du Torrenchin  -
Impasse de la Tuilière - Chemin du Vacher - Impasse des 4
Vents - Chemin du Vincent.

…/...
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Article 2 : Le bureau centralisateur de la commune de Saint Forgeux est le bureau de vote n° 1 sis
salle d'animation, rue du Moulin.

Article 3 : L'arrêté préfectoral n° 3781 du 4 juillet 2011 est abrogé à compter du 1er mars 2017.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône. 

Article 5 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des
chances, le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône et le maire de Saint Forgeux sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché à la mairie de Saint Forgeux
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 4 juillet 2016

Pour le préfet,
Le secrétaire général adjoint,
Denis BRUEL
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des libertés
publiques et des affaires

décentralisées

4ème bureau
Institutions locales

Affaire suivie par : Nicole MALIVOIR
 Tél. :  04 72 61 61 37
Courriel : nicole.malivoir@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2016-07-11-005        

instituant les bureaux de vote et leur périmètre géographique,
et répartissant les électeurs pour la commune de Vaulx-en-Velin

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône

Officier de la légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code électoral, notamment ses articles R.40 et L.17,

VU l’arrêté préfectoral n° 2013 186-0004 du 5 juillet 2013 instituant les bureaux de vote et leur
périmètre géographique et répartissant les électeurs pour la commune de Vaulx-en-Velin,

VU la demande du maire de Vaulx-en-Velin du 24 juin 2016,

SUR la proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour
l'égalité des chances, 

ARRÊTE :

Article 1  er :  Pour tous les scrutins qui se dérouleront à compter du 1er mars 2017, les électrices et
électeurs de la commune de Vaulx-en-Velin seront répartis en 20 bureaux de vote dont le siège est
fixé, ainsi qu'il suit :

…/…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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N° et siège du bureau de vote Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 1 - Centralisateur

Hôtel de Ville
place de la Nation

allée  Dulcie  September,  avenue Salvador  Allende,  avenue
Gabriel Péri (côté pair jusqu'au n° 112, côté impair du n° 1 à
49), chemin Tony Garnier, impasse Jean d'Alembert, place
de la Nation, rue Alfred Ancel, rue Louis Aragon, rue Lucie
Aubrac,  rue  Maurice  Audin,  rue  Condorcet,  rue  Angela
Davis,  rue  Ho-Chi-Minh,  rue  du Lycée,  rue  du  Mail,  rue
Nelson  Mandela,  rue  du  Méboud,  rue  Marcel  Paul,  rue
François Rabelais, rue Maximilien de Robespierre, rue Jules
Romains,  rue  Jean-Paul  Sartre,  rue  Georges  Seguin,  rue
Colonel Henry Rol Tanguy, rue Emile Zola, square André
Malraux.

Bureau n° 2

Mairie Annexe
32 rue Alfred de Musset

allée des Acacias, allée de la Boule en Soie, allée Camille
Desmoulins, allée de la Pelouse, allée de la Rayonne, allée
des  Robiniers,  allée  du  Square,  allée  du  Stade,  allée  du
Textile,  avenue des  Canuts,  avenue Bataillon  Carmagnole
Liberté, avenue Franklin Roosevelt (côté pair du n° 112 à
168), avenue Roger Salengro (côté pair du n° 36 à 154), rue
Joseph  Blein,  rue  Monte  Christo,  rue  du  Dauphiné,  rue
Alexandre Dumas (côté pair/impair jusqu'au n° 76), rue de
l’Ancienne  Eglise,  rue  du  Chevalier  d'Harmental,  rue
Maurice  Moissonnier,  rue  des  Trois  Mousquetaires,  rue
Alfred de Musset, rue de la Poudrette (côté impair du n° 53
à 127), rue du Rail,  rue de la Tase, rue Maxime Teyssier,
square Pierre Brossolette.

Bureau n° 3

Ecole Frédéric Mistral
1 rue Stalingrad

allée René Char, allée de l’Escadrille Normandie Niemen,
allée  du  Petit  Parc,  allée  Georges  Salendre,  avenue
Grandclément  (côté  pair/impair  jusqu'au  n°  65),  avenue
Lefèvre, avenue Gaston Monmousseau, avenue Gabriel Péri
(côté pair du n° 114 à la fin, côté impair du n° 51 à la fin),
chemin  du  Pot  Carron,  chemin  de  la  Chavassonnière,
chemin du Gabugy (côté pair,  côté impair du n° 121 à la
fin), chemin de la Rize, impasse Beauséjour, impasse Rémy
Cachet,  impasse  Frédéric  Chopin,  impasse  de  l'Etoile,
impasse Gentil, impasse Lefèvre, impasse de la Rize, place
Roger Laurent, rue Balland, rue Beauséjour, rue Beausite,
rue Driss Benzekri, rue Georges Brassens, rue Rémy Cachet,
rue  Jean  Cagne  (côté  pair/impair jusqu'au  n°  12),  rue  du
Canal (côté pair du n° 8 à 22), rue Centrale (côté pair du n°
22 à la fin), rue Claudia, rue Tita Cois, rue du Commerce,
rue Jean Corona, rue Cuzin (côté pair jusqu’au n° 20, côté
impair du n° 1 à 63), rue Favier (côté pair du n° 26 à la fin,
côté impair du n° 35 à la fin), rue des Genièvres, rue Javelot,
rue  Lepêcheur,  rue  Marcel,  rue  Jean-Marie  Merle,  rue
Fiorello Micolini,  rue Bernard Palissy,  rue Saint Exupéry,
rue Andreï Sakharov, rue Georges Salendre, rue Servignat,
rue  Stalingrad,  rue  Paul  Teste,  rue  Lino  Ventura,  rue  des
Violettes.

…/…
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N° et siège du bureau de vote Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 4

Groupe scolaire Henri Wallon
avenue Jean Moulin

avenue du 8 mai 1945 (côté pair jusqu'au130, côté impair du
n° 1 à la fin), avenue Jean Moulin, avenue d'Orcha, chemin
de Balmont, chemin des Bardelières, chemin des Brotteaux,
chemin des Carrières,  impasse Ernest Renan,  place André
Bollier,  rue  d'Artik,  rue  Louis  et  Marie  Baumer,  rue
Stanislas Bozi, rue Pierre Cot, rue Général Delestraint, rue
Pierre Ducognon, rue Albert Einstein, rue Georges Geoffray,
rue Joseph Merlin, rue Marius Pied, rue Ernest Renan (côté
pair  jusqu'au  n°  46,  côté  impair  du  n°  1  à  33),  rue  Beit
Sahour,  rue  de  Sebaco,  rue  René  Trousselle,  rue  André
Werth, rue Oreste Zénézini.

Bureau n° 5

Groupe scolaire Pierre et Marie Curie
23 route de Genas

avenue Franklin Roosevelt  (côté pair  du n° 170 à la fin),
avenue Roger Salengro (côté pair du n° 156 à la fin, côté
impair  du  n°  159  à  la  fin),  route  de  Genas,  rue  Sarah
Bernhardt,  rue des  Sept  Chemins,  rue André Chenier,  rue
Pierre  et  Marie  Curie,  rue  Jean  Gabin,  rue  Fulgencio
Gimenez, rue Henri Gormand, rue Olympe de Gouges, rue
Rouget de Lisle, rue des Frères Lumière, rue de la Perlerie,
rue  de  la  Poudrette  (côté  impair  du  n°  129  à  175),  rue
Django Reinhardt. rue Frédéric Rossif, rue Albert Rougerie,
rue Antoine Salvadori.

Bureau n° 6

Ecole Jean Vilar
6 avenue Maurice Thorez

avenue Maurice Thorez (côté pair/impair du n° 6 à la fin),
chemin du Grand Bois, chemin du Mont Cindre, chemin des
Echarmeaux,  chemin  du  Gerbier,  chemin  de  la  Luère,
chemin de Malval, chemin du Mont Pilat.

Bureau n° 7

Ecole Angélina Courcelles
Rue des Frères Bertrand

avenue Henri Barbusse, chemin du Bac, chemin de la Ferme
(côté pair/impair du n° 12 à la fin), chemin Maurice Ferréol,
chemin  Marcel  Michaud,  chemin  du  Puits,  chemin  du
Tabagnon, place François Mauriac, rue Bernard Blier (côté
pair, côté impair du n° 1 à 9), rue des Frères Bertrand.

Bureau n° 8

Ecole Youri Gagarine
43 rue Ernest Renan

chemin  de  la  Ferme  (côté  pair/impair  jusqu'au  n°  11),
chemin de la Grange, chemin des Maraîchers, chemin des
Vergers, place Guy Moquet, rue Ernest Renan (côté pair du
n° 48 à la fin, côté impair du n° 35 à la fin), rue Jean Perret,
rue Louis Michoy, rue des Grolières, rue des Tilleuls, rue du
Printemps.

Bureau n° 9

Groupe scolaire Garcia Lorca
rue Robert Desnos

avenue Eugène Henaff (côté impair du n° 1 à 19), avenue
Paul Marcellin (côté pair du n° 80 à 110), avenue Voltaire,
chemin  Albert  Camus,  chemin  Francis  Carco,  chemin
Joannès Drevet, chemin Paul Géraldy, chemin André Gide,
chemin  Charles  Peguy,  chemin  Paul  Valéry,  rue  Albert
Camus, rue Robert Desnos, rue Paul Eluard (côté impair).

…/…
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N° et siège du bureau de vote Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 10

Ecole Anton Makarenko
2/4 chemin Hector Berlioz

avenue Georges Dimitrov, avenue Karl Marx, avenue Paul
Marcellin (côté pair du n° 48 à 78, côté impair du n° 39 à
123),  avenue  Pablo  Picasso  (côté  pair/impair  jusqu'au  n°
18), avenue Pierre Mendès-France, chemin Hector Berlioz,
chemin  Le  Corbusier,  chemin  Claude  Debussy,  chemin
Jacques  Laplace,  chemin  Auguste  Renoir,  impasse  Louis
Saillant,  place  Noël  Carmellino,  rue  des  Alpes,  rue  Jean
Bouise, rue Jean-Louis Calderon, rue Francine Fromont, rue
Jean Monod, rue des Onchères, rue Louis Saillant, rue des
Verchères, rue Léonard de Vinci.

Bureau n° 11

Groupe scolaire Pablo Neruda
19 avenue Roger Salengro

avenue de Bohlen, avenue Garibaldi (côté pair jusqu'au n°
54, côté impair du n° 1 à 63), avenue Paul Marcellin (côté
pair  du n°  144 à la  fin,  côté  impair  du n°  125 à la  fin),
avenue Franklin Roosevelt (côté pair jusqu'au110), avenue
Roger Salengro (côté pair/impair jusqu'au n° 35), chemin de
Catupolan,  chemin  de  Halage,  cité  de  la  Rive,  Place
Cavellini, rue Chardonnet, rue des Droits de l’Homme, rue
de l’Espérance, rue Ethel et  Julius Rosenberg, rue Marius
Grosso, rue Jacquard,  rue Victor Jara, rue de la Poudrette
(côté impair du n° 1 à 51), rue Romain Rolland (côté pair
jusqu'au  n°  20,  côté  impair  du  n°  87  à  la  fin),  Square
Manouchian.

Bureau n° 12

Groupe scolaire Anatole France
34 rue Anatole France

allée le Clos Roche, avenue du 8 mai 1945 (côté pair du n°
132 à la fin), avenue Georges Rougé (côté pair du n° 20 à la
fin,  côté  impair  du  n°  17  à  la  fin),  impasse  George
Chevallier,  rue  Georges  Chevallier,  rue  Jérôme
Crainquebille,  rue  de  l’Egalité,  rue  Anatole  France,  rue
Robert Lages, rue Lounès Matoub.

Bureau n° 13

Gymnase Paul Roux
32 rue Franklin

allée Jean Genet, allée des Tournesols, allée du Petit Velin,
avenue Georges Rougé (côté pair jusqu'au n° 18, côté impair
du n° 1 à 15), chemin de la Barre, chemin des Pervenches,
rue Barbara, rue Marcellin Berthelot, rue Jean-Paul Charra,
rue de la Digue,  rue Gustave Flaubert,  rue Franklin (côté
pair jusqu'au n°  24, côté impair du n° 1 à 21), rue Victor
Hugo,  rue  Lakanal  (côté  pair/impair  jusqu'au  n°  26),  rue
Lavoisier  (côté  pair/impair  jusqu'au  n°  37),  rue  de  la
République  (côté  pair/impair  jusqu'au  n°  43),  rue  de  la
Résistance.

Bureau n° 14

Ecole Martin Luther King
Promenade Lénine

avenue  Maurice  Thorez  (côté  pair/impair  jusqu'au  n°  5),
chemin Gaston Bachelard,  chemin Pierre  Dupont,  chemin
des  Plates,  chemin  Francis  Ponge,  chemin  des  Rames,
Esplanade  Jacques  Duclos,  promenade  Lénine,  rue  Jean
Lesire.

…/…
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N° et siège du bureau de vote Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 15

Ecole Paul Langevin
rue Louis Duclos

allée des Cardons, allée du Charmy, allée Camille Claudel,
allée Hadrien, allée des Marronniers, allée du Morlet, allée
des Orangères, allée des Roses, allée des Saules, allée Jean
Thomas, allée des Vernes, chemin des Augustins, chemin de
Bacon,  chemin de la  Bletta,  chemin Chapolat,  chemin du
Bois  Doré,  chemin  du  Bois-Galland,  chemin  de  la
Colombière,  chemin  de  la  Fontaine,  chemin  Fontanil,
chemin de la Tuilerie, impasse Marie-Claire Petit, impasse
des  Myosotis,  place  Baumer,  place  du  Mottet,  rue  Louis
Duclos (côté pair/impair du n° 16 à la fin), rue Anne Franck,
rue Franklin (côté pair du n° 36 à la fin, côté impair du n° 33
à la  fin),  rue des Gentianes,  rue Lamartine,  rue Lavoisier
(côté pair/impair du n° 38 à la fin), rue Marie-Claire Petit
(côté pair jusqu'au n° 32, côté impair du n° 11 à 31), rue
Louis Duclos Prolongée, rue du Rhône. 

Bureau n° 16

Espace municipal Marcel Cachin
rue du 19 mars 1962

allée des Bleuets, allée des Cerisiers, allée des Coquelicots,
allée des Hortensias, allée Marie-Louise, allée des Platanes,
avenue Marcel Cachin, avenue Paul Marcellin (côté impair
du  n°  1  à  37),  avenue  Charles  de  Gaulle,  chemin  de
Châteauvieux,  chemin  de  la  Glayre,  chemin  du  Machet,
chemin  de  Narjou,  chemin  du  Pré  d'Arfin,  cité  Marcel
Cachin,  impasse  Jean  Jaurès,  impasse  Jean  Racine,  place
Pasteur,  rue Marcel  Achard,  rue Georges  Gulon,  rue Jean
Jaurès, rue du 19 mars 1962, rue Pierre Maître, rue Patsy
O'Hara, rue Jean Racine, rue de la République (côté pair du
n° 98 à la fin, côté impair du n° 113 à la fin).

Bureau n° 17

Ecole Frédéric Mistral
1 rue Stalingrad

avenue  Eugénie  Cotton,  avenue  Grandclément  (côté
pair/impair du n° 66 à la fin), avenue Eugène Henaff (côté
pair, côté impair du n° 21 à la fin), avenue Paul Marcellin
(côté  pair  du  n°  112  à  142),  avenue  Pablo  Picasso  (côté
pair/impair  du  n°  19  à  la  fin),  chemin  du  Gabugy (côté
impair du n° 1 à 119), chemin Jean Mermoz, chemin des
Frères  Sauzay,  impasse  Anatole  France,  impasse
Grandclément, impasse Hugonnet, impasse de la Thibaude,
impasse Thibaudon, rue de l’Avenir, rue Alfred Béraud, rue
Louis Blériot, rue Jacques Brel, rue Jean Cagne ( côté pair/
impair du n° 13 à la fin), rue Centrale (côté pair jusqu'au n°
20, côté impair du n° 1 à la fin), rue Paul Eluard (côté pair),
rue Favier (côté pair jusqu'au n° 24, côté impair du n° 1 à
33),  rue  Jean  Foucaud,  rue  Maguy  France,  rue  Sigmund
Freud, rue François Guillard, rue de l’Industrie, rue Charles
Lindbergh, rue Louis Varignier, rue du Vercors.

Bureau n° 18

Groupe scolaire Jean Vilar
6 avenue Maurice Thorez

chemin  des  Barques,  chemin  de  la  Godille,  chemin  des
Joutes.

…/…
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N° et siège du bureau de vote Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 19

Groupe scolaire Paul Langevin
rue Louis Duclos

allée  de  la  Condamine,  allée  du  Maine,  avenue  Paul
Marcellin (côté pair jusqu'au n° 46), place Gilbert Boissier,
place  Antoine  Saunier,  rue  Louis  Béraud,  rue  Auguste
Blanqui,  rue  Claude  Chapuis,  rue  Louis  Duclos  (côté
pair/impair jusqu'au n° 15), rue Franklin (côté pair du n° 26
à  34,  côté  impair  du  n°  23  à  31),  rue  Roger  Henry,  rue
Jeanne Morel, rue Laurent Mourguet, rue Jean et Joséphine
Peyri, rue de la République (côté pair/impair du n° 44 à 62,
côté pair du n° 64 à 96, côté impair du n° 63 à 111), rue
Robert Saby, rue Antoine Saunier, rue Marguerite Yourcenar.

Bureau n° 20

Groupe scolaire Ambroise Croizat
79/81 avenue Roger Salengro

allée  Claude  Bernard,  allée  des  Bruyères,  allée  des
Camélias, allée Fritz Deubler, avenue Joliot Curie, avenue
Roger  Salengro  (côté  impair  du  n°  37  à  157),  impasse
Boileau,  impasse  Alexandre  Dumas,  impasse  des  Ecoles,
impasse  Lamartine,  impasse  Ronsard,  impasse  Roger
Salengro,  rue Joseph Auguste  Blanc,  rue Auguste  Brunel,
rue Pierre Corneille, rue Alexandre Dumas (côté pair/impair
du n° 77 à la fin), rue Jacques Tati, rue Nelly, rue Romain
Rolland (côté pair du n° 22 à la fin, côté impair du n° 1 à
85), rue Germaine Tillion.

Article 2 : Le bureau centralisateur de la commune de Vaulx-en-Velin est le bureau de vote n° 1
situé à l'Hôtel de Ville, place de la Nation.

Article 3 : L'arrêté préfectoral n° 2013 186-0004 du 5 juillet 2013 est abrogé à compter du 1 er mars
2017.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône. 

Article 5 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des
chances et le maire de Vaulx-en-Velin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  affiché  à  la  mairie  de  Vaulx-en-Velin  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon le, 11 juillet 2016

Pour le préfet, 
Le secrétaire général adjoint,
Denis BRUEL
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69-2016-06-24-009

Arrete N° CABINET_2016_06_24_01

Attribution d'une médaille de bronze et de 4 lettres de félicitations pour actes de courage et de

dévouement
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69-2016-04-13-003

Arrete N° CABINET_SPID_2016_04_13_02

Attribution d'une médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement à un policier
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69-2016-07-05-009

Arrete N° CABINET_SPID_2016_07_05_01

Attribution de 2 médailles d'argent 1ère classe, d'une médaille de bronze et de 5 lettres de

félicitations à des sapeurs-pompiers pour actes de courage et de dévouement
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69-2016-07-05-008

Arrete N° CABINET_SPID_2016_07_05_02

Attribution d'une médaille de bronze et d'une lettre de félicitation à deux sapeurs-pompiers pour

actes de courage et de dévouement
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69-2016-07-12-003

Arrêté portant agrément de l'association "NATURAMA"

au titre de la protection de l'environnement - cadre

départemental
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PRÉFET DU RHÔNE

Affaire suivie par : Marie-Claire KEDZIERSKI
Tél. : 04 72 61 65 30
Courriel : pref-fondations-dons-legs@rhone.pref.gouv.fr

Arrêté n°                                                                      du 12 juillet 2016

portant agrément
de l’association « NATURAMA »

au titre de la protection de l’environnement
cadre départemental

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 141-1 et R. 141-2 à R. 141-20 ;

VU le  décret  n°2011-832  du  12  juillet  2011  relatif  à  la  réforme  de  l’agrément  au  titre  de  la
protection de l’environnement et à la désignation des associations agréées, organismes et fondations
reconnues d’utilité publique au sein de certaines instances ;

VU l’arrêté du 12 juillet 2011 relatif à la composition du dossier de demande d’agrément au titre de
la  protection  de  l’environnement,  du dossier  de renouvellement  de  l’agrément  et  à  la  liste  des
documents à fournir annuellement ;

VU la  déclaration de création de l’association « NATURAMA » du 9 octobre 2000 publiée au
Journal Officiel du 4 novembre 2000 ;

VU le dossier déposé complet le 3 février 2016, présenté par l’association « NATURAMA », dont le
siège social est situé 8 rue de l’Egalité 69 230 ST GENIS LAVAL, en vue d’obtenir l’agrément au
titre de l’article L. 141-1 du code de l’environnement dans un cadre départemental ;

VU les avis de la Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région  Auvergne-Rhône-Alpes  et  de  la  Procureure  Générale  près  la  Cour  d’Appel  de  Lyon
respectivement du 5 avril 2016 et du 11 mars 2016 ;

…/...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  –  69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : 18 rue de Bonnel

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Préfecture

Direction des libertés
publiques et des affaires

décentralisées

3ème bureau
Finances et associations
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Considérant que l’association « NATURAMA » a pour objet la connaissance et la protection de la
nature et de l’environnement par la mise en place d’activités éducatives telles que formation, stage,
week-end découverte, interventions en milieu scolaire ou toutes autres sortes de manifestations ;
l’étude des espèces animales et végétales par la production de documents pédagogiques, sentiers de
découvertes ou expositions ; les études et consultations en matière de protection de la nature et
d’éducation à l’environnement ; les études et consultations en matière de gestion écologique des
espaces naturels : élaboration de plans de gestion adaptés aux contraintes des espaces industriels,
mise en place de « moutons tondeuses », apiculture en milieu urbain et péri urbain pour mesurer
l’impact de l’activité humaine sur la qualité des espaces.

Considérant  que  l’objet  et  les  activités  de  l’association  ont  pour  but  la  protection  de
l’environnement et correspondent à plusieurs domaines énumérés à l’article L. 141-1 du code de
l’environnement à savoir l’amélioration du cadre de vie, la protection de l’eau, de l’air, des sols, des
sites et paysages, de l’urbanisme ou la lutte contre les pollutions et les nuisances ;

Considérant que le nombre de ses membres est  suffisant eu égard au cadre départemental pour
lequel elle sollicite l’agrément et que son activité porte sur l’ensemble de ce territoire ;

Considérant  que  le  fonctionnement  de  l’association  est  conforme à  ses  statuts  et  qu’il  permet
l’information de ses membres et leur participation effective à la gestion de l’association, que les
garanties de régularité en matière financière et comptable sont suffisantes, et qu’elle exerce une
activité non lucrative avec une gestion désintéressée ;

SUR proposition du Secrétaire Général Adjoint de la préfecture du Rhône,

A R R E T E     :

Article 1 :  L’agrément départemental  au titre de la protection de l’environnement est délivré à
l’association  dénommée  « NATURAMA » dont  le  siège  social  est  situé  8  rue  de  l’Egalité
69 230 ST GENIS LAVAL, pour une période de cinq ans.

Article 2 : Le Secrétaire Général Adjoint de la préfecture du Rhône et le Président de l’association
« NATURAMA » sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

    Le Préfet,
          Pour le Préfet,

Le Secrétaire Général Adjoint
         Signé Denis BRUEL

« Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision est susceptible de faire l’objet
d’un recours contentieux devant leTribunal Administratif de Lyon dans le délai de deux mois ».

2
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69-2016-07-09-001

Arrêté portant diverses mesures d'interdiction du 12 juillet

2016 au 15 juillet 2016
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                                                                                        PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la Réglementation
Générale 

ARRETE n°
 portant diverses mesures d’interdiction 

 du 12 juillet 2016 au 15 juillet 2016
Le préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes

Préfet du Rhône

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L2215-1;

CONSIDERANT que dans les nuits du 12 juillet 2016 au 15 juillet 2016 se produiront des rassemblements sur
la voie publique ; 

CONSIDERANT que le tir de feux d’artifice sur la voie publique sans autorisation est susceptible de provoquer
des blessures ;

CONSIDERANT que le carburant vendu en récipient portable peut être utilisé pour déclencher des incendies de
voitures ;

CONSIDERANT que  la  consommation  excessive  d’alcool  est  un  facteur  particulièrement  générateur  et
aggravant  de troubles à l’ordre public

Qu’il est  nécessaire  de  prendre  toutes  mesures  de  police  de  nature  à  garantir  la  sûreté  et  la  tranquillité
publiques ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile ;

A R R E T E

 Article 1er :  du 12 juillet 2016 au 15 juillet 2016 à 12 heures, dans toutes les communes du département du
Rhône sont interdites :

– la consommation en réunion de boissons alcooliques sur la voie publique en dehors des lieux réservés à
cet effet ,
– la vente d’alcool à emporter sous quelque forme que ce soit  de 20 heures à 6 heures ,
– la vente de pétards ou feux d’artifice de toutes catégories ,
– la détention et l’usage de pétards ou feux d’artifice de toutes catégories sur la voie publique ,
– la  vente  de carburant  en récipient  portable  sauf  démarche  à usage privé dûment  justifiée.  En cas  de
difficultés d’application de cette mesure il pourra être fait appel aux services de police et de gendarmerie.

Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel - 69419 Lyon Cedex 03

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr 

 tél : 04 72 61 60 60 (standard)  tel serveur vocal intéractif : 04 72 61 61 61
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Article 2: Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication 
auprès du tribunal administratif de Lyon.

Article 3 : Le Directeur départemental de la sécurité publique du Rhône, le commandant du groupement de
gendarmerie du Rhône et les maires des communes du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution
du présent arrêté qui sera publiéau recueil des actes administratifs.

                                                                                                              Fait à Lyon, le 9 juillet 2016
        Le Préfet,

Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel - 69419 Lyon Cedex 03

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr 

 tél : 04 72 61 60 60 (standard)  tel serveur vocal intéractif : 04 72 61 61 61
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69-2016-07-08-002

Arrêté portant habilitation funéraire
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           PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau  des polices administratives 

Affaire suivie par : Pascale Henny
Tél. :  04.72.61.61 98
Télécopie : 04.72.61.63 72
Courriel : pascale.henny@rhone.gouv.fr 

ARRETE
 portant habilitation dans le domaine funéraire

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES
PREFET DU RHONE

VU  l'article L 2223-23 du code général des collectivités  territoriales ;

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

VU le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le domaine
funéraire ;

VU la demande formulée le 29 avril 2016 par Monsieur Serge Boudrier  représentant légal des pompes funèbres
Dauphinoises ;

SUR proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile;

A R R E T E

 Article 1er : L'établissement dénommé Pompes Funèbres Dauphinoises sis 45 RN 6 69720 Saint-Bonnet de
Mure et dont  le représentant  légal est  Monsieur  Serge Boudrier  est  habilité  pour exercer sur l'ensemble du
territoire national les activités funéraires suivantes : 

- Organisation des obsèques,
- Transport de corps avant et après mise en bière,  
- Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes 

                cinéraires,
         -     Opérations d’inhumation ,
        -      Opérations d’exhumation ?
        -      Opérations de crémations.

         Article 2 : la durée de la présente habilitation, délivrée sous le numéro 16 69 114 est fixée à un an. 

          Article 3 : l’arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

                                                                                                                 Fait à Lyon, le 8 juillet 2016 
          pour le Préfet,

                                                                                                       le directeur de la sécurité et de la protection civile
 

                                                                                                       Stéphane BEROUD
                                                                                                             
                                                                                                           

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03 (standard téléphonique : 04.72.61.60.60)
Accueil physique du public : 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon (entre 9h et 12h)

Pour connaître les horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04.72.61.61.61 (serveur vocal interactif)

Lyon, le 8 juillet 2016
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69-2016-07-05-001

Arrêté portant modification d'une habilitation funéraire
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           PREFE9T DU RHONE
éfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

Affaire suivie par : Pascale Henny
Tél. :  04.72.61.61 98
Télécopie : 04.72.61.63 72
Courriel : pascale..henny@rhone.gouv.fr 

ARRETE 
 portant modification d’une habilitation dans le domaine funéraire

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES
PREFET DU RHONE

VU  l'article L 2223-23 du code général des collectivités  territoriales ;

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

VU les articles R2223-23-5 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales;

Vu l'arrêté préfectoral du 22 février 2013 portant habilitation des pompes funèbres musulmanes Rilliardes pour
l’établissement sis à Rillieux la Pape, 5 avenue général Leclerc, 

VU  la demande formulée le 16 juin 2016, complétée le 30 juin 2016  par Maître Marielle Lucchini-Jalabert, en
raison d’un changement d’adresse, 

SUR proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile;

A R R E T E
 Article 1er :  l'article 1er de l'arrêté préfectoral  du 22 février 2013 est modifié comme suit :  l'établissement
dénommé « Pompes Funèbres musulmanes Rilliardes » sis 2 place Georges Sand 69140 Rillieux-la-Pape dont le
représentant légal est Madame Djamilah Bengana est habilité pour exercer sur l'ensemble du territoire national
les activités funéraires suivantes : 

- organisation des obsèques,
- transport de corps avant et après mise en bière, 
- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes 

                cinéraires 
         -      soins de conservation (en sous-traitance)
         -     opérations d’inhumation,
         -     opérations d’exhumation,
         -     opérations de crémation. 
         
          Article 2 : l’arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.
                                                                                                               Fait à Lyon, le 5 juillet 2016

         pour le Préfet,
 
                                                                                                      le directeur de la sécurité et de la protection civile,
                                                                                                                                           

                                                                              Stéphane BEROUD

           Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03 (standard téléphonique : 04.72.61.60.60)
Accueil physique du public : 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon (entre 9h et 12h)

Pour connaître les horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04.72.61.61.61 (serveur vocal interactif)

Lyon, le 5 juillet 2016
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5
PRÉFET DU RHÔNE

DIRECTION
DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE RHONE- ALPES

ARRÊTÉ 2016 -  DR PJJ-SAH- 2016/06/N°28

portant tarification au 12ème à compter du 1er juillet 2016 du centre éducatif fermé « La Mazille »,
implanté au lieu-dit « Gromellon » à Saint Jean La Buissière (69550)

géré par la Société Lyonnaise pour l’Enfance et l’Adolescence (SLEA)

LE PRÉFET DU RHÔNE 

VU Le  Code de l’action  sociale  et  des  familles et  l’ordonnance  n° 45-174 du 2  février  1945 relative  à
l’enfance délinquante.

VU L’ordonnance n° 45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants.

VU La circulaire relative à la campagne budgétaire 2016 des établissements et services concourant à la
mission de protection judiciaire de la jeunesse.

 
VU Le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des

services déconcentrés de la Protection judiciaire de la jeunesse.

VU Le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale.

VU L’arrêté du Ministre de la justice en date du 19 décembre 2003 modifié relatif aux modes de tarification
applicables aux prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à
la protection judiciaire de la jeunesse et sous compétence tarifaire exclusive du représentant de l’Etat
dans le département.

VU L’arrêté préfectoral en date du 25 mai 2010 portant autorisation de création de l’établissement dénommé
centre éducatif fermé « La Mazille » implanté au lieu-dit « Gromellon » à Saint Jean La Buissière 69550 
et géré par l’Association Société Lyonnaise pour l’Enfance et l’Adolescence (SLEA).

VU L’arrêté préfectoral en date du 14 juin 2010 portant habilitation le centre éducatif fermé « La Mazille »,
au titre du décret n° 88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif à l’habilitation des personnes physiques,
établissements,  services  ou  organismes  publics  ou  privés  auxquels  l’autorité  judiciaire  confie
habituellement des mineurs ou l’exécution des mesures les concernant.

VU Le courrier transmis le 2 novembre 2015, par lequel la personne ayant qualité pour représenter centre
éducatif fermé « La Mazille » a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice
2016.

VU Les  propositions  de  modifications  budgétaires  transmises  par  courrier  du  Directeur  Régional  de  la
Protection judiciaire de la jeunesse Auvergne Rhône-Alpes en date du 18 février 2016, 8 avril 2016, 14
juin 2016 et du 28 juin 2016.
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SUR RAPPORT (lettre de procédure contradictoire) de Monsieur le directeur régional de la Protection judiciaire de la
Jeunesse Auvergne Rhône-Alpes,

SUR PROPOSITION  de Monsieur le secrétaire général de la Préfecture du Rhône ;

ARRÊTE

Article 1 : Pour l'exercice budgétaire 2016, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre éducatif fermé
« La Mazille » sont autorisées comme suit : 

Groupes fonctionnels
Montant
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l'exploitation courante

196 276,00 €

1 835 167,63 €
Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

1 186 257,63 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

452 634,00 €

Recettes

Groupe I Produits de la tarification 2 030 343,94 €

2 031 339,94 €Groupe II+  Groupe III
Autres produits, Produits financiers et produits non 
encaissables

996,00 €

Article 2 : La dotation globalisée accordée au centre éducatif fermé « La Mazille » s’élève donc à 2 030 343,94
€. A compter du 1er juillet 2016, le prix de  journée est fixé à 545,35 €.

Tarification année 2016 Montant déjà versé au
30/06/2016

Reste à payer  année
2016

  2 030 343,94 € 952 906,80 € 1 077 437,14 €

Le montant restant  à payer  sera versé en 6 mois de juillet  à décembre 2016 soit  un montant  mensuel de
179 572,86 euros.

Le versement effectué au mois de décembre pourra être anticipé compte tenu des dates de fin de gestion.

A compter du 1er janvier 2017, le montant du douzième correspondra à 2 030 343,94 / 12 = 169 195,33 €. Ce
douzième continuera à être appliqué jusqu’à la parution de l’arrêté portant tarification de l’année 2017.

Article 3 : Le règlement de cette dotation sera effectué à échéance fixe, le 20 du mois, ou le dernier jour ouvré
précédant au compte de l’association.

Les versements seront effectués sur le compte figurant au RIB ci-joint. 
En cas de changement de domiciliation bancaire, cette modification fera l’objet d’un avenant au présent arrêté
accompagné du nouveau RIB en annexe.

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques (DDFIP) de la Savoie.
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Article 4 : En cas de prévision de suractivité, l’association sollicitera par écrit le Directeur territorial du Rhône
pour  autorisation  de  dépassement  d’activité.  Cette  demande  d’autorisation  sera  soumise  pour  accord  à  la
Direction Régionale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse, qui motivera sa décision par écrit. 

Toute suractivité autorisée en année N sera financée en année N, en fonction des crédits disponibles ou en
année N+1 en cas de crédits insuffisants.
Les suractivités non-autorisées des services et établissements du SAH ne seront quant à elles plus financées.

Article 5 : le directeur du centre éducatif fermé « La Mazille », de l’association Société Lyonnaise pour l’Enfance
et l’Adolescence (SLEA), s’engage à transmettre dès réception les décisions judiciaires, certifiées conformes par
le service, à la Direction Régionale de la protection judiciaire de la jeunesse (service SAH, 75 rue de la Villette
BP 73269-69404 LYON Cedex 03) avec une copie scannée à la direction territoriale du Rhône.

Il établit et adresse mensuellement à service fait un état de suivi de l’activité jeune par jeune (date d’entrée, date
de  sortie,  nombre  de  journées  réalisées  dans  le  mois,  absences  diverses  constatées)  selon  les  règles  de
facturation transmises par la direction régionale.

En application de l’arrêté du 4 juillet 1966 les absences de plus de 48 heures doivent être décomptées à partir du
premier  jour  d’absence.  Les  incarcérations  donnent  lieu,  à  une réduction  d’activité  dès  la  première  journée
d’absence. Par ailleurs, les jours de présence se comptent toujours en nuitée. A cet égard, le jour de sortie n’est
jamais comptabilisé dans l’activité des services évitant les risques des doubles facturations.

Article 6 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal Interrégional de la
Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03, dans le délai d’un mois à
compter de sa publication ou, pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné.

Article 8 : Monsieur le secrétaire général de la Préfecture du Rhône et monsieur le  directeur régional de la
Protection judiciaire de la jeunesse Auvergne Rhône-Alpes sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.
. 

Fait à LYON
Le 7 juillet 2016

LE PRÉFET,
Secrétaire général,
Préfet délégué pour l'égalité des chances

Xavier INGLEBERT
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PRÉFET DU RHÔNE

DIRECTION
DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE RHONE- ALPES

ARRÊTÉ 2016 -  DR PJJ-SAH- 2016/06/N°10

portant tarification au 12ème à compter du 1er juillet 2016 du centre éducatif renforcé « Equi’libre »,
implanté 22, chemin du Bas Poirier - LENTILLY (69210)

géré par la Société Lyonnaise pour l’Enfance et l’Adolescence (SLEA)

LE PRÉFET DU RHÔNE 

VU Le Code de l’action sociale et des familles et l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à
l’enfance délinquante.

VU L’ordonnance n° 45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants.

VU La circulaire relative à la campagne budgétaire 2016 des établissements et services concourant à la
mission de protection judiciaire de la jeunesse.

 
VU Le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des

services déconcentrés de la Protection judiciaire de la jeunesse.

VU Le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale.

VU L’arrêté du Ministre de la justice en date du 19 décembre 2003 modifié relatif aux modes de tarification
applicables aux prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à
la protection judiciaire de la jeunesse et sous compétence tarifaire exclusive du représentant de l’Etat
dans le département.

VU L’arrêté  préfectoral  en  date  du  30  octobre  2007 portant  autorisation  de  création  de  l’établissement
dénommé Centre Educatif Renforcé « Equi’libre » implanté 22 chemin du bas Poirier – Lentilly 69210 et
géré par l’Association Société Lyonnaise pour l’Enfance et l’Adolescence (SLEA).

VU L’arrêté  préfectoral  en  date  du  18  mai  2010  portant  habilitation  le  Centre  Educatif  Renforcé
« Equi’libre », au titre du décret n° 88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif à l’habilitation des personnes
physiques, établissements, services ou organismes publics ou privés auxquels l’autorité judiciaire confie
habituellement des mineurs ou l’exécution des mesures les concernant.

VU Le courrier transmis le 2 novembre 2015, par lequel la personne ayant qualité pour représenter Centre
Educatif Renforcé « Equi’libre » a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice
2016.

VU Les  propositions  de  modifications  budgétaires  transmises  par  courrier  du  Directeur  Régional  de  la
Protection judiciaire de la jeunesse Auvergne Rhône-Alpes en date du 18 février 2016, 30 mars 2016,
30 mai 2016 et le 9 juin 2016.
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SUR RAPPORT (lettre de procédure contradictoire) de Monsieur le directeur régional de la Protection judiciaire de la
Jeunesse Auvergne Rhône-Alpes,

SUR PROPOSITION  de Monsieur le secrétaire général de la Préfecture du Rhône;

ARRÊTE

Article 1 : Pour l'exercice budgétaire 2016, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’établissement Centre
Educatif Renforcé « Equi’libre » sont autorisées comme suit : 

Groupes fonctionnels
Montant
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l'exploitation courante

105 761,00  €

827 439,79  €
Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

603 907,79  €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

117 771,00  €

Recettes

Groupe I Produits de la tarification 823 783,68 €

823 783,68  €Groupe II+  Groupe III
Autres produits, Produits financiers et produits non 
encaissables

0,00  €

Article 2 : La dotation globalisée accordée à Centre Educatif Renforcé « Equi’libre »  s’élève donc à 823 783,68
€. A compter du 1er juillet 2016, le prix de  journée est fixé à 523,37 €.

Tarification année 2016 Montant déjà versé au
30/06/2016

Reste à payer  année
2016

823 783,68 € 388 703,76 € 435 079,92 €

Le montant restant  à payer  sera versé en 6 mois de juillet  à décembre 2016 soit  un montant  mensuel de
72 513,32 euros.

Le versement effectué au mois de décembre pourra être anticipé compte tenu des dates de fin de gestion.

A compter du 1er janvier 2017, le montant  du douzième correspondra à 823 783,68 /  12 = 68 648,64 €. Ce
douzième continuera à être appliqué jusqu’à la parution de l’arrêté portant tarification de l’année 2017.

Article 3 : Le règlement de cette dotation sera effectué à échéance fixe, le 20 du mois, ou le dernier jour ouvré
précédant au compte de l’association.

Les versements seront effectués sur le compte figurant au RIB ci-joint. 
En cas de changement de domiciliation bancaire, cette modification fera l’objet d’un avenant au présent arrêté
accompagné du nouveau RIB en annexe.

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques (DDFIP) de la Savoie.
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Article 4 : En cas de prévision de suractivité, l’association sollicitera par écrit le Directeur territorial du Rhône
pour  autorisation  de  dépassement  d’activité.  Cette  demande  d’autorisation  sera  soumise  pour  accord  à  la
Direction Régionale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse, qui motivera sa décision par écrit. 

Toute suractivité autorisée en année N sera financée en année N, en fonction des crédits disponibles ou en
année N+1 en cas de crédits insuffisants.
Les suractivités non-autorisées des services et établissements du SAH ne seront quant à elles plus financées.

Article  5 : le  directeur  du  Centre  Educatif  Renforcé  « Equi’libre »,  de  l’association  Société  Lyonnaise  pour
l’Enfance  et  l’Adolescence  (SLEA),  s’engage  à  transmettre  dès  réception  les  décisions  judiciaires,  certifiés
conformes par le service, à la Direction Régionale de la protection judiciaire de la jeunesse (service SAH, 75 rue
de la Villette BP 73269-69404 LYON Cedex 03) avec une copie scannée à la direction territoriale du Rhône.

Il établit et adresse mensuellement à service fait un état de suivi de l’activité jeune par jeune (date d’entrée, date
de  sortie,  nombre  de  journées  réalisées  dans  le  mois,  absences  diverses  constatées)  selon  les  règles  de
facturation transmises par la direction régionale.

En application de l’arrêté du 4 juillet 1966, les absences de plus de 48 heures doivent être décomptées à partir
du premier jour d’absence. Les incarcérations donnent lieu, à une réduction d’activité dès la première journée
d’absence. Par ailleurs, les jours de présence se comptent toujours en nuitée. A cet égard, le jour de sortie n’est
jamais comptabilisé dans l’activité des services évitant les risques des doubles facturations.

Article 6 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal Interrégional de la
Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03, dans le délai d’un mois à
compter de sa publication ou, pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné.

Article 8 : Monsieur le secrétaire général de la Préfecture du Rhône et monsieur le  directeur régional de la
Protection judiciaire de la jeunesse Auvergne Rhône-Alpes sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.
. 

Fait à LYON
Le7 juillet 2016

LE PRÉFET,
Secrétaire général,
Préfet délégué pour l'égalité des chances

Xavier INGLEBERT
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PRÉFET DU RHÔNE

DIRECTION
DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE RHONE- ALPES

ARRÊTÉ 2016 -  DR PJJ-SAH- 2016/06/N°9

portant tarification au 12ème à compter du 1er juillet 2016 du centre éducatif renforcé « Rang’donné »,
implanté 22, chemin du Bas Poirier - LENTILLY (69210)

géré par la Société Lyonnaise pour l’Enfance et l’Adolescence (SLEA)

LE PRÉFET DU RHÔNE 

VU Le Code de l’action sociale et des familles et l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à
l’enfance délinquante.

VU L’ordonnance n° 45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants.

VU La circulaire relative à la campagne budgétaire 2016 des établissements et services concourant à la
mission de protection judiciaire de la jeunesse.

 
VU Le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des

services déconcentrés de la Protection judiciaire de la jeunesse.

VU Le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale.

VU L’arrêté du Ministre de la justice en date du 19 décembre 2003 modifié relatif aux modes de tarification
applicables aux prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à
la protection judiciaire de la jeunesse et sous compétence tarifaire exclusive du représentant de l’Etat
dans le département.

VU L’arrêté préfectoral en date du 28 mai 2002 portant autorisation de création de l’établissement dénommé
Centre Educatif Renforcé « Rang’donné », implanté 22 chemin du bas Poirier – Lentilly 69210  et géré
par la Société Lyonnaise pour l’Enfance et l’Adolescence (SLEA).

VU L’arrêté  préfectoral  en  date  du  18  mai  2010  portant  habilitation  le  Centre  Educatif  Renforcé
« Rang’donné »,  au  titre  du  décret  n°  88-949 du 6  octobre  1988  modifié  relatif  à  l’habilitation  des
personnes  physiques,  établissements,  services  ou  organismes  publics  ou  privés  auxquels  l’autorité
judiciaire confie habituellement des mineurs ou l’exécution des mesures les concernant.

VU Le courrier transmis le 2 novembre 2015, par lequel la personne ayant qualité pour représenter le Centre
Educatif  Renforcé  « Rang’donné »,  a  adressé  ses  propositions  budgétaires  et  leurs  annexes  pour
l’exercice 2016.

VU Les  propositions  de  modifications  budgétaires  transmises  par  courrier  du  Directeur  Régional  de  la
Protection judiciaire de la jeunesse Auvergne Rhône-Alpes en date du 18 février 2016, 8 avril 2016, et le
30 mai 2016.
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SUR RAPPORT (lettre de procédure contradictoire) de Monsieur le directeur régional de la Protection judiciaire de la
Jeunesse Auvergne Rhône-Alpes,

SUR PROPOSITION  de Monsieur le secrétaire général de la Préfecture du Rhône;

ARRÊTE

Article 1 :  Pour  l'exercice budgétaire 2016,  les recettes et  les dépenses prévisionnelles  du  Centre Educatif
Renforcé « Rang’donné »,  sont autorisées comme suit : 

Groupes fonctionnels Montant
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l'exploitation courante

105 131,07 €

828 086,24 €
Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

607 406,11 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

115 549,07 €

Recettes

Groupe I Produits de la tarification 837 685,45 €

837 685,45 €Groupe II+  Groupe III
Autres produits, Produits financiers et produits non 
encaissables

0 €

Article  2  :  La  dotation  globalisée  accordée  au  Centre  Educatif  Renforcé  « Rang’donné »,  s’élève  donc  à
837 685,45 €. A compter du 1er juillet 2016, le prix de  journée est fixé à 560,32 €.

Tarification année 2016 Montant déjà versé au
30/06/2016

Reste à payer  année
2016

837 685,45 € 385 325,82 € 452 359,63 €

Le montant restant  à payer  sera versé en 6 mois de juillet  à décembre 2016 soit  un montant  mensuel de
75 393,27 euros.

Le versement effectué au mois de décembre pourra être anticipé compte tenu des dates de fin de gestion.

A compter du 1er janvier 2017, le montant  du douzième correspondra à 837 687,45 /  12 = 69 807,12 €. Ce
douzième continuera à être appliqué jusqu’à la parution de l’arrêté portant tarification de l’année 2017.

Article 3 : Le règlement de cette dotation sera effectué à échéance fixe, le 20 du mois, ou le dernier jour ouvré
précédant au compte de l’association.

Les versements seront effectués sur le compte figurant au RIB ci-joint. 
En cas de changement de domiciliation bancaire, cette modification fera l’objet d’un avenant au présent arrêté
accompagné du nouveau RIB en annexe.

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques (DDFIP) de la Savoie.
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Article 4 : En cas de prévision de suractivité, l’association sollicitera par écrit le Directeur territorial du Rhône
pour  autorisation  de  dépassement  d’activité.  Cette  demande  d’autorisation  sera  soumise  pour  accord  à  la
Direction Régionale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse, qui motivera sa décision par écrit. 

Toute suractivité autorisée en année N sera financée en année N, en fonction des crédits disponibles ou en
année N+1 en cas de crédits insuffisants.
Les suractivités non-autorisées des services et établissements du SAH ne seront quant à elles plus financées.

Article 5 : le directeur du Centre Educatif Renforcé « Rang’donné », de  l’association  Société Lyonnaise pour
l’Enfance  et  l’Adolescence  (SLEA),  s’engage  à  transmettre  dès  réception  les  décisions  judiciaires,  certifiés
conformes par le service, à la Direction Régionale de la protection judiciaire de la jeunesse (service SAH, 75 rue
de la Villette BP 73269-69404 LYON Cedex 03) avec une copie scannée à la direction territoriale du Rhône.

Il établit et adresse mensuellement à service fait un état de suivi de l’activité jeune par jeune (date d’entrée, date
de  sortie,  nombre  de  journées  réalisées  dans  le  mois,  absences  diverses  constatées)  selon  les  règles  de
facturation transmises par la direction régionale.

En application de l’arrêté du 4 juillet 1966, les absences de plus de 48 heures doivent être décomptées à partir
du premier jour d’absence. Les incarcérations donnent lieu, à une réduction d’activité dès la première journée
d’absence. Par ailleurs, les jours de présence se comptent toujours en nuitée. A cet égard, le jour de sortie n’est
jamais comptabilisé dans l’activité des services évitant les risques des doubles facturations.

Article 6 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal Interrégional de la
Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03, dans le délai d’un mois à
compter de sa publication ou, pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné.

Article 8 : Monsieur le secrétaire général de la Préfecture du Rhône  et monsieur le  directeur régional de la
Protection judiciaire de la jeunesse Auvergne Rhône-Alpes sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.
. 

Fait à LYON
Le 7 juillet 2016

LE PRÉFET,
Secrétaire général,
Préfet délégué pour l'égalité des chances

Xavier INGLEBERT
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PRÉFET DU RHÔNE

DIRECTION
DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE RHONE- ALPES

ARRÊTÉ 2016 -  DR PJJ-SAH- 2016/06/N°3

portant tarification au 12ème à compter du 1er juillet 2016 du Service d’Investigation Educative Villefranche, 1 Place
Faubert, 69400 Villefranche 

géré par l’Association pour la Sauvegarde de l’Enfance et de l’Adolescence (ASEA), 

LE PRÉFET DU RHÔNE 

VU Le  Code de l’action  sociale  et  des  familles et  l’ordonnance  n° 45-174 du 2  février  1945 relative  à
l’enfance délinquante.

VU L’ordonnance n° 45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants.

VU La circulaire relative à la campagne budgétaire 2016 des établissements et services concourant à la
mission de protection judiciaire de la jeunesse.

 
VU Le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des

services déconcentrés de la Protection judiciaire de la jeunesse.

VU Le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale.

VU L’arrêté du Ministre de la justice en date du 19 décembre 2003 modifié relatif aux modes de tarification
applicables aux prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à
la protection judiciaire de la jeunesse et sous compétence tarifaire exclusive du représentant de l’Etat
dans le département.

VU L’arrêté préfectoral en date du 6 janvier 2012 portant autorisation de création de l’association dénommé
Service d’Investigation Educative implanté 1 Place Faubert, 69400 Villefranche  et géré par l’Association
pour la Sauvegarde de l’Enfance et de l’Adolescence (ASEA).

VU L’arrêté préfectoral en date du 25 juin 2004 portant habilitation du Service d’Investigation Educative, au
titre du décret n° 88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif  à l’habilitation des personnes physiques,
établissements,  services  ou  organismes  publics  ou  privés  auxquels  l’autorité  judiciaire  confie
habituellement des mineurs ou l’exécution des mesures les concernant.

VU Le courrier transmis le 30 octobre 2015, par lequel la personne ayant qualité pour représenter le Service
d’Investigation Educative, a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2016.

VU Les  propositions  de  modifications  budgétaires  transmises  par  courrier  du  Directeur  Régional  de  la
Protection judiciaire de la jeunesse Auvergne Rhône-Alpes en date du 18 décembre 2015, 19 février
2016, et 30 mars 2016.
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SUR RAPPORT (lettre de procédure contradictoire) de Monsieur le directeur régional de la Protection judiciaire de la
Jeunesse Auvergne Rhône-Alpes,

SUR PROPOSITION  de Monsieur le secrétaire général de la Préfecture du Rhône ;

ARRÊTE

Article  1  :  Pour  l'exercice  budgétaire  2016,  les  recettes  et  les  dépenses  prévisionnelles  du  Service
d’Investigation Educative sont autorisées comme suit : 

Groupes fonctionnels Montant
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l'exploitation courante

6 837,06 €

157 694,82 €
Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

138 996,31 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

11 861,45 €

Recettes

Groupe I Produits de la tarification 155 457,10 €

157 037,10 €Groupe II+  Groupe III
Autres produits, Produits financiers et produits non 
encaissables

1 580,00 €

Article 2 : La dotation globalisée accordée au Service d’Investigation Educative s’élève donc à 155 457,10 €. A
compter du 1er juillet 2016, le prix par jeune est fixé à 2 590,95 €. 

Tarification année 2016 Montant déjà versé au
30/06/2016

Reste à payer  année
2016

155 457,10 € 74 808,60 € 80 648,50 €

Le montant restant  à payer  sera versé en 6 mois de juillet  à décembre 2016 soit  un montant  mensuel de
13 441,42 euros.

Le versement effectué au mois de décembre pourra être anticipé compte tenu des dates de fin de gestion.

A compter du 1er janvier 2017, le montant  du douzième correspondra à 155 457,10 /  12 = 12 954,76 €. Ce
douzième continuera à être appliqué jusqu’à la parution de l’arrêté portant tarification de l’année 2017.

Article 3 : Le règlement de cette dotation sera effectué à échéance fixe, le 20 du mois, ou le dernier jour ouvré
précédant au compte de l’association.

Les versements seront effectués sur le compte figurant au RIB ci-joint. 
En cas de changement de domiciliation bancaire, cette modification fera l’objet d’un avenant au présent arrêté
accompagné du nouveau RIB en annexe.

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques (DDFIP) de la Savoie.
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Article 4 : En cas de prévision de suractivité, l’association sollicitera par écrit le Directeur territorial du Rhône
pour  autorisation  de  dépassement  d’activité.  Cette  demande  d’autorisation  sera  soumise  pour  accord  à  la
Direction Régionale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse, qui motivera sa décision par écrit. 

Toute suractivité autorisée en année N sera financée en année N, en fonction des crédits disponibles ou en
année N+1 en cas de crédits insuffisants.
Les suractivités non-autorisées des services et établissements du SAH ne seront quant à elles plus financées.

Article 5 : le directeur du Service d’Investigation Educative, de l’Association pour la Sauvegarde de l’Enfance de
de l’Adolescence (ASEA), s’engage à transmettre dès réception les décisions judiciaires, certifiés conformes par
le service, à la Direction Régionale de la protection judiciaire de la jeunesse (service SAH, 75 rue de la Villette
BP 73269-69404 LYON Cedex 03) avec une copie scannée à la direction territoriale du Rhône.

Il établit et adresse mensuellement à service fait un état de suivi de l’activité jeune par jeune (date d’entrée, date
de  sortie,  nombre  de  journées  réalisées  dans  le  mois,  absences  diverses  constatées)  selon  les  règles  de
facturation transmises par la direction régionale.

En application de l’arrêté du 4 juillet 1966, les absences de plus de 48 heures doivent être décomptées à partir
du premier jour d’absence. Les incarcérations donnent lieu, à une réduction d’activité dès la première journée
d’absence. Par ailleurs, les jours de présence se comptent toujours en nuitée. A cet égard, le jour de sortie n’est
jamais comptabilisé dans l’activité des services évitant les risques des doubles facturations.

Article 6 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal Interrégional de la
Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03, dans le délai d’un mois à
compter de sa publication ou, pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné.

Article 8 : Monsieur le secrétaire général de la Préfecture du Rhône et monsieur le  directeur régional de la
Protection judiciaire de la jeunesse Auvergne Rhône-Alpes sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.
. 

Fait à Lyon
Le 8 juillet 2016

LE PRÉFET,
Secrétaire général,
Préfet délégué pour l'égalité des chances

Xavier INGLEBERT
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

 Direction des Libertés
Publiques et des Affaires

Décentralisées
1er Bureau

Bureau de la commande
publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales

Affaire suivie par : M Xavier GRINGOIRE
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriel : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE n°                                                                    du 8 juillet 2016

relatif à la liquidation du syndicat mixte 
des transports du Rhône- SMTR

Le Préfet de la Région Auvergne–Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU les articles L.5721-7 et L.5211-26 (III) du code général des collectivités territoriales ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2014-353-0003  du  19  décembre  2014  relatif  à  la  dissolution  du
Syndicat mixte des Transports du Rhône (SMTR) 

VU l’arrêté préfectoral n° 2015- 044-0001 du 13 février 2015 permettant au comptable public de
traiter les opérations relatives à la dissolution du syndicat mixte des transports du Rhône (SMTR) ;

VU la nécessité de procéder à la répartition des actifs et passifs du SMTR entre les collectivités
et établissements qui en étaient membres ;

VU la  délibération  du comité  syndical  du SYTRAL en date  du 19 juin 2015 approuvant  le
compte administratif 2014 du SMTR ;

VU les délibérations concordantes dans lesquelles le comité syndical du SYTRAL, le Conseil
Départemental  du  Rhône,  le  conseil  communautaire  de  la  communauté  d'agglomération  de
Villefranche Beaujolais Saône et le conseil communautaire de la communauté de communes de l'Est
Lyonnais approuvent la répartition des éléments de patrimoine ; 

.../...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 
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VU la demande transmise le 2 mai 2016 par le président du Conseil Départemental du Rhône ;

SUR la proposition de monsieur le Préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des
chances,

ARRETE :

Article  1 –  La  répartition  des  actifs  et  passifs  du Syndicat  Mixte des  Transports  du Rhône
(SMTR),  arrêtés  au  31  mars  2015 après  la  période  de  transition  administrative  et  comptable,  est
effectuée de la manière suivante :  

■ Actif : 

Concernant le SYTRAL :

- une quote-part d'actif immobilisé constituée de poteaux, bus et équipements de bus
pour  une  valeur  brute  de  1.057.984,20  €  et  des  amortissements  cumulés  pour
47.605,49 €
- des restes à recouvrer, pour un total de 11.736,99 €
- une fraction de la trésorerie disponible fixée à 7.162.412,98 €

Concernant le Département du Rhône :

-  une  quote-part  d'actif  immobilisé constituée  d'aménagements  d'arrêts  de  bus  et
d'abribus pour une valeur brute de 1.414.170,00 € et des amortissements cumulés
pour 112.330,11 €
- une fraction de la trésorerie disponible fixée à 185.116,79 €

Concernant  la  Communauté  d'agglomération  de  Villefranche  Beaujolais  Saône
(CAVBS) :

-  une quote-part  d'actif  immobilisé constituée  d'aménagements  d'arrêts  de bus,  de
mobilier  urbain  et  d'abribus  pour  une  valeur  brute  de  466.208,13  €  et  des
amortissements cumulés pour 29.346,39 €
- une fraction de la trésorerie disponible fixée à 78.438,68 €

■ Passif : 

Concernant le SYTRAL :

- une quote-part des réserves pour un montant de 361.960,23 €
- une quote-part des subventions d’investissement reçues pour 350.394,10 €
- une fraction du report à nouveau pour un montant de 7.445.956,38 €
- des retenues de garantie sur marchés pour une somme de 25.459,20 €
- des recettes à classer de 758,77 € €

.../...
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Concernant le Département du Rhône :

- une quote-part des réserves pour un montant de 483.741,24 €
- une fraction du report à nouveau pour un montant de 1.003.215,44 €

Concernant  la  Communauté  d'agglomération  de  Villefranche  Beaujolais  Saône
(CAVBS) :

- une quote-part des subventions d’investissement reçues pour 436.861,74 €
- une fraction du report à nouveau pour un montant de 78.438,68 €

Article  2 –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  auprès  du Tribunal
Administratif de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2 mois à compter
de sa publication ou notification.

Article 3 – Le Préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances, le directeur
régional des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, la
présidente  du  SYTRAL,  les  présidents  du  Conseil  Départemental  du  Rhône,  de  la  communauté
d'agglomération  de  Villefranche  Beaujolais  Saône  et  de  la  communauté  de  communes  de  l'Est
Lyonnais sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 8 juillet 2016

Le préfet,
pour le préfet,
le secrétaire général adjoint

Signé : Denis BRUEL
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Décision n°2016-18 
 

 

Centre Hospitalier Le Vinatier - 95 Bd Pinel - BP 300 39 - 69678 BRON cedex  Tél 04 81 92 56 10                 -   page 1  sur 2 

 

DECISION N° 2016-18 

Portant nomination des correspondants en matière de vigilances réglementaires 

(matériovigilance, cosmétovigilance, infectiovigilance, pharmacovigilance, réactovigilance, 

hémovigilance, identitovigilance et radioprotection) 
 

 

Le Directeur du Centre Hospitalier le Vinatier, 
 

Vu, le code de la Santé Publique, notamment ses articles L6111-2, L6143-7, L6144-1, R6144-2 à 2-2, R6144-

6, D643, D6143-37 et 37-1 et L 133-4 

Vu, le code du travail notamment ses articles R4451-103 à R4451-107 

Vu le décret 2010-1029 du 30 août 2010 relatif à la politique du médicament et des dispositifs médicaux 

stériles dans les établissements de santé, 

Vu le décret 2010-1408 du 12 novembre 2010 relatif à la lutte contre les événements indésirables associés 

aux soins, 

Vu la circulaire DGOS/PF2/2011/416 du 18 novembre 2011 prise en application du décret 2010-1408 du 12 

novembre 2010, 

Vu le règlement intérieur de la CME arrêté le 12 novembre 2015 

Vu la politique Qualité et Gestion des Risques 2013-2017 arrêtée après avis de la CME en date du 4 février 

2013. 

Vu la Commission Qualité Sécurité des Soins du 19 janvier 2016 
 

NOMME 

 

Les correspondants suivants en matière de vigilances réglementaires : 

 

Matériovigilance, cosmétovigilance,  

En qualité de membre titulaire   Monsieur le Docteur Bertrand CLERC  

En qualité de membres suppléants Madame Claudine ANDRIEUX-BABAZ Directeur de la Logistique 

et des Achats et Monsieur Eric FAURE Technicien biomédical 

 

Infectiovigilance, 

 

En qualité de membre titulaire   Madame le Docteur Rachel MEGARD  

En qualité de membre suppléant Monsieur le Docteur Arnaud ANASTASI  

 

Pharmacovigilance et réactovigilance,  

 

En qualité de membre titulaire   Madame le Docteur Fabienne DUCHAMP  

En qualité de membre suppléant Monsieur le Professeur Nicolas  FRANCK  

 

Hémovigilance,  

 

En qualité de membre titulaire   Monsieur le Docteur Arnaud ANASTASI 

En qualité de membre suppléant Madame le Docteur Françoise PILLOT-MEUNIER  

 

Identitovigilance 

 

En qualité de membre titulaire   Monsieur le Docteur Fabien JOUBERT  

En qualité de membre suppléant Madame le Docteur Claude MARESCAUX 

 

Personne Compétente en Radioprotection 

 

En qualité de membre titulaire   Monsieur Eric ADRIANO  
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La présente décision prend effet à compter de ce jour.  

 

La présente décision abroge et remplace la décision 2014-169 du 1
er

 octobre 2014 

 

 

 

 

        Bron, le 20 janvier 2016 

 

 Le Directeur,  

 

 

 

 

 Hubert MEUNIER 
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=  

Objet : autorisation 

pour ester  en justice  

Décision 2016-07 

 

Centre Hospitalier Le Vinatier : BP 300 39 - 95, Boulevard Pinel – 69678 BRON CEDEX – tél : 04.37.91.55.55 

 

 

 

DECISION N° 2016-07  

 
 

 

 

Le Directeur du Centre Hospitalier le Vinatier,  
 

 

VU, l'article L 6143-7 CSP, désignant le directeur comme l'autorité qui représente l'établissement en 

justice, 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1 : 
 

Sont autorisés à représenter le Directeur du Centre Hospitalier le Vinatier aux audiences de la 

juridiction du premier président de la Cour d’appel de LYON, pour les contentieux concernant les 

soins sans consentement, ensemble ou séparément : 

 

- Madame Delphine JACQUES, Directrice des Relations avec les Usagers, 

- Monsieur Pierre MOREL, Attaché Principal d’Administration Hospitalière, 

- Monsieur Benjamin BRUYAS, Attaché d’Administration Hospitalière, 

- Madame Marie-Hélène DARLET, Adjoint des Cadres Hospitalier. 

 

 

 Article 2 : 

 

La présente délégation abroge et remplace la décision 2015-186 du 14 septembre 2015 

 

 

 

  Fait à Bron, le 07 janvier 2016 

 

   

 

Le Directeur, 

 

 

 

 

 

Hubert MEUNIER 
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=  

Objet : Délégation de 

signature 

Décision 2016-08 

 

Centre Hospitalier Le Vinatier : BP 300 39 - 95, Boulevard Pinel – 69678 BRON CEDEX – tél : 04.37.91.55.55 

 

 

DECISION N° 2016-08 

Portant délégation de signature 
 

 

Le Directeur du Centre Hospitalier le Vinatier,  
 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre de la santé et des sports, en date du 29 décembre 2009, portant 

nomination du directeur du Centre Hospitalier Le Vinatier, 
 

Vu le procès-verbal d’installation à ces fonctions de Monsieur Hubert MEUNIER, en date du 1
er

 mars 

2010, 
 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires, en particulier l’article 10-I, 
 

Vu le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire des 

établissements publics de santé, 
 

Vu la loi n°2011-803 du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes faisant 

l’objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge, 
 

Vu la loi n°2013-869 du 27 septembre 2013 modifiant certaines dispositions issues de la loi n°2011-

803 du 5 juillet 2011, 
 

Vu l’organigramme de direction du centre hospitalier Le Vinatier du 4 janvier 2016,  
 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : DELEGATAIRE  
 

Délégation de signature des actes énumérés à l’article 2 ci-dessous est donnée à Madame Delphine 

JACQUES, Directrice des Relations avec les Usagers. 

 

 

ARTICLE 2 : NATURE DES ACTES DELEGUES 
 

Relations avec les usagers 

Actes, courriers, notes et documents relatifs aux relations avec les usagers, notamment :  

- présidence déléguée de la CRUQPC, 

- réclamations des patients, 

- maison des usagers, 

- groupes d’entraide mutuelle. 
 

Réseaux et partenariats 

Actes, courriers, notes et documents relatifs aux réseaux et partenariats, notamment : 

- présidence déléguée du COPIL social et médico-social, 

- développement des réseaux et filières, 

- politique du logement, 

- liens avec les élus, les CLSM, CUCS, ASV. 
 

Bureau des entrées  

Actes, courriers, notes et documents relatifs à l’admission, au séjour et à la sortie des patients, 

notamment : 

- Admission, prolongation, levée, réadmission, programme de soins des patients en SPDT. 

- Bulletins entrée et de sortie des patients en SPDRE. 
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- Permissions des patients hospitalisés sans leur consentement. 

- Demandes d’hospitalisation à la demande d’un tiers, lorsque le demandeur ne sait ou ne peut 

écrire. 

- Autorisations médico-administratives de transfert. 

- Accords médico-administratifs pour l’admission des patients à l’UHSA  et à l’UMD. 

- Prises en charge des transferts des patients hors secteurs. 

- Demandes de prêt de main-forte des personnels de l’administration pénitentiaire de l’UHSA. 

- Autorisations administratives de sortie des patients de l’UHSA. 

- Documents et courriers ayant pour objet le signalement d’une soustraction aux soins d’un 

patient particulièrement inquiétante. 

- Saisines du Juge des Libertés et de la Détention, accusés de réception de décisions de justice et 

suivi des mesures concernant les patients en soins sans consentement. 

- Réception et envoi des requêtes ou des demandes verbales des patients tendant à l’obtention 

d’une ordonnance de sortie immédiate auprès du Juge des Libertés et de la Détention. 

- Convocation des collèges de soins. 

- Saisie de dossier médical. 

- Organisation des visites périodiques du Procureur de la République et de la CDSP. 
 

Actes, courriers, notes et documents relatifs aux décès de patients, notamment : 

- Déclaration de décès. 

- Demandes de transfert de corps avant mise en bière. 

- Registre des décès tenu par le service de l’état civil de la commune de BRON. 
 

Actes, courriers, notes et documents relatifs à la facturation, notamment : 

- Factures de frais de séjour. 

- Demandes d’aide médicale. 

- Documents relatifs à la couverture maladie universelle. 

- Procurations C.P.A.M. 

- Avis d’admission - prises en charge. 

- Courriers et notes d’informations internes ou externes relatifs aux activités du Bureau des 

entrées. 
 

Unité de protection des majeurs 

Actes, courriers, notes et documents relatifs à la gestion de l’équipe de l’unité de protection des 

majeurs. 

 

 

ARTICLE 3 : CONDITIONS PARTICULIERES OU RESERVES ASSORTIES A LA DELEGATION 

 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE 4 : SUBDELEGATIONS 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Delphine JACQUES, une délégation de signature 

est accordée, dans les conditions  visées à l’article 2 de la présente décision, et dans les limites de 

leurs domaines de responsabilité à : 
 

- Monsieur Pierre MOREL, Attaché Principal d’Administration Hospitalière au Bureau des entrées, 

- Monsieur Benjamin BRUYAS, Attaché d’Administration Hospitalière, au Bureau des entrées, 
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- Madame Nadège LAMEY, Adjoint des Cadres Hospitaliers au Bureau des entrées, 

- Madame Marie-Hélène DARLET, Adjoint des Cadres Hospitaliers au Bureau des entrées (soins 

sans consentement), 

- Madame Sophie AUGUSTIN, Adjoint des Cadres Hospitaliers à l’Unité de Protection des Majeurs. 

 

 

ARTICLE 5 : ACTES NON SUSCEPTIBLES DE SUBDELEGATION 

 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA DELEGATION  

 
 

La présente délégation est établie à titre permanent. Elle abroge et remplace la décision 2015-188  

du 1
er

 septembre 2015. Elle cessera de plein droit ses effets en cas de modification des fonctions du 

délégataire. 

 

 

ARTICLE 7 : PUBLICITE 
 

La présente délégation de signature sera transmise au délégataire, aux subdélégataires, ainsi qu’au 

conseil de surveillance et au comptable de l’établissement.  

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 

 

 

            A Bron, le 07 janvier 2016 
 

 Le Directeur, 

 

 

 

 

 

 

 Hubert MEUNIER 

 

 

Signatures du délégataire et des subdélégataires valant acceptation et recueil de spécimen de 

signature : 

 

 

Directrice des Relations avec les Usagers 

 

 

 

 

Delphine JACQUES 

Attaché Principal d’Administration Hospitalière 

 

 

 

 

Pierre MOREL 
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Attaché d’Administration Hospitalière 

 

 

 

 

Benjamin BRUYAS 

 

 

 

 

 

Adjoint des Cadres Hospitaliers 

 

 

 

 

Nadège LAMEY 

 

 

 

 

 

 

 

Adjoint des Cadres Hospitaliers 

 

 

 

 

Sophie AUGUSTIN 

 

 

 

 

 

 

 

Adjoint des Cadres Hospitaliers 

 

 

 

 

Marie-Hélène DARLET 
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DECISION N° 2016-59 

Portant délégation de signature 
 

 

Le Directeur du Centre Hospitalier le Vinatier,  

 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre de la Santé et des Sports, en date du 29 décembre 2009, portant 

nomination du directeur du Centre Hospitalier Le Vinatier, 
 

Vu le procès verbal d’installation à ces fonctions de Monsieur Hubert MEUNIER, en date du 1
er

 mars 

2010, 
 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, en particulier l’article 10-I 
 

Vu le décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire 

des établissements publics de santé, 
 

Vu l’organigramme de direction du centre hospitalier Le Vinatier en vigueur, 
 

Vu la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes faisant 

l'objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge. 
 

Vu la loi n° 2013-869 du 27 septembre 2013 modifiant certaines dispositions issues de la loi n° 2011-

803 du 5 juillet 2011 mentionnée ci-dessus. 
 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : DELEGATAIRES 
 

Délégation de signature des actes énumérés à l’article 2 ci-dessous est donnée à : 
 

Madame Claudine ANDRIEUX Directeur des Achats et de la Logistique 

Monsieur Sébastien BARTHELEMY Directeur des Systèmes d’Information 

Monsieur Vincent BERICHEL Directeur des soins - Coordonateur Général des Soins 

Madame Françoise DOTTIN Directrice des Affaires Sociales et Médico-sociales 

Madame Florence GRELLET Directeur des Affaires Médicales et de la Recherche 

Madame Marie-France HUGUET Directeur des Soins chargé des Instituts de Formation 

Madame Delphine JACQUES Directrice des Relations avec les Usagers 

Madame Sophie LEONFORTE Directeur des Ressources Humaines 

Madame Marie-Pierre MARIANI Directeur des Affaires Générales et Financières 

Monsieur Serge ZOUBRINETZKY Directeur des Travaux 

 

 

ARTICLE 2 : NATURE DES ACTES DELEGUES 
 

Est délégué l’ensemble des actes qui sont nécessaires à assurer la continuité de l’accueil et de la prise 

en charge des patients et résidents, notamment toutes décisions, saisines du juge des libertés et de 

la détention, actes et courriers relatifs à l’admission, au séjour et à la sortie des patients, quelque soit 

leur mode de prise en charge, en application des dispositions du Code de la Santé Publique ainsi que 

ceux qui sont destinés à assurer le bon fonctionnement de l’établissement, la sécurité des biens et 

des personnes à l’intérieur de l’établissement et de ses structures extérieures, dans le cadre de 

l’astreinte de direction conformément au planning d’astreinte de direction, ou dans celui du 

remplacement du directeur durant ses absences ou congés sur désignation expresse.  
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ARTICLE 3 : CONDITIONS PARTICULIERES OU RESERVES ASSORTIES A LA DELEGATION 
 

La présente délégation porte exclusivement sur les décisions et actes conservatoires ou urgents 

devant impérativement être pris en dehors des heures d’ouverture des bureaux de l’administration 

de l’établissement ou en l’absence du chef d’établissement. 

 

ARTICLE 4 : SUBDELEGATIONS : Sans objet. 

 

ARTICLE 5 : ACTES NON SUSCEPTIBLES DE SUBDELEGATION : Sans objet. 

 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA DELEGATION  
 

La présente délégation est établie à titre permanent. Elle abroge et remplace la décision 2015-25 du 

1
ER

 janvier 2015. 

 

ARTICLE 7 : PUBLICITE 
 

La présente délégation de signature sera transmise aux délégataires ainsi qu’au conseil de 

surveillance et au comptable de l’établissement. Elle sera publiée au recueil des actes administratif 

de la préfecture du Rhône. 

 A Bron, le 1
er

 janvier 2016 

 Le Directeur 

 

 

 

 

 Hubert MEUNIER 
  

Signatures des délégataires valant acceptation et recueil de spécimen de signature : 
 

Madame Claudine ANDRIEUX 

 

 

 

Monsieur Sébastien BARTHELEMY 

 

Monsieur Vincent BERICHEL 

 

 

 

Madame Françoise DOTTIN 

 

Madame Florence GRELLET 

 

 

 

Madame Marie-France HUGUET 

 

Madame Delphine JACQUES 

 

 

 

Madame Sophie LEONFORTE 

 

 

Madame Marie-Pierre MARIANI 

 

Monsieur Serge ZOUBRINETZKY 
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DECISION N° 2016-61 

Portant délégation de signature 
 

 

Le Directeur du Centre Hospitalier le Vinatier,  

 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre de la Santé et des Sports, en date du 29 décembre 2009, portant 

nomination du directeur du Centre Hospitalier Le Vinatier, 
 

Vu le procès verbal d’installation à ces fonctions de Monsieur Hubert MEUNIER, en date du 1
er

 mars 

2010, 
 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, en particulier l’article 10-I 
 

Vu le décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire 

des établissements publics de santé, 
 

Vu l’organigramme de direction du centre hospitalier Le Vinatier en vigueur, 
 

Vu la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes faisant 

l'objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge. 
 

Vu la loi n° 2013-869 du 27 septembre 2013 modifiant certaines dispositions issues de la loi n° 2011-

803 du 5 juillet 2011 mentionnée ci-dessus. 
 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : DELEGATAIRES 
 

Délégation de signature des actes énumérés à l’article 2 ci-dessous est donnée à : 
 

Madame Claudine ANDRIEUX Directeur des Achats et de la Logistique 

Monsieur Sébastien BARTHELEMY Directeur des Systèmes d’Information 

Monsieur Vincent BERICHEL Directeur des soins - Coordonateur Général des Soins 

Madame Françoise DOTTIN Directrice des Affaires Sociales et Médico-sociales 

Madame Florence GRELLET Directeur des Affaires Médicales et de la Recherche 

Madame Marie-France HUGUET Directeur des Soins chargé des Instituts de Formation 

Madame Delphine JACQUES Directrice des Relations avec les Usagers 

Madame Marie-Pierre MARIANI Directeur des Affaires Générales et Financières 

Monsieur Nicolas WITTMANN Directeur des Ressources Humaines 

Monsieur Serge ZOUBRINETZKY Directeur des Travaux 

 

ARTICLE 2 : NATURE DES ACTES DELEGUES 
 

Est délégué l’ensemble des actes qui sont nécessaires à assurer la continuité de l’accueil et de la prise 

en charge des patients et résidents, notamment toutes décisions, saisines du juge des libertés et de 

la détention, actes et courriers relatifs à l’admission, au séjour et à la sortie des patients, quelque soit 

leur mode de prise en charge, en application des dispositions du Code de la Santé Publique ainsi que 

ceux qui sont destinés à assurer le bon fonctionnement de l’établissement, la sécurité des biens et 

des personnes à l’intérieur de l’établissement et de ses structures extérieures, dans le cadre de 

l’astreinte de direction conformément au planning d’astreinte de direction, ou dans celui du 

remplacement du directeur durant ses absences ou congés sur désignation expresse.  
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ARTICLE 3 : CONDITIONS PARTICULIERES OU RESERVES ASSORTIES A LA DELEGATION 
 

La présente délégation porte exclusivement sur les décisions et actes conservatoires ou urgents 

devant impérativement être pris en dehors des heures d’ouverture des bureaux de l’administration 

de l’établissement ou en l’absence du chef d’établissement. 

 

ARTICLE 4 : SUBDELEGATIONS : Sans objet. 

 

ARTICLE 5 : ACTES NON SUSCEPTIBLES DE SUBDELEGATION : Sans objet. 

 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA DELEGATION  
 

La présente délégation est établie à titre permanent. Elle abroge et remplace la décision 2016-59 du 

1
ER

 janvier 2016. 

 

ARTICLE 7 : PUBLICITE 
 

La présente délégation de signature sera transmise aux délégataires ainsi qu’au conseil de 

surveillance et au comptable de l’établissement. Elle sera publiée au recueil des actes administratif 

de la préfecture du Rhône. 

 A Bron, le 1
er

 juin 2016 

 Le Directeur 

 

 

 

 

 Hubert MEUNIER 
  

Signatures des délégataires valant acceptation et recueil de spécimen de signature : 

 
 

Madame Claudine ANDRIEUX 

 

 

 

Monsieur Sébastien BARTHELEMY 

 

Monsieur Vincent BERICHEL 

 

 

 

Madame Françoise DOTTIN 

 

Madame Florence GRELLET 

 

 

 

Madame Delphine JACQUES 

 

 

 

 

Madame Marie-France HUGUET 

 

 

 

Madame Marie-Pierre MARIANI 

 

 

Monsieur Nicolas WITTMANN 

 

Monsieur Serge ZOUBRINETZKY 
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DECISION N° 2016-01 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
 

 

Le Directeur du Centre Hospitalier le Vinatier,  
 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre de la santé et des sports, en date du 29 décembre 2009, portant 

nomination du directeur du Centre Hospitalier Le Vinatier, 
 

Vu le procès-verbal d’installation à ces fonctions de Monsieur Hubert MEUNIER, en date du 1
er

 mars 

2010, 
 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires, en particulier l’article 10-I, 
 

Vu le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire des 

établissements publics de santé, 
 

Vu l’organigramme de direction du centre hospitalier Le Vinatier en date du 1
er

 janvier 2015,  

 

DECIDE 

 

 

ARTICLE 1 - DELEGATAIRE : 

 

Délégation de signature des actes énumérés à l’article 2 ci-dessous est donnée à Madame Florence 

GRELLET, Directrice-Adjointe chargée des Affaires Médicales et de la Recherche. 

 

ARTICLE 2 - NATURE DES ACTES DELEGUES : 

 

- Contrats de recrutement, avenants et décisions d’avancement relatifs aux praticiens attachés, 

assistants et stagiaires médicaux 

- Décisions d’affectation des internes, FFI et étudiants, 

- Notes d’information à destination du personnel médical  

- Courriers et actes relatifs à la gestion courante des personnels médicaux  

- Actes relatifs à la gestion courante du personnel administratif de la direction des affaires médicales 

et de la recherche 

 

ARTICLE 3 - CONDITIONS PARTICULIERES OU RESERVES ASSORTIES A LA DELEGATION :  

 

Sans objet. 
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ARTICLE 4 - SUBDELEGATION : 

 

En cas d’absence de Madame Florence GRELLET, délégation est donnée à Madame Vicky 

EMIRKHANIAN Attachée d’Administration Hospitalière à la direction des Affaires Médicales et de la 

Recherche, et à  Laetitia BOYER Adjoint des Cadres à la direction des Affaires Médicales et de la 

Recherche afin de signer les mêmes actes. 

 

ARTICLE 5 - ACTES DELEGUES NON SUSCEPTIBLES DE SUBDELEGATION : 

 

Sans objet. 

 

ARTICLE 6 - DUREE DE LA DELEGATION : 

 

La présente délégation est établie à titre permanent. Elle annule et remplace la décision 2012-03 du 

16 janvier 2012. Elle cessera de plein droit ses effets en cas de modification des fonctions du 

délégataire. 

 

ARTICLE 7 – PUBLICITE 

 

La présente délégation de signature sera transmise au délégataire, à la subdélégataire, ainsi qu’au 

conseil de surveillance et au comptable de l’établissement. Elle sera publiée au recueil des actes 

administratif de la préfecture du Rhône. 

 

            A Bron, le 1
er

 Janvier 2016 
 

 Le Directeur, 

 

 

 

 

 Hubert MEUNIER 

 

Signatures du délégataire et des subdélégataires valant acceptation et recueil de spécimen de 

signature :  

 

 

Directrice des Affaires  

Médicales et de la Recherche 

 

 

 

 

 

Attachée d’Administration 

Hospitalière  

Adjoint des Hospitaliers 

 

Florence GRELLET Vicky EMIRKHANIAN Laetitia BOYER 
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DECISION N° 2016 - 118 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

 

Le Directeur du Centre Hospitalier Le Vinatier, 

 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, en particulier l’article 10-I, 

Vu le décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire 

des établissements publics de santé, 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre de la santé et des sports, en date du 29 décembre 2009, portant 

nomination du directeur du Centre Hospitalier Le Vinatier, 

Vu le procès verbal d’installation à ses fonctions de Monsieur Hubert MEUNIER, en date du 1
er

 mars 

2010, 

Vu l’organigramme de Direction du Centre Hospitalier Le Vinatier,  

 

 

DECIDE 

 

 

 

ARTICLE 1 : DELEGATAIRE  

 

Une Délégation de signature des actes énumérés à l’article 2 ci-après est donnée à Monsieur Nicolas 

WITTMANN, Directeur chargé des Ressources Humaines. 

 

 

 

ARTICLE 2 : NATURE DES ACTES DELEGUES 

 

La délégation de signature porte sur les actes ci-après énumérés :  

• Actes, décisions, courriers et notes d’information relatifs à la gestion individuelle des dossiers 

et carrières des personnels non médicaux de l’Etablissement, exception faite des personnels 

de Direction, dans le cadre des statuts généraux et particuliers des personnels, des crédits 

alloués et du projet d’Etablissement et notamment : 

- Contrats de recrutement, décisions d’embauche, d’avancement de grade ou 

d’échelle, de reclassement, d’affectation, d’évaluation et notation, attestations 

diverses, ordres de mission, conventions de stage hors celles déléguées à la Direction 

des soins. 

• Actes, notes et courriers relatifs au dialogue social, à la présidence déléguée du CTE. 

• Courriers portant assignation en cas de grève. 

• Actes, décisions, courriers et notes relatifs à la gestion de la crèche du Centre Hospitalier Le 

VINATIER. 

• Actes, notes et courriers relatifs à l’exercice des fonctions de coordination des ressources 

humaines au sein du pôle Direction (RH, Direction des Soins, Institut de formation). 
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• Actes, notes et courriers relatifs à la gestion interne de la Direction des Ressources 

Humaines, à l’élaboration des fiches de fonctions et à l’affectation des personnels de la 

Direction des Ressources Humaines. 

• Autorisations d’accès dans les unités de soins. 

• Courriers individuels relatifs à l’instruction des procédures disciplinaires et contentieuses RH, 

à l’exception des décisions portant sanction disciplinaire, pourvoi ou défense en justice. 

• Actes, décisions, courriers et notes d’information relatifs à l’organisation et à la gestion de la 

Formation Initiale et Continue des personnels de l’Etablissement. 

• Actes, décisions, courriers et notes d’information relatifs au service social du personnel. 

 

 

 

ARTICLE 3 : CONDITIONS PARTICULIERES OU RESERVES ASSORTIES A LA DELEGATION 

 

Sans objet. 

 

 

 

ARTICLE 4 : SUBDELEGATIONS 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Nicolas WITTMANN Directeur chargé des 

Ressources Humaines, Madame Alice BERNON, Attachée d’administration hospitalière à la 

Direction des Ressources Humaines reçoit une délégation générale de signature pour tous courriers, 

notes, décisions et actes émanant de la Direction des Ressources Humaines dans les conditions 

visées à l’article 2 de la présente décision.  

 

 

 

ARTICLE 4bis : Actes non susceptibles de subdélégation 

 

• Décisions de mise en stage. 

• Décisions de titularisation. 

• Contrats de recrutement à durée indéterminée. 

• Notation.  

• Courriers, actes, notes, décisions relatifs à la gestion de la Crèche du Centre Hospitalier Le 

VINATIER. 

 

 

 

ARTICLE 5 : Subdélégations  particulières relatives à la crèche du Centre Hospitalier Le VINATIER 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Nicolas WITTMANN, Directeur chargé des 

Ressources Humaines, Madame Pascale TOURNADRE REGAIRAZ, cadre sage-femme, titulaire, 

occupant les fonctions de Directrice de la Crèche, reçoit une délégation générale de signature pour 

signer tous courriers, actes, notes, décisions relatifs à la gestion de la Crèche. 

 

 

 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA DELEGATION  

 

La présente délégation abroge et remplace la décision 2013-221 du 5 décembre 2013. 

La présente délégation est établie à titre permanent et prend effet à compter du 1
er

 juin 2016. 

Elle cessera de plein droit ses effets en cas de modification des fonctions du délégataire. 
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ARTICLE 7 : PUBLICITE 

 

La présente délégation de signature sera transmise au délégataire, aux subdélégataires, ainsi qu’au 

conseil de surveillance. Elle est communiquée sans délai au comptable de l’établissement 

notamment pour les actes liés à la fonction d’ordonnateur des dépenses.  

Elle sera publiée au recueil des actes administratif de la préfecture du Rhône. 

 

 

 

   A Bron, le 1
er

 juin 2016 

 

 Le Directeur, 

 

 

 

 Hubert MEUNIER 

 

 

Signatures du délégataire et des subdélégataires valant acceptation et recueil de spécimen de 

signature : 

 

 

 

 

 

 

 

Directeur Chargé des Ressources Humaines 

Nicolas WITTMANN 

 

 

 

 

 

 

Attachée d’Administration Hospitalière  

                Alice BERNON 

 

Directrice de la Crèche  

Pascale TOURNADRE REGAIRAZ  
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Décision 

Délégation de 

signature 2016-60 

 

CENTRE HOSPITALIER LE VINATIER  95 Boulevard Pinel - 69678  BRON CEDEX   

 

 

 

DECISION N° 2016-60 

Portant délégation de signature aux Cadres de Direction 
 

 

Le Directeur du Centre Hospitalier le Vinatier,  
 

Vu la loi HPST, 
 

Vu la loi 2004-800 du 06 août 2004 relative à la bioéthique, 
 

Vu le Code de la Santé Publique, et notamment l’article R1232-11 relatif aux modalités 

d’interrogation du registre national des refus de prélèvement, 

 

DECIDE 

 

Article 1 : de donner délégation de signature afin d’interroger le registre national des refus de 

prélèvements, dans le cadre de la continuité de la garde de direction de l’établissement, en vue 

d’autopsies destinées à la recherche de la cause de la mort (à l’exclusion des autopsies médico-

judiciaires) ou de prélèvements à des fins scientifiques ou humanitaires, aux cadres de direction ci-

dessous désignés : 

 
 

Madame Claudine ANDRIEUX Directeur des Achats et de la Logistique 

Monsieur Sébastien BARTHELEMY Directeur des Systèmes d’Information 

Monsieur Vincent BERICHEL Directeur des soins - Coordonateur Général des Soins 

Madame Françoise DOTTIN Directrice des Affaires Sociales et Médico-sociales 

Madame Florence GRELLET Directeur des Affaires Médicales et de la Recherche 

Madame Marie-France HUGUET Directeur des Soins chargé des Instituts de Formation 

Madame Delphine JACQUES Directrice des Relations avec les Usagers 

Madame Sophie LEONFORTE Directeur des Ressources Humaines 

Madame Marie-Pierre MARIANI Directeur des Affaires Générales et Financières 

Monsieur Serge ZOUBRINETZKY Directeur des Travaux 

 

Article 2 : La présente décision abroge et remplace la décision 2015-26 du 1
er

 janvier 2015. 

 

 

 

 

 

 A Bron, le 1
er

 janvier 2016 

 

 Le Directeur 

 

 

 

 

 Hubert MEUNIER 
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Décision 

Délégation de 

signature 2016-60 

 

CENTRE HOSPITALIER LE VINATIER  95 Boulevard Pinel - 69678  BRON CEDEX   

 

 

Signatures des délégataires valant acceptation et recueil de spécimen de signature : 

 
 

Madame Claudine ANDRIEUX 

 

 

 

 

Monsieur Sébastien BARTHELEMY 

 

Monsieur Vincent BERICHEL 

 

 

 

 

Madame Françoise DOTTIN 

 

Madame Florence GRELLET 

 

 

 

Madame Marie-France HUGUET 

 

Madame Delphine JACQUES 

 

 

 

 

Madame Sophie LEONFORTE 

 

 

Madame Marie-Pierre MARIANI 

 

Monsieur Serge ZOUBRINETZKY 
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Décision 

Délégation de 

signature 2016-62 

 

CENTRE HOSPITALIER LE VINATIER  95 Boulevard Pinel - 69678  BRON CEDEX 

 

 

 

DECISION N° 2016-62 

Portant délégation de signature aux Cadres de Direction 
 

 

Le Directeur du Centre Hospitalier le Vinatier,  
 

Vu la loi HPST, 
 

Vu la loi 2004-800 du 06 août 2004 relative à la bioéthique, 
 

Vu le Code de la Santé Publique, et notamment l’article R1232-11 relatif aux modalités 

d’interrogation du registre national des refus de prélèvement, 

 

DECIDE 

 

Article 1 : de donner délégation de signature afin d’interroger le registre national des refus de 

prélèvements, dans le cadre de la continuité de la garde de direction de l’établissement, en vue 

d’autopsies destinées à la recherche de la cause de la mort (à l’exclusion des autopsies médico-

judiciaires) ou de prélèvements à des fins scientifiques ou humanitaires, aux cadres de direction ci-

dessous désignés : 

 
 

Madame Claudine ANDRIEUX Directeur des Achats et de la Logistique 

Monsieur Sébastien BARTHELEMY Directeur des Systèmes d’Information 

Monsieur Vincent BERICHEL Directeur des soins - Coordonnateur Général des Soins 

Madame Françoise DOTTIN Directrice des Affaires Sociales et Médico-sociales 

Madame Florence GRELLET Directeur des Affaires Médicales et de la Recherche 

Madame Marie-France HUGUET Directeur des Soins chargé des Instituts de Formation 

Madame Delphine JACQUES Directrice des Relations avec les Usagers 

Madame Marie-Pierre MARIANI Directeur des Affaires Générales et Financières 

Monsieur Nicolas WITTMANN Directeur des Ressources Humaines 

Monsieur Serge ZOUBRINETZKY Directeur des Travaux 

 

 

Article 2 : La présente décision abroge et remplace la décision 2016-60 du 1
er

 janvier 2016. 

 

 

 

 

 

 A Bron, le 1
er

 juin 2016 

 

 Le Directeur 

 

 

 

 

 Hubert MEUNIER 
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Décision 

Délégation de 

signature 2016-62 

 

CENTRE HOSPITALIER LE VINATIER  95 Boulevard Pinel - 69678  BRON CEDEX 

 

 

 

Signatures des délégataires valant acceptation et recueil de spécimen de signature : 

 
 

 

Madame Claudine ANDRIEUX 

 

 

 

 

Monsieur Sébastien BARTHELEMY 

 

Monsieur Vincent BERICHEL 

 

 

 

 

Madame Françoise DOTTIN 

 

Madame Florence GRELLET 

 

 

 

 

Madame Delphine JACQUES 

 

 

 

 

Madame Marie-France HUGUET 

 

 

 

Madame Marie-Pierre MARIANI 

 

 

Monsieur Nicolas WITTMANN 

 

Monsieur Serge ZOUBRINETZKY 
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=  

Décision 2016-116 

 

Centre Hospitalier Le Vinatier : BP 300 39 - 95, Boulevard Pinel – 69678 BRON CEDEX – tél : 04.37.91.55.55 

 

 

DECISION N° 2016-116 

PORTANT NOMINATION DU MEDECIN REFERENT EN 

ANTIBIOTHERAPIE 
 

 

 

Le Directeur du Centre Hospitalier le Vinatier,  

 

 

VU le Code de la Santé Publique, notamment les articles R6144-2 et R6144-3, 

VU le décret n° 2010-1408 du 12 novembre 2010 relatif à la lutte contre les évènements indésirables 

associés aux soins, 

VU le décret n° 2013-841 du 20 septembre 2013 modifiant les dispositions relatives à la Commission 

Médicale d’Etablissement et aux transformations des établissements publics de santé et à la 

politique du médicament dans les établissements de santé, 

VU la politique qualité et gestion des risques 2013-2017 arrêtée après l’avis de la Commission 

Médicale d’Etablissement en date du 4 février 2013, 

VU les propositions de la Commission Qualité et Sécurité des Soins de l’établissement du 23 mai 

2016, 

VU l’avis de la Commission Médicale d’Etablissement en date du 6 juin 2016, 

 

En concertation avec la Présidente de la Commission Médicale d’Etablissement, 

 

 

NOMME 

 

 

 

Madame le Docteur Céline BARIOZ en qualité de médecin référent en antibiothérapie, titulaire. 

 

 

Madame le Docteur Coralie TORRES en qualité de médecin référent en antibiothérapie, suppléante. 

 

 

 
 

 

Fait à Bron le 6 juin 2016 

 
 

 Le Directeur  

 

 

 Hubert MEUNIER   
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PRÉFET DU RHÔNE

           ARRÊTÉ N°

INTERDISANT L’ACCÈS AUX ABORDS DES OUVRAGES
DE L’AMÉNAGEMENT HYDROÉLECTRIQUE CONCÉDÉ

DE PIERRE-BÉNITE

Le Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  son  article  L.2215-1-3°  sur  les
pouvoirs de police des représentants de l’État ;

VU le Code de l’Énergie, livre V ;

VU le Code de l’Environnement, livre II, notamment son article R.214-116 relatif aux études de
dangers et à la prise en compte des risques liés à l’exploitation courante des aménagements ;

VU le Cahier des Charges Général de la Concession du fleuve Rhône, approuvé par Décret du 7
octobre 1968, modifié par le Décret du 12 mai 1981, par le Décret du 27 novembre 1989 et par le
Décret n°2003-512 du 16 juin 2003 ;

VU le Cahier des Charges Spécial relatif à l’aménagement de Pierre-Bénite, approuvé par le Décret
du 18 mai 1976 et par le Décret du 17 décembre 1997 ;

VU les éléments d’information fournis par la Compagnie Nationale du Rhône en date du 6 juin
2014 ;

VU la  consultation  des  communes  de  Pierre-Bénite,  Saint-Fons  et  Irigny ;  de  la  Métropole  de
Lyon ; de la Fédération Départementale de Pêche du Rhône ; du Service Interministériel de Défense
et de Protection Civile du Rhône ; de la Direction Départementale des Territoires du Rhône ; de la
Direction Départementale de la Cohésion Sociale du Rhône ; de Voies Navigables de France ; du
Groupement de Gendarmerie Départementale du Rhône ; effectuée du 22 mars 2016 au 22 avril
2016 ;

VU le rapport SPRNH-POH-16-0535-AW du service instructeur de la DREAL du 11 mai 2016 ;

CONSIDÉRANT qu’à tout moment et sans délai, la conduite de l’aménagement peut nécessiter la
manœuvre d’organes susceptibles  d’entraîner  des évolutions du plan d’eau de la retenue et  des
variations  de débits  soudaines  à  l’aval  immédiat  des  ouvrages,  présentant  des dangers pour les
personnes qui pourraient  se  trouver  à proximité  des  installations,  notamment  dans le  cadre des
activités de pêche, chasse, baignade, nautisme ;
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CONSIDÉRANT que  les  ouvrages  de  l’aménagement  constituent  des  installations  industrielles
présentant des dangers pour les personnes qui pourraient se trouver à proximité de celles-ci ;

CONSIDÉRANT que les dangers évoqués précédemment concernent le lit du fleuve en amont et
en aval des ouvrages, ainsi que les parties descendantes des berges correspondantes ;

CONSIDÉRANT la présence répétée de personnes à proximité des ouvrages, malgré les actions
d’information et de prévention mises en œuvre ;

CONSIDÉRANT que les mesures d’interdiction d’accès prévues dans le présent arrêté sont issues
des orientations données au point 4 de la circulaire interministérielle du 13 juillet 1999 relative à la
sécurité des zones situées à proximité ainsi qu’à l’aval des barrages et aménagements hydrauliques,
face aux risques liés à l’exploitation des ouvrages ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : INTERDICTION D’ACCÈS

L’accès, la circulation ou le stationnement des personnes sont interdits à tout moment dans le lit
mineur du fleuve Rhône, les parties descendantes des berges correspondantes et dans les emprises
des dérivations usinières situés à proximité des ouvrages concédés à la Compagnie Nationale du
Rhône, dans les zones suivantes figurant sur les plans annexés au présent arrêté :

– 100 mètres en amont du barrage de Pierre-Bénite ;

– 200 mètres en aval du barrage de Pierre-Bénite ;

– 130 mètres en amont de l’usine de Pierre-Bénite ;

– 200 mètres en aval de l’usine et de l’écluse de Pierre-Bénite ;

– 520 mètres en amont rive droite et 300 mètres en amont rive gauche de l’écluse de Pierre-
Bénite.

ARTICLE 2 : EXCEPTIONS

L’interdiction  précitée  ne  s’applique  pas  sur  le  chenal  navigable  aux usagers  de  la  voie  d’eau
autorisés à emprunter l’écluse en application du Règlement Particulier de Police de la Navigation
Intérieure (RPPNI) Rhône – Saône.

L’interdiction précitée ne s’applique pas aux forces de police et aux services de secours, aux agents
commissionnés en matière de police de l’eau, de la pêche et de la chasse, aux participants à des
battues administratives, aux agents des services de contrôle de la concession ainsi qu’aux agents ou
aux personnes dûment autorisés par la Compagnie Nationale du Rhône.

ARTICLE 3 : AFFICHAGE PERMANENT DE L’INTERDICTION

La Compagnie Nationale du Rhône assure l’affichage de la présente décision sur les lieux concernés
par l’interdiction et met en place des panneaux d’avertissement du public.
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ARTICLE 4 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.

Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairies  de Pierre-Bénite, Saint-Fons et Irigny pendant
une durée minimum d’un mois.  Le certificat  ou le  procès-verbal  de l’accomplissement  de cette
formalité sera dressé par chacun des maires respectifs des communes concernées et adressé à la
Direction Régionale  de l’Environnement,  de l’Aménagement  et  du Logement  Auvergne-Rhône-
Alpes.

ARTICLE 5 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 6 : EXÉCUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône ; les maires des communes de Pierre-Bénite, Saint-
Fons et Irigny ;  la Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
Auvergne-Rhône-Alpes,  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du présent
arrêté.

                   Fait à Lyon, le

Le Préfet du Rhône

Michel DELPUECH
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DIRECCTE Rhône – Alpes - Unité Territoriale du Rhône 
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n°       DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_06_21_165 

 

Récépissé de déclaration et d’agrément 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP751457540 

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

 

LE PREFET DE LA REGION RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

 

VU l’article 31 de la Loi n° 2010 – 853 du 23 Juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au 

commerce, à l’artisanat et aux services. 

 

VU  les décrets n° 2011–1132 et n° 2011–1133 du 20 Septembre 2011 modifiant certaines dispositions 

du Code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la  personne 

 

VU le décret N°016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des services d’aide et 

d’accompagnement à domicile ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 2012170-0008 du 18 juin 2012, modifié par l’arrêté préfectorale N° 

2016030779 du 17 mars 2016 enregistrant la déclaration et délivrant l’agrément au titre des 

services à la personne, au bénéfice de la SARL D’AMOUR ET D’ENFANTS, nom commercial 

BABYCHOU SERVICES  à compter du 7 juin 2012 ;         

 

VU La demande d’extension géographique de l’agrément au département des Bouches du Rhône (13) ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  
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DIRECCTE Auvergne-Rhône- Alpes - Unité Départementale du Rhône 
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 

 

 

 

 

A R R E T E  
 

 

 

Article 1
er

 : Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté préfectoral n°  2016031779 du 17 mars 2016. 
 

Article 2 : la SARL D’AMOUR ET D’ENFANTS nom commercial BABYCHOU SERVICES sise 82 rue Tête d’Or - 69006 

LYON, ayant satisfait aux formalités de déclaration et d’agrément, conformément aux dispositions des articles L. 

7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° 

SAP751457540, à assurer la fourniture de services à la personne exclusivement au bénéfice des particuliers, en 

qualité de prestataire et mandataire.  

 

Article 3 : la SARL D’AMOUR ET D’ENFANTS est déclarée effectuer les activités suivantes sur l’ensemble du  

territoire national :  

 

-   garde d’enfants de 3 ans et plus 

-   accompagnement des enfants de 3 ans et plus dans leurs déplacements,  

 

Article 4 : la SARL D’AMOUR ET D’ENFANTS est agréée pour assurer au bénéfice des publics dits « fragiles » les 

activités  soumises  à agrément,  exclusivement  sur  les départements du  Rhône et  des  Bouches du Rhône : 

 

- Garde d’enfants de moins de 3 ans à domicile (69)-(13)   

- Accompagnement dans leurs déplacements des enfants de moins de 3 ans (69)-(13)  

 

Article 5 : la SARL D’AMOUR ET D’ENFANTS est déclarée et agréée à compter du 7 juin 2012. L’agrément reste 

valable pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement de l’agrément devra être déposée au plus 

tard trois mois avant le terme de la période d'agrément selon les dispositions légales et réglementaires en 

vigueur à cette période. L’extension géographique prend effet à compter du 21 juin 2016. 

 

 

Article 6 : Les activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve 

d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice 

des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 

 

Article 7 : La déclaration et l’agrément peuvent être retirés à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 

7232-22 à R. 7232-24 du code du travail. 

 

Article 8 : Le Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 

l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.  

  

 

 
 

Lyon, le   21 juin 2016 

 

Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE 

La directrice adjointe du travail  

 

 

Annie HUMBERT  
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_06_16_162 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP820678704  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par la Sarl FAPO SAP sise 7 rue Victor Hugo 69700 

GIVORS, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes en date du 7 juin 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : la Sarl FAPO SAP sise 7 rue Victor Hugo 69700 GIVORS ayant satisfait aux formalités de 

déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 

7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° SAP820678704, à assurer la fourniture de prestations 

de services à la personne, sur le territoire national et notamment dans le département du Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 7 juin 2016 et n’est pas limité 

dans le temps. 

 

Article 3 : la Sarl FAPO SAP est autorisée à effectuer au domicile des particuliers les activités visées ci-

dessous en qualité de prestataire : 

- entretien de la maison et travaux  ménagers 

- petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage 

- prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » 

- garde d’enfants de trois ans et plus à domicile 

- soutien scolaire  

- cours particuliers à domicile  
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- livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services 

incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 

- collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise dans 

une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 

- accompagnement des enfants de 3 ans et plus dans leurs déplacements, à la condition que cette 

prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à 

domicile 

- livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 

services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 

- assistance informatique et Internet à domicile  

- maintenance, entretien et vigilance temporaires,  à domicile, de la résidence principale et secondaire 

- assistance administrative à domicile 

 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 16 juin 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie HUMBERT 
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ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_06_17_163

DECLARATION SAP SENTIS PAYSAGE SERVICES
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_06_17_163 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP820862316  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par l’Eurl SENTIS PAYSAGE SERVICES sise 134 chemin du 

Moulin Carron 69130 ECULLY, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la 

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 15 juin 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : l’Eurl SENTIS PAYSAGE SERVICES sise 134 chemin du Moulin Carron 69130 ECULLY ayant 

satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et 

des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° SAP820862316, à assurer 

la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment dans le 

département du Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 15 juin 2016 et n’est pas limité 

dans le temps. 

 

Article 3 : l’Eurl SENTIS PAYSAGE SERVICES est autorisée à effectuer au domicile des particuliers l’activité 

visée ci-dessous en qualité de prestataire : 

- petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage 
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Article 4 : Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 

d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au 

bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 17 juin 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie HUMBERT 
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69-2016-06-17-007

ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_06_17_164

DECLARATION SAP M. DEROZIER-ALVAREZ Kevin
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_06_17_164 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP803492826  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par Monsieur Kevin DEROZIER-ALVAREZ domicilié 27 

avenue Lacassagne Entrée 62 69003 LYON, auprès des services de l’Unité départementale du 

Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 15 juin 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : Monsieur Kevin DEROZIER-ALVAREZ domicilié 27 avenue Lacassagne Entrée 62 69003 LYON 

ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 

7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisé sous le n° SAP803492826, à 

assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment 

dans le département du Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 15 juin 2016 et n’est pas limité 

dans le temps. 

 

Article 3 : Monsieur Kevin DEROZIER-ALVAREZ est autorisé à effectuer au domicile des particuliers 

l’activité visée ci-dessous en qualité de prestataire : 

- cours particuliers à domicile  
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Article 4 : Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 

d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au 

bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 17 juin 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie HUMBERT 
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69-2016-06-22-001

ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_06_22_166

DECLARATION SAP VITAE AIDE A DOMICILE
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_06_22_166 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP810557967  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par la Sarl VITAE AIDE A DOMICILE sise 9 boulevard Emile 

Zola 69600 OULLINS, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE 

Auvergne-Rhône-Alpes en date du 30 mai 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : la Sarl VITAE AIDE A DOMICILE sise 9 boulevard Emile Zola 69600 OULLINS ayant satisfait aux 

formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles 

R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° SAP810557967, à assurer la fourniture 

de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment dans le département du 

Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 30 mai 2016 et n’est pas limité 

dans le temps. 

 

Article 3 : la Sarl VITAE AIDE A DOMICILE est autorisée à effectuer au domicile des particuliers les activités 

visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- entretien de la maison et travaux  ménagers 

- livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 

services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 

- assistance administrative à domicile 

- assistance aux personnes âgées (mode prestataire) 

- assistance aux personnes handicapées (mode prestataire) 
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Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 22 juin 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie HUMBERT 
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69-2016-06-22-002

ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_06_22_167

DECLARATION SAP M. CHEVALLIER Grard
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_06_22_167 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP820465102  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par Monsieur Gérard CHEVALLIER domicilié 3 montée de 

l’Observance 69009 LYON, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la 

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 17 juin 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : Monsieur Gérard CHEVALLIER domicilié 3 montée de l’Observance 69009 LYON ayant 

satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et 

des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisé sous le n° SAP820465102, à assurer la 

fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment dans le 

département du Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 17 juin 2016 et n’est pas limité 

dans le temps. 

 

Article 3 : Monsieur Gérard CHEVALLIER est autorisé à effectuer au domicile des particuliers les activités 

visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- entretien de la maison et travaux  ménagers 

- prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » 
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Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 22 juin 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie HUMBERT 
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69-2016-06-24-006

ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_06_24_168

DECLARATION SAP LES OPALINES CHARNAY
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_06_24_168 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP334078540  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par la Sarl LES OPALINES CHARNAY sise 2105 route de 

Bayère 69380 CHARNAY, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la 

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 21 juin 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : la Sarl LES OPALINES CHARNAY sise 2105 route de Bayère 69380 CHARNAY ayant satisfait aux 

formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles 

R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° SAP334078540, à assurer la fourniture 

de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment dans le département du 

Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 21 juin 2016 et n’est pas limité 

dans le temps. 

 

Article 3 : la Sarl LES OPALINES CHARNAY est autorisée à effectuer au domicile des particuliers les 

activités visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- entretien de la maison et travaux  ménagers 

- prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » 

- livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services 

incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
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Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 24 juin 2016 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie HUMBERT 
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_06_24_169 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP810593194  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par l’Eurl JOLY GOURMET sise 46 chemin du Cogny 69570 

DARDILLY, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes en date du 20 juin 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : l’Eurl JOLY GOURMET sise 46 chemin du Cogny 69570 DARDILLY ayant satisfait aux formalités 

de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 

à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° SAP810593194, à assurer la fourniture de 

prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment dans le département du 

Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 20 juin 2016 et n’est pas limité 

dans le temps. 

 

Article 3 : l’Eurl JOLY GOURMET est autorisée à effectuer au domicile des particuliers les activités visées 

ci-dessous en qualité de prestataire : 

- préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 

- livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services 

incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
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Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 24 juin 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie HUMBERT 
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_06_27_170 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP799658844  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par Madame Virginie RAOUT domiciliée 19 rue Antoine 

brun 69280 STE CONSORCE, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la 

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 21 juin 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : Madame Virginie RAOUT domiciliée 19 rue Antoine brun 69280 STE CONSORCE ayant satisfait 

aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des 

articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° SAP799658844, à assurer la 

fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment dans le 

département du Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 21 juin 2016 et n’est pas limité 

dans le temps. 

 

Article 3 : Madame Virginie RAOUT est autorisée à effectuer au domicile des particuliers les activités 

visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage 

- soins et promenades d’animaux de compagnie à l’exclusion des soins vétérinaires et du toilettage, pour 

les personnes dépendantes 

- maintenance, entretien et vigilance temporaires,  à domicile, de la résidence principale et secondaire 
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Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 27 juin 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie HUMBERT 
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_06_27_171 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP819455957  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par l’association Groupement d’employeurs de 

particuliers de l’ouest lyonnais sise 8 chemin des Pierres Plantées 69260 CHARBONNIERES LES 

BAINS, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes en date du 21 juin 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : l’association Groupement d’employeurs de particuliers de l’ouest lyonnais sise 8 chemin des 

Pierres Plantées 69260 CHARBONNIERES LES BAINS ayant satisfait aux formalités de déclaration, 

conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du 

code du travail, est autorisée sous le n° SAP819455957, à assurer la fourniture de prestations de services 

à la personne, sur le territoire national et notamment dans le département du Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 21 juin 2016 et n’est pas limité 

dans le temps. 

 

Article 3 : l’association Groupement d’employeurs de particuliers de l’ouest lyonnais est autorisée à 

effectuer au domicile des particuliers les activités visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- entretien de la maison et travaux  ménagers 

- petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage 

- préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 
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- collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise dans 

une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 

- livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 

services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 

 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 27 juin 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie HUMBERT 
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_06_27_172 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP821037249  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par Monsieur Jean-Baptiste CHANTRY domicilié 115 route 

de Strasbourg 69140 RILLIEUX LA PAPE, auprès des services de l’Unité départementale du 

Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 22 juin 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : Monsieur Jean-Baptiste CHANTRY domicilié 115 route de Strasbourg 69140 RILLIEUX LA PAPE 

ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 

7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisé sous le n° SAP821037249, à 

assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment 

dans le département du Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 22 juin 2016 et n’est pas limité 

dans le temps. 

 

Article 3 : Monsieur Jean-Baptiste CHANTRY est autorisé à effectuer au domicile des particuliers les 

activités visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- entretien de la maison et travaux  ménagers 

- prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » 

- livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 

services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
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Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 27 juin 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie HUMBERT 
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_06_28_173 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP820907632  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par Madame Evelyne VERNIER domiciliée 12 rue Léon 

Granier – Les hauts du Bois – 69110 STE FOY LES LYON, auprès des services de l’Unité 

départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 22 juin 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : Madame Evelyne VERNIER domiciliée 12 rue Léon Granier – Les hauts du Bois – 69110 STE 

FOY LES LYON ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 

7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° 

SAP820907632, à assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national 

et notamment dans le département du Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 22 juin 2016 et n’est pas limité 

dans le temps. 

 

Article 3 : Madame Evelyne VERNIER est autorisée à effectuer au domicile des particuliers les activités 

visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- entretien de la maison et travaux  ménagers 

- petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage 

- prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » 

- garde d’enfants de trois ans et plus à domicile 

- soutien scolaire  
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- Accompagnement des enfants de 3 ans et plus dans leurs déplacements, à la condition que cette 

prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à 

domicile 

- maintenance, entretien et vigilance temporaires,  à domicile, de la résidence principale et secondaire 

- assistance administrative à domicile 

 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 28 juin 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie HUMBERT 
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_06_28_174 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP820399160  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par la Sas LA CLE DES CHANTIERS sise 14 rue du 11 

novembre 1918 69230 ST GENIS LAVAL, auprès des services de l’Unité départementale du 

Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 23 juin 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : la Sas LA CLE DES CHANTIERS sise 14 rue du 11 novembre 1918 69230 ST GENIS LAVAL ayant 

satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et 

des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° SAP820399160, à assurer 

la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment dans le 

département du Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 23 juin 2016 et n’est pas limité 

dans le temps. 

 

Article 3 : la Sas LA CLE DES CHANTIERS est autorisée à effectuer au domicile des particuliers les activités 

visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- entretien de la maison et travaux  ménagers 

- petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage 

- prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » 
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DIRECCTE Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône 

Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord -  69625 Villeurbanne Cedex 

 

- garde d’enfants de trois ans et plus à domicile 

- soutien scolaire  

- maintenance, entretien et vigilance temporaires,  à domicile, de la résidence principale et secondaire 

 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 28 juin 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Rhône – Alpes - Unité Départementale du Rhône - Service Cohésion économique et sociale territoriale 

 
PREFET DU RHÔNE 

      Lyon, le 23 juin 2016 
 

Direction régionale 
des entreprises 

de la concurrence 
de la consommation 

du  travail et de l’emploi 
 

Unité départementale 
du Rhône  

 
 

ARRETE PREFECTORAL n°  DIRECCTE-UD69_CEST_2016_06_23_114 
 

portant nomination des membres de la commission départementale de l’emploi et de l’insertion 
et de ses formations spécialisées 

 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE LA SECURITE SUD-EST, 

PREFET DU RHÔNE 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 

VU l’ordonnance n° 2004-637 du 1er Juillet 2004 relative à la simplification de la composition et du 
fonctionnement des commissions administratives et à la réduction de leur nombre ; 

 
VU  les articles R.5112-14 et suivants du code du travail instituant la commission départementale de 

l’emploi et de l’insertion ; 
 
VU les articles R.5112-15 à R. 5112-18 du code du travail instituant les deux formations spécialisées 

au sein de cette commission ; 
 
VU le décret n° 2006-672 du 8 Juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 

commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
VU les propositions des administrations et organisations concernées ; 
 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  
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2 
DIRECCTE  Auvergne-Rhône-Alpes – Unité départementale du Rhône – service Cohésion économique et sociale territoriale 

 
A R R E T E : 

 
 
Article 1er : La  Commission départementale de l’emploi et de l’insertion ainsi que ses  deux 
formations spécialisées : une formation « emploi » et une formation « insertion par l’activité 
économique » intitulée Conseil départemental de l’insertion par l’activité économique est renouvelée 
dans le département du Rhône. 
 
Article 2 :  La Commission départementale de l’Emploi et de l’Insertion dite « commission pivot », 
concourt à la mise en œuvre des orientations de la politique publique de l’emploi et de l’insertion 
professionnelle et des décisions du Gouvernement en la matière. 
 
Les avis visés ci-après peuvent être rendus indifféremment par la commission pivot ou par la formation 
« emploi » : 
- avis prévus en matière de convention FNE, article R. 5111-5 du Code du travail ; 
- avis dans le domaine de l’apprentissage et notamment ceux prévus par les articles R. 6223-7, 
 R. 6261-6 et R. 6251-10 du code du travail ; 
- avis en matière d’emploi des travailleurs handicapés prévus notamment par les articles R. 5121-15  
et R. 5212-15 du Code du travail. 
 
Article 3 :  Le Conseil départemental de l’insertion par l’activité économique contribue à l’animation 
territoriale des dispositifs d’insertion par l’activité économique. Il a notamment pour mission :  
- d’émettre des avis relatifs aux demandes de conventionnement des employeurs et aux demandes 
d’aides à l’accompagnement, aux demandes d’aides au poste et aux demandes de concours du fonds 
départemental pour l’insertion ; 
- de déterminer la nature des actions à mener en vue de promouvoir les actions d’insertion par l’activité 
économique. Il élabore un plan d’action pour l’insertion par l’activité économique et veille à sa 
cohérence avec les autres dispositifs concourant à l’insertion. 
 
Article 4 : le Préfet, ou, en cas d’absence ou d’empêchement, le préfet, secrétaire général, préfet 
délégué pour l’égalité des chances, préside la Commission départementale de l’emploi et de l’insertion 
qui se réunit au moins une fois par an. Le secrétariat est assuré par les services de la DIRECCTE, unité 
départementale du Rhône. 
 
Article 5 : Le Directeur de l’unité départementale du Rhône ou, en cas d’absence ou d’empêchement, 
son représentant, préside la formation « emploi » et le Conseil départemental de l’insertion par 
l’activité économique. Le secrétariat est assuré par ses services. Ces formations spécialisées se 
réunissent en temps que de besoin. 
 
Article 6 : La composition de la Commission départementale de l’emploi et de l’insertion et de ses 
deux formations spécialisées est ainsi arrêtée :  
 
 
COMMISSION DEPARTEMENTALE DE L ’EMPLOI ET DE L ’ INSERTION (CODEI) 
 
1) Collège des représentants de l’Etat 
- le Directeur de l’unité départementale du Rhône ou son représentant 
- le Directeur départemental de la cohésion sociale ou son représentant 
- le Directeur départemental des finances publiques ou son représentant 
- l’Inspecteur d’académie ou son représentant 
- la déléguée régionale aux droits des femmes et à  l’égalité ou son représentant 
- le Directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ou son représentant 
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3 
DIRECCTE  Auvergne-Rhône-Alpes – Unité départementale du Rhône – service Cohésion économique et sociale territoriale 

 
 
 
2) Collège des collectivités territoriales 
� Département du Rhône : Madame Annick GUINOT, titulaire / Monsieur Renaud PFEFFER, 

suppléant 
� 1 représentant de la Métropole de Lyon ou son suppléant 
� Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes : Madame Dominique DESPRAS, titulaire / Madame 

Christine HERNANDEZ, suppléant 
� Communes ou établissements publics de coopération intercommunale, sur proposition de la 

présidente de l’association des maires du Rhône : Monsieur Paul MINSSIEUX, titulaire / Madame 
Annick GUINOT, suppléante 

 
3) Collège des organisations professionnelles ou interprofessionnelles 
� FDSEA : Monsieur Luc PIERRON, titulaire / Monsieur Robert VERGER,  suppléant 
� CGPME : Monsieur Denis CERISOLA, titulaire / Madame Claire CERISOLA, suppléante 
� MEDEF : Madame Nathalie LECHENARD, titulaire / Madame Josiane THEURIAUX, suppléante 
� UNALP : Monsieur Christian GUICHARDON, titulaire / Madame Anne-Marie ROBERT, 

suppléante 
� UPA : Monsieur Antoine LEEMPOELS, titulaire / Monsieur Fabien LAROUX, suppléant 
 
4) Collège des organisations syndicales 
� FO : Monsieur Patrice DEVEZE, titulaire / Monsieur Raphaël CACIOPPOLA, suppléant 
� CFTC : Monsieur Cédric BERTET, titulaire / Madame Sakina KRIM ARBI, suppléante 
� CFDT : Monsieur Didier ENAULT, titulaire / Monsieur Gilles THOLLET, suppléant 
� 1 représentant de la CFE-CGC ou son suppléant 
� CGT : Monsieur Éric BIBAUT, titulaire / Monsieur Julien DESPIERRES, suppléant 
 
5) Collège des représentants des chambres consulaires 
� Chambre de commerce et d’industrie de Villefranche et du Beaujolais : Madame Valérie 

PAQUET, titulaire / Monsieur Pascal DANGER, suppléant 
� le président de la Chambre de commerce et d’industrie de Lyon-Métropole ou son représentant 
� le président de la Chambre des métiers du Rhône ou son représentant 
� le président de la Chambre d’agriculture du Rhône ou son représentant 
 
6) Collège des personnes qualifiées 
� le président de l’AFPA du Rhône ou son représentant 
� Pôle emploi du Rhône : Monsieur Daniel MEYER, titulaire / Madame Nathalie HALOT, 

suppléante 
� Missions locales du Rhône : Madame Anne DUFAUD, titulaire  / Monsieur Mamadou DISSA, 

suppléant 
� PLIE : Madame Anne-Sophie CONDEMINE, titulaire / Monsieur Vincent BELEY, suppléant 
 
 
FORMATION SPECIALISEE COMPETENTE DANS LE DOMAINE DE L ’EMPLOI  
 
1) Collège des représentants de l’Etat 
�  le directeur de l’unité départementale du Rhône ou son représentant 
�  le directeur départemental de la cohésion sociale ou son représentant 
�  DRFIP : Madame Jane TORTEL-DECHERF, titulaire / Madame Aurélie GAYET, suppléante 
�  Service académique de l’inspection de l’apprentissage : Madame Marie-José FLAMMIER, 

titulaire / Madame Dominique MAMMET-BARRIAT, suppléante 
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2) Collège des organisations professionnelles ou interprofessionnelles 
� FDSEA : Monsieur Luc PIERRON, titulaire / Monsieur Robert VERGER,  suppléant 
� CGPME : Monsieur Denis CERISOLA, titulaire / Madame Claire CERISOLA, suppléante 
� MEDEF : Monsieur Dominique POIRIER, titulaire / Mme Josiane THEURIAUX, suppléante 
� UNALP : Monsieur Christian GUICHARDON, titulaire / Madame Anne-Marie ROBERT, 

suppléante 
� UPA : Monsieur Antoine LEEMPOELS, titulaire / Monsieur Fabien LAROUX, suppléant 
 
3) Collège des organisations syndicales 
� FO : Monsieur Patrice DEVEZE, titulaire / Monsieur Raphaël CACIOPPOLA, suppléant 
� CFTC : Monsieur Cédric BERTET, titulaire / Madame Sakina KRIM ARBI, suppléante 
� CFDT : Monsieur Didier ENAULT, titulaire / Monsieur Gilles THOLLET, suppléant 
� 1 représentant de la CFE-CGC ou son suppléant 
� CGT : Monsieur Eric BIBAUT, titulaire / Monsieur Julien DESPIERRES, suppléant 
 
 
FORMATION SPECIALISEE COMPETENTE EN MATIERE D ’ INSERTION PAR L ’ACTIVITE ECONOMIQUE 

INTITULEE « CONSEIL DEPARTEMENTAL  DE L ’ IAE  » (CDIAE ) 
 
1) Collège des représentants de l’Etat 
� le préfet du Rhône ou son représentant 
� le directeur de l’unité départementale du Rhône ou son représentant 
� le directeur départemental de la cohésion sociale ou son représentant 
 
2) Collège des collectivités territoriales 
� 1 représentant de la Métropole de Lyon ou son suppléant 
� Département du Rhône : Madame Annick GUINOT, titulaire / Monsieur Renaud PFEFFER, 

suppléant 
� Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes : Madame Sophie CRUZ, titulaire / Monsieur Paul 

VIDAL, suppléant 
� Communes ou établissements publics de coopération intercommunale, sur proposition de la 

présidente de l’association des maires du Rhône : Madame Christiane ECHALLIER, titulaire / 
Monsieur Guy SAULNIER, suppléant 

 
3) Collège des représentants du secteur de l’IAE 
� FNARS : Madame Cathy LAUDE-BOUSQUET, titulaire / Madame Emmanuelle TELLO, 

suppléante 
� COORACE : Monsieur Nicolas SCHVOB, titulaire ou son suppléant 
� Fédération des entreprises d’insertion : Monsieur Xavier BRAECKMAN, titulaire / Madame 

Delphine PERAT, suppléante 
� CRARQ : Monsieur Jean-François GONNET, titulaire / Monsieur Frédéric LIGOUT, suppléant 
 
4) Collège des personnes qualifiées 
� RDI : Madame Adeline BILLON, titulaire / Monsieur Valentin PAGET, suppléant 
� PLIE : Madame Anne-Sophie CONDEMINE, titulaire / Monsieur Vincent BELEY, suppléant 
� Missions locales du Rhône : Madame Anne DUFAUD, titulaire  / Monsieur Mamadou DISSA, 

suppléant 
� Pôle emploi du Rhône : Madame Françoise DOUGIER, titulaire /  Monsieur Christophe 

FILLIGER, suppléant 
� le directeur départemental des finances publiques ou son représentant 
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5) Collège des organisations professionnelles ou interprofessionnelles 
� CGPME : Monsieur Denis CERISOLA, titulaire / Madame Claire CERISOLA, suppléante 
� UNALP : Monsieur Christian GUICHARDON, titulaire / Madame Anne-Marie ROBERT, 

suppléante 
� MEDEF : Madame Nathalie LECHENARD, titulaire / Monsieur Dominique POIRIER, suppléant 
� UPA : Monsieur Fabien LAROUX, titulaire / Monsieur Antoine LEEMPOELS, suppléant 
 
6) Collège des organisations syndicales 
� FO : Monsieur Patrice DEVEZE, titulaire / Monsieur Raphaël CACIOPPOLA, suppléant 
� CFTC : Monsieur Cédric BERTET, titulaire / Madame Sakina KRIM ARBI, suppléante 
� CFDT : Monsieur Didier ENAULT, titulaire / Monsieur Gilles THOLLET, suppléant 
� 1 représentant de la CFE-CGC ou son suppléant 
� CGT : Monsieur Eric BIBAUT, titulaire / Monsieur Julien DESPIERRES, suppléant 
 
 
Article 7 : les membres de la Commission départementale de l’emploi et de l’insertion ainsi que ceux 
de la formation « emploi » et du Conseil départemental de l’insertion par l’activité économique sont 
nommés pour une durée de 3 ans renouvelable. 
 
Article 8 : l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UT69_CEST_2016_03_25_05 du 25 mars 2016 est 
abrogé. 
 
Article 9 :  Le préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Rhône.  
 

 
 
 
 
 
Le Préfet, 
 
 
Michel DELPUECH 
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                                        PRÉFET DU RHÔNE 

 

 
 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi (Direccte) 
Unité départementale du Rhône - 8/10 rue du nord - 69625  VILLEURBANNE Cedex - Standard 04.72.65.58.50 
www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr  - www.travail-emploi-sante.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

Direction régionale 

des entreprises 

de la concurrence 

de la consommation 

du travail et de l’emploi 

 

Unité départementale du Rhône 

 

 

 

 

 

 

Service Cohésion Economique et Sociale 

Territoriale 

  

 

Affaire suivie par :  

Florence MEYER 
 florence.meyer@direccte.gouv.fr 

 

Téléphone : 04.72.65.57.35 

 

 

AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 

ARRÊTE PREFECTORAL N° DIRECCTE-UD69_CEST_2016_07_01_117 

 

VU la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 

 

VU le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale », 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 août 2015 fixant la composition du dossier de demande d’agrément 

« entreprise solidaire d’utilité sociale », 

 

Vu le décret du 17 décembre 2015  nommant  Monsieur Michel DELPUECH, préfet de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

 

Vu l’arrêté DIRECCTE Auvergne Rhône Alpes N°DIRECCTE/2016/02 portant subdélégation de 

signature de Monsieur Philippe NICOLAS, Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de 

la consommation, du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre des 

attributions générales de Monsieur Michel DELPUECH, préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la demande complète du 2/07/2016 présentée par Madame Karine GUERIN, Présidente de 

l’association SUD-OUEST EMPLOI située 8 rue des Ecoles 69230 SAINT-GENIS LAVAL ; 

 

DECIDE 

 

L’association dénommée SUD-OUEST EMPLOI domiciliée 8 rue des Ecoles 69230 SAINT-GENIS 

LAVAL  

SIRET    : 44023823600010 

CODE APE : 9499Z 

est agréée en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L.3332-17-1 du code 

du travail. 

 

Cet agrément est accordé pour une durée de 5 ans à compter de sa date de notification. 

Le présent arrêté sera publié au journal officiel de la République française. 

 

Fait à Villeurbanne, le 01/07/2016 

Pour le Préfet par délégation du DIRECCTE 

P/ Le Directeur de l’UD du Rhône 

P/Le Directeur Entreprises, Emploi, Economie 

Le Chef du Service Cohésion Economique 

et Sociale Territoriale 

 

 

Frédérique FOUCHERE 
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